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A VE RTISS E ME N T.

Cesr au Sieur LAcoMBE libraire, à Paris, rue

Chriſtine, que l'on prie d'adreſſer, francs de port,

les paquets & lettres, ainſi que les livres, les eſ

tampes, les piéces de vers ou de proſe, la muſi

que, les annonces, avis, obſervations, anecdo

tes , événemens ſinguliers , remarques ſur les

ſciences & arts libéraux & méchaniques, & gé

néralement tout ce qu'on veut faire connoître au

Public, & tout ce qui peut inſtruire ou amuſer le

Lecteur. On prie auſſi de marquer le prix des li

vres, eſtampes & pièces de muſique. .

Ce Journal devant être principalement l'ou

vrage des amateurs des lettres & de ceux qui les

cultivent , ils ſont invités à concourir à ſa per

fection; on recevra avec reconnoiſſance ce qu'ils

enverront au Libraire 3 on les nommera quand

ils voudront bien le permettre, & leurs travaux ,

utiles au Journal, deviendronr même un titre de

préférence pour obtenir des récompenſes ſur le

produit du Mercure.

L'abonnement du Mercure à Paris eſt de 24 liv.

que l'on paiera d'avance pour ſeize volumes ren

dus francs de port. -

L'abonnement pour la province eſt de 32 livres

pareillement pour ſeize volumes rendus francs de

port par la poſte.

On s'abonne en tout temps.

Le prix de chaque volume eſt de 36 ſols pour

ceux qui n'ont pas ſouſcrit,au lieu de 3o ſols pour

ceux qui ſont abonnés.

On ſupplie Meſſieurs les Abonnés d'envoyer

d'avance le prix de leur abonnement franc de port

par la poſte , ou autrement, au Sieur LAcoMBE,

#ibraire, à Paris , rue Chriſtine.

--
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On trouve auſſi chez le même Libraire

les Journaux ſuivans.

JoURNAL DEs SçAvANs, in-4° ou in-12, 14 vol.

par an à Paris. 1 6 liv.

Franc de port en Province, 2o l. 4 ſ.

JoURNAL EccLEsiAsTiQuE par M. l'Abbé Di

nouart; de 14 vol. par an, à Paris, 9 liv. 16 ſ.

En Provinces port franc par la poſte, 14 liv.

GAzETTE UNIvERsELLE DE LITTÉRATURE ; port

franc par la poſte; à PARIs, chez Lacombe,

libraire, 18 liv.

JoURNAL DEs CAUsEs cÉLÈBREs, 8 vol. in-12.

par an, à Paris, 13 l. 4 ſ.

En Province, 17 l. 14 ſ.

JoURNAL ENcYcLoPÉDIQUE, 24vol. 33 liv.12 ſ.

JoU R N A L hiſtorique & politique de Genève,

36 cahiers par an, 18 liv.

LA NATURE coNsIDÉRÉE ſous ſes différens aſ

pects, 52 feuilles par an à Paris & en Provin

CC » 12 liv.

LE SPEcTATEUR FRANçoIs, 15 cahiers par an,

à Paris, 9 liv.

En Province, 12 liv,

lA BoTAN1QUE , ou planches gravées en ceu

leurs par M. Regnault, par an, 72 liv.

JoUKNAL DEs DAMEs, 12 cahiers par an, franc

de port, à Paris, 12 liv.

En Province, 15 liv.

L'EsPAGNE LITTÉRAIRE , 24 cahiers par an,

franc de port, à Paris, 18 liv.

En Province, 24 liv.

A ij
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Nouveautés chez le même Libraire.

D1cr. de Diplomatique, avec fig. in-8".

2 vol br, 12 I.

L'Agriculture réduite à ſes vrais principes,

in 1 2. br. 2 l.

Théâtre de M. de St Foix, nouvelle édition

du Louvre, 3 vol. in 12. br. " 6 l.

Dict héraldique avec fig in 8°. br. 3 l. 15 (.

Théâtre de M. de Sivry, , vol. in-8°. broch. 2 liv.

Bibliothèque grammat. 1 vol in-8°. br. 2 l. 1o ſ.

Lettres nouvelles de Mdede Sévigné,in-12.br. 2 l.

Les Mêmes in 12. petit format , 1 l. 1 6 ſ.

Poëme ſur l'Inoculation, in-8°. br. 3 l.

IIIe liv des Odes d'Horace, in-12. 2 liv.

Vie du Dante , &c. in 8°. br. 1 l. 1o ſ.

Mémoire ſur la Muſique des Anciens, nouv.

édition in 4°. br. 7 1.

Lettre ſur la diviſion du Zodiaque, in-12. 12 ſ.

Eloge de Racine avec des notes, par M. de

la Harpe, in 8°. br. 1 l. 1 o ſ.

Fables orientales , par M. Bret, vol. in

8°. broché, 3 liv.

La Henriade de M. de Voltaire, en vers la

tins & françois, 1772 , in-8°. br. 2 l. 1o f.

Traité du Rakitis, ou l'art de redreſſer les

enfans contrefaits, in 8°. br. avec fig. 4 l.

Les Muſes Grecques, in-8°. br. 1 l. 16 ſ.

Les Pythiques de Pindare , in-8°. br. 5 liv.

Monumens érigés en France à la gloire de

Louis XV, &c. in -fol. avec planches,

rel. en carton, 24l

Mémoires ſur les objets les plus importans de •.

l'Architecture, in-4". avec figures, tel, en

cartOn , 12 I.

Les Caractères modernes, 2 vol. br. 3 l.
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EN vERs ET EN PR o s E.

Il faut que le cœur ſeul parle dans l'Elégie.

BoIL. art. poët. chant 11 , vers 57.

É L É G I E. .

Vous à qui pour jamais j'ai voué mon loifir,

Muſes que je chéris, que je devrois haïr, .

De mes égaremens innocentes complices,

Et pourtant de mes maux dignes conſolatrices,

Dans ce lieu ſolitaire oü je viens vous chercher ,

Un inſtant avec vous laiſlez-moi m'épanchs r.

A iij



6 MERCURE DE FRANCE.

Mon ame en a beſoin ; elle lutte ſans ceſſe,

Pour ne pas ſuccomber ſous le poids qui l'op=

· preſſe :

Mais dès que je vous vois, plein d'une douce er

reur ,

Mon front s'épanouit & je crois au bonheur.

Je crois, me direz - vous! quoi! parce qu'on eſt

triſte ,

Eſt-ce un droit de douter que le bonheur exiſte ?

Oui, Muſes, c'en eſt un dans l'état où je ſuis,

Et je puis en douter après trente ans d'ennuis.

Inutiles regrets ! Jeuneſſe inconſéquente,

A vos dépens toujours ſerez-vous imprudente *

Ne verrez-vous jamais l'erreur qui vous ſéduit

Qu'à la vaine lueur du remords qui la ſuit ?

O toi qui dans les pleurs terminas une vie

Dont le cours glorieux fut ſi digne d'envie,

Sage voluptueux, diſciple de l'Amour,

Favori de Vénus & l'honneur de ſa Cour,

* /

\Maître dans l'art d'aimer, maître dans l'art d'é-.

crire,

Tendre Ovide, permets qu'avec toi je ſoupire,

Non d'amour (dès long-temps mon cœur en eſt

ſevré)

Mais de tes propres maux dont tu m'as pénétré.,

Je dévore du cœur leur touchante peinture,

Et j'en fais jour & nuit ma plus chère lecture

Malheureux comme toi, cette conformité

Semble étourdir un peu ma ſenſibilité.

-
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Deux êtres affligés qu'un même ſort raſſemble,

Se croyent ſoulagés lorſqu'ils pleurent enſemble..

Mes malheurs cependant ſont au - deſſous des

tiens,

Mais chaque infortuné ſent beaucoup plus les

ſiens.

Relégué pour toujours chez le Gète barbare,

Dans un climat ſauvage, où la Nature avare

N'offroit par-tout qu'un ſol aride, nud, déſert,

Entout temps de glaçons & de neiges couvert,

Vivre parmi ce peuple altéré de rapine,

Entouré de voiſins ardensà ſa ruine ,

Et riſquer chaque jour de périr avec eux,

C'étoit là ton deſtin; il eſt ſans doute affreux.

Je n'ai pas, il eſt vrai , ce comble d'infortune :

Mais enfin végétant ſans eſpoir, ſans fortune, .

Traînant par-tout les ſoins, les ſoucis dévorans,

Loin de mon lieu natal errant depuis vingt-ans,

Blâmé de mes amis & mépriſé peut-être,

J'en ſuis comme exilé, je n'oſe y reparoître.

Une ſœur me reſtoit qui m'aimoit tendrement :

Ce ſeroit de mes maux l'unique allègement ;

Elle auroit pu ſans doute, au milieu de l'aiſance,

De mes deſtins un jour corriger l'inclémence ; '

Mais comme elle eut toujours le théâtre en hor

reur ,

La haine à l'amitié ſuccède dans ſon cœur. .

De tous les coups du Sort ce coup m'eſt le plus
•, rude, - A i

1V



3 MERCURE DE FRANCE.

/

C'eſt un mal que ne peut adoucir l'habitude.

Avec le temps, dit on, tout s'oublie aiſément :

Je n'en puis convenir, je ſens trop vivement.

Heureux cent fois heureux ce vulgaire apathique

Conſervant en tout temps un ſens froid léthar

gique,

Cœur dur par habitude, à qui le bien, le mal ,

La peine, le plaiſir, enfin tout eſt égal !

Heureux ce portefaix content du néceſſaire !

Il brave le mépris, il craint peu la misère ;

Ses bras ſont ſes garants ; leur produit eſt cer

t2 lIl :

Joyeux il vit, boit , chante, eſt heureux ; car

enfin

Qu'eſt-ce que le bonheur? Un être chimérique,

Qui de nos goûts divers prend le nom fantaſti

que,

Dont on ne peut donner de définition

Que celle de l'objet de notre paſſion.

L'un le met dans l'argent, un autre dans la gloire,

Les amans à jouir, les ivrognes à boire,

Et ce même manant ſi content quant il boit,

S'eſtimât-il un Prince, eſt tout ce qu'il ſe croît.

Mais moi que mon mal - être & terraſſe & ren

verſe,

Qui, comme lui, n'ai point une erreur qui me

| " berce ,

Point d'intervalle heureux qui trompe mes ennuis,

Ce que j'étois hier, aujourd'hui je le ſuis, -
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Toujours vil hiſtrion ; * quel métier, quand j'y

penſe !

Voilà pourtant le fruit de mon extravagance.

Ah! ſi j'ai quelquefois éprouvé vos douceurs,

Muſes, vous m'avez fait bien payer vos faveurs.

Encor, ſi préférant l'agréable à l'utile,

Du moins j'euſſe occupé quelque poſte tranquille,

Ou, libre & jouiſſant d'un honnête loiſir,

De l'étude des arts j'euſſe fait mon plaiſir,

Depuis long-temps peut-être entré dans la car

rière,

«On me verroit couvert d'une noble pouſſière ;

Mais un deſtin-vengeur, pour combler mes re

vers, - - 7

M'a toujours ſuſcité mille obſtacles divers,

Et ſemblable au vaiſſeau dont l'Aquilon ſe joue

Qui, loin d'avancer, a toujours le vent en proue,

Chaque emploi que , pourvivre, il m'a fallu rem

- plir ,

Semble avoir tout exprès contredit mon defir.

Déjà pourtant j'ai vu quarante fois Borée

&Faire prendre la fuite à Pomone éplorée ;

L'eſprit toujours en peine, accablé de travaux,

Je n'ai pu diſpoſer d'un inſtant de repos,

JEt, ſoupirant en vain après la renommée,

* Très - médiocre comédien dans une petite

*troupe de province. A

V



1e MERCURE DE FRANCE:

Mon feu, de jouren jour, ſe diſſipe en fumée ; T

Ma folle erreur ainſi doublement me punit ;

Je n'en puis retirer ni gloire ni profit : · ·

Ma faute inceſſamment ſe retrace à ma vue,

Je vois avec douleur l'occaſion perdue. .. , #

Inſenſé que j'étois ! Un bon canonicat* . : t

Pour moi qui n'avois rien valoit un marquiſata !

Ce ſeroit maintenant qu'exempt d'inquiétude, ,

Je pourrois tout entier me livrer à l'étude, . :

Conſacrer chaque inſtant d'un loiſir enchanteur ,

A m'éclairer l'eſprit, à m'épurer le cœur.

Des paſſions le ſouffle en vain voudroit me nuires

De l'amonr, à mon âge, on ne craint plus l'emº

pire. , ? ' . '

L'ambition jamais n'égara ma raiſon : · · ·

Satisfait, je craindrois encor moins ſon poiſon.

Je verrois en pitié ce courtiſan volage

S'agiter & toujours n'embraſſer qu'un nuage.

Qu'il me ſeroit aiſé d'éviter le fracas

D'un monde que je hais & dont je ſuis ſi las ! .

Je plaindrois ces mortels, jouets de la folie,

Qui dans le tourbillon vont conſumant leur vies

Et ſe diſant heureux , évoquent à grand bruit

· Le plaifir effrayé qui ſans ceſſe les fuit. -

Non , la frivolité n'auroit point mon hommage.

Jouir en paix de ſoi , c'eſt le plaiſir du ſage

*Un canonicat m'étoit deſtiné, & l'on ne m'a

voit fait étudier que dans cette vue. '
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Souventje paſſerois, oiſif, laborieux,

En ſpéculations desjours délicieux ;

Tantôt l'œil enchanté, l'ame tranquille & pure,

Sur le bord d'un ruiſſeau contemplant la Nature,

Ou, pour en ſavourer les beautés tour-à-tour,

D'autrefois admirant l'aurore d'un beau jour.

Quel ſpectacle divin ! quel délice ſuprême !

L'homme s'élève alors au deſſus de lui même.

Son cœur ivre de joie, hors de lui tranſporté,

Semble prendre ſon vol vers la Divinité.

Ah ! c'eſt-là le bonheur, la volupté parfaite,

Le bien que j'ai perdu, le bien que je regrette,

Le ſeul qui cauſe encor mon plus ardent deſir,

Et que je pleurerai juſqu'au dernier ſoupir.

D* * , à Cl* *.

e=s

s v R z e P R 1 N T E M s.

Cuxaussr Déeſſe ! ·

Des fleurs, du printems, -

Et de la jeuneſſe, -

Reviens dans nos champs.
Déjà le zéphire - : • 7

Plein de ſon amour, " : '

Dans nos bois ſoupire

Après ton retour.

Chaque jour l'Aurere, -

A vi
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1 2 MERCURE DE FRANCE.

De ſes tendres pleurs

En faiſant éclore

Des moiſſons de fleurs,

. . - Aux Plaiſirs encore

- G9uvrira nos cœurs.

| Tout dans la Nature

Va ſe ranimer,

Et c'eſt pour aimer.

• Cette onde ſi pure

· Qui roule en grondant,

Du flot, ſon amant,

Plaint par ce murmure

L'amoureux tourment.

Sous le verd feuillage

Un eſſaim volage

D'oiſeaux amoureux »

Par ſon doux ramage,

· Tar ſon badinage

Exprime ſes feux,

Et nous fait entendre

Que pour être heureux

Il faut être tendre.

Déjà le Soleil,

Se plongeant dans l'onde, .

Va du nouveau Monde

Preſſer le réveil.

Hâte-toi, Nuit ſombre ;

La Beauté dans l'ombre
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Aime à ſe cacher,

Et la plus ſévère

Ne repouſſe guère

Qui ſait l'y chercher. -

Ce profond filence

Qu'interrompt par fois

Le vent qui balance

Mollement nos bois,

De la nuit épaiſſe

Augmentant l'horreur,

Jette au fond du cceur

· Certaine terreur

Propre à la tendreſſe.

Le Dieu du repos

| Sur les yeux des mères,

Des Argus ſévères,

Répand ſes pavots.

· Quand tout eſt tranquille,

Lors, à petit bruit,

Cupidon conduit

Sa cohorte agile.

Les Ris & les Jeux

Jamais ne ſommeillent ;

Mais pourquoi, comme eux,

Tant dejaloux veillent ?

Importuns jaloux

Seriez-vous à craindre ?

Ah ! loin de vous plaindre,



r4 MERCURE DE FRANCE.

Vous êtes pour nous

Bien ſouvent utiles :

Les Nymphes ſans vous

Seroient moins dociles,

Les Plaiſirs moins doux.

Aimable Jeuneſſe

Plongez-vous ſans ceſſe

Dans la douce ivreſle

Des tendres amours.

Tout dans la Nature

Offre la peinture

Du rapide cours

De vos plus beaux jours.

Un plaifir s'envole :

Qu'un autre qui ſuit

Toujours vous conſole

De celui qui fuit.

L'Hermite Maillanne:

E-E=;

LE VIs I R P R É c E P T E v R.

Fable orientale.*

Pour donner des leçons de ſageſſe à ſon fils,.

Certain Sultan choiſit parmi ſes favoris

* Cette pièce & la ſuivante ſont imitées de M. de
St Lambert.
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Un Viſiréclairé, connu par ſa prudence ;

Va, dit-il au Miniſtre , au ſein de l'innocence,

Loin du tumulte de la Cour,

Elever ſa tendre jeuneſle ;

Que par ſes mœurs il puiſſe un jour

De ſes peuples ſoumis mériter la tendreſſe :

Pour former ſûrement ſon cœur à la vertu

Choiſis quelque lieu ſolitaire,

Je remets ºntes mains l'autorité d'un père :

Puiſſe-t-il vertueux m'être bientôt rendu ! ...

Le jeune Prince part ; ... après quatre ans d'ab

ſence,

Il vient revoir enfin ce dangereux ſéjour :

Déjà ſa raiſon jointe aux grâces de l'enfance

Plaît, & charme toute la Cour . ..

Cependant à ſon fils trouvant moins de mérite

Qu'à celui de ſon favori,

Le Sultan mécontent s'en plaint ; mais celui-ci

Calme en ce peu de mots la douleur qui l'agite :

«Sire, de tous les deuxj'ai prévu les beſoins ;

»Entre eux également j'ai partagé mes ſoins :

»Je conviens que mon fils a bien pu reconnoître

*Qu'il lui faudroit compter ſur le ſecours d'au

»trui ;

•Maisje n'ai pu cacher à l'enfant de mon maître

*Que les autres mortels auroient beſoin de lui.

Par M. Houllier de St Remi.
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LE LABovREUR svR LE TRoNÉ,

fable orientale.

Us Roi mourant ſans héritier

Qui pût prétendre à la couronnne,

Ordonna qu'on mît ſur le trône :

Celui qu'on verroit le premier .

Paroître aux portes de la ville ;

Bien perſuadé que les Dieux

Ne font jamais rien d'inutile,

Et qu'ils choiſiroient pour le mieux : .. ,

Cependant à peine il expire,

Qu'on découvre au pied du rempart

Un laboureur que le haſard -

Vient en ce moment d'y conduire ; -

On lui dit qu'il eſt Empereur : .. | ;

Le peuple accourt, on l'environne, · •

On s'en ſaiſit, on le couronne ; -

Le pauvre homme eſt tranſi de peur.

Pour marque du pouvoir ſuprême,

On ceint ſon front du diadême ;

Régnez, lui dit on : du feu Roi

: Telle eſt la volonté dernière ;

Oubliez votre humble chaumière ...

Il oſe à peine ajouter foi

A ce prodige qui l'étonne ; ..

Tremblant il monte ſur le trône ;
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Sur les degrés, tout près de lui,

Les triſtes chagrins & l'ennui ,

Auſſitôt viennent prendre place ;

Un voiſin puiſſant le menace :

Il eſt trahi par des flatteurs

Qu'il accabloit de ſes faveurs ;

Déjà la cruelle famine

Enlève ſes meilleurs ſoldats ;

Pour comble, une guerre inteſtine

S'allume au ſein de ſes Etats...

Ami du Roi dès le jeune âge,

Certain manant de ſon village

Joyeux vient le complimenter ;

« Je ne peux que louer ton zèle,

» Mais, loin de me féliciter,

»Plains, dit-il, ma grandeur nouvelle.

» Lorſqu'accablé du poids du jour,

» Ami , je labourois la terre,

»Manquant de tout à mon retour,

» Je ne ſentois que ma misère ;

» Aujourd'hui j'ai bien d'autres ſoins :

» Chaque ſujet de mon Empire

»Trouble mon âme, la déchire ;

»Je ſouffre de tous leurs beſoins.

Par le mtme.
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LE s T R oIs PR É c E P T E s.

Nouvelle.

HeuReux, quatre fois heureux le fils

obéiſſant & ſoumis à ſon père! Obſervant

le divin précepte, il obtient une longue

vie, & tout lui réuſſit; au lieu que le fils

déſobéiſſant eſt malheureux , toutes ſes

entrepriſes ont une iſſue funeſte : la nou

velle ſuivante offre un exemple frappant

de cette vérité. Dans Gênes la Superbe

vivoit Regnaud l'Eſcalle, gentilhomme

partagé des dons de l'eſprit & de la for

tune. fl avoit un fils unique appelé Salar

din, qui poſſédoit toute ſon affection ; il

l'élevoit & l'inſtruiſoit en bon père, n'é-

pargnant rien de ce qui pouvoit lui

être utile ou glorieux. Regnaud, déjà

vieux, tomba dangereuſement malade ;

&, ſentant approcher le terme de ſes

jours, il manda un notaire pour faire ſon

teſtament ; il inſtitua Salardin ſon héri

tier univerſel. Enſuite il l'exhorta, en

père affectueux, à graver trois préceptes

dans ſa mémoire, pour ne jamais s'en

écarter : le premier, de ne point révéler

ſon ſecret à ſa femme, quelque tendreſſe
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qu'il eût pour elle; le ſecond, de ne pas

élever comme ſon fils & héritier un en

fant dont il ne ſeroit pas le père; le troi

ſième, de ne pas s'attacher à un Prince

qui, par lui ſeul, veut régir ſes États.

Après ces mots ſuivis de ſa bénédiction,

il expira.

Salardin, jeune, riche & de qualité,

réſolut de prendre femme, & de ſi bien

la choiſir, qu'il eût lieu d'en être ſatis

fait. Il épouſa donc Théodora, qui,étant

belle & bien élevée, lui inſpira tant d'a-

mour, qu'il ne pouvoit s'éloigner d'elle.

Au bout de pluſieurs années de mariage,

Salardin, ſe voyant ſans enfans, crut, de

concert avec ſa femme, devoir en adop

ter un pour l'élever comme ſien, & lui

laiſſer ſes grands biens, au mépris des

avis paternels. Ils adoptèrent un nommé

Poſthume, enfant d'une pauvre veuve,

& l'élevèrent avec plus de tendreſſe qu'il

ne méritoit. - -

Au bout d'un certain temps, Salardin,.

moins las du brillant ſéjour de Gênes,

qu'excité par une demangeaiſon ordinai

re à gens qui vivent dans l'indépendance,

jugea à propos de s'expatrier. Ayant donc

Pris quantité d'or & de bijoux , & fait

préparer tous ſes équipages, il partit de,
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Gênes avec Théodora ſon épouſe chérie ,

& poſthume ſon fils adoptif; & , paſſant

par le Piémont, il ſe rendit à Montferrat.

Là, s'étant arrêté, il fréquenta beaucoup

de Gentilshommes, faiſant avec eux des

parties de chaſſe & de plaifir, & ſe mon

trant ſi magnifique & libéral, qu'il étoit

généralement chéri & conſidéré. La ma

gnificence de Salardin parvint juſqu'au

Marquis de Montferrat qui, le voyant

jeune, opulent , ſage & ſpirituel , prit

tant d'amitié pour lui, qu'il ne pouvoit

paſſer un jour ſans le voir. La faveur de

Salardin auprès du Prince s'accrut au point

qu'il devint le canal de toutes les grâces.

Dans ce degré d'élévation, le favori fai

ſoit ſon étude unique de complaire au

Souverain, juſqu'à prévenir ſes deſirs. Le

Marquis, jeune auſſi, aimoit fingulière

ment la chaſſe à l'épervier : il avoit quan

tité d'oiſeaux, de chiens & d'autres ani

maux, ſelon l'uſage des grands ſeigneurs;

& il ne chaſſoit jamais à l'oiſeau, ou au

trement, ſans être accompagné de Salar

din. Un jour celui ci, ſeul en ſon logis,

ſe mit à penſer aux honneurs dont le

Prince le combloit ; puis, ſe rappelant les

bons procédés , les mœurs honnêtes de

Poſthume, ſon fils reſpectueux, il diſoit :
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•Ah ! que mon père ſe trompoit lourde

»ment ! Je crois très - fort qu'il radotoit,

»ſelon la coutume des vieillards. Quelle

»ſottiſe , quelle frénéſie lui inſpiroit

»cette défenſe expreſſe d'élever un enfant

»d'autrui, & de m'attacher à un Prince

»qui'ſeul gouvernât tout par lui-même ?

»Je vois à préſent qu'il étoit dans l'erreur.

» Poſthume n'eſt à moi que par adoption;

»il n'en eſt pas moins ſage, bien élevé &

»infiniment reſpectueux. Et de qui pour

»rois - je être plus fêté que je le ſuis du

»Marquis ? Cependant il fait tout par ſa

»tête & ne conſulte perſonne. Il m'affec

»tionne & m'honore à tel point, qu'il ne

»ſauroit avoir plus de déférence pour un

»ſupérieur ; choſe qui m'étonne & me

»confond. Mais puiſque je me ſuis déjà

»tiré au-delà de mes eſpérances de deux

»des charges que mon père m'impoſa, je

»veux expérimenter la troiſième, ſûr de

»redoubler le juſte & tendre amour de

»mon épouſe. Qui mérite plus ma con

»fiance qu'une femme qui laiſſa la maiſon

»paternelle pour ne faire qu'un cœur &

»qu'une ame avec moi ? Aſſuré donc que

•je puis lui confier les plus importans

»ſecrets, je veux éprouver ſa fidélité,

»non pour moi qui ſuis convaincu qu'elle
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»m'adore , mais pour la tenter comme

»feroient de jeunes idiots qui croiroient

»pécher irrémiſſiblement s'ils contreve

»noient aux loix inſenſées de leurs vieux

»parens. » -- *

C'eſt ainſi que Salardin plein de mépris

pour les trois préceptes de ſon père, réſo

lut d'en violer le troiſième. Il ſortit ſans

délai de chez lui pour ſe rendre au Palais ;

& s'étant approché d'une barre où étoient

perchés quantité de faucons , il prit le

meilleur & le plus cher au Marquis. ll

l'emporte ſans être vu, court chez un de

ſes amis nommé Francin , & le lui mon

tre en le priant au nom de l'intime ami

tié qui les unit , de le garder juſqu'à

nouvelordre; enſuite il revient chez lui ,

où en ayant pris un des ſiens , il le tue

en cachette& le porte à ſa femme.«Théo

»dora, lui dit-il , ma chere épouſe , tu

»ſais que je ne peux avoir une heure de

»repos avec le Marquis, lequel, avec

»ſes chaſſes à l'oiſeau, avec ſes tour

»nois & mille occupations différentes ,

»me tient dans un ſi continuel exercice,

»que ſouvent j'en ſuis plus mort que vif.

»Pour le détourner de ſes éternelles par

»ties de chaſſe , je lui ai joué un tour

»dont il ne ſera pas fort aiſe. Peut-être ſe
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»repoſera-t-il quelques jours, & aurons

»nous un peu de relâche. Qu'avez - vous

»donc fait, lui ditThéodora ? —Je lui ai

»tué ſon faucon favori ; il eſt pour en

»mourir de rage quand il le ſaura. » A

ces mots il ouvre ſon manteau , &

montre le faucon mort qu'il remet à ſa

femme, la chargeant de le faire cuire

pour le manger à ſouper en l'honneur

du Marquis. Théodora voyant l'oi

ſeau mort ſe lamenta beaucoup ; &

ſe tournant vers ſon mari, elle le tança

durement d'une pareille ſottiſe. Com

ment avez-vous pu, lui dit - elle, vous

oublier aſſez pour outrager un Prince qui

a pour vous tant de bontés ? Sûr d'en ob

renir tout ce que vous voulez, vous tenez

le premier rang auprès de ſa perſonne.

Ah ! mon cher Salardin, vous avez attiré

un cruel fléau ſur votre tête. Il y va de la

vie, ſi le Prince vient à ſavoir le fait. —

• Comment veux-tu qu'il l'apprenne, s'il

n'y a que toi & moi qui le ſachions ? Je

te conjure par la tendreſſe que tu eus tou

jours pour moi, de ne jamais dévoiler un

myſtère dont la découverte entraîneroit

notre ruine. » -Ne craignez point ;je

mourrois plutôt que de révéler un tel ſe

cret. L'oiſeau cuit & apprêté, Salardin ſe
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mit à table avec ſon épouſe. Mais com-.

me elle ne vouloit point manger & ſe

rendre à ſes invitations preſſantes de goû

ter du faucon, il leva la main & lui fit

une menace qui la mit tout en feu.

Théodora , furieuſe de ſe voir ainſi

maltraitée, quitte la table ; &, tout en

murmurant , elle proteſte de ſe venger

de ſon mari. Le jour ſuivant elle ſort de

rand matin, & court chez le Marquis, à

qui elle apprend la mort du faucon. A

cette nouvelle le Prince fut ſaiſi d'un ſi

violent courroux qu'il fit arrêter Salardin,

&, ſans vouloir entendre aucune raiſon,

'il ordonna qu'il fût décapité ſur l'heure,

& qu'on divisât ſes biens en trois parts,

dont l'une ſeroit adjugée à ſa femme qui

l'avoit dénoncé, une autre à ſon fils, & la

troiſième à l'exécuteur.

Poſthume qui étoit robuſte & diſpos,

ayant appris la ſentence portée contre Sa

lardin, & la diviſion de ſes biens, s'en

fut en diligence à Théodora, & lui dit :

Ma mère, ne vaudroit-il pas mieux que

je gagnaſſe le tiers des biens de mon père,

qu'un étranger?-Tu as raiſon, mon fils;

par ce moyen le patrimoine de Salardin

nous reſteroit en totalité. Le fils alla ſans

délai demander au Marquis la faveur

d'exécuter
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' d'exécuter Salardin pour hériter du tiers

de ſes biens. Sa demande fut agréée.

Salardinavoit prié Francin ſon fidèle ami,

dépoſitaire de ſon ſecret, d'aller,dès qu'on

le conduiroit à la mort, ſupplier le Mar

quis de permettre que l'accuſé lui fût

amené pour ſe juſtifier. Francin s'acquitta

de ſa commiſſion. -

Cependant l'infortuné Salardin en pri

ſon, les fers aux pieds, s'attendoit d'heu

re en heure à ſe voir conduire au théâtre

d'une mort ignominieuſe : &, pleurant à

chaudes larmes, il ſe diſoit : « Je ne vois

»que trop à cette heure que la longue

»expérience de mon père veilloit à ma

»conſervation. Il me conſeilloit en hom

»me ſage & prudent; & moi,inſenſé que

»je ſuis, je mépriſai ſes avis. Lui, pour

»me ſauver, me conſeilla de fuir mes en

»nemis domeſtiques, & je me ſuis rendu

»leur† qu'ils m'égorgeaſſent &

»jouiſſent de mon trépas : lui qui con

»noiſſoit l'humeur des Princes qui ſou

»vent aiment & haïſſent, élèvent & abaiſ

»ſent un ſujet d'une heure à l'autre,

»m'exhortoit à fuir leur approche; & je

»les ai imprudemment recherchés pour y

»perdre les biens , l'honneur & la vie.

»Plût-à-Dieu n'avoir jamais éprouvé ma

I, Vol. B
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»perfide épouſe ! Ah! Salardin, qu'il vau

»droit bien mieux pour toi avoir ſuivi les

»traces de ton père, & laiſſé aux flatteurs

»le ſoin de faire la cour aux Princes ! Je

»ne vois que trop où m'a précipité mon

»aveugle confiance en moi, dans mon

»épouſe, dans mon fils ſcélerat, & ſur

»tout dans le cruel Marquis. Ah ! mal

»heureux Salardin ! à quoi es - tu réduit ?

»Que te ſervent tes titres, tes parens, ta

»loyauté, ton intégrité, ta tendreſſe ? O

»mon père ! je crois que regardant, tout

»mort que tu es, dans le miroir de la cé

»leſte bonté, tu me vois conduire au ſup

»plice en punition de n'avoir pas cru &

»ſuivi tes ſages & affectueux avis.Je crois

»qu'animé pour moi de la même ten

»dreſſe qu'autrefois, tu pries l'Etre Su

»prême d'avoir pitié des travers de ma

»folle jeuneſſe. Pardonne , je t'en con

»jure , à un fils ingrat & rebelle à tes

»leçons. » -

Pendant que Salardin ſe faiſoit ainſi

ſon procès, Poſthume ſon fils adoptifvint

à la priſon avec les sbires; & s'offrant in

ſolemment aux yeux de ſon père , il lui

tint ce langage : º mon père,comme vous

devez être décapité d'après l'arrêt du Prin

ce, & que le tiers de vos biens eſt dévq

4 -
- -
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lu à celui qui vous exécutera, perſuadé

de votre tendreſſe à mon égard, je penſe

que vous n'improuverez pas que je me

charge de cette fonction. Par ce moyen

vos facultés ne tombant pas en mains

étrangères, reſteront dans la maiſon.» Sa

lardin qui avoit écouté attentivement

Poſthume, lui répondit :« Dieu te béniſſe !

mon fils : tu as penſé comme je le deſirois;

& ſi d'abord je fuſſe mort inconſolable ,

je mourrai content déſormais. Fais donc

ſans délai ton digne emploi. » Poſthume

lui demande pardon & l'embraſſe ; puis,

lui liant les mains, l'exhorte à ſe réſigner

à la mort.Salardin, frappé de la viciſſitude

des choſes, étoit interdit. Enfin ſortant de

' la priſon accompagné des sbires & du

bourreau, il s'achemina en diligence vers

le lieu du ſupplice. Y étant arrivé, il re

garda les aſſiſtans & leur conta la cauſe de

ſa mort. Enſuite il demanda à Dieu hum

blement pardon de ſes fautes, exhortant

les enfans à la ſoumiſſion envers leurs pè

res. Quand le peuple ſut le motif de la

condamnation de Salardin, il n'y eut per

ſonne qui ne donnât des larmes au ſort

de ce jeune infortuné, & qui ne fît des

vœux pour ſa délivrance.

Cependant Francin s'étoit rendu chez

s

B ij
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le Marquis , & lui avoit adreſſe ce diſ.

cours : « Très-illuſtre Seigneur, ſi jamais

»UlI]6 étincelle de pitié s'alluma dans le

»cœur d'un Prince équitable , je ſuis ſûr

»qu'elle enflammera le vôtre, ſi vous je

»tez un regard de votre clémence ordinai

»re ſur l'innocence de mon ami , victime

»d'une mépriſe, Seigneur, quel motifa

»pu vous induire à condamner à la mort

| »Salardin pour qui vous aviez tant de

»bienveillance ? Jamais il ne ſongea à

»vous offenſer.Mais,Prince très clément,

»ſi vous permettez qu'on amène devant

»vous le plus fidèle devos ſerviteurs avant

»qu'il meure, je me flatte de vous dé

»montrer ſon innocence. » Le Marquis,

les yeux étincelans de fureur , vouloit,

ſans répondre un mot à Francin, le chaſ

ſer de apréſence, quand celui-ci ſe prof.

ternant à ſes pieds,embraſſant ſes genoux,

s'écria les larmes aux yeux : « Grâce,grâce,

»Prince équitable;que l'innocent§
pne vous doive pas la mort; calmez votre

»courroux,& je vous convaincrai que l'ac

»cuſé n'eſt pas coupable. Au nom de cette

»juſtice ſiinviolablepourvos ayeux& pour

ºvous, accordez une heure de délai. Qu'il

· »ne ſoit pas dit,Seigneur, que vous ordon

»niez précipitamment & ſans preuve le
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trépas de vos amis. Le Prince envelop

† Francin dans ſon courroux, lui dit ?

ans doute que tu veux t'aſſocier à Salat

din ? Pour peu que tu allumes encore ma

fureur, je te ferai expédier après lui. -

Seigneur, je conſens de mourit avec lui,

pour prix de mes ſervices, ſi vous le trou

vez criminel. Le Prince conſidérant l'in

trépidité de Francin, jugea qu'il ne s'o-

· bligeroit pas à mourir avec ſon ami ſans

une parfaite conviction de ſon innocen

ce.Je veux bien, reprit-il, accorder une

heure de délai ; mais diſpoſe toi à ſubir

le même ſupplice que ton ami, ſi tu ne

prouves qu'il eſt innocent. A ces mots il

dépècha un de ſes officiers vers les Miniſ

tres de la juſtice pour leur commander

de ſa part de ſurſeoir à l'exécution, &

de lui amener Salardin eſcorté de l'exé

cuteur & lié comme il étoit. Quand ce

lui-ci fut devant le Marquis encore tout

enflammé de colère , il retint ſon dépit,

&,montrant un viſage ouvert & ſerein,

il lui parla en ces termes : « Seigneur, mes

»ſervices & mon attachement enversvo

»tre Alteſſe n'avoient pas mérité l'ou

»trage que vous me faites en me con

»damnant à une mort ignominieuſe ; &,

»ſi l'indignation que vous inſpire ma fo

B iij
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»lie (ſi c'en eſt une) vous rend cruel en- .

»svers moi, contre votre naturel, vous ne

»deviez pourtant pas m'envoyer au ſup

»plice ſans m'entendre. Le faucon dont !

»la mort prétendue vous rend ſi furieux

»contre moi, eſt plein de vie & tel qu'au

»paravant. Ce ne fut ni pour le tuer, ni

»pour vous inſulter que je le pris ; c'étoit

»pour faire une ſecrette épreuve dont

»vous allez être inſtruit. » Alors s'adreſ

ſant à Francin qui étoit préſent, il le pria

de montrer l'oiſeau & de le rendre à ſon

patron. Enſuite il conta au Marquis les
préceptes affectueux de ſon père & leur

infraction. Le Prince entendant ainfi

parler Salardin , & voyant ſon faucon

plus alerte & plus beau que jamais ,

étoit tout interdit. Mais quand il ſe

fut un peu remis, ſongeant à ſon in

juſtice d'avoir condamné à mort un ami

innocent, il leva des yeux pleins de lar

mes, & fixant l'accuſé, il lui parla de la

ſorte : « Si tu pouvois, Salardin, lire au

»fond de mon cœur, tu verrois que les

»liens qui te ſerrent les bras ne t'ont pas

»cauſé tant de douleur & de détreſſe qu'à

»moi de chagrin & d'amertume. Il n'y

»aura plus de joie & de félicité pour moi,

»ayant ſi fort outragé un ami fidèle &
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»zélé pour mon ſervice. Que ne puis-je

»anéantir le paſſé ! mais la choſe étant

»impoſſible, je m'efforcerai ſi bien de la

»ver l'affront que tu reçus, que tu ſeras

»content de moi. »

A ces mots le Prince lui ôta de ſes pro

pres mains le cordon dont il étoit lié ,

l'embraſſa pluſieurs fois avec la plus vive

tendreſſe ; &,l'ayant pris par la main droi

te, le fit aſſeoir à côté de lui. Enſuite il

vouloit que le même cordon ſervît pour

étrangler Poſthume en punition de ſa ſcé

lérateſſe. Mais Salardin s'y oppoſa, &

ayant fait approcher l'exécuteur, il lui tint

ce diſcours : « Poſthume,que j'élevois par

charité dès le bas âge, Dieu m'eſt té

»moin queje ne ſais que faire de toi. En

traîné , à la fois , par la tendreſſe que

j'eus pour toi juſqu'ici, & par l'indigna

tion que m'inſpire ton atrocité , l'une

veut que je te pardonne, & l'autre que je

ſéviſſe contre toi à toute rigueur. Que

faut-il doncqueje faſſe ? Montréau doigt

ſi je t'abſous, je déſobéis au précepte di

vin ſi je me venge. Pour qu'on ne me taxe

d'être ni trop bon ni trop cruel, je pren

drai un parti mitoyen ; tu ne recevras de

moi ni peine afflictive , ni pardon abſo

lu. Prends donc en échange de mes biens

• B iv
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que tu voulois ufurper, cette corde dont

tu me lias les mains. Emporte la pour te

rappeler ſans ceſſe mes bienfaits & ton

crime. Fuis ſi loin que je n'entende plus

parler de toi. C'eſt ainſi qu'il renvoya

Poſthume avec ſa malédiction, & l'on

n'en eut jamais de nouvelles. Fhéodora,

déjà informée de la délivrance deSalardin,

s'enfuit dans un couvent où elle termina

miſérablement ſa carrière.Salardin l'ayant

ſu, prit congé du Marquis, quitta Mon

ferrat ; & ayant appliqué à de bonnes œu

vres une partie de ſes richeſſes, il em

ploya le reſte à couler de longs & paiſibles

jours dans Gênes ſa patrie.

Traduit de l'italien de Strapparole,

par M. Flandy.

EP1 r R E adreſſée à MM. les Elèves de

· l'Ecole royale militaire ſur la mort de

Lo v 1 s le Bien-Aimé.

PAs un arrêt cruel quand le Deſtin févère

Aux vœux d'une famille arrache un tendre père,

Ses membres déſolés, que réunit le deuil,

Reſſerrent des liens relâchés par l'abſence.

Dans ce malheur commun leurs cœurs d'intelli

gence
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Viennent tous à l'envi gémir ſur ſon cercueil.

Ainſi que ces enfans, uniſſons nos misères,

Nous dont un même ſort a fait de tendres frères,

Orphelins malheureux qui perdons à la fois

Un père, un bienfaiteur & le meilleur des Rois.

Hélas! tant qu'a regné l'Antonin de la France,

Nous l'avons adoré dans un profond ſilence.

Aux Rois, pendant leur vie, un hommage adreſſé

N'eft ſouvent que le vœu d'un cœur intéreſſé.

Leur mort vient écarter tout ſoupçon d'impoſ

ture. -

Des louanges alors le mérite eſt fixé;

C'eſt ſur leur tombe enfin que notre encens s'é-

pure.

Sur celle de Lou1s humectons de nos pleurs

L'encens, le triſte encens qu'en nos ſenſibles cœurs

A jamais doit brûler la flamme la plus pure.

François, oſeriez-vous ſuſpecter no2 douleurs ?

Pouvions-nous donc l'aimer qu'avec idolâtrie ?

Ne lui devons-nous pas l'eſpoir délicieux

De remplir quelque jour , envers notre partic,

Les devoirs impoſés par ces dons glorieux

Que nous reçûmes d'elle en recevant la vie ?

Défenſeurs de l'Etat, nos modeſtes ayeux

Ne nous avoient laiſſé, pour tout bien après eux,

Que leur nom à porter & leur exemple à ſuivre.

Leurs rejetons obſcurs, oubliés, ſans ſecours ,

Dans un repos honteux alloient traîner leurs

jouis. *.

B v
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Leur ardeur s'éteignoit : pour la faire revivre, A

Louis le Bien Aimé trouve un moyen nouveau, .

Perce le voile épais qui couvroit leur enfance ;

Et du haut de ſon trône on voit ſa bienfaifance

Etendre ſes doux ſoins juſques à leur berceau. -

Pour un ſi beau projet tout lui paroît facile.

Son royaume n'a pas de ténébreux aſyle

Oü ſon cœur paternel ne porte le flambeau :

Quels furent les tranſports de cette claſſe heu

- reuſe

Où Louis vint choiſir le languiſſant eſſaim

Que lui-même vouloit ranimer dans ſon ſeinl

Dès-lors la pauvreté ceſſa d'être honteuſe ;

Et, ſur elle jetant un regard moins hautain,

L'orgueilleuſe opulence envia ſon deſtin.

Ah ! repréſentons-nous nos mères pénétrées

Peignant de ce bon Roi les vertus adorées,

L'offrant avec tranſport à notre affection,

Moins comme un ſouverain que comme un père

tendre,

Formant nos foibles voix à bégayer ſon nom,

A chanter ſes bienfaits avant de les comprendre.

Retraçons-nous encor nos pères attendris,

Juſtement enivrés d'un ſi glorieux prix,

Nous prenant dans leurs bras, nous arroſant de

larmes,

Des lauriers belliqueux nous vantant tous les

charmes,

Ouvrant à nos regards le livre de l'honneur

,
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Et déjà nous donnant des leçons de valeur.

«Eh ! quoi, nous diſoient-ils, un Roi brillant de

»gloire

»Abaiſſe ſes regards ſur de ſimples enfans!

»Ce n'étoit pas aſſez que ſes bras triomphans,

»Aux champs de Fontenoy guidés par la Victoire,

»Euſlent placé ſon nom au temple de Mémoire.

»Dans ce temple, à côté des Princes bienfaiſans,

»Son grand cœur ſe livrant à toute ſa tendreſſe,

»Plein d'une noble ardeur, brigus les premiers

»rangs. -

»L'on tremble , l'on frémit , on l'aime avec

- »ivreſſe.

»Que n'étiez-vous témoins de la vive détreſſe

»Oü ſa vie en danger plongea la Nation !

»L'amour ſeul égaloit la conſternation ;

»Du deuil le plus profond la France étoit cou

2eVertC, -

»On n'entendoit que cris, que ſanglots en tout

» lieu » ， , !

»D'un ſeul homme pourtant on redoutoit la perte;

»Mais l'Amour, en nos cœurs, en avoit fait un

»D1eu.

»Ce fut à cette époque, à jamais mémorable,

»Que les François, ſortant de leur cruel effroi, .

»Donnèrent tous d'une voix à ce Prince adorable

»Le titre le plus beau que pût choiſir un Roi. ! c

»Ah ! ce titre ſi vrai, ſi touchant & ſi tendre, · · ·

»S'il n'avoit pas été le fruit de ce tranſport,

B vj
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»Vos bouches, dont nos voix ſeconderoient l'ef

- »fort -

a»A Louis, en ce jour, devroient le faire entendre.

»Répétez-le avec nous en des momens fi chers,

»Et devenez du meins l'écho de l'Univers.»

, Ainſi par des leçons au-deſſus de notre âge,

Nos pères, de l'amour nous dictoient le langage.

Pour 1éponſe, eſſuyant les pleurs que de leurs

- yeux

De notre heureux deſtin faiſoit couler l'image,

Sans le connoître encor, nous pleurions avec euxe

Et, lorſque pour ce Roi ſenſible & généreux,

Des plus vifs ſentimens nous éprouvons l'ivreſſe ,

Quand nous pouvons, comblés de ſes dons pré

cieux , -

Répandre à notre tour des larmes de tendreſſe, .

C'eſt de douleur ſur lui qu'il nous en faut verſer !

Sourde à nos vœux ardens, la mort vient le percer.

Hélas ! nous le perdons ſans avoir pu lui rendre

Quelque ſervice au moins pour fes rares bienfaits,

Et nos premiers tributs ſont de cruels regrets.

Par amour pour ſon Peuple, il a voulu ſuſpendre

Nos bras par lui formés à l'ombre de la paix.

Sa bonté nous ravit l'honneur de le défendre,

Et Louis en mourant ne ſait peut-être pas

Si ſes enfans chéris ne ſont pas des ingrats.

Pour ſe déſabuſer que ne peut-il entendre

Les longs gémiſſemens qu'ils pouſſent ſur ſa cen#

, dre ;

-
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Voir les pleurs dont leurs yeux, par la douleur

flétris , - -

Baignent de ſon tombeau les lugubres trophées ;

Recevoir les ſermens que leurs voix étouffées

Répètent aux genoux de ſon auguſte fils ;

Sermens chers & ſacrés dont l'hommage ſincère

A nos cœurs déſolés rendra ſans doute un père...

Mais pourquoi s'arrêter à des vœux ſuperfius ?

Dans la nuit de la tombe il ne nous entend plus.

Quoi ! Louis, du Très-Haut image ſur la terre,

Suivit les doux tranſports de ſon cœur pateInel »

· Louis fut bienfaiſant, & n'eſt pas éternel !

Vainement voulions-nous, ô Sort inexorable,

Sur nousen ſa faveur détourner ton pouvoir :

Tu n'as pas épargné ce Monarque adorable.

Ah ! puiſque de la mort le courroux implacable,

En immolant Louis, a trompé notre eſpoir,

vengeons-le de ſes coups; &, ſi la Bienfaiſance

Ne rend que pour un temps égal aux Immortels,

Eterniſons-le au moins par la reconnoiſſance ;

Dreſlons-lui dans nos cœurs à jamais des autels.

Par M. Bourgoing, lieutenant au rég.

d'Auvergne, ancien Elève de l'Ecole

royale militaire.
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C H A N S O N.

Dédiée au R o I & à la R E I N E.

Sur l'AIR : Liſon dormoit,

L, malheur ſembloit nous pourſuivre

En nous ôtant un Roi chéri ;

| Mais dans ſon fils il va revivre

De même que le grand Henri.

Moins notre Roi que notre père,

Grand Dieu, qu'il va ſe faire aimer !

Se faire aimer,

Se faire aimer

D'un peuple fidèle & fincère ;

Se faire aimer,

Se faire aimer,

Puiſqu'il ſait ſi bien gouverner. -

Et vous, Princeſſe incomparable,

Quel bonheur d'être ſous vos loix !

Couple charmant, Reine adorable,

Soyez le modèle des Rois.

Junon, ſi noble & ſi touchante,

Ne brille par tant dans les cieux,

Dedans les cieux,

Dedans les cieux,

Et ne paroît pas ſi charmante

Parmi les Dieux ,
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Parmi les Dieux,

' Que vous l'êtes devant nos yeux.
-

Recevez pour temple notre ame

Et tous nos cœurs pour vos autels ;

Notre encens, c'eſt la vive flamme

· Que ſentent pour vous les mortels.

En vous contemplant ſur le trône

L'on dit : ah ! quel objet charmant !

Qu'il eſt charmant !

Qu'il eſt charmant,

Et bien digne de la couronne !

Qu'en le voyant,

Qu'en le voyant,

L'on goûte un doux raviſſement!

Par Mlle Hebert, âgée d'onze

ans & demi,

-

=-a-
|

VERs écrits dans le cabinet d'un Poete

Provençal.

Du Génie, en ces lieux, la flamme eſt attiſée

Par les rayons du Dieu qui rallume le jour.

De ſon feu créateur cette terre embraſée

Semble être des beaux arts le fortuné ſéjour.

Ici, par tout les ſens, l'ame eſt électriſée,

Ici la Poëſie eſt fiMe de l'Amour.
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Tandis qu'en nos climats la Nature glacée

Dans les cetveaux plus froids reſſerre la penſée,

Apollon, dont le char éclaire l'univers ,

Dérobe la Provence au ſouſfle des hivers.

Il échauffe , il remplit la tête du poëte,

Il défend à ſa voix de demeurer muette,

Et l'aſpect d'unbeau ciel enfante de beaux vers. -

Ah l livre-toi ſans crainte aux tranports qu'il inſ

pire,

Au ſon des tambourins & des pipeaux légers,

Sous ces lauriers touffus, ſous ces vieux orangers

Dont le parfum ſe mêle à l'air que l'on reſpire,

Chante-nous les amours & les jeux des bergers.

Ami , retrace nous cesimages riantes,

Ces boſquets toujours verds, ces fieurs toujours

brillantes,

(Car d'un climat heureux les fécondes chaleurs

Prolongent le printems, éterniſent les fleurs ;)

Peins ſur tout à mes yeux,dans un grouppe folâtre,

Ces nymphes au front gai que mon cœur idolâtre.

Ici, de la beauté les regards ſont parlans.

Aux Muſes,à Venus il n'eſt point de rebelles.

Tout de l'enthoufiafme excite les élans ;

Tous les eſprits ſont vifs ; tous les cœurs ſont

-
brûlans.

Des Troubadours, ami, ſuis les traces fidelles.

L'aſpect de la Nature & le ſouris des belles

Sont les flambeaux du goût & les Dieux des talens.

Par M. François de Neufchâteau.
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M E s T o R T s.

J'EToIs jeune, & pourtant je rimois ſans efforts

Bientôt ce tort léger devint conſidérable :

On imprima mes vers ; ce tort irréparable

Dans le public me nuiſit fort.

Par le ton louangeur je débutai d'abord :

J'eus tort, à ce qu'on dit. Un célèbre critique

Changea mon miel trop fade en un ſel trop cauſ

tique ;

J'eus cette fois un plus grand tort.

Laſſé de la philoſophie ;

D'arts, de livres, d'auteurs, d'eſprit raſſafié,

Je revins à l'amour que j'avois oublié ;

Mais j'eus tort de choifit Sylvie.

Je l'adorois de bonne foi :

Ce tort ( car c'en eſt un) fut celui de ſes charmes.

La belle rit bientôt de ſa flamme & de moi :

J'eus grand tort ; je verſai des larmes.3

La fortune, à ſon tour, vint éblouir mes yeux:

Je l'invoquai ; j'eus tort. La déeſſe infidelle

M'accorda, me reprit ſes dons capricieux:

J'avois trop attendu ; je me plaignis trop d'elle.

Enfin, caché dans ma maiſon,
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· Je vivrai ſans projet & ſans inquiétude ;

Le dernier de mes torts ſera la ſolitude

Et c'eſt le tort de la raiſon.

Par le même.

EPI T R E à mon Ami M. de B*** ,

Officier au régiment de **.

D, ta lettre proſimétrique

Mon cœur eſt vraiment enchanté.

Le raviſſement ſéraphique

Qu'en la liſant j'ai tant goûté,

Par mes vers, par ma réthorique,

Mérite bien d'être exalté.

Cherchons quelque tourénergique

Qu'aucun rimeur n'ait inventé...

Hélas ! ma muſe qui ſe pique

D'avoir quelque facilité,

Va perdre toute ſa rubrique

A chercher une route unique

Sur ce Pinde ſi fréquenté.

Des rimailleurs la république -

A tant rimaillé , tant chanté

Pour les héros, pour la beauté,

, Et pour cet Apollon antique

Par qui le Parnaſſe gallique

Jà ſi longtemps eſt régenté ;
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Pour ce chantre épique & tragique ,

Peur ce chantre anacréontique,

Ce chantre comique & liryque,

Hiſtorien philoſophique

Qui vers le ſéjour plutonique

Par octante hivers emporté,

Nousfait encore à tous la nique

Alors qu'avec légèreté

Il touche ſon luth homérique

Que le dieu du Pinde a monté.

En vain mon eſprit s'alambique

Cherchant quelque œuvre poëtique

Qui puiſſe à l'imortalité,

Près de ton oncle l'aſcétique *

Conduire ta muſe comique

Qu'inſpira toujours la gaieté.

Apollon n'a point écouté

La prière ſipathétique

Quepour toi mon cœur m'a dicté:

Du Parnaſſe comme hérétique

Hélas! je me vois rejeté !

De rimeurs un gros famélique,

En tous lieux déjà revendique

L'ouvrage que j'ai médité.

* M. de B. a eu un oncle Général de l'Oratoire

& connu par plufieurs ouvrages de piété.



44 MERCURE DE FRANCE.

Dans mon délire pindarique ,

Dit un poëte à mine étique,

Voiture ainſi fut préſenté.

Ainſi ce Chaulieu reſpecté,

Dans un poëme magnifique,

Et, ſans mentir, aſſez goûté,

Par moi, dit l'autre, fut vanté.

Un troiſième aux champs de l'Attique

Connu par ſa fureur métrique

Qu'oublia la poſtérité,

Voudroit que moi , j'euſſe imité

Une ſuperbe ode pithyque,

Oû juſqu'aux cieux il a porté

La gloire du chantre érotique

Qui du ſein de l'oiſiveté

Au ſortir d'un feſtin bachique,

Par le tendre amour excité -

Peint Bathile & la volupté.

Ah ! meſſieurs de la poétique ;

A votre troupe fantaſtique

Je laiſſe l'honneur chimérique

D'avoir tout dit & tout tenté.

Ceſſez , meſſieurs, votre critique !

Je ſuis un rimeur pacifique

Qui n'aura point la vanité

D'égaler votre docte clique ;

Mais permettez que je m'explique

Sans aigreur, ſans malignité ;

N

$
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Dans un délire prophétique

Mon ami par vous fut chanté,

Et votre héros fut doté

· Du beau laurier académique

Que B. ., ſeul a mérité.

Par M. le Marquis de C* *,

-

-
--

R o N D E A v.

-

|

Av bon vieux temps, & Rondeaux & balades

De nos Cléments & de nos Benſérades

Furent la langue, Ils chantoienttour-à-tour

Sur un refrain, leur bouteille & l'amour.

Mais plus n'entends que poetiſeurs fades. .

Farceurs Anglois aux cerveltes malades, "

Je ſuis laſſé de vosjérémiades.

Oyez les ſons d'unjoyeux troubadour

Au bon vieux temps.

Il peint lesjeux, les ris, & les ménades.

Comme ſa belle applaudit ſes aubades !

S'il revenoit en ce maudit ſéjour,

Que je rirois de lui voir ſans détour

pire : meſſieurs, nous étions moins mauſſades

Aubon vieux temps,

Par le mêmt,
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I M P R o M P T U. '

A Mlle de G., qui demandoit des vers

à l'Auteur. -

Vous croyez que l'on peut rimer -

Auſſi facilement que vous tournez nos fêtes.

Dès qu'on vous voit il faut aimer ;

Le cœur le plus farouche augmente vos conquê

teS ;

Un ſeul de vos regards ſuffit pour le charmer.

Il n'en eſt pas ainſi d'un malheureux poëte ;

Il lui faut mendier les faveurs d'Apollon ;

Et les caprices au vallon

Règnent comme à votre toilete.

Par le même.

(-

A M. le Comte de la **, échappé à une

tempête, à la vûe du château où ſa

maîtreſſe l'attendoit.

Lair ſans nuage

Nous raſſuroit

Contre l'orage ;

L'heureux rivage
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Déjà paroît ;

Pleins d'alégreſſe,

Nos matelots

Avec vîteſſe

Fendent les flots ;

Le vaiſſeau vole ;

Mais tout-à-coup

Le vieux Eole

Entre en courroux ;

La mer s'agite,

L'Eure * fougueux

Se précipite

Du haut des cieux ;

Aufond de l'onde

Phœbus s'enfuit ;

La foudre gronde,

Le flot mugit,

Le mât ſuccombe ;

Du haut des airs

Le vaiſſeau tombe

Juſqu'aux enfers ;

Et le naufrage

A chaque pas

Offre l'image

Du noir trépas.

Un Dieu ſenſible

* Vent,

- --
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A cc tourment

Commande au vent

D'être paiſible ;

L'Aquilon fuit,

Le flot s'abaiſſe,

La ſombre nuit

Bientôt nous laiſſe ;

J'échappe au ſort, |

L'amour m'éclaire ;

J'arrive au port ;

Je vois Cythère:

VIne Beauté ,

·ur le rivage

Tant deſiré,

Malgré l'orage,

Prévient le jour :

· Eſt-ce la mère

Du tendre Amour ?

Non; c'eſt Glycère.

Ah! quel plaiſir !

Après l'abſence

Je vais jouir

De ſa conſtance t - - \

Mais déſormais ^

Plus de voyage ;

Je goûte en paix

Après l'orage

Le vrai bonheur :

:

L'objez
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L'objet que j'aime , -

Eſt pour mon cœur · -

Le bien ſuprême. . -

- 4 Par M. Collin.

• -

2

: ! -

- -

L'exsueArios du mot de la première

énigme du Mercure du mois de Juin

1774 , eſt Miel ; celui de la ſeconde eſt

la Poudre ( à poudrer & à tirer) ; celui de

la troiſième eſt le Mémoire ; celui de la .

quatrième eſt l'Œil. Le mot du premier

logogryphe eſt Corps (de tailleur) où ſe

trcuvent corps & cor; celui du ſecond ,

qui eſt une Epître logogryphique à Mlle la

C***, ſous le nom d'Eglé, eſt Rhinoce

ros, où l'on trouve riz, rien, nier, Jo,

non, noir, Corine, re, ſî, rire, cire, os,

ire, ſon (voix), ſon, ſinon, ronce, Noé,

Enac , Rhône, Rhin, Roch, héron, oie ,

ſerin, oiſe, Roſe, noces, cornes & or. .

É N I G M E. .. , -- , ,

- "I1

Qv donc a pratiqué dans mes flancs ténébreux

Bes ſouterrains parmi les ombres ? ' .

Je conduis, par deux antres ſombres,

I. Vol. | . C

-

, -
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A des ſentiers étroits & tortueux , .

Et puis encor vers une fortereſte ,

Roc eſcarpé, réduit heureux

Où l'homme ſait en paix circuler ſa richeſſe,

Il eſt un temps ou mes obſcurs cachots

Sont vers te ſeuil hériſlés de brouſlailles ;

Quelquefois, des hauts lieux les abondantes

caux - -

| Viennent inonder mes canaux

Et ſaper ſourdement mes ſolides murailles ;

Quelquefois, des adroits mineurs .

D'un ſalpêtre en mon ſein dirige une traînée,

Dont le rapide élan, par des efforts vainqueurs,

Amène un bruit qui rend la fiontière étonnée : .

Enfin voit on foiblir le couple de fanaux |

2

Dont notre Commandant s'éclaire ? , |

Pe mes diſques brillans partent des feux noue

veaux, - -

Et pour lui mon ſommet eſt un Dieu tutélaire. .

Par M. Papelart. .

g= : - T- =r

A p/ T R E. -

JE ſuis gai, je ſuis triſte ou mauſſade ou chare

· · · · mant ; - · · · · ,

Je ſuis tout ce qu'on veüt : je ſais également

tiprimerlafureur 9º prindre la sndisſ#,
" ... -7

-
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Là je ſers à l'amant, plus loin à la maîtreſle. •

Quoique du ſexe maſculin

Souvent, ſans me tromper, on peut me croire

femme.

Rien de plus faux que moi : ſouvent j'ai l'air chaº

grin

Lorſque je ris au fond de l'ame ;

Souvent, lorſque mon front reſpire la candeur,

Méconnoiſſant toute pudeur,

Ma bouche exhale l'impoſture.

Contraire quelquefois à ma propre nature,

Je ſais, tout le premier, démaſquer le trompeurs

Mais propice à l'amour fidèle, | | !

J'aime à le dérober aux regards desjaloux. . ) .
Vois-tu ce tête-à-tête oû Damis & ſa belle c .

Goûtent le plaiſir le plus doux ?

'C'eſt moi... Mais j'en dis trop peut-être.. ;

Quand on parle de ſoi, c'eſt à ne pas finir. .

Je perds tout cependant ſi je me fais connoître ;

Adieu : ſi mes ptopos ont pu te divertir,

Et ſi demain encor le jeu plaît à mon maître,

Je reviendrai rentretenir

Par un Abonné au Mercures

C ij
- 4
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. .. A v T R E.

TAurôr un bien, tantôt un mal,

Tout chez moi ſe reſſent de mon pays natal.

Souvent je ſuis le fruit de l'ignorance,

Et conduis quelquefois mon homme à la potence.

Le fripon me prodigue & l'avare me vend. ,

"Sôuvent, lecteur, j'exerce un pouvoir deſpotique

Sur le clerc & ſur le laïque, -

Sur le petit & ſur le grand.

Quoique bon, tranſplanté dans une terre ingrate,

Je languis, je me meurs ſans porteraucun fruit ; .

" Et, plus précieux que l'agathe,

Je m'appelle Gagne-petit.

Ici fils de Minerve ou du ſage Caton,

Je les fais adorer au temple de Mémoire ;

Là de parens pervers exécrable avorton,

Tout annoncc bientôt leur crime & ma victoire.

L'amour-propre ſouvent devient mon enncmi; ,

Sans lui je ferois des miracles ;

Mais ce petit furet, qui ne dort qu'à demi,

Eſt preſque toujours ſourd au bruit de mes ora

- cles. .

Si quelquefois je fais le bonheur d'un Etat,

J'y jette plus ſouvent la pomme de diſcorde ;

-- Je fais d'un ſaint un ſcélerat

Qui file doucement ſa corde.

-
\ '
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Je fis mon coup d'eſſai ſur nos premiers ayeux :

Le contrecoup frappa leur future famille,

Et la mort, de fil en aiguille,

Apprendra mon triomphe à nos derniers neveux.

Si ces traits, cher lecteur, ne me font pas cônnoî

- trc , - -

Dis-moi donc de finir ;tu m'auras donné l'êtres ;

Par M. Cott, P. de B.

| ==

A LV T R E.

Us, de nom, mais deux de ſexe différent,

Notre but, cher lecteur , quoique toujours le

· même, . . "

Eſt d'opérer diverſement.

Ceci ſent un peu ſon problême.

Mon frère, en travaillant, tourne dans ſon étui,

Et ſa gloire eſt de voir que tout cède à ſa force ;

Non moins forte, un pivot fiatté , pris à l'a-

1

: · IIlOICC » - : .. !

Se gliſſant dans mon ſein, devient mon point

- d'appui - 1 ,

Sous mille formes différentes

Une parcelle de mon corps - -

Vaut mieux que l'œil de tes ſervantes

Pour conſerver tous les tréſors. - , !
- - - - " - - - .

Notre art commun qu'inventa la Prudenge.

· C iij
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· N'eſt pas toujours du goût de l'Indigence ;

De nos ſoins vigilans un dangereux rival - -

En devient en ſes mains l'ennemi capital.

Sans moi, dans le chaos dormiroit la Muſique,

Et mon nom fit toujours l'orgueil de la Logique.

Je fais trembler l'Enfer, & , docile à mes loix,

L'homme augmente la cour du ſouverain des

- « Rois. | .

Jetſuis, dans quelques cas, ſynonyme à frontière ;

Dans l'hiſtoire, toujours je le ſuis à lumière.

Encore un mot, leéteur, & je te mets au fait ;

Dans les mains d'un Apôtre on me voit trait pour

trait. . -

J'en ai trop dit : quelqu'un fait du bruit à la porte ;

Ah ! c'eſt mon ennemi; vîte, vîte main-forte.

Par le même.

L-O G O G R Y P H E.

- J, ſuis ce merveilleux qui, d'une : i'e légère,

*Va rendre fi ſouvent ſa viſite à Cythère. .

Au dedans de tes murs, ami lecteur, je nais ;

Et dans l'hiver je me repais. *

Sept lettres font mon tout. Prends les trois de ma

tête,

Lecteur ; tu trouveras en moi

Ce terme que chacun répète |
* . *

4
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, Alors qu'il veut parler de ſbi.

Ote celle qui ſuit, alors facilement,

Dans les trois de ma queue on voit un élément.

On voit encor chez moi, de même qu'en un clo1• •

• tre,

Ce mortel que par-tout l'habit nous fait conno1

tre ; -

Un chétff animal, une note, celui

Qui, dans tous nos malheurs, vient nous ſervir

" - d'appui :

Cinq voyelles avec une double conſonne,

Enfin ce mot latin qui veut dire perſonne.

Pour le conp j'en dis trop : je vais m'eſquiver ; eat

Tu me prendrois au piége, & prônerois mtr

veilles. - -

C'eſt mon défaut : je fuis ſi babillard - .

Que ſouvent, malgré toi, je te romps les oreiſlesi

" Par M. l'Abbé Lau***, #. de C**,

LsérErr5EEEEEEEEEEERrErEEEEENNEEEp EEE*D
- --

· A v T R E.

Iºrsu wrNr réceſſaire à qui onque Lâtît,

Lecteur, je ſuis, ſans tête, à côté de ton lir.

Par M. Houllier de St Remi,

C #y
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A v T R E.

Du vrai côté, latin, en logique en uſage,

Je tracaſſe & j'exerce aſſez l'adoleſcent.

Pris à rebours, j'amuſe & fais trembler l'enfant

Qui n'en ſait pas encore davantage.
-

-

| A UV T R E.

J, ſuis un fruit ſur ſept pieds ſoutenu, -

-
Fort agréable & bien connu. - -

Cher Antoine, tu ris & ton ame eſt contente, ,

Voyant de mes pareils la récolte abondante ; ... )

Mais au moins, tout en les mangeant »

Des dons du Ciel es-tu reconnoiſſant ?

Par des combinaiſons d'uſage,

En moi l'on trouve une arme du Sauvage ;

Un terme de blaſon, un animal ſautant : -

Oü ſe mettre à couvert; enfin un élément.
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• R O M A N C E. *

Larghetto.)

#
N ſe jou- ant dans la prai

#EEEEEE

#EEEEEE#
ri- e, Ce ruiſſeau fait mille dé- -

ex ---------º-F----

#=#H#

E=HE##
•tours ; Ainſi je vois, près de Sil-J

' e -

º

-----s L-—+-- 4

-,

- A

#E#EFE# .-

V1- e, doucement s'écouler mes
Ar

l#=HHH#=#

* Paroles & muſique de M. Girard-Raigné.
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- - A -

jours : Des mêmes nœuds l'Amour nous

tº#EEEE#

ſ#EE#=#E##
li-e, Et puiſſent - ils durer tcu

la#=E#=E#E

ſi#=HFHFHH
jours ! Des mêmes nœuds l'A mot.r nous .

B#==#TIE#EEE#
- = ==# H##=tHE

ſ#=HH##
| : li-e, Et puiſſent- ils du er toujour !

T SE ST©

t## #.
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C'eſt dans les bras de ce qu'on aime

Qu'on oublie aiſément ſes maux.

Airner, être chéri de même ;

voilà les deſtins les plus beaux.

Cut : c'eſt la volupté ſuprême. bis.

Ses charmes ſcnt toujours nouveaux

Dans ſes bras ſerrer ſa maîtreſſe ;

Se ſentir preſſé ſur ſon cœur ; | |

Trcuver les dons de la tendrcſſe

Sous le voile de la pudeur ;

D'un baiſer prolonger l'ivreſſe, bis.

Voilà le comble du bonheur.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Lettres édifiantes & curieuſes, écritcs des

miſſions étrangères, parquelques Miſ

ſionraires de la C. de J. XXX l &.

XXXII° recueil in-1 2. A Paris, chez

- de Hanſy le jeune , rue St.Jacques.

<

-

C，s nouveaux recueils, ainſi que cert

annoncés dans les volumes du Mercure

des mois de Mars & Avril 1773 , doi

vent ſervir de ſuite à ls collection des ler

tres édifiantes & curieuſes,commencée en

»7cz. Les tomes 3 i & 3 2 de cette coh

C vj
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lection, qui viennent d'être publiés, con

tiennent pluſieurs détails de travaux apoſ

toliques, & offrent des exemples de cha

rité , de courage , de dévouement a llX

devoirs les plus pénibles du ſaint Miniſtè

re, très-propres à nourrir la piété du lec

- teur chrétien , à l'affermir dans ſa foi &

à échauffer ſon zèle pour le progrès du

Chriſtianiſme. -

Ceux qui cherchent de nouvelles inſ

tructions ſur les pays éloignés, trouveront

ici deux mémoires ; l'un fur la Cochin

chine , l'autre ſur le Tongkin. Nous

étions peu inſtruits de l'intérieur de ces

royaumes & de leur hiſtoire. Nous igno

rions la ſuite des Rois qui les Qnt gouver

nés, & les révolutions fréquentes qui y

font arrivées. Le tome 3 1 en donne une

netice où l'on s'eſt borné à raſſembler

quelques traits principaux. Cette notice,

ainſi qu'une autre ſur le Thibêt & ſur le

royaume des Eleuthes , nouvellement

ſubjugué par l'Empereur de la Chine ,

paroîtra un peu ſèche , mais il eſt des

matières uniformes & peu ſuceptibles

d'ornemens. -

Les autres morceaux de ce recueil ſont

un mémoire ſur les Juifs qui ſont à Cai

fong fou, capitale de la province de Hoaan

•
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en Chine; un tableau touchant de l'étar de

la religion Chrétienne dans cet empire en

1754 ; un journal exact du voyage d'un

Miſſionnaire au Pérou ; un recueil d'ob

ſervations ſur les mœurs & le caractère

des habitans du royaume de Bengale; un

précis des uſages & des cérémonies des

Chinois dans leurs mariages. Le Miſſion

naire auteur de ce précis, daté de Pé

king le 9 Septembre 1765 , nous inftroit

de pluſieurs particularités curieuſes négli

gées par les autres Miſſionnaires. Nous

en rapporterons quelques-unes. On doit

obſerver d'abord qu'en Chine les pères &

mères, ou à leur défaut les ayeux & les

ayeules, ou enfin les plus proches parens ,

ont une autorité entièrement arbitraire

ſur les enfans lorſqu'il s'agit de les marier.

On entend par les plus proches parens

ceux qui ſont du côté paternel ; car les

parens du côté maternel n'ont de l'auto

rité qu'au défaut des premiers. Les ma

riages des Chinois diffèrent des nôtres

en ce que non-ſeulement la fille n'apporte

aucune dot, mais encore en ce que l'époux

eſt, pour ainſi dire , obligé d'acheter la

fille & de donner à fes parens une fomme

d'argent dont on convient de part & d'au

tre. Ce ſont des eſpèces d'arthes dont on
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paye une partie après que le contrat eſt

figré , & l'autre partie quelques jours

avant la célébration du mariage. Outre

ces arrhes,l'époux fait aux parens de l'épou

fe un préſent d'étoffes de ſoie, de riz, de

fruits,&c.Si les parens reçoivert les arthes

& le préſent , le contrat eſt cenſé parfair,

& il ne leur eſt plus permis de ſe dédire,

Quoique l'épouſe ne ſoit point dotée ,

cependant l'uſage eft que les parens qui

n'ont point d'enfant m âle,lui donnent par

pure libéralité, des habillemers & ure

eſpèce de trouſſeau. ll arrive même quel

quefois en pareil casque le beau-père fait

venir ſon gendre dans ſa maiſon, & ls

conſtitue héritier d'une partie de ſes

biens ; mais il ne petit ſe diſpenſer de lé

guer l'autre partie à quelqu'un de ſa fa

mil'e & de ſon nom, pour vaquer aux ſa

crifices domeſtiques qu'on fait aux eſprits

des aveux ; & s'il menrt avant d'avoir

fixé ſon choix , les loix obliger t ſes plus

proches parens à s'aſſembler, & à procédér

à l'électicn d'un ſujet capable de remplir

cette pieuſe occupation. On regarde ces

facrifices comme quelqne choſe de fi eſ

fentiel , que celui qui ſe marie ne peut

aller habiter la maiſon de ſon beau-père,

s'il eſt fils unique; & en cas qu'ille faſſe»
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il ne peut y reſter que juſqu'à la mort de

ſon père, les Chinois reconnoiſſent deux

fins dans le marisge. La # remière eſt cel

le de perpétuer les ſacriºces dans le tem

ple de leurs ayeux; la ſeconde eſt la mul

tiplication de l'eſpèce. Les philoſophes

qui ont fait le recueil contenu dans le li

vre des rits , parlent de l'âge propre au

mariage, & diviſent tous les âges en gé

néral, en leur preſcrivart à tous, leurs em

plois. Les hbmmes, diſent ils, à l âge

de dix ans,e nt le cerveau auſſi foible que

le corps, & peuvent tout au plus s'appli

· qeer aux premiers , lémens des ſcier ces.

Les hommes de virgt ans n'ont point er

core toute leur force , ils apperçoivent à

peine les premie s rayons de la raiſon; ce

· pendant comme ils commencent à devenir

laommes , on doit leur donner le cha

peau viril. A rrente ans i'homme eſt vrai

ment homme ; il eſt robuſte, vigoureux ;

& cet âge convient au mariage. On peut

confier à un homme de quarante ans les

magiſtratures médiocres, & à une homme

de cinquante ans les emplois les plus dif

ficiles & les plus étendus. A ſoixanre ans

en vieillir, & il ne reſte plus qu'une pru

dence ſars vigueur ; de ſorte que ceux

de cet âge ne doivent tien faire par eux
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mêmes, mais preſcrire ſeulement ce qu'ils

veulent que l'on faſſe. Il convient à un

ſeptuagénaire , dont les forces du corps

& de l'eſprit ſont déſormais atténuées & .

· impuiſſantes , d'abandonner aux enfans

le ſoin des affaires domeſtiques. L'âge dé

crépit eſt celui de quatre-vingr & quatre

vingt dix ans. Les hommes de cet âge ,

ſemblables aux enfans , ne ſont pas ſujets

des loix ; & s'ils arrivent juſqu'à cent ,

ils ne doivent plus s'occuper que du ſoin

d'entretenir le ſouffle de vie qui leur

reſte. On voit par cette diviſion des âges,

que les Chinois croyoient autrefois que

l'âge de trente ans étoit le plus propre au

mariage, Mais aujourd'hui les loix cèdent

· à l'uſage & aux circonſtances des temps.

Rien n'eſt plus ordinaire parmi les Chi

nois que de convenir des articles d'un ma

riage, long-temps avant que les Parties

ſbient en âge de le contracter; ſouvent mê

me on dreſſe ces articles avant que les fu

turs époux ſoient nés. Deux amis ſe pro

mettent très - ſérieufement & d'une ma

nière ſolemnelle, d'unir, par le mariage,

les enfans qui naîtront du leur, fi ces én

fans ſont de ſexe différent, & la ſolem

nité de cette promeſſe conſiſte à déchirer ſa

tunique & à s'en donner réciproquement
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une partie. Cependant ceux qui profeſſent

la morale chinoiſe dans toute fa pureté, ne

ceſſent point d'exhorter les peoples à fuir

ces ſortes d'engagemens téméraires. Tous

les mariages fe font par des négociateurs,

tant du côté de l'homme que du côté de

la femme. Il n'eſt peut-être pas d'emploi

plus délicat & plus périlleux que celui là;

car ſi on commet quelqu'irrégularité dans

la négociation , on eſt très - ſévèrement

puni, Outre le négociateur, il y a com

munément une perſonne qui préſide au

mariage de part & d'autre ; c'eſt ordinai

rement le père ou le plus proche parent

des futurs époux. On punit auſſi ces pré

ſidens s'ils font quelque ſupercherie ou

quelque fraude notable, & le degré des

peines qu'on leur fait ſubir eſt preſcrit

par le livre des rits. Il n'eſt permis à au

cun Chinois d'avoir plus d'une femme

légitime ; & cette loi eſt preſque auſſi an

cienne que leur empire. Il y a cette diſſé

rence entre la femme légitime & la con

cubine, que la première eſt la compagne

du mari & la maîtreſſe des autres femmes

qui lui ſont entièrement ſubordonnées.

Les Chinois recherchent dans leurs ma

riages l'égalité d'âge & de condition ;

mais pour ce qui regarde les concubiness
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chacun ſuit ſon caprice, & les achette

ſelon ſes facultés. Tous les enfans qui

naiſſent des concubines reconnoiſſent

pour leur mère la femme légitime de leur

père : ils ne portent point le deuil de leur

mère naturelle ; & c'eſt à la première

qu'ils prodiguent les témoignages de leur

tendreſſe , de leur obéiſſance & de leur

reſpect. Les loix écrites de l'Empire dé

cernent des châtimens ſévètes contre les

perſonnes mariées qui s'écartent ouverte

| ment des devoirs de leut état. Ces mê

mes loix cependant permettent le divorce

en certains cas, dont voici les principaux.

Si entre le mari & la femme il y a une

antipathie notable, enſorte qu'ils ne puiſ

ſent vivre en paix, il leur eſt permis de

ſe ſéparer, pourvu que les deux Parties

conſentent au divorce. Secondement, fi

une femme eſt convaincue d'adultère ,

crime très-rare parmi les Chinois, elle

eſt répudiée ſur le champ, ſans qu'elle

puiſſe ſe prévaloir des loix qui pourroient

lui être favorables dans des cas. moins

graves. Il y a encore ſept autres cauſes de

divorce marquées par la loi, ſans leſ

quelles un mari ne peut répudier ſa fem

mes & s'expoſe, s'il l'entreprend, à rece

voir quatre - vingt coups de bâton , & à
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vivre encore avec ſa femme malgré lui.

Ces cas ſont, premièrement, fi la femme

eſt ſtérile ; ſecondement, ſi elle ſe con

duit d'une manière peu détente; troiſiè

mement, ſi elle a contracté une habitude

de déſobéir aux ordres du beau-père ou

de la belle-mère , quatrièmement, ſi elle

eſt indiſcrete & peu prudente dans ſes

paroles; cinquièmement, ſi elle détourne

à ſon profit, ou à celui de quelqu'autre ,

les biens de la maiſon ; ſixièmement, ſi

elle manifeſte des vices contraires au bon

ordre & au repos de la famille , ſeptiè

mement enfin , fi elle eſt attaquée de

quelque maladie dégoûtante, comme la

lèpre, qui eſt un mal aſſez commun en

Chine. Il faut néanmoins que tous ces

cas ſoient accompagnés de circonſtances

aggravantes. Mais voici d'autres loix. Si

une femme s'enfuit contre la volonté &

à l'inſçu de ſon mari, on lui donne cent

coups de verges, & le mari peut la ven

dre à l'encan. Si elle ſe marie après s'être

enfuie, on l'étrangle. Si ſon époux la

laiſſe & s'abſente pendant trois ans ſans

donner de ſes nouvelles, elle ne peut

prendre aucun parti ſans en avoir aupa

ravant averti le Magiſtrat ; & ſi, par im

prudence ou pat ſupt rcherie, elle omet

-



68 MERCURE DE FRANCE.

cette précaution , on lui donne quatre

vingt coups de verges, ſi elle abandonne

la maiſon de ſon mari, & cent coups, ſi

elle ſe remarie : au lieu que quand elle a

préſenté une requête aux Mandarins, &

qu'elle leur a expoſé la ſituation où elle

ſe trouve, elle peut obtenir la liberté de

ſe remarier, ou d'embraſſer l'état de con

cubine. Dans tous ces différens cas, la

concubine eſt punie de deux degrés moins

ſévèrement que la femme légitime.

Mais la concubine eſclave eſt ſujette au

même châtiment. Lorſque deux familles

ſont convenues d'un mariage par le moyen

des négociateurs & que le contrat eſt ſigné,

on commence les cérémonies en uſage ;

elles ſe réduiſent à ſix chefs. La première

· conſiſte à convenir du mariage ; la ſecon

de à demander le nom de la fille, le mois

& le jour de ſa naiſſance; la troiſième à

conſulter les Devins ſur le mariage futur,

& à en porter l'heureux augure aux parens

de la fille ; la quatrième à offrir des étof

fes de ſoie & d'autres préſens, comme

des gages de l'intention où l'en eſt d'ef

· fectuer le mariage ; la cinquième à pro

poſer le jour des noces, & enfin le ſixième

'à aller au-devant de l'épouſe pour la con

duire enſuite dans la maiſon de l'époux.

- p•
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Mais ces cérémonies ne ſe pratiquent

qu'entre les familles conſidérables. D'ail

leur, comme elles ſont fort longues, les

gens du commun joignent ordinairement

, les cinq premières. -

- Le Miſſionnaire auteur de cette noti

ce nous donne les formules de compli

mens pratiqués dans ces occaſions; & ces

complimens ſont mis pas écrit ſur des

cahiers; car les Chinois n'écrivent pas

ſur des feuilles volantes. Des députés

portent ces cahiers & les accompagnent

de préſens. La famille de l'époux envoie

des étoffes de différentes couleurs, parmi

leſquelles on a ſoin de ne rien mêler de

blanc, parce que cette couleur eſt celle

du deuil. Au jour marqué pour la célébra

tion du mariage, l'époux s'habille le plus

magnifiquement qu'il lui eſt poſſible, &

tandis que ſes parens ſont aſſemblés dans

le temple domeſtique des ayeux qu'ils

inſtruiſent de ce qu'ils vont faire, il ſe

met à genoux ſur les degrés du temple ,

& , ſe proſternant la face contre terre, il

ne ſe lève que quand le ſacrifice eſt ache

vé. Après cette cérémonie on prépare

deux tables, l'une vers l'Orient pour le

père de l'époux , l'autre vers l'Occident

Pour l'époux lui - même. Le maître des

- \
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cérémonies, qui eſt ordinairement un des

parens, invite le père à prendre ſa place,

& auſſi tôt qu'il eſt aſſis, l'époux s'appro

che du ſiége qui lui eſt préparé. Le maître

de cérémonies lui préſente alors une cou

pe pleine de vin ; &, l'ayant reçue à ge

noux, il en répand un peu ſur la terre en

forme de libation, & fait, avant de boire,

quatre génuflexions devant ſon père, s'a- .

vance enſuite vers ſa table, & reçoit ſes

ordres à genoux. • Allez, mon fils, lui dit

»le père , allez chercher votre épouſe ;

»amenez dans cette maiſon une fidelle

»compagne qui puiſſe vaquer avec vous

»aux ſoins des affaires domeſtiques. Com- .

»portez-vous en toutes choſes avec pru

»dence & avec ſageſſe. » Le fils ſe proſ

ternant quatre fois devant ſon père , lui

répond qu'il obéira. Un moment après

il ſort, il entre dans une chaiſe qu'on

tient ptête à la porte de la maiſon ; plu

ſieurs domeſtiques marchent devant lui

avec des-lanternes, uſage qu'on a con

ſervé, parce qu'autrefois tous les mariages

ſe faifoient de nuit ; & lorſqu'il eſt arri

vé à la maiſon de l'épouſe , il s'arrête à

la porte de la ſeconde cour, & attendque

ſon beau - père vienne le prendre pour

l'introduire. On obſerve à peu - près les
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mêmes formalités dans la maiſon de l'é-

pouſe. Le père & la mère ſont aſſis l'un

à la partie orientale , l'autre à la partie

occidentale de la cour du portique inté

rieur , & les parens forment un cercle

autour d'eux. L'épouſe, que ſa mère a pa

rée elle même de ſes plus 1iches vêtemens,

ſe tient debout fut les degrés du portique,

accompagnée de ſa nourrice , qui, dans

cette circonſtance , eſt cemme ſa para

nymphe , & d'une autre femme qui fait

l'office de maîtreſſe des cérémonies. Elle

s'approche enfuite de ſon père & de fa

mère, & les ſalue l'un & l'autre quatre

| fois. Elle falue également tous ſes parens,

| & leur dit le dernier adieu. Alors la maî

treſſe des cérémoies lui p:éſente une cou

pe de vin qu'elle reçoit à genoux : elle fait

· la libation ordinaire & boit le refte du

vin, après quoi elle fe met à genoux de

yant la table de ſon père qui l'exhorte

à ſe conduite avec beaucoup de ſageſſe,

& à obéir ponctuellement aux ordres de

) | ſon beau-pète & de ſa belle-mère, Après

' l'exhortation , ſa paranymphe la conduit

hors la porte de la cour, & ſa mère lui

mer un coHlier pour marque de la perte

de ſa liberté, & après avoir orné ſa tête

d'une guirlande, la couvre d'un grand
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voile : « Ayez bon courage, ma fille, lui ,

»dit-elle ; ſoyez toujours ſoumiſe aux vo- $

»lontés de votre époux, & obſervez avec #

»exactitude les uſages que les femmes ，

»doivent pratiquer dans l'intérieur de s

»leur maiſon, &c. » Les concubines de s

ſon père, les femmes de ſes frères & de

· ſes oncles l'accompagnent juſqu'à la porte #

de la première cour, en lui recomman- ，

· dant de ſe ſouvenir des bons conſeils

, qu'elle a reçus. Cependant le père de

- l'épouſe va recevoir l'époux. : Lorſqu'ils

,ſont arrivés au milieu de la ſeconde cour,

· l'époux ſe met à genoux, & offre à ſon

beau père un canard ſauvage que les do- -

meſtiques de ce dernier portent à l'épouſe

comme un nouveau gage de ſon attache

ment. Enfin les deux époux ſe rencon

trent pour la première fois : ils ſe ſaluent

' l'un & l'autre , & adorent à genoux le

ciel, la terre & les eſprits qui y préſident.

La paranymphe conduit enſuite l'épouſe

'au palanquin qui lui eſt préparé, & qui

· eſt couvert d'étoffe couleur de roſe. L'é-

poux lui donne la main, & ſe place dans

un autre palanquin, ou bien monte à che

' val. Mais il eſt à remarquer qu'il marche

entouré d'une foule de domeſtiques qui,

outre les lanternes dont il eſt parlé plus

- - | | | haut,-
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haut, portent tout ce qui ſert a un ménage,

comme lits , tables, chaiſes, & c, Quand

l'époux eſt arrivé à la porte de ſa maiſon,

il deſcend de cheval ou ſort de ſa chaiſe,

& invite ſon épouſe à entrer chez lui. Il

marche devant elle, & entre dans la cour

intérieure où le repas nuptial eſt préparé.

Alors l'épouſe lève ſon voile & ſalue ſon

mari. L'époux la ſalue à ſon tour, & l'un

& l'autre lave ſes mains; l'époux,à la par

tie ſeptentrionale, & l'épouſe, à la partie

méridionale du portique. Avant de ſe

mettre à table, l'épouſe fait quatre génu

flexions devant ſon mari, qui en fait à

ſon tour deux devant elle. Enſuite ils ſe

mettent à table tête à tête; mais avant de

boire & de manger, ils répandent un peu

de vin en forme de libation, & mettent

à part des viandes pour les offrir aux eſ

prits ; coutume qui ſe pratique dans tous

les repas de cérémonie. Après avoir un

peu mangé & gardé un profond ſilence,

l'époux ſe lève, invite ſon épouſe à boire,

& ſe remet incontinent à table. L'épouſe

obſerve la même cérémonie à l'égard de

ſon mari ; & en même-temps on apporte

deux taſſes pleines de vin; ils en boivent

une partie , & mêlent ce qui reſte dans

une ſeule taſſe pour ſe le partager enſuite

I. Vol. D
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& achever de boire. Cependant le père

de l'époux donne un grand repas à ſes pa

rens dans un appartement voiſin ; la mère

de l'épouſe en donne un autre dans le

même temps à ſes parentes & aux fem

mes des amis de ſon mari ; de ſorte que

la journée ſe paſſe en feſtins. Il y a en

core quelques cérémonies à remplir;mais

la dernière & celle que l'on peut regarder

comme le complément & la perfection

des autres, eſt de faire un ſacrifice aux

ayeux pour les inſtruire de la viſite que

la nouvelle mariée va leur rendre. Pen

dant ce temps-là les deux époux ſe proſ

ternent ſur les degrés du temple ; ils ne

ſe relèvent que quand on a tiré le voile

ſur les tablettes où ſont écrits les noms des

ayeux. Enſuite on introduit les mariés

dans le temple, où, après pluſieurs génu

flexions, ils adreſſent à voix baſſe des

prières aux eſprits pour les engager à leur

être propices. -

Le même Miſſionnaire auteur de cette

notice ſur les uſages & cérémonies de ma

riage des Chinois , cite deux loix très

ſages concernant les Mandarins. La pre

mière défend d'exercer aucune magiſtra

ture dans la ville & dans la province où

l'on eſt né. Rien ne peut diſpenſer de
•

-
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cette loi, & il n'en eſt peut-être aucune

qui ſoit plus conſtamment & plus réguliè

rement obſervée. La ſeconde interdit tou

te ſorte d'alliances dans la province où

l'on exerce quelque emploi public.

Une lettre écrite de Chandernagor ,

dans le royaume de Bengale , le premier

Janvier 1753 , contient quelques détails

curieux ſur les habitans de l'île de Ma

dagaſcar & ſur pluſieurs uſages ſuperſti

cieux obſervés dans le Bengale. L'auteur

fait mention d'une grande Pagode ou d'un

grand Temple ſitué près de Chanderna

gor , & dédié au Dieu Jagrenat. Cette

divinité eſt placée ſur une eſpèce d'autel

aſſez élevé. Elle avoit autrefois deux yeux

d'un éclat ſi éblouiſſant qu'on n'oſoit l'en

viſager. C'étoit deux pierres précieuſes,

d'un prix ineſtimable. Un Anglois en

arracha une il y a quelques années, &

rendit le dieu borgne. Des François ont

tenté ſouvent de le rendre aveugle ; mais

il eſt aétuellement ſi bien gardé qu'ils ont

perdu l'eſpérance d'y reuſſir. Le bruit

court ici, ajoute le Miſſionnaire, que

, le profanateur Anglois a vendu l'œil du

dieu Jagrenat au Roi de France, qui le

porte en certain jour de cérémonie.

- On verra avec ſatisfaction dans une

D ij
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lettre du R. P. H. B** , Miſſionnaire de

la C. de J. différentes inſtructions ſur les

mœurs des Perſans, leurs exercices, & les

feſtins que le Roi fait en public. L'uſage

de ces feſtins eſt très-ancien dans la Per

ſe, puiſque le livre d'Eſther fait men

tion de la ſomptuoſité du banquet d'Aſ

ſuérus ; mais ceux qu'on fait maintenant

ſont plutôt des feſtins d'audience que des

banquets de réjouiſſance. C'eſt durant ces

feſtins que le Roi traite des affaires d'E-

tat & qu'il donne audience aux Miniſtres

des Princes Etrangers. On y étale tout ce

qu'il y a de plus précieux dans la maiſon

du Roi. On met en parade devant la ſalle,

quantité d'eléphans, de lions, de tigres,

de léopards & tous les animaux rares de

la ménagerie; les chaînes & les clous avec

leſquels on les attache ſont d'or , & cha

cun de ces animaux a devant lui deux cu

vettes d'or , dans l'une deſquelles eſt ſa

boiſſon , & dans l'autre ſa nourriture.

Mais ce qui relève l'éclat de ce pompeux

étalage , c'eſt le coup-d'œil magnifique

que préſentent dix-huit chevaux de main,

rangés devant cette ſalle ; chaque cheval

vaut un tréſor. Les étriers ſont d'or, les

brides, les devant & les derrières des

ſelles ſont d'or émaillé , garni de pierres

, -
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précieuſes auſſi bien que les houſſes. On

range quelquefois parmi ces chevaux des

· ânes ſauvages richement enharnachés, &

l'on met devant eux commedevant chaque

cheval deux baſſins d'or , où ſont leur

nourriture & leur boiſſon. Un Eſpagnol

ſe trouvant à cette Cour, ſurpris de voir

des ânes ſauvages ſi bien parés , & ſi ri

chement couverts, perdit ſa gravité, &

ne put s'empêcher de rire : un Officier

de la Cour s'approcha de lui & lui de -

manda fort civilement ce qui lui donnoit

occaſion de rire. ll répondit qu'ii rioit

de voir traiter avec tant de diſtinction des

animaux qu'on regardoit avec le dernier

mépris en Eſpagne. L'officier lui répliqua

avec reſpect : « C'eſt que les ânes ſont

»communs dans votre pays,& nous en fai

»ſons grand cas dans le nôtre, parcequ'ils

»y ſont très-rares.

Le Comte de Valmont , ou les Egaremens

de la raiſon ; lettres recueillies & pu

bliées par M. *** ; 3 vol. in 12. A Pa

ris, chez Moutard, libraire, rue du

Hurepoix, à St Ambroiſe.

Ce roman épiſtolaire, dont les inci

dens & les caractères n'ont été tracés que

pour amener des ſujets d'inſtruction ,

D iij
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peut être regardé comme un code de re

ligion & de morale, une eſpèce de ma

nuel propre aux perſonnes de tout état ,

de tout âge & principalement aux jeunes

gens qui, peu affermis dans les principes

de leurs devoirs , veulent ſe mettre en

garde contre les raiſonnemens captieux

des eſprits ſceptiques & les fauſſes maxi

mes des cœurs dépravés. Le héros de ce

roman, dont les aventures ſervent en

quelque ſorte de cadres à toutes ces inſ

tructions, eſt un jeune homme d'un na- .

turel heureux, mais d'un caractère trop

facile & d'un génie trop ardent. Ses paſ

fions lui font adopter les principes des in

crédules qui peuvent favoriſer ſes égare

mens. La réflexion , les conſeils d'un

père ſage & inſtruit, la conduite d'une

épouſe tendre & vertueuſe ramènent in
ſenſiblement le Comte de Valmont & le

rendent à ſes devoirs, à la religion & à

lui-même. -

L'auteur, afin de rendre les inſtruc

tions répandues dans cet ouvrage plus

utiles, plus intéreſſantes & plus propres

à être ſaiſies par toute ſorte de lecteurs,

ne ſe contente pas de convaincre l'eſprit ;

il parle encore au cœur par la peinture

naïve des ſentimens de la Nature; il ré

crée l'imagination par les images agréa
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bles du bonheur que procure la vertu ;

il échauffe le cœur du patriote françois

par les motifs qu'il lui rappelle pour ai

mer de plus en plus ſes Princes. « Dans

» quel temps , écrit le Marquis de Val

» mont à ſon fils, le Prince , la patrie

» doivent-ils nous être plus chers que

» dans le ſiècle où nous vivons ? Toutes

» Ies cauſes de nos anciennes révolutions

» & de nos plus grands malheurs ſont diſ

» parues. Nous ne connoiſſons plus ces dé

» membremens & ces partages ſi funeſtes

» entre les enfans de nos Rois; les grands

» fiefs, & la tyrannie des ſeigneurs ; ces

» hauts juſticiers, qui redoutoient les frais

» de la juſtice qu'ils devoient à leurs vaſ

» ſaux ; l'énorme & dangereuſe puiſſance

» des Grands ; cette valeur mal entendue

» des chefs, qui nous a fait éprouver tant

» de défaites, & cette rivalité entre plu

» ſieurs commandans , qui nous a déro

» bé tant de victoires ; ces conquêtes

» éloignées qui nous faiſoient perdre de

» vue notre propre pays ; le conflit des

» autorités ; les diviſions de ſecte & de

» parti , & les entrepriſes des ſectaires,

» formant comme une république à part

» au ſein de la monarchie; nous n'avons

» plus d'ennemis dans le cœur du royau

D iv
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, » me & ſur nos frontières ; tout enfin par

» mi nous eſt rappelé à l'unité : unité

» précieuſe , qui rend aux yeux des vrais

» ſages notre genre de gouvernement ſi

» reſpectable; & qui fait de nos Roisl'i-

» mage de Dieu ſur la terre ! Les Fran

» çois ſont tous les membres d'une même

» famille ; ils ſont un peuple de frères ,

» ſous l'autorité d'un père commun. C'eſt

» cette autorité ſainte qui les unit entre

» eux, en les uniſſant à leur chef; & dans

» cette union ſi belle, leur amour pour la

» patrie s'identifieavec celui qu'ils ont pour

» le Monarque. Elevés eux mêmes dans

» ces maximes, nos Princes, après avoir

» obéi comme nous avec reſpect, avec

, » tendreſſe, apprennent à régner un jour

» ſur nous dans le même eſprit que

» leur père : leur pouvoir tranſmis par

» droit de ſucceſſion, ſans altération, ſans

» partage, lesinvite à le transmettre avec

» les mêmes avantages à leurs enfans. Les

» intérêts de leur propre ſang leurdevien

» nent communs avec les nôtres ; aſſurés

2

» de l'héritage qu'ils lui laiſſent , & par -

» leurs droits & par notre amour, ils

» ne ſont point tentés comme les deſpotes

» & les tyrans,d'en cimenter la durée par

» la violence; & leur empire ſe perpétue

i
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» ſans effort , comme il s'eſt établi ſans

» contrainte. Auſſi, à bien peu de rè

» gnes près , ne comptons nous dans nos

» faſtes que de bons Rois. Eh ! quelle dou

» ce récompenſe ne trouvent-ils pas à leur

» amour pour nous, dans ce cri du Fran

» çois, ſi vif, ſi répété , quand il voit

» ſon Prince, & qu'il ſait qu'il en eſt ché,

» ri ! Dans ce cri public, quel motifd'en

» couragement pour eux à nous aimer tou

» jours davantage, & à nous rendre tou

» jours plus heureux ! Quelle leçon au

» contraire, quand ce cri s'affoiblit ! Par

» mi des peuples eſclaves, on a vu des

« Empereurs ſe déguiſer pour ſavoir ce

» qu'on penſoit d'eux : ici le Prince n'a

» qu'à ſe montrer. -

On trouve, dans ces mêmes lettres,

pluſieurs points de controverſe diſcutés ;

&, comme cet ouvrage eſt particulière

ment deſtiné à l'éducation de la Jeuneſſe,

l'auteur lui rappelle les raiſonnemens ſi

ſouvent oppoſés au ſyſtème des incrédu

les, & particulièrement à celui des Natu

raliſtes; dénomination employée dans ces

lettres pour ſignifier les partiſans de la

loi naturelle. -

Ces lettres contiennent auſſi pluſieurs

diſcuſſions ſur le mal moral, le mal phy

PO v



s2 MERCURE DE FRANCE.

fique, le luxe, l'éducation & autres objets

les plus importans de notre moralité.

Dans toutes ces diſcuſſions on voit un

bon citoyen, un ami de l'ordre & de la

vertu, un écrivain qui a nourri ſon eſprit

de la lecture des meilleurs ouvrages de

nos jours, & a cherché à faire paſſer les

fruits de cette lecture dans les lettres que

nous venons d'annoncer & les notes qui

les accompagnent.

Méthode aiſéé pour prononcer & parler

correctement la Langue Angloiſe, ſans

le ſecours d'aucun maître ; par J. A.

Dumay ; vol. in-8°. A Paris, chez Me

rigot l'aîné, quai des Auguſtins, à la

deſcente du Pont-neuf.

Ce traité eſt diviſé en trois parties qui

apprennent comment il faut prononcer

les voyelles, les diphtongues & les con

ſonnes.Chaque page offre trois colonnes.

La première colonne repréſente les mots

anglois; la ſeconde en indique la pronon

ciation , & la troiſième en donne l'expli

cation en françois. Outre les ſignifications

générales, l'auteur a été attentif à donner

les ſignifications particulières de chaque

terme ; il expoſe dans des notes les rai

ſons ſur leſquelles il s'appuie pour mon
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rrer de quelle manière on doit arranger

les différens idiômes, & pour enſeigner

la véritable conſtruction angloiſe.

La Langue Angloiſe eſt compoſée de

beaucoup de termes empruntés des lan

gues occidentales, & principalement de

la Langue Saxone & de la Langue Fran

çoiſe. Ce mélange d'idiômes empêchera

toujours d'établir des règles certaines ſur

la prononciation de tous les termes en

général. La méthode que nous venons

d'annoncer ne peut donc diſpenſer abſo

lument un François qui veut apprendre à

prononcer l'Anglois, de conſulter l'uſage

ou un maître de langue ; mais elle lui fa

cilitera beaucoup la prononciation des

mots les plus difficiles ; elle ſuppléera ,

· dans bien des occaſions,aux leçons orales,

& l'aidera à retenir les exceptions que le

caprice ou la bizarrerie a introduites dans

la prononciation de la Langue Angloiſe,

ainſi que dans celle des autres Langues.

Second Recueil de Mémoires & Obſerva

tions ſur la perfectibilité de l'Homme :

, dédiés à M. de Sartine , Conſeiller

d'Etat, Lieutenant-Général de Police ;.

par M. Verdier, conſeiller - médecin

ordinaire du feu Roi de Pologne, inſ

D vj
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tituteur phyficien, &c. A Paris, chez

· Moutard, 1774.

Les eſprits patriotes qui s'intéreſſent

à la culture des hommes & au renou

vellement de l'art néceſſaire qui s'en

occupe , attendoient avec empreſſe

ment la continuation de l'ouvrage que

M. Verdier annonça, il y a deux ans,

ſous le titre de Recueils ſur la perfectibilité

de l'Homme. Un Magiſtrat caractériſé

par ſon zèle pour le bien public, vient

d'encourager l'auteur, en donnant une at

tention particulière ſur ſon ouvrage & ſur

ſes travaux, & le Public va être à portée

de juger de ſa théorie & de ſa pratique par

ces recueils. -

Le ſecond, qui paroît maintenant, dé

bute par un nouveau Tableau d'Education

phyſique. En réfutant la notion de nature

& d'éducation négative que nos métaphy

ſiciens répandent à l'envi dans tous les

ouvrages, M. Verdier prend pour principe

que l'enfant ne ſait & ne fait rien natu

tellement; qu'il doit tout apprendre; que

l'art par conſéquent doit conſiſter à déve

lopper ſans ceſſe ſes facultés, & à corriger

les vices que le haſard ne manque jamais

de jeter dans ſes fonctions lorſqu'il prend

la place de l'art.
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· Après avoir fait reconnoître à ſes lec

teurs les colonnes ſur leſquelles la nature

générale des hommes eſt poſée, il recher

che les cauſes de la dégradation & de la

perfection de la nature particulière des

individus. L'homme, dans le premier inſ

tant de ſa vie, eſt, dit - il, le réſultat du

tempérament des deux êtres qui ont con

couru à ſa formation; mais bientôt ſa na

ture ſe détériore ou ſe perfectionne par les

ſucs qu'il reçoit de ſa mère, par le lait de

ſa nourrice, par le régime qu'on fait fuc

céder, mais ſur-tout par celui Que l'élève

obſerve dans le temps de la puberté. M.

Verdier prétend que le lait des animaux

convient mieux aux enfans que celui des

nourrices, & que celui de chaque animal

a des propriétés qui le rendent propre à

corriger les natures vicieuſes ; mais il eſt

pourtant bien éloigné de le préférer au

lait des mères, avec un auteur moderne

qui a ſcandaliſé les cœurs ſenſibles par ce

paradoxe contre nature. En réglant le ré

gime, M. Verdier voudroit qu'on fît au

tant d'attention aux effets que chaoue

ſubſtance opère ſur la conftitution déli

cate des enfans, ſuivant les principes dont

ils ſont compoſés, qu'à leur correſpon

dance avec les forces digeſtives de leur
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eſtomac. C'eſt ſur - tout ſur les organes

ſenſibles & irritables qu'on doit, ſuivant :

lui, ſuivre les effets des ſubſtances nour

ricières & médicamenteuſes. ll poſe à cet

égard pour principe, contre le ſentiment

général du vulgaire & des phyſiologiſtes

même, que l'enfant , preſque inſenſible

au moment de ſa naiſſance, mais auſſi

très - irritable, acquiert de la ſenſibilité

juſqu'à l'âge viril, à meſure qu'il perd de

ſon irritabilité. Ce nouveau principe mé

rite d'être approfondi : il annonce plus de

préciſion dans la théorie de l'éducation

phyſique.

Paſſant enſuite à l'art de développer les

mouvemens volontaires , M. Verdier .

avance encore contre les théories commu

nes, que tous les organes qu'on regarde

comme naturellement ſoumis à la volonté,

ne ſont , dans les premiers temps de la vie,

que des reſſorts bruts , purement mécani

ques, & certainement fans aucune ſoumiſ

%on aux ordres de l'ame : que le haſard ,

»

il eſt vrai, ne met en action que les muſ

cles qui ſont le plus diſpoſés au mouve

ment par leur grande quantité de nerfs ;

mais que l'art peut les ſoumettre tous plus

ou moins à l'ame, leur donner les déter

minations les plus avantageuſes, & corri
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ger les vicieuſes que le haſard a fait naî

tre. ll poſe les principes de cet art, & il

en fait l'application aux organes de la ſuc

cion, de la déglutition, de la digeſtion,

de la reſpiration , de la circulation du

ſang, des excrétions, du marcher, du tou

cher & de l'amour. Sur chacune de ces

fonctions il fait voir les dangereux effets

des routines qu'on ſupplée aux procédés

qu'inſpirent les loix de l'économie ani

male.

L'art n'a pas moins d'efficacité ſur la

configuration des parties du corps humain,,

en réglant par le régime l'action des orga

nes extérieurs, qui ſont les premières

cauſes de l'accroiſſement & la réſiſtance

extérieure que l'athmoſphère leur oppoſe ;.

en déterminant l'action réciproque des

organes les uns ſur les autres, & ſur-tout

celle des muſcles ſur les os. Ce dernier

jeu, entièrement ſoumis à la volonté,don

ne les principes d'arts nouveaux très-effi

caces pour corriger les difformités des

membres par des exercices appropriés &

par des muſcles artificiels qui ont les mê

mes actions & les mêmes effets que ceux

de la nature.

M. Verdier ne voudroit pas qu'on com·

mençât l'éducation littéraire avant d'avoir
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développé les ſens au moyen de l'exercice

méthodique de leurs organes par leurs

agens : c'eſt-à dire, d'une main par l'au

tre, des yeux par le priſme , des oreilles

par le monocorde, le gloſſomètre & le

cronomètre ; des organes, du goût & de

l'odorat par une collection de ſaveurs ,

reglée d'après les principes de la chimie;

de la faim, de la ſoif & de l'appétit vé

nérien par le régime, & enfin de tous les

ſens par le tact, pour former, par l'expé

rience, leurs témoignages qu'on regardoit

· comme naturels avant MM. Moulineux

& Locke.

Il n'eſt point de ſens dont l'uſage ne ſoit

attaché à l'action préliminaire de quelques

muſcles. De-là le dernier art de l'éducation

phyſique, dont l'objet eſt de réunir les

fonctions muſculaires avec celles des ſens.

Après être entré dans le détail de chacune

de ces actions ſympathiques, M. Verdier

en examine la réunion dans le cerveau ;

& en démontrant que l'analyſe & la ſyn

thèſe ſont les effets naturels de la méca

nique des ſens, & particulièrement du

ſens intérieur , il jette les fondemens de

l'éducation morale & littéraire qui ſeront

l'objet de ſon troiſième recueil.

Ce mémoire eſt ſuivi de pluſieurs ob
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ſervations ſur l'état des nouveaux - nés,

ſur celui des enfans nés avant terme, &

ſur un homme réduit, par une maladie

du cerveau, à l'état d'un enfant nouveau

né. Ces obſervations rendent ſenſibles

les deux termes de la vie. Dans les prin

cipes de M. Verdier, l'enfant doit ap

prendre à tetter comme toute autre cho

ſe; & cet auteur démontre, par ces obſer

vations, comment le fœtus eſt inſtruit

dans cet art, pendant les derniers mois

de la groſſeſſe; comment on doit juger

de la vitalité d'un avorton, d'après le plus

ou moins d'habileté qu'il y a acquiſe, &

comment le vieillard ſoutient ſa vie tant

qu'il conſerve l'habitude d'avaler.

Ce recueil eſt terminé par l'hiſtoire

phyſique de la Maiſon d'Education de

MM. Verdier & Fortier. Après avoir dé

crit l'état phyſique de chacun de ſes élè

ves, M. Verdier expoſe les effets que

l'eau de la Seine, priſe à ſon entrée dans

Paris, l'air pur que cette rivière charrie

avec ſes eaux, de bons alimens, des exer

cices, la privation de toute peine corpo

relle & les variations de l'athmoſphère ont

produit ſur eux ; genre nouveau d'obſer

vations auxquels l'auteur invite les inſti

tuteurs. Et en effet, ſi l'éducation eſt un
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art, ce n'eſt que de l'obſervation & de

l'expérience qu'on doit en eſpérer des pro

grès & la perfection.

La ſeule véritable Religion démontrée con

tre les Athées, les Déiſtes & tous les

Sectaires, par M. l'Abbé Heſpelle ,

Docteur de Sorbonne & Curé de Dun

kerque. A Paris, chez Hériſſant, rue

Notre-Dame ; Humblot, rue St Jac

ques ; de Laguette, rue de la Vieille

Draperie. Tome I I, un vol. in - 1 2

276 pag. 1774 , avec approbation &

privilége du Roi.

Ce deuxième volume n'eſt pas moins

intéreſſant que le premier; il comprend

auſſi quatre chapitres. M#'Abbé Heſpelle

y expoſe toutes les dº entes religions

& ſectes qui ſubfiſten: encore aujourd'hui,

& en fait voir les erreurs. Dans le 5°cha

pitre, après avoir fait voir l'extravagance

' du paganiſme, il montre qu'à la Chine,

avant les Miſſionnaires, il ne reſtoit que

quelques principes de la loi naturelle ;en

core étoient - ils bien défigurés ; qu'ils

croyoient l'exiſtence d'un Dieu,mais qu'ils

lui aſſocioient des eſprits inférieurs qui

préfidoient aux villes, &c. qu'ils croyoient

une Providence, l'immortalité de l'ame a
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&c. Mais.... il s'occupe enſuite de la

chronologie des Chinois. Il démontre

que la prodigieuſe† qu'on denne

à cet Empire ne peut ſe prouver ni par

aucun livre chinois ni par aucune obſer

vation aſtronomique; que ce que l'hiſtoi

re rapporte des premiers Empereurs peut

être attribué aux Patriarches dont il eſt

parlé dans l'Ecriture.

Enſuite, il parle de l'aveuglement de»

Juifs. Les différentes prophéties qu'il rap

porte, auxquelles ils ne peuvent rien ré

pliquer , font voir leur infidélité. « La

» preuve, dit il, la plus complette con

» tre eux, eſt que cet homme qu'ils ont

» crucifié comme l'opprobre & l'anathê

» me de toute la terre. .. entre deux vo

» leurs, pour rendre ſa mémoire infame

» & odieuſe à la poſtérité , s'eſt néan

» moins fait adorer par tout l'Univers »

» & a fait embraſſer une religion qui épu

» re tous les ſentimens de la nature &

» combat toutes les paſſions. » Le Maho

métiſme, qui n'eſt qu'un mélange monſ

trueux du Judaïſme avec quelque peu du

Chriſtianiſme, termine ce chapitre. « Ma

» homet, dit - il, a puiſé dans nos livres

» faints quelques paſſages qu'il a inter

'» prétés à ſa guiſe, auxquels il a joint
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» quelques erreurs des Jacobites, & beau

» coup de rêveries & de paradoxes ſans

» liaiton, ſans raiſonnement,& en a com

» poſé une loi qu'aueun homme ſenſé ne

» peut regarder comme venant de Dieu,

» puiſqu'elle répugne aux bonnes mœuts

» & à la droite raiſon.»

Dans le 6°. M. l'Abbé Heſpelle s'oc

cupe à démêler, parmi toutes les ſociétés

qui ſe diſent chrétiennes, celle qui doit

nous fixer. « Il eſt certain, dit il, qu'il y

» a ſur la terre une ſociété viſible à qui le

» dépôt de la révélation a été confié.. ..

» que cette ſociété eſt celle où on enſei

» gne ce que J. C. a enſeigné, & ce que

» les Apôtres ont annoncé; celle où on

» eſt ſoumis à ceux que J. C. a établis

» pour nous conduire... que Dieu lui a

» imprimé des caractères ſi ſenſibles que

tout eſprit attentif eſt obligé de dire :

voilà la ſociété qui profeſſe les vérités:
» ſacremens qu'il a inſtitués. .. dans la

quelle Dieu veut qu'on vive; & qu'il

n'y a qu'une ſociété qui a Dieu pour au

02

toutes vérités émanées de la Sageſſe éter

nelle, ne peuvent ſouffrir aucune alté

ration, & que Dieu ne peut autoriſer
32

que Dieu a révélées, qui a recours aux

teur, parce que les objets révélés étant
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»deux contradictoires. » Il rapporte en

ſuite les différens ſignes qui doivent diſ

tinguer cette ſociété. En parcourant tou

tes les ſectes, il fait voir qu'il n'y a que

l'Egliſe Romaine qui a ces caractères.

L'ordre que l'auteur met dans cette diſ

cuſſion, la netteté & la préciſion qui rè

gnent par tout, ſont propres à convaincre

ceux qui ſont dans l'erreur. Ce point étant

de la dernière conſéquence pour le ſalut

éternel , M. l'Abbé Heſpelle a mis tout

en œuvre pour porter ſes preuves juſqu'à

l'évidence.

Dans le ſeptième chapitre, M. l'Abbé

Heſpelle traite des règles de la Foi, de

l'écriture & de la tradition. Il prouve qu'il

faut admettre des traditions; que la cer

titude des vérités révélées eſt auſſi ferme

que celle des vérités métaphyſiques les

mieux démontrées; que la foi des Catho

liques eſt divine; qu'elle eſt fondée ſur

la parole de Dieu, ſûrement & infailli

blement bien entendue.

Dans le huitième, M. l'Abbé Heſpelle

réunit tous les obſtacles qui ferment aux

ſectaires les portes du ſalut, & tout ſcn

ouvrage annonce un bon logicien & un

profond théologien.
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Traité des intérêts des Créances ſuivant les

loix & uſages obſervés tant en pays

·Coutumier qu'en pays de Droit Ecrit :

par M. le Camus d'Houlouve, ancien

Avocat au Parlement ; vol. in - 12.

Prix , 3 liv. relié. A Paris, chez Fr.

Amb. Didot l'aîné,libraire-imprimeur,

rue Pavée, près du quai des Auguftins,

1774 , avec approbation & privilége

· du Roi.

·On a donné au Public différens traités

ſur l'uſure, le prêt, les billets de com

merce, & ſur la légitimité ou illégitimité

des intérêts convenus ou payés en pareil

cas; mais ces ouvrages , quoique très

utiles pour ce qu'ils renferment, n'ont

embraſſé que la moindre partie des inté

rêts dont il peut être queſtion dans les

affaires réglées à l'amiable ou portées en

Juſtice ; &, par cette raiſon, ſont inſuffi

ſans aux Juriſconſultes, comme aux Ju

ges, pour leur indiquer les ſources où ils

peuvent puiſer des moyens de défenſe qu

de déciſion ſur toutes les eſpèces d'inté

rêt. M. le Camus a fait des recherches

ſur les intérêts de toutes les créances qui

en ſont ſuſceptibles; il a diſcuté ces dif

férens intérêts d'après les loix & la juriſ
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prudence des arrêts qui les autoriſent ou

les rejettent, & il a expliqué la diverſité

de ces loix & de cette§ dans

les différentes provinces du royaume,

dont les unes ſent régies par des coutu

mes, & les autres par le Droit Ecrit. L'a-

nalyſe de cet ouvrage peut en faire con

noître l'utilité. - -

Ce traité eſt compoſé de douze chapi

tres, dont plufieurs ſont diviſés par des

ſections. -

Le chapitre premier, des Intérêts en gé

néral, renferme la définition des intérêts,

leur origine du Droit Romain, la com

paraiſon de ce Droit avec le Droit Fran

cois ſur cette matière ; & l'auteur, en

fixant l'état actuel du Droit François ſur

les intérêts, annonce toutes les eſpèces

d'intérêts dont il doit traiter.

Le chapitre ſecond, des intérêts légaux

ou de droit, traite des intérêts des dots,

repriſes, remplois, & autres conventions

matrimoniales; des intérêts dûs à l'occa

ſion des ſucceſſions échues, ou des droits

| qui en tiennent lieu ; des intérêts relatifs

aux tutelles des mineurs, & aux curatelles

des interdits pour démence ; des intérêts

du prix d'un immeuble ou bien réputé tel;

enfin des intérêts dûs à titre de dommages

< .
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& intérêts, tous intérêts exigibles par la

nature de la choſe ou en vertu de la diſ

pofition de la loi. -

Le chapitre troiſième, des intérêts con

ventionnels, a pour objet les intérêts dûs

en vertu d'une ſtipulation licite. L'auteur

obſerve ſur le prêt Mutuum , qu'en pays

coutumier on ne peut ſtipuler aucuns in

térêts pour ce prêt fait à des pauvres com

me à des riches, & pour cauſe de com

merce,comme pour l'acquiſition d'un im

meuble, encore que l'emprunteur puiſſe

en retirer du profit; parce que l'argent,qui

eſt ſtérile de ſa nature, n'en peut produi

re d'autre ſans aliénation. Il excepte ce

pendant de cette prohibition les intérêts

ſtipulés entre négocians& marchands fré

quentant les foires de Lyon, & pour obli

gations rélatives à leur commerce & paya--

bles en paiemens de ces foires, ſuivant

les loix & règlemens à ce ſujet, & il com

prend auſſi,dans cette exception, pareille

ſtipulation entre toutes perſonnes dans

quelques-unes des provinces régies par le

Droit Ecrit, & quelques antres lieux où

la préſomption du lucre ceſſant ou du

dommage naiſſant paroît l'autoriſer. Mais

il établit la légitimité de la ſtipulation

des intérêts en vente de choſes mobiliai

I€S
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res dont le prix dépend de la volonté des

Parties, & qui ſont ſuſceptibles de pareils

accroiſſemens. Telles ſont des pratiques

d'offices de notaire ou procureur; un§

de commerce de marchand ou artiſan ;

une ceſſion de manufacture, d'entrepriſe,

de ſociété, enfin une univerſalité de meu

bles ; parce que ces intérêts font partie du

prix, que de pareils meubles peuvent pro

duire des fruits induſtriaux, & qu'il y a

compenſation des fruits avec les intérêts.

Enfin l'auteur traite des intérêts qui peu

vent être ſtipulés en matière de dons &

legs, dont ils ſont la convention ou l'ac

croiſſement ; dans les tranſactions dont

ils ſont la condition , dans les ſociétés, à

cauſe du riſque de la perte comme du

ga1n.

Le chapire quatrième, des intéréts ju

diciaires, traite des intérêts qui peuvent

être demandés enJuſtice & des formalités

néceſſaires pour les obtenir.

Le chapitre cinquième , des Intérêts

d'intérêts , diſtingue ceux qui peuvent

· être demandés & doivent être adjugés, de

ceux qui ne peuvent être adjugés, encore

qu'ils ayent été requis.

Les intérêts de la première eſpèce ſont

ceux des intérêts dûs par un tuteur à ſon

1. Vol. E
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, mineur ; ceux des arrérages de tente échus

par un partage à un héritier, & pour leſ

quels, faute de paiement, il exerce ſon

recours contre ſes cohéritiers ; ceux des

intérêts pour leſquels un créancier a été

colloqué utilement dans un ordre, quand

l'acquéreur n'a pas conſigné le prix de ſon

adjudication; ceux des arrérages de rente

foncière ou viagère, de loyers ou ferma

ges, de douaire, & autres intérêts légaux

ou de droit ; enfin ceux des fruits d'un hé

ritage dont un poſſeſſeur eſt tenu de ſe

déſiſter. Cependant ces règles générales

reçoivent quelques exceptions en diffé

rens pays de Droit Ecrit, & elles ſont ex

pliquées. . -

Les intérêts de la ſeconde eſpèce ſont

ceux des intérêts judiciaires, ceux des ar

rérages de rente conſtituée à prix d'argent,

& ceux des intérêts dûs à un mineur pour

le reliquat de ſon compte de tutelle, leſ

quels ne peuvent jamais être adiugés.

Le chapitre ſixième, du Taux des In

térêts, porte que ce taux'eſt le même que

celui des rentes conſtituées à prix d'argent.

L'auteur indique ces différens taux depuis

1 5o9 juſqu'à préſent ; mais il établit la

différence qu'il y a entre les rentes & les

intérêts, en ce que le taux d'une rente eſt
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invariable & toujours le même que celui

du temps de ſa conſtitution , & qu'au

contraire le taux des intérêts ſuit celui des

édits, & varie à chaque changement de

lallX. -

Lé chapitre ſeptième, de l'Hypothèque

des Intérêts , prouve que les intéréts qui

ſont l'acceſſoire du principal , ont la mê

me hypothèque que le principil, ſauf

quelques exceptions en Normandie , en

Auvergne & au Parlement de Toulouſe.

Le chapitre huitième, de l'imputation

des paiemens relativement aux intérêts ,

traite de l'imputation de fait, qui eſt la

même en tous lieux & qui écarte toute

imputation de droit ; & de l'imputation

de droit, ainſi que de ſes différences en

pays coutumier & en pays de droit écrit.

Le chapitre neuvième, de l'extinction

des Intérêts, établit que les intérêts peu

vent ceſſer par le paiement de fait ou de

droit, par la confuſion, par la novation,

par la conſignation ou le dépôt, par l'ad

judication par decret ou par l'ordre de ſon

prix, par la péremption d'inſtance, s'il

s'agit d'intérêts judiciaires; & en pays de

droit écrit, par le doublement du princi

pal, ſauf quelques exceptions.

Le chapitre dixième, des Gages réels

E ij
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qui p;oduiſent des fruits ou des intérêts,

ou le ſimple paiement des dettes, traite de

trois eſpèces de gages de cette nature.

Le premier Gage eſt l'Antichrèſe. Par

ce contrat le créancier jouit de l'héritage

de ſon debiteur tant qu'il n'en eſt pas

payé, & compenſe les fruits de l'héritage

avec les intérêts de ſa créance. L'anti

chrèſe n'eſt tolerée en pays coutumier que

dans quelques cas particuliers ; mais elle

eſt reçue dans preſque tous les pays régis

par le droit écrit, ſous la condition que

les fruits n'excèdent pas les intérêts légiti

mes de la créance.

Le ſecond Gage eſt le Contrat pignora

tif C'eſt un acte par lequel le débiteur

vend ſon héritage ſous faculté de rachat,à

ſon créancier, & le créancier loue ce mê

me héritage à ſon vendeur par une rede

vance à-peu-près égale aux intérêts de ſa

créance ; mais ſi le débiteur n'exerce le

rachat au temps convenu, le créancier

peut faire vendre l'héritage par décret, &

être payé de ce qui lui eſt dû, ſur le prix

de l'adjudication. Ce contrat n'eſt en uſa

ge que dans quelques coutumes,à cauſe de

leur courte preſcription des hypothèques.

Il eſt peu uſité en pays de droit écrit où

l'antichrèſe paroît préférable.
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Le troiſième Gage eſt le ſimple Enga

gement. Par ce contrat le créancier reçoit

l'héritage de ſon débiteur, en gage de ſa

créance, pour être payé ſur les fruits de ce

qui lui eſt dû en principal , intérêts &

frais. La coutume de Bretagne & le droit

commun autoriſent ce dernier gage, qui

eſt bien différent des précédens, & qui

n'a rien d'onéreux pour le débiteur, puiſ

que le créancier eſt tenu de lui compter

des fruits qu'il a perçus, & de les imputer

ſur ſa créance,ſuivant les règles de l'im

putation de fait ou de droit. . * -

Le chapitre onzième , des contrats à

groſſe aventure, explique la nature, la for

me, les règles & l'exécution de ce con

trat, & les intérêts extraordinaires qui

peuvent être ſtipulés à cauſe du riſque de

la perte du prêt; & que c'eſt moins un

ſimple prêt qu'une eſpèce de ſociété entre

le denneur à la groſſe & le preneur. Ce

chapitre eſt fondé ſur les diſpoſitions de

l'ordonnance de la Marine au même titre

dont il eſt un commentaire ſuccinct ; &

renferme l'examen, la diſcuſſion & la ſo

lution de pluſieurs queſtions d'après ſes

tIO1S COIn IllCDta t6tlTS.

Le chapitre douzième & dernier , de

l'L/ſure, traite de l'uſure modérée & de

| E iij
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l'uſure exceſſive. L'auteur y rapporte les

différentes loix du royaume ſur ce crime,

explique cominent il peut être prouvé &

de quelles peines il doit être puni.

Cette analyſe prouve quelles ont été

les recherches de l'auteur ſur les intérêts

de toute ſorte de créances, & avec quel

ordre & quelle préciſion il a traité une

matière auſſi étendue ; ce qui doit rendre

ſon ouvrage également utile aux Magiſ

trats, aux Juriſconſultes & au Public.

Milanges hiſtoriques, politiques, critiques

& philoſophiques ; deux volumes in-8°.

brochés. Prix, 6 liv. 4 ſ. chez d'Hou

ry, imprimeur-libraire de Mgr le Duc

d'Orléans, rue de la Vieille Bouclerie,

au St Eſprit.

Cet ouvrage eſt diviſé en trois parties.

La première contient un abrégé d'hiſ

toires choiſies depuis le commencement

de l'Ere Chrétienne juſqu'à la paix d'U-

trecht qui mit fin aux guerres de Louis

XIV. L'auteur y rapporte auſſi quelques

traits frappans de la vie privée de ce grand

Monarque,qu'il a laiſſés écrits de ſa main,

- & qui ſont connus de très peu de perſon

I]CS . -

La ſeconde eſt un abrégé de l'hiſtoire
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de Louis XV, depuis le commencement

de ſon règne juſques aux préliminaires

de la paix de 176;. Vient enſuite un

précis des maximes générales touchant

l'artillerie.

La troiſième & dernière partie eſt une

deſcription hiſtorique, civile & naturelle

des royaumes de Siam, de l'Abiſſinie, de

Tripoli, de Tunis, d'Alger, de l'Améri

que, de l'Empire de la Chine, d'après les

plus ſavans géographes & pluſieurs miſ
ſionnaires. -

| Parmi les traits de l'hiſtoire de ces pays

éloignés, l'auteur a choiſi ceux qui ſont

les plus dignes de notre curioſité. & les

plus propres à l'inſtruction ; c'eſt dans cet

re vue qu'il rapporte, entre pluſieurs au

tres, un jugement mémorable prononcé à

Pékin, ſous le règne de l'Empereur Kang

hi. Ce jugement eſt d'autant plus intéreſ

ſant qu'il tient à l'éducation de la Jeu

neſſe Françoiſe, dont le Miniſtère s'occu

pe beaucoup de nos jours, afin d'en faire

des citoyens inſtruits & vertueux. -

On trouve auſſi dans ce recueil le por

trait des conquérans, & la notice des

femmes illuſtres qui ſouvent ont diſ

puté la palme aux héros. L'auteur a fait

quelques obſervations ſur les intérêts des

E iv |
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Souverains & ſur les reſſorts de la politi

que. Toutes ces notions peuvent être .

avantageuſes aux jeunes militaires aux

quels l'auteur dit qu'il a particulièrement

intention de fournir des connoiſſances re

latives à leur profeſſion. - -

Acmet III , fils de Mahomet IV , fut

nommé Empereur après la dépoſition de

ſon frère Muſtapha lI. Les ſéditieux qui

l'avoient élevé à l'empire , l'obligèrent

d'éloigner la Sultane ſa mère, qui leur

étoit ſuſpecte. Il leur obéit d'abord ; .

mais, las de dépendre de ceux qui lui

avoient donné la couronne, il les fit tous

périr les uns après les autres , de peur

qu'un jour ils ne tentaſſent de la lui ôter.

Dès qu'il ſe vit affermi ſur le trône, il

s'appliqua à amaſſer des tréſors. Ce Sultan

fit la guerre aux Ruſſes, aux Perſans, aux

Vénitiens, auxquels il enleva la Morée.

Moins heureux dans la guerre contre

l'Empereur d'Allemagne, il fut battu en

Hongrie par le Prince Eugène. La paix

, ayant été conclue avec l'Empire, il ſe pré

paroit à tourner ſes armes contre les Per

ſans, lorſqu'une révolution le renverſa du

trône en 173 o, & y plaça ſon neveu. Ce

Prince étoit en priſon quand on lui ap

porta la couronne, Acmet fut enfermé
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-

dans la même rerraite, après avoir donné

les avis ſuivans à ſon neveu. « Souvenez

» vous que votre père ne perdit le trône

» que pour avoir eu une complaiſance

» trop aveugle pour le Mufti Seizula Ef

» fendi, & que je ne le perds moi-même

que par mon excès de confiance en

» Ibrahim Bacha, mon Viſr; profitez de

» ces exemples. Si j'avois toujours ſuivi

» mon ancienne politique; ſi je m'étois

» toujours fait rendre un compte exact

» des affaires de l'Empire, j'euſſe peut

» être fini mon règne auſſi glorieuſement

» que je l'ai commencé. Adieu : je ſou

» haite que le vôtre ſoit plus heureux,

» & je vous recommande mes fils & ma

» perſonne. »

Médecine pratique de Sydenham avec des

notes, ouvrage traduit en françois ſur

la dernière édition angloiſe ; par feu

M. A. F. Jault , docteur en médecine

& profeſſeur au Collége royal ; in-8°.

Prix , relié, 7 liv. A Paris , chez P. F.

Didot le jeune, libraire de la Faculté

de Médecine, quai des Auguſtins.

Sydenham eſt le premier d'entre les

Modernes qui nous ait donné un recueil

conſidérable d'obſervations de médecine,

b, v
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· •

de deſcriptions de maladies, de méthodes

curatives & de règles de pratique. -

On peut juger combien un onvrage de

cette nature eſt propre à perfectionner la

médecine : auſſi ſon exemple a t il été

ſuivi par pluſieurs autres excellens méde

C1l)S,. -

Quand on donne en françois les ouvra

ges de Sydenham, c'eſt afin que les per

ſonnes qui n'entendent pas la langue la

tine puiſſent en profiter, & que ceux même

qui l'entendent, mais qui aiment encore

mieux ce qui eſt écrit dans leur langue

naturelle, liſent plus velontiers des écrits

ſi inſtructifs & ſi utiles. Ce n'eſt pas qu'on

prétende que Sydenham foit exempt de

fautes, on lui en a reproché pluſieurs ;

mais quand il ne ſe ſeroit trompé en rien,

il n'en faudroit pas conclure qu'on dût le

fuivre en tout. Ainſi quelqu'utiles que

ſoient les ouvrages de Sydenham, il faut

ſe ſouvenir de deux choſes, pour éviter

l'abus qu'on en pourroit faire. La pre

mière, c'eſt que l'auteur étoit Anglois, &

que la méthode qu'il ſuit ne peut conve

nir en tout pour les François, dont le cli

mat, les alimens, la manière de vivre &

les maladies ne ſont pas entièrement les

mêmes ; la ſeconde choſe, c'eſt que les
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remèdes que l'auteur recommande ne

doivent pas être employés au haſard ,,

mais ſeulement par le conſeil d'un méde

cin ſage, auquel il appartient de décider

cet objet ſuivant les circonſtances.

Le même libraire vient de recevoir de

l'Etranger les livres ſuivans :

Artis medicœ principes : Hippocrates,

Aretaeus, Alexander Tral. Celſus, Aure

lianus, &c. recenſuit, praefatus eſt, Alber

tus de Haller. Lauſannae, 1769 à 1773 ,

1 1 vol. in-8°. Prix, relié, 42 liv.

L'on vendra ſéparément,

Hippocrates, 4 vol. in-8°. 16 liv.

Araeteus Cap. 1 vol. in-8°. 4

Alexander Tral. 2 vol. in-8°. 7

Cor. Celſus, 2 vol. in 8o. 7

Cael.Aurelianus, 2 vol. in 8% s

Ontrouvera auſfi chez le même libraire

quelques exemplaires des ſuivans.

Abrégé des Elémens de Botanique, ou

Méthode pour connoître les plantes ;

par Tournefort. Avignon, 1749, in-1 2.

Prix , relié, 3 liv.

L'Inoculation juſtifiée, ou Diſſertation

pratique & apologétique ſur cette métho

de, avec un Eſſai ſur la mue de la voix ,

E vj
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nouvelle édition par M. Tiſſot. Lauſanne,

(Paris) 1773, in-12. Prix, br. 1 liv. 16 ſ.

Conchyliologie nouvelle & portative ,

ou collection de coquilles propres à orner

les cabinets des Curieux,&c. Paris, 1767,

in-12. Prix , rel. 2 liv. 5 ſols.

QEuvres choiſies de M. Geſſner, conte

nant la mort d'Abel , la Nuit , & au

tres poëmes ; avec des Idylles, des

Paſtorales & autres pièces miſes en

vers françois par différens auteurs, &

" les meilleures pièces en ce genre;précé

dées d'une notice raiſonnée de la vie &

des ouvrages de M. Geſſner ; ſuivies

de poëſies diverſes de l'Allemand ,

auſſi en vers françois; ſçavoir des Fa

bles , Idylles , Chanſons , Odes ,

&c. avec des obſervations hiſtori

ques ſur la littérature allemande; vol.

in 1 2 : prix , relié en veau 3 liv. A

Paris, chez Saillant, la Ve Ducheſne,

Brocas, Durand& Moutard, libraires.

L'Editeur de ce recueil a fait un choix

heureux des œuvres poëtiques de M. Geſ

ſner, traduites en vers françois, les plus

propres à nous faire connoître ce génie fa

cile , cette Muſe vertueuſe, ce philo

ſophe aimable qui s'eſt moins appliqué à
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,

donner des préceptes à ſon lecteur qu'à

nourrir en lui ces ſentimens tendres &

honnêtes ſi propres à le guider, à le con

ſoler & à le faire contribuer au bonheur

de la ſociété. -

Il ſuffit d'annoncer ce recueil. Les Idyl

les & autres poëſies qui le compoſent ſont

déjà connues par les verſions de MM. Léo

nard , Blin de Sainmore , Mercier ,

François de Neufchâteau, &c. publiées

dans différens journaux. L'éditeur a cru

devoir inſérer dans cette collection plu

ſieurs traductions d'une même pièce ,

lorſque ces traductions pouvoient offrir

des objets intéreſſans de comparaiſon, ou

lorſqu'une de ces traductions préſentoit

des détails ſaiſis avec facilité & qui avoient

été négligés par un premier traducteur.

Le poëme de la Mort d'Abel n'eſt pas la

moindre pièce de cette collection & par

ſon étendue & par le tableau touchant de

la mort du juſte que ce poëme préſente.

Une traduction en proſe, publiée il y a

quelques années par M. Huber, l'avoit

dêja fait connoître ; mais la traduction

qu'on en donne ici eſt en vers ; & deux

poëtes y ont travaillé, M. Marteau &

M. Gilbert. Ceux qui ſont familiariſés

avec les beautés ſimples, nobles & variées
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du poëme original,pourront encore goûter

cette traduction, & c'eſt aſſez en faire

l'éloge.

Une notice raiſonnée & très bien faite

des ouvrages de M. Geſſner enrichit ce

recueil. L'auteur de cette notice, après

nous avoir repréſenté M. Geſſner comme

le chantre de la Nature & le peintre du

· Sentiment , nous entretient de ſes talens

pour le deſſin & la gravure. Les éloges

qu'on lui donnne ici ſeront confirmés par

tous ceux qui ont vu des deſſins & des gra

vures de cet amateur diſtingué. Comme

c'eſt le goût principalement qui a mis le

crayon à la main de M. Geſner, il a dû

réuſſir particulièrement dans la partie du

deſſin qui n'exige point une étude longue

& pénible de la figure. Nous avons vu de

cet amateur pluſieurs deſſins de payſage

d'une touche facile, pittoreſque & moël

leuſe. Pluſieurs de ces payſages ont été

† par le deſſinateur même qui a ſu

onner à ſa pointe la liberté & toutes les

fineſſes de ſon crayon. M. Geſſner , dans

ſon enfance, avoit eu quelques leçons de

deſſin ; dans les années ſuivantes il avoit

encore crayonné beaucoup de papier ,

mais ſans ſonger à devenir artiſte. C'eſt

à l'âge de 3o ans qu'il ſentit naître en lui
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ces deſirs violens qui ſont la voix du gé

nie. Ils furent excités en grande partie,

par la vue du beau cabinet formé par fen

M. Heidegger , dont il avoit époulé la

fille en 1661. Pour plaire à ſon beau

père , il conſidéroit ſon tréſor compoſé

principalement des meilleurs morceaux

de l'Ecole Flamande , & il devenoit ar

tiſte pour obéir à la Nature qui épioit en

quelque ſorte ce moment. Peu s'en eſt

fallu que ce nouveau goût n'ait été exclu

ſif ; M. Geſſner n'étudioit plus que le

Lorrain, Ruiſdaal, le Pouſſin. ll riſqua

d'abord quelques fleurons ſur les frontiſ

pices des livres curieux qui ſortoient de

ſon imprimerie; mais peu-à-peu il oſa

montrer d'autres eſſais. En 1765 il publia

dix payſages gravés à l'eau-forte par lui

même , & les dédia à ſon ami M. Wa

telet. Douze autre morceaux ont paru en,

1769 ; &, depuis ces premiers eſſais , M.

Geſſner a fait les ornemens qui accompa

gnent ſoit les collections de ſes œuvres,

ſoit une traduction allemande du docteur

Svift , & autres éditions ſorties de ſes

preſſes.

Il eft fait mention, dans cet éloge de

M. Geſiner , d'une lettre que cet ama

teur a écrite en 177oà M. Fueſlin, peintre
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eſtimé & ſon ami, ſur la manière dont il

eſt devenu deſſinateur & graveur preſque

ſans le ſavoir. On trouve dans cette let

tre , qui a pour objet principal les payſa

ges , genre favori de M. Geſſner , la

route qu'il a ſuivie pour parvenir à ſe faire

admirer dans un art qu'il a commencé à

cultiver à l'âge de trente ans. On le voit

d'abord s'eſſayer à copier la Nature, mais

ſe tromper lui même , & ſe livrer à des

détails qui détruiſoient l'effet de l'enſem

ble; étudier enſuite dans les meilleurs maî

tres la manière d'imiter en artiſte ce qu'il

avoit ſi long temps obſervé en poëte ;

prendre pour les arbres Waterlo dont le ca

binet de ſon beau-père lui offroit une am

- ple collection de deſſins ; pour les ro

chers , Berghem & Salvator Roſe ; pour

les campagnes & les vailons,le Lorrain &

Wauvermans ; tirer de ces grands mor

ceaux des croquis pour ſon propre uſage,

comme on fait des extraits des livres qu'on

veut lire avec fruit ; retourner enſuite à la

Nature, qu'il trouvoit déja plus féconde ;

apprendre encore à l'école d'Everdingen ,

de Dietrich , &c. l'ordonnance des ob

jets qu'il empruntoit de ce fonds ſi riche

pour un œil obſervateur ; & enfin deve

nir payſagiſte original, malgré les traits
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qu'une mémoire des plus heureuſes &

des plus exercées pouvoit lui faire retenir

de ſes modèles. Ce n'eſt-fà qu'une partie

des détails contenus dans cette lettre que

l'auteur de l'éloge auroit dû traduire en

entier pour la ſatisfaction des amateurs. *

Il s'eſt contenté d'en détacher l'endroit

ſuivant où il ſemble que M. Geſſners'eſt

peint lui - même d'une manière indi

recte : « Si le goût de l'artiſte , dit - il ,

»ne devient pas une paſſion ; ſi les heures

»qu'ils conſacre à ſon art ne ſont pas les

»plus délicieuſes de ſa vie ; ſi la ſociété

»des critiques éclairés n'eſt pas celle qui a

»le plus de charmes pour lui ; ſi des ſon

»ges utiles ne l'occupent pas encore de

»ſon art ; fî le matin, à ſon réveil, il

»ne vole pas à ſes crayons avec une ar

»deur nouvelle ; s'il n'a pas d'autre ann

»bition que de flatter le mauvais goût de

»ſon ſiècle ; s'il n'aime à marcher que

»dans la route commune ; enfin s'il ne

* Nous apprenons avec plaiſir que M. Huber,

connu des gens de lettres par pluſieurs traduc

tions de poëſies allemandes, ſe p opoſe de nous

donner une traduction des nouvelles Idylles de

M Geſlner , & d'inſérer dans ce volume la tra

duction de ſa lettre ſur la manière de deſſiner le

payſage, dont il eſt ici fait mention.
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»travaille pas pour de vrais amateurs ,

»pour la gloire ſolide, pour la poſtérité,

»les véritables connoiſſeurs l'excluront

»dans tous les temps de leurs recueils ,

»eût il vu ſes ouvrages devenir l'orne

»nment des boudoirs & des appartemens à

»la mode. » ll ſeroit à ſouhaiter que tous

les grands artiſtes euſſent tracé comme M.

Geſſner, la route qu'ils ont ſuivie ; qu'ils

euſſent parlé comme lui des difficultés

qu'ils ont rencontrées , de la manière

dont ils les ont ſurmontées, & des fautes

même qu'ils ont faites. C'eſt un vœu par

lequel M. Geſſner commence ſa lettre ;

c'eſt auſſi celui que fait l'auteur de ſon

éloge;& tous les lecteurs ſe réuniront ſans

doute à lui pour demander à l'auteur des

Idylles, un pareille hiſtoire de ſes progrès

& de ſes travaux dans la poëſie.

Le volume de cette collection eſt ter

miné par des poëfies françoiſes, imitées

de différens poëtes Allemands. Ces poč

ſies ſont précédées d'obſervations qui of-.

frent une eſquiſſe ſatisfaiſante de l'hif

toite de la littérature en Allemagne.

Vie de Marie de Medicis , Princeſſe de

Toſcane , Reine de France & de Navar

re, 3 vol. in-8°. grand format. Prix,
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1 8 liv. reliés. A Paris, chez Ruault ,

libraire, rue de la Harpe.

L'hiſtorien , après avoir répandu de

nouvelles lumières ſur l'origine de la

Maiſon de Médicis , nous entretient de

l'éducation de cette Princeſſe & des détails

qui ont rapport à ſon mariage avec Henri

IV. Il n'omet pas les démêlés de ce Prin

ce avec Marie de Médicis , relativement

à ſes maîtreſſes & à ſes projets pc.iti

ques. Il y a quelques autres faits qui ſem

bloient ne devoir appartenir qu'à la vie

d'Henri IV ; mais tous les lecteurs ſont

ſi flattés quand on les entretient du grand,

du magnanime , du bon Roi Henri ,

qu'ils pardonneront facilement ces détails

D'ailleurs les morceaux curieux & pour

la plupart inconnus que l'hiſtorien a

raſſemblés ſur la mort d'Henri le Grand,

ont dû lui faire croire que le Public ne les

trouveroit pas ici déplacés. L'hiſtorien a

penſé de plus que c'étoit un acte de juſtice

que de réfuter les calomnies qu'on répan

dit alors contre les prétendus auteurs de

l'aſſaſſinat d'Henti IV ; de démontrer la

fauſſeté des opinions qu'on s'eſt formées

ſur cet attentat , & dont beaucoup de

gens ſenſés ſont encore imbus.

Marie de Médecis , veuve du grand
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Henri , mère de Louis XIII , des Rei

mes d'Eſpagne & d'Angleterre & de la

Ducheſſe de Savoie, & Régente de Fran

ce pendant ſept ans , mourut à Cologne

le 3 Juillet 1 642,& n'avoit point en mou

rant, dit Montglat , un ſeul pouce de

terre. Si l'on conſidère les divers événe

mens qui ont rempli la vie de cette infor

tunée Princeſſe , on ne peut s'empêcher

de lui attribuer tous ſes malheurs. La for

tune l'avoit placée ſur le premier Trône

de l'Europe. Elle lui avoit donné pour

époux un des plus grands Rois que la

France ait eus , mais, loin de chercher à

captiver le cœur d'un Prince dont le pen

chant pour les femmes étoit trop connu,

elle ſe livra ſans ménagement aux tranſ

ports de ſa jalouſie. Marie avoit d'autant

plus de toit, que Henri IV lui donnoit

toute ſorte de témoignages de confiance,

& étoit rempli de ſoin pour elle. Ce

Prince, auſſi bon mari que bon Roi, re

doubloit ſon attention pour la Reine lorſ

qu'elle étoit enceinte. Lors de la pre

mière groſſeſſe de Marie, Henri crai

gnant que la pudeur de cette Princeſſe ne

fût bleſſée du grand nombre de ſpectateurs

qui devoient atliſter à ſon accouchement,

la prévint de la néceſſité indiſpenſable
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qu'il y avoit que les Princes en fuſſent

témoins, pour qu'on ne pût pas en dou

ter. Il accompagna ſes raiſons de tant de

témoignages d'amitié , que la Reine pa

rut ſe prêter ſans peine à ſouffrir la pré

ſence des Princes & Seigneurs de la

Cour. Le Roi ne la quitta pas un moment

pendant tout ſon travail, qui fut auſſi long

que douloureux. Il partageoit ſes ſouf

frances, la conſoloit , & tâchoit de for

tifier ſon courage par l'eſpoir d'une prom

pte délivrance, & du plaiſir qu'elle reſ

ſentiroit ſi elle donnoit un Dauphin à la

France. Il pouſſa même les ſoins juſqu'à

l'exhorter de crier (parce que la honte &

la timidité l'en empêchoient) de crainte,

diſoit-il, que ſa gorge ne s'enflât par les

efforts qu'elle faifoit pour ſe retenir. La

Reine accoucha d'un Prince après un tra

vail de vingt - deux heures. Comme il

étoit très-important que Marie de Medi

cis ne ſût pas qu'elle avoit mis au monde

un Dauphin, de crainte que la trop gran

de joie ne fût contraire à ſon état, Hen

ri IV avoit recommandé à la Bourſier

(ſage femme de la Reine) de le cacher à

la Princeſſe. Cette femme s'acquitta ſi

bien de cet ordre, & eut tant de pou

voir ſur ſon eſprit, qu'elle ne témoigna
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pas la plus légère émotion, & que ſon vi

ſage n'en fut point altéré. Cette tranquil

lité apparente fut pouſſée au point qu'Hen

ri IV lui même y fut trompé, & ne vou

lut pas croire l'heureuſe nouvelle que lui

porta une femme-de-chambre de la Reine

avec laquelle la Bourſier étoit convenue

d'un ſigne qui lui apprendroit ſi Marie

étoit accouchée d'un Prince. Le Roi vint

donc trouver la Bourſier d'un air triſte &

changé , ne doutant pas que ce ne fût une

fille qui venoit de naître, & lui dit : Sage

femme, eſt-ce un fils ? La Bourſier ayant

répondu que oui, je vous prie continua

t'il , ne me donnez point de courte joie ;

cela me feroit mourir. La ſage-femme dé

veloppa auſſitôt l'enfant & le lui fit voir.

S. M. après avoir demandé à la Bourſier s'il

pouvoir, ſans danger , inſtruire la Rei

ne de leur bonheur commun , courut

tranſporté au lit de cette Princeſſe, & lui

apprit,en l'embraſſant tendrement, qu'elle

venoit de donner un héritier à la France.

Quoique la Bourſier eût aſſuré S. M.

qu'Elle pouvoit apprendre cette heureuſe

nouvelle à Marie ſans courir aucun riſque,

le plaiſir qu'elle en reſſentit fut ſi vif ,

qu'elle tomba auſſi-tôt en foibleſſe, & y

reſta même aſſez long temps. Le Roi en

•
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fut très-alarmé, mais la Reine ayant enfin

recouvré ſes ſens, Henri IV ſe livra tout

entier à l'excès de ſa joie. Dans l'ivreſſe

où il étoit , il embraſſoit tous ceux qu'il

rencontroit, & couroit dans les ſalles de

l'appartement de la Reine , pour amener

tous ceux qui s'y trouvoient, voirle Dau

phin qui venoit de naître. Il perdit même

ſon chapeau dans la foule. La Bourſier

lui ayant repréſenté qu'il entroit trop de

perſonnes dans la chambre de Marie de

Médicis , qui pouvoit en être incom

modée : Tais-toi, Sage femme lui dit le

Roi en lui frappant ſur l'épaule, cet

enfant eſt à tout le monde ; il faut que cha

cun le voye & s'en réjouiſſe. L'eſpèce d'i-

vreſſe où étoit Henri IV de la naiſſance de

ſon fils,ne l'empêchoit pas d'être très-oc

cupé de la Reine, à laquelle il rendoit les

· ſoins les plus aſſidus. Il fit même ten

dre un lit dans ſa chambre, & y coucha

tout le temps qu'elle fut en couche. Des

attentions & des témoignages d'amitié

auſſi marqués prouvent que ſi Marie de

Médicis eût mis plus de douceur & de

complaiſance dans ſa conduite , elle eût

peut être guérile Roi de cet amour effré

né pour les femmes, qui terniſſoit quel

quefois ſes autres qualités ; car l'intèrêt
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qu'il marquoit à la Reine étoit très ſin

cère. Elle lui plaiſoit au point même

qu'il diſoit à ſes confidens que ſi elle n'eût

point été ſa femme , il eût donné tout

ſon bien pour qu'elle fût ſa maîtreſſe; mais

l'aigreur & les emportemens auxquels

-elle ſe livroit ſouvent contre Henri IV ,

loin de l'aider à ſurmonter ſes foibleſſes,

ne ſervoient qu'à l'y entretenir , parce

qu'il cherchoit à ſe conſoler auprès de ſes

maîtreſſes & ſur-tout auprès de Madame

de Verneuil qui étoit vive & enjouée ,

deschagrins journaliers que Marie de Mé

dicis lui faiſoit éprouver. M. de Sully

rapporte dans ſes mémoires qu'il ne les a

jamais vu paſſer huit jours ſans ſe querel

· ler. Le Roi fut même un jour contraint de

ſortir de Paris pour aller à Fontainebleau,

& fit dire à la Reine que ſi elle ne chan

geoit de conduite , il ſeroit contraint de

la renvoyer à Florence, avec ſes confidens,

voulant déſigner Concini & ſa femme.

Ces diſſentions perpétuelles rendoient

Henri IV auſſi malheureux que Marie.

Cette Princeſſe , d'un caractère naturel

lement emporté, ſe laiſſoit quelquefois al

ler à la plus grande violence. Elle la pouſ

ſa un jour au point de lever le bras pour

frapper le Roi. Sully, qui étoit préſent,

le
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le rabattit même avec tant de force &

de vivacité qu'elle prétendit qu'il l'avoit

frappée; mais elle lui en ſut bon gré quand

ſa colère fut paſſée.

Cette Princeſſe , ſi peu digne par ſes

caprices & ſes humeurs de l'affection de

Henri , l'étoit encore moins de ſa con

fiance , puiſqu'aulieu d'entrer dans ſes

vues , elle négocioit à ſon inſçu des

alliances pour ſes enfans , contraires à

celles que ce Prince avoit projetées, &

dont il lui avoit même fait part. Elle

perd ce grand Roi dans le moment où il

jouiſſoit de la double réputation qu'il

avoit ſi juſtement acquiſe,de politique ha

bile & de guerrier invincible. On a repro

ché à Marie peut-être avec raiſon, ajoute

ſon hiſtorien, le peu de ſenſibilité qu'elle

témoigna de la mort d'Henri;mais ce qu'on

ne deit pas lui pardonner , c'eſt d'avoir

ſi mal profité des ſages conſeils que le

Roi lui donna peu de temps avant de mou

rir ; d'avoir , ſans reſpect pour ſa mé

moire , rompu les engagemens de ce

Prince avec le Duc de Savoye ; épuiſé

par ſon faſte & par ſes profuſions les

tréſors amaſſés par la prudente économie

d'Henri , malgré les guerres continuelles

qu'il avoit été obligé de ſoutenir ; acca

I. Vol, -
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· blé de bienfaits ceux dont elle redoutoit

des cabales , & de leur avoir appris pat

ſes largeſſes déplacées à tout obtenir d'elle

en s'en faiſant craindre. Une conduite ſi .

inconſidérée ne pouvoit manquer de pro.

duire des mécontens.Auſſi les Princes &

les Grands abuſèrent - ils de ſa foibleſſe

pour la forcer à ſubir le joug de leur deſ

potiſme. Ils ſe réunirent tous pour fonder

leur puiſſance ſur les débris de l'autorité

royale qu'ils cherchoient à anéantir. Le

bien général qu'ils donnoient pour motif

de leur révolte étoit le ſeul dont ils ne fuſ

· fent point occupés ; ils ne ſongeoient qu'à

profiter de la puſillanimité de la Reine mè

re pour ſe faire accorderde nouveaux dons.

Hs trahiſſoient donc la cauſe commune

pour leur avantage perſonnel. Ils avoient

chacun leur parti ſéparé : le Roi étoit le

feul qui n'en eût point, & ce fut à cette

diviſion que l'Etat dut ſon ſalut, quoi

que cette anarchie ne tendît qu'à renverſer

le pouvoir ſouverain. .. La France devint

bientôt le théâtre des factions. La majori

té de Louis XIII apporta peu de remèdes

aux maux dont le royaume étoit acca

blé, parce que Marie , ſous le nom de

ſon fils, conſerva la même puiſſance, &

ſe conduifit par les , mêmes principes.
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« Que dis-je , des principes , s'écrie ici

»l'hiſtorien ? Elle n'en avoit point. En

»tièrement livrée au Maréchal d'Ancré

»& à ſes créatures, elle ne ſe décidoit qué

»par leurs conſeils ; & comme il étoit

»très - important pour eux que le Roi

»reſtât toujours dans la dépendance de ſa

»mère , ils engagèrent cette Princeſſe à

»l'éloigner de la connoiſſance des affaires.

»Pour cet effet elle eut l'imprudence de

»favoriſer le goût que Louis avoit pris

»pour MM. de Luynes & particulière

- »ment pour l'aîné. Mais elle ne ſentit pas

»que l'intérêt de ce favori étoit contraire

»au ſien, & que l'eſpoir de gouverner, dès

»que le Roi ſeroit le maître, le porteroit

»bientôt à perſuader à ce Prince de ſecouer

»un joug honteux. Marie travailloit donc

»contre elle-même en protégeant ce jeune

»Seigneur, & perdit ſon autorité par les

»moyens qu'elle employa pour la conſer

»ver. Il fut aiſé à Luynes de rendre odieux

»à Louis l'eſclavage où on le tenoit , en

»lui faiſant obſerver qu'il vivoit plutôt

»ſous la domination de Concini que ſous

»la tutelle de ſa mère. Le deſir de com

»mander eſt inné dans tous les cœurs , &

»les caractères les moins deſpotiques ſai

»ſiſſent avec empreſſement les occaſions

F ij
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»d'exercer un pouvoir dont leur ſeule vo

»lonté peut les mettre en poſſeſſion. La

»Reine s'apperçut trop tard qu'elle avoit

»laiſſé prendre au favori trop de crédit .

•ſur l'eſprit du Roi, & voulut détruire '

#ſon oavrage; mais ii n'étoit plus temps.

»L'ambition démeſurée du Maréchal

»d'Ancre, ſon faſte & ſon arrogance prê

»toient des armes à ſon rival. Luynes s'en

»ſervit habilement, & l'orgueilleux fa

»vori de Marie fut bientôt ſacrifié à celui

»de Louis XIII. Luynes du même coup

»ſe délivra du ſeul concurrent qui pût

»mettre des bornes à ſa puiſſance, & en

a leva à la Reine mère les rênes du gou

»vernement, dont il s'empara ſous le

»nom du Roi, & Louis ne fit que chan

»ger de maître. Malgré les fautes dont

»Marie s'étoit rendue coupable pendant

»ſon adminiſtration, on ne peut voir,ſans

»être attendri, la dureté avec laquelle ſon

»fils la traita par les conſeils de ſon con

»fident. Cette malheureuſe Princeſſe ,

chaſſée ignominieuſement d'un lieu où

»elle régnoit peu de temps auparavant ,

»& retenue priſonnière à Blois, oublia ce

•qu'elle devoit à l'Etat, à ſon fils & à ſon

»Roi , ſollicita des ſecours pour lui faire

nla guerre, & s'arma elle - même contre
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»lui: La haine que le deſpotiſme de Luy

» nes a voit inſpirée à tous les Grands fit

»trouver des défenſeurs à la Reine mère

»plutôt ſans doute que la juſtice de ſa

»cauſe ; mais, trahie par Richelieu, elle

»perdit tous les avantages qu'elle auroit

»pu retirer d'une révolte que l'excès de

»ſes malheurs peut ſeul rendre excuſable,

»Revenue enfin à la Cour , la paſſion de

»gouverner, qui n'avoit jamais été étein

»te dans ſon ame, s'y réveilla bientôt,

»Elle s'y ralluma avec d'autant plus de

»force que la mort du Connétable dé

»Luynes lui donna lieu de ſe flatter qu'el

»le pourroit une ſeconde fois être maî

»treſſe du royaume. Elle obtint en partie

»ce qu'elle deſiroit avec tant d'ardeur, &

»ſe conduifit d'abord avec beaucoup de

»prudence par le conſeil de Richelieu. Il

»étoit en effet d'autant plus intéreſſé à

»contenir ſa maîtreſſe dans de juſtes bor

»nes, qu'il eſpéroit par ſon moyen entret

»dans le miniſtère. Il avoit trop de ſaga

»cité pour ne pas ſentit que cette faveur

»ne pouvoit lui être accordée , malgré

· »tous les miniſtres qui s'y oppoſoient ,

»qu'en exhortant Marie à ſe ménager l'af

»fection de ſon fils par une conduite qui

»ne lui donnât aucun ombrage. Parvenue

F iij
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»enfin à faire admettre le Cardinal au

»Conſeil, la Reine ne douta plus qu'elle

»n'eût bientôt tout pouvoir, dès que ce

»lui qui lui devroit le fien auroit acquis

»la confiance de Louis. Mais quoiqu'on

»ne puiſſe s'empêcher d'accuſer Riche

»lien d'ingratitude envers ſa bienfaitrice,

»il faut convenir que la jalouſie qu'elle

» prit contre ce miniſtre, & la cabale for

»mée contre lui, dans laquelle elle s'en

»gagea, excuſent , en quelque façon, le

»Cardinal de l'avoir miſe hors d'état de

»lui nuire. En effet Marie , après avoir

»juré la perte de Richelieu pendant la

»maladie du Roi à Lyon, refuſa opiniâ

»tiément à ſon fils de ſe réconcilier avec

»ce miniſtre. Les témoignages d'attache

»ment & de ſoumiſſion réitérés de ce

»Prélat furent inutiles. Le Cardinal ayant

»fait néanmoins toutes les démarches les

»plus propres à adoucir l'aigreur de cette

»Princeſſe contre lui, n'avoit plus guère

»d'autre parti à prendre que d'employer

»toutes les voies poſſibles pour ſe garan

»tir de la diſgrace dont il étoit ſans ceſſe

» menacé. Il eſt vrai qu'il ne fut pas dé

»licat ſur les moyens. La Reine mère,

»aveuglée par ſa haine que les ennemis

»de Richelieu ne cherchoient qu'à fo

A -
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»menter, ne mettoit aucun art dans ſa

»conduite, & ſe livroit à ſon reſſenti

»ment, ſans faire réflexion que ceux qui

»l'animoient contre le Cardinal ſacri

»fioient ſes véritables intérêts à leur ani

»moſité contre un homme dont la puiſ

»ſance leur étoit odieuſe. » L'hiſtorien ,

après avoir ajouté encore d'autres traits à

ce portait que l'on peut regarder comme

un précis très-bien fait de la vie de Ma

rie, le termine par cette réflexion. «Cette

»Princeſſe, avec tous les défauts de ſon

»ſexe , n'a voit aucune des qualités pro

»pres à ſeconder ſon ambition. Les fau

»tes qu'elle commit tant dans ſon admi

»niſtration que dans ſa conduite particu

»lière en ſont une preuve, & ne font que

»trop connoître combien il eſt dangereux

»& imprudent de vouloir commander

»aux aurres, quand on eſt incapable de ſe

»gouverner ſoi même. »

Un eſprit de recherches, guidé par le

deſir de ſe rendre utile à ceux qui s'adon

nent à la philoſophie de l'hiſtoire, a pré

ſidé à la rédaction de la vie de Marie. Il

faut bien diſtinguer ce morceau hiſtori

que de ces rédaétions ordinaires qui ne

préſentent rien de neuf que les réflexions

ſouvent déplacées du rédacteur. On trou.

F iv
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vera dans l'hiſtoire de Marie pluſieurs

faits qui n'étoient point connus & qui

mériteient de l'être. Ces faits ne ſont

point ici commentés, mais diſcutés. Ils

| ſont le plus ſouvent appuyés de pièces

juſtificatives & accompagnés de notes qui

renfetment des traits propres à faire con

noître les différens perſonnages qui ont

joué quelques rôles importans relatifs à

Marie. Cette hiſtoire d'ailleurs mérite

d'être accueillie par l'impartialité qui y

règne , l'exactitude de l'écrivain & ſon

attention à ne rien omettre de ce qui

peut éclairer le jugement du lecteur ;

toutes qualités effentielles à un hiſtorien

& ſans leſquelles les réſultats moraux des

faits qu'il rapporte ſont toujours vains &

abuſifs.

Diſſertation ſur la Lymphe , par M. de

Laſſus, premier chirurgien des Meſda

mes de France, ancien profeſſeur d'a-

natomie & de chirurgie à l'Ecole-pra

. tique, membre du collége & de l'Aca

démie royale de Chirurgie de Paris ;

brochure in 8°. A Paris, chez Lambert,

rue de la Harpe.

Cette diſſertation a remporté le prix

double de phyſique en 1773 , accordé par



J U l L L E T. 1774. 129

l'Académie des ſciences, belles lettres &

arts de l.yon. Cette Académie avoit, dans

ſon programme, propoſé « de déterminer

»quels ſont les principes qui conſtituent

»la lymphe : quel eſt le véritable organe

»qui la prépare : ſi les vaiſſeaux qui la

»portent ſont une continuation des der

»nières diviſions des artères ſanguines ,

»ou ſi ce ſont des canaux totalement dif

»férens & particuliers à ce fluide : quel eſt

»ſon uſage dans l'économie animale. »

L'auteur a fait un emploi raiſonné & mé

thodique de ſes connoiſſances dans la phy

fiologie, la phyſique & la chimie , pour

réſoudre ces quatre queſtions & répandrs

un nouveau jour ſur cette partie intéreſ

ſante de l'économie animale. Ce n'eſt pas

cependant qu'on ne pourroit exiger de

Fauteur de nouvelles recherches chimi

ques pour éclaircir ou appuyer pluſieufs

points de doctrine énoncés dans ſa diſſer

tation. -

Traité ſur le Scorbut, traduit du latin de

. M. le Meilleur, médecin de Montpel

, lier; par M. Giraud, médecin de Be.

fançon ; vol. in-12. Prix, 1 liv. 16 ſ.

br. port franc par la poſte.A Paris, chez

Delalain, libraire, rue de la Comédis

| Françoiſe.

# y .
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Le Meilleur, natif de Port-au-Prince

dans l'Iſle de Saint-Domingue, étoit un

élève de l'Ecole de médecine de Mont

pellier. Il avoit beaucoup d'amour pour

l'étude ; & le traité dont on donne la tra

duction étoit le réſultat des lectures qu'il

avoit faites de différens écrits fur le Scor

but. Il a diviſé ſon traité en ſept chapi

tres. Il examine dans le premier les cau

ſes auxquelles divers auteurs attribuent le

Scorbut, & fait voir qu'elles ſont abſolu

ment abuſives & imaginaires. ll établit

dans le ſecond chapitre les véritables cau

ſes de cette maladie, d'après les obſer

vations les plus exactes tant ſur terre que

ſur mer. Il expoſe dans le troiſième les

fignes diagnoſtiques du Scorbut. Il indi

que dans le quatrième les fignes prognoſ

tiques de cette maladie ; &, après avoir

ropoſé dans le cinquième la manière de

† guérir, il donne, dans le ſixième, la

cute prophylactique , c'eſt - à - dire, les

moyens qu'il faut employer pour ſe ga

rantir du Scorbut ſur terre & ſur mer. En

fin it rapporte dans le feptième & derrier

chapitre les obſervations qui ont été fai

tes à l'ouverture des cadavres de ceux qui

ſont morts de cette maladie. La traduc

tion de ce traité eſt exacte & enrichie de
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quelques notes qui confirment les princi

pes énoncés dans le texte.

La Philoſophie des Vapeurs , ou Lettres

raiſonnées d'une jolie Femme ſur l'u-

ſage des ſymptômes vaporeux.

Duplex libelli dos eſt.

PHÉD.

brochure in-11. petit format. A Paris,

chez Baſtien, libr., rue du petit Lyon,

fauxbourg St Germain.

, L'auteur de ces Lettres s'aviſe peut être

un peu tard de perfiffler les jolies Femmes

ſur leurs vapeurs, ou , pour nous ſervir

d'une de ſes expreſſions, ſnr leur foiblo

manie. Ce ridicule paroît aujourd'hui

avoir fait place à d'autres

Cours d'hippiatrique, ou Traité de la mé

decine des chevaux,par M. de la Foſſe,

Hippiatre; un volume in folio, grand

papier, avec dè belles gravures & pri

vilége du Roi.

· Poiré, libraire à Paris, quai & paſſage

des grands Auguſtins, donne avis qu'il

vient d'acquérir tout ce qui reftoit de l'é-

dition de ce cours d'hippiatrique dont le

Public a reconnu l'utilité,# auioit

"g
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eu un ſuccès bien plus prompt, ſi le prix

auquel on l'avoit porté d'abord, n'eût

empêché grand nombre de perſonnes de

ſe le procurer. Le Sr la Foſſe, après avoit

porté cet ouvrage à ſa dernière perfection,

n'a jamais pu ſe détermirer à en diminuer

le prix , malgré les vives ſollicitations

qu'on lui en a faites; il a mieux aimé le

céder au ſieur Poiré qui, pour ſe rendre

au deſir du Public & faciliter l'acquiſi

tion de cet ouvrage, a réduit à 72 liv. le

premier prix qui étoit de 1 2o liv. broché

cartonné ;. le ſecond prix à 1 1o liv. au

lieu de 16o liv. avec les planches enlu

minées, & le troiſième à 14o au lieu de

24o liv. avec les planches doubles enlu

minées & non enluminées. Cette dimi

nution aura lieu juſqu'an premier de No

vembre prochain; &, s'il en reſte alors.

quelques exemplaires, ils ſeront remis à

leur ancien prix..

Détail des ſuccès de l'établiſſement que la

Ville de Paris a fait en faveur des per

ſonnes noyées ;. premier ſupplément,,

depuis le premier Avril 1773 , juſ

ques & compris le mois de Décembre

ſuivant ; par M. P. A.

(Ampliat œtatem ſuam vir bonus,.

Quando longevitati conſortium prodeſt,)
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brochure in-12. d'environ 1 2o pag. A

Paris, chez Lottin l'aîné, imprimeur

de la Ville; & Eugène Onfroy, librai

re, rue St Jacques.

, Ces ſuccès, dit M. le Bégue de Preſle»

médecin, cenſeur royal , doivent être pu

bliés pour engager à employer plus four

vent ces divers fecours qui ont rappelé

des noyés à la vie & qui peuvent être éga

lement utiles dans les cas d'étranglemens,

de violentes ſyncopes, de ſuffocations

par la vapeur du charbon allumé, des

exhalaiſons des mines, des cloaques, des

puits abandonnés, des foſſes d'aiſances,

&c. Un citoyen patriote & très-inſtruit a

conſacté ſon zèle, ſon temps & ſes con

noiſſances à ſeconder & perfectionner

l'établiſſement ſi utile de la Ville de Pa

ris, fait ſous l'adminiſtration d'un Ma

giſtrat caractériſé par ſes lumières & ſa

bienfaiſance, pour rappeler à la vie les

perſonnes ſuffoquées récemment dans

l'eau. Le modèle de ce dépôt de la capi

tale où ſont raſſemblés les§ propres

à rappeler les noyés à la vie, a été imité

dans plus de cent endroits de la France,

& leur avantage eſt tellement reconnu

aujourd'hui que l'on ne doute pas qu'il

ne ſe multiplie par-tout où il y aura des
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Officiers Municipaux , des Magiſtrats,

des Seigneurs de Terre attentifs à la con

ſervation des hommes. M. le Duc de la

Vrillière, qui veille au bien de l'huma

nité & au ſoulagement des malheureux ,

a établi un pareil dépôt dans ſon Duché ,

& l'on rapporte dans ce recueil le ſuccès

qu'il a obtenu.

On trouve au commencement de cette

brochure, une lettre de M. l'Abbé Jacquin

au ſujet du lit de cendres chaudes propoſé

pour ſupplément à l'établiſſement de la

Ville de Paris; mais il faut voir dans la

réponſe de l'auteur de cette brochure les

raiſons & les inconvéniens qui empêchent

que ce moyen ſoit adopté parmi les autres

qui ſont ſuffiſans pour l'objet que l'on a

©I) VUHC,

Nous rapporterons un de ces détails de

Noyé, rappelé à la vie, pour donner un

exemple du traitement employé efficace

, ment en pareil cas.

« Le nommé Antoine Noiſy, compa

»gnon d'imprimerie, âgé de 13 ans, ſe

»baignant au Port de l'Hôpital, perdit

»pied , & fut entraîné par le courant.

»Après trois ſubmerſions, il fut porté du

»côté du bateau à leſſive de l'hôpital , où,

»il diſparut encore, en coulant ſous le ba

»teau. Deux bateliers garçons - paſſeurs,
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»qui s'en apperçurent, s'empreſſèrent de

»le chercher, & ne le trouvèrent qu'a l'au,

»tre extrémité dudit bateau : ils le repê

»chèrent; mais il étoit ſans connoiſſance

»ni mouvement ; il avoit la bouche béan

»te & les yeux ouverts & fixes. Amené à

»bord, l'un des deux bateliers le chargea

»ſur ſon épaule pour le conduire au corps

»de garde du port de l'Hôpital : ce tranſ

»port n'a rien changé à ſon état.

»Arrivé au corps - de-garde, il a été

»eſſuyé & enveloppé dans la couverture ;

»on a allumé le poële pour le réchauffer ;

»on l'a frotté avec une flanelle imbibée

»d'eau - de - vie camphrée; on l'a forte

»ment agité,en lui faiſant ſans ceſſe chan

»ger de poſition : on a fait chauffer d'au

»tres flanelles qui lui ont été appliquées

»ſur le ventre & ſur la poitrine, & qu'on

»renouveloit continuellement ; on avoit

»ſoin de diriger de bas en haut les fric

»tions qu'on lui faifoit pendant cette ap

»plication. Ces ſecours ont été pratiqués

»pendant environ une bonne demi-heure,

»& ont fait appercevoir quelques fignes

»de vie. Alors on a eſſayé de lui faire

»avaler une cuillerée d'eau de-vie cam

»phrée, qui a paſſé & a paru le ranimer

»en lui faiſant vomir un peu de glaires ;
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»une ſeconde cuillerée qu'on lui a fait

»prendre peu de temps après la première,

»a fait beaucoup plus d'effet; il a vomi

»de même des glaires, mais beaucoup

»plus abondamment, & ſa connoiſſance

»ſe fortifioit de plus en plus ; enfin,com

»me il répugnoit à l'eau de vie camphrée,

»& qu'il ſe plaignoit d'avoir grand froid,

»on lui a fait avaler, à différentes repri

»ſes & dans des intervalles ſuffiſans, une

»chopine de vin chaud avec du ſucre.

»L'application des flanelles chaudes ſe

»pratiquoit toujours & ſe renouveloit

»ſans ceſſe.

»Ce jeune-homme eſt reſté au moins

»une demi - heure dans l'eau, dont il a

»paſſé un bon quart - d'heure fubmergé ;

»on a employé une heure à lui adminiſ

»trer les ſecours ; ſa connoiſſance a com

»mencé à fe manifeſter au bout de la pre

»mière demi-heure; dans la ſeconde de

»mi heure on a eu la ſatisfaction de voir

»augmenter les ſuccès. Une ſeconde heu

»re s'eſt paſſée à le réchauffer & à le ra

»nimer ; &, après ces deux heures de

»ſoins, on l'a remis à une femme voiſine

»de ſa mère qui l'a réclamé, & s'eſt char

»gée de le ſoigner, pour enſuite le rendre

sà ſes parens
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»Le froid dont il ſe plaignoit étant diſ

»ſipé, il s'eſt trouvé dans ſon état natu

»rel. »

On emploie auſſi quelquefois des mè

ches de papier imbibées d'eſprit volatil

de ſel ammoniac que l'on met dans l'une

& l'autre narine ; de la fumée de tabac

introduite par le fondement; un air chaud

en ſoufflant dans la bouche, & c. On trou

ve auſſi dans la même brochure ce fait ſi

intéreſſant d'un enfant cru mort & rap

pelé à la vie.

« Voici un événement qui eſt confor

»me à la plus exacte vérité. Ce fait , qui

»a déjà été rapporté dans la Gazette de

» Manhein , mais qu'on ne ſauroit trop

»répandre , fait voir qu'il y a beaucoup

»de danger, & même une ſorte d'inhu

»manité à abandonner aufli - tôt des en

»fans nouvellement venus au monde,

»lorſqu'ils paroiſſent morts, au lieu d'é-

»puiſer auparavant toutes les reſſources

»pour les rappeler à la vie.

» Un des Membres des Ecoles des ac

»couchemens de cette ville, ayant été

»appelé le vendredi ſaint dernier à Lam

»pertheim , auprès d'une femme qui étoit

»dans les douleurs de l'enfantement, la

»trouva dans un état de foibleſſe extraor

»dinaire, occaſionné par un flux de ſang
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»de quinze jours. Il parvint à délivrer ls

»femme, & reçut un garçon qui étoit bien

»conformé , mais qui ne donna aucun

»ſigne de vie , malgré tous les ſecours

»qu'on a coutume d'employer en pareil

32CaS. -

» Cependant l'accoucheur ſe rappela

»qu'en coupant le cordon ombilical, l'ar

»tère qui s'y trouve avoit encore été rem

»plie de ſang; d'où il conclut que le flux

»de ſang de la mère ne devoit pas avoir

»été la cauſe de la mort de l'enfant, puiſ

»que , dans le cas où il l'occaſionne effec

»tivement , l'artère ombilicale ſe trouve

»ordinairement vuide & rétrécie. Cette

, »réflexion l'engagea à faire la tentative

»ſuivante :

»ll appliqua ſa bouche fermement ſur

»celle de l'enfant dont tout le corps étoit !

»baigné dans du vin tiède, introduiſit ſon

»haleine dans la bouche de l'enfant, lui

»bouchant le nez de la main droite, pour

»forcer l'air d'entrer dans la trachée-ar

»tère , pendant que de la main gauche il

»lui frottoit continuellement le bas ven

»tre, & produiſit de cette manière une

»ſorte de reſpiration artificielle dans l'en

»fant. Il continua cette opération l'eſ

»pace d'une demi - heure entière , ſans

»remarquer aucun effet, ſinon que le

/
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»corps de l'enfant ſe couvroit d'une cou

»leur un peu animée. Cette légère appa

»rence de ſuccès le fit perſiſter dans ſon

»entrepriſe. Après dix minutes de tra

»vail , l'enfant rendit tout - à - coup un

»ſouffle en quelque ſorte convulſif , ac

»compagné d'un cri plaintif, mais auquel

»il n'en ſuccéda pas d'autres. En même

»temps on obſerva un léger battement

»de pouls au cordon ombilical, ſans mou

»vement ſenſible de la poitrine. Encou

»ragé par ces ſymptômes de vie, on ne

»ceſſa point de ſouffler dans la bouche de

»l'enfant, qui ne tarda point à pouſſer des

»ſanglots répétés; &, peu de temps après,

»un ſuccès complet fut la récompenſe

»d'un travail opiniâtre de trois quarts

»d'heure.

» L'auteur de ce récit authentique &

»ſi intéreſſant pour la population, ne ſe

»flatte nullement d'avoir trouvé une nou

»velle méthode pour rappeler à la vie des

»enfans qui paroiſſent morts en venant

»au monde ; il prie ſeulement les Accou

»cheurs & les Sages-Femmes, par amour

»pour l'humanité, d'uſer de la même per

»ſévérance que lui en pareil cas. Il con

»vient en même temps qu'il avoit douté

»lui même du ſuccès de ſon entrepriſe,
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»à cauſe du violent flux de ſang qui avoit

»précédé l'accouchement. »

Le nouveau Règne, Ode à la Nation, par

M. Dorat. A Genève; & ſe trouve à

Paris, chez Monory, libraire de S. A.

S. Mgr le Prince de Condé, rue de la

Comédie Françoiſe, 1774.

Le poëte a choiſi un rythme inconnu

| dans le genre de l'ode, ayant compoſé

des ſtrophes chacune de douze vers alexan

drins; mais la majeſté du ſujet lui a ſans

doute paru exiger une marche auſſi grave

& auſſi impoſante. Il commence par un

tableau très poëtique de l'horrible Eumé

ni le qui plane ſur les tours du palais de

nos Rois, & qui frappe ſon auguſte vic

t1 [I)G, -

France, dans ton malheur vois l'appui qui te reſte.

Sous un autre Louis, qu'annoncent les bienfaits,-

Les lys vont refleurir à travers les cyprès.

Il va te conſoler d'une perte funeſte.

Dieu, ſoutien des Bourbons , ne l'abandonne2

pas !

Obarrières du trône, ouvrez-vous ſous ſes pas !.,

Il vient; il les franchit.... tout-à-coup le ton

nerfc -

Eclate dans la nue, & fait trembler la terre.

Le front ceint de rayons, de feux reſplendiſſans ,

-

!
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sous le dais du Monarque un Phantôme s'avance,

C'eſt ſon Père ! ... il lui parle, & le Prince en

ſilence

Prête une oreille avide à ſes nobles accens:

Suivent huit ſtrophes contenant de

grandes leçons dignes d'être entendues

par un Monarque juſte , bienfaiſant &

ami de la vérité.

O mon Maître, ô mon Roi, déjà le Ciel t'écoute:

Il échauffe ton ame, il remplira tes vœux ;

Sur les dangers du trône il ouvrira tes yeux,

Et l'Ange de l'Empire applanira ta route.

Ce ſceptre ſi peſant, objet de tes frayeurs,

Ton auguſte Moitié l'entrelace de fleurs.

Ah ! combien ſes vertus parent le diadême !

On reſpecte le rang ; c'eſt la bonté qu'on aime.

La bienfaiſance en elle eſt unie aux attraits.

Elle eſt de ſes Etats l'ornement & l'exemple.

Couple heureux & ſacré, que l'Univers contem

· ple,

Vous allez partager les cœurs de vos Sujets.

Les deux dernières ſtrophes expriment

le bonheur & l'hommage des François,

les vœux & les ſentimens du poëte. Il

finit par ces vers : -

r- -

9 - - - -

-

Cultivant loin des Cours un art conſolateur,
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D'un empire naiſſant je chante les prémices.

J'adore des vertus qui feront nos délices.

Du bonheur de l'Etat ſachant faire le mien,

A ſes jeunes appuis j'adreſſe un libre hommage,

Et je mourrois heureux, en contemplant l'image

D'une Reine ſenſible & d'un Roi citoyen.

Sur la Maladie des Meſdames, par M.

Lemierre.

Ará ſub unâ ſe vovet hoſtia

Triplex.

SANTEvIL.

A Paris, chez le même libraire.

Ce poëme eſt en vers libres & en ri

mes croiſées. Il renferme des ſentimens

rendus avec autant d'énergie que de vé

rité. On en jugera par les vers ſuivans.

Quel effort de courage en un ſexe timide !

On admire l'homme intrépide,

Qui, dans l'ivreſſe des combats,

Pour ſauver ſon Roi du trépas,

De ſon corps lui fait une égide :

On vante juſtement la femme de Brutus,

Et l'épouſe d'Admète, & celle de Pœtust , '

On te bénit, on te révère,

Toi qui vins dans un ſouterrain,

Trompant la prudence ſévère ,
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D'un ſurveillant trop inhumain,

Soutenir de ton lait les foibles jours d'un père

Contre les aſſauts de la faim.

Mais les Filles d'un Roi, dans leur zèle héroïque,

Prodigues envers lui de ſoins conſolateurs,

Reſpirer les noires vapeurs

D'un venin qui ſe communique

Sans pouvoir s'aſſurer du fruit de leurs ſecours»

Sans goûter la douceur ſecrette

De ſe dire, s'il eſt des dangers que je cours,

Ce ſont, aux dépens de mes jours,

Des jours plus chers que je rachette ;

Mais ſous un ſimple vêtement,

Ceintes d'un humble lin, leur plus digne parure ;

Dans leur fidèle empreſſement

Oubliant la Grandeur pour être à la Nature,

Soulever dans leurs bras un Père languiſſant,

A ſes lèvres porter la coupe ſalutaire

Que leur amour compatiſſant

Cherche à lui rendre moins amère ;

Le cœur déchiré par l'accent

De ſes douleurs profondes & plaintives,

Entendre ſonner triſtement

Et des jours & des nuits les heures ſi tardives

Pour qui ſouffre & qui voit ſouffrir,

Sans ceſſe auprès d'un Père en victimes s'offrir ;

Avec l'ame la plus ſenſible

Redoutant pour lui les horreurs
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Du mal ſi ſouvent invincible,

Dont il éprouve les fureurs,

Pour lui dérober leurs terreurs »

Lui préſenter un front paiſible

Et ſe faire l'effort pénible

De renfermer juſqu'à leurs pleurs : -

O vous, Adelaïde ! ô Sophie ! ô Victoire !

Voilà votre courage, & voilà votre gloire.

L'Agriculture réduite à ſes vrais principes,

par M. Jean Gottſchalk Wallerius ;

· ouvrage traduit en françois ſur la ver

fion latine, auquel on a ajouté un grand

nombre de notes tirées de la verſion

allemande. A Paris, chez Lacombe,

libraire, rue Chriſtine , près la rue

Dauphine, 1774. .

· Pluſieurs auteurs écrivent journelle

ment ſur l'Agriculture, mais peu l'ont

fait avec autant de ſuccès que Wallerius.

Ce Savant ne s'eſt pas contenté de traiter

de l'Agriculture en agronome, mais il l'a

traitée auſſi en chimiſte, ce que perſonne

n'avoit oſé entreprendre avant lui ; auſſi

ſon ouvrage a-t-il joui dans toute l'Eu

rope du ſuccès le plus complet. Il eſt

traduit en toutes les langues , & la tra

duction en françois que nous annonçons

à préſent , quoique ce ſoit la ſeconde qui

21$
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ait paru, mérite d'être conſultée par pré

férence : le traducteur a rendu parfaite

ment le ſens de l'auteur, & il l'a accom

pagné de notes ſavantes qui ne ſe trou

vent que dans l'édition allemande de ce

précieux ouvrage. Pour mieux faire con

noître à nos lecteurs l'importance de cet

ouvrage, il ſuffit de leur en préſenter un

morceau pris au haſard.

M. Wallerius, après avoir fait voir

combien l'eau contribue à la végétation,

pour donner plus de preuves à cette aſſer

tion, examine 1°. l'effet que l'eau pro

duit ſur les végétaux. 2°. L'effet qu'elle

produit ſur le terrein. Voici comme il

s'explique à ce ſujet :

« L'eau qui contribue à la végétation

»agit ſur les plantes 1°. d'une façon ma- (

»terielle; 1°. en ce qu'elle eſt néceſſaire

»pour leur porter la ſubſtance nutriti

»ve, & par le concours d'une certaine

»matière aërienne, il ſe forme des parti

»cules terreuſes , ſalines & huileuſes.

»(Wallerius l'a démontré ailleurs) 2°. en

»ce qu'elle fournit aux plantes , par le

»moyen de ſon fluide non élaſtique, une

»ſubſtance viſqueuſe, qui, ſi elle ne pro

»duit point la réunion parfaite des parti

»cules terreuſes, la favoriſe du moins au

I. Vol. G

-
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»moyen de l'huile, vu qu'une partie de

»l'eau eſt ſi fortement attachée dans l'in

»térieur ſolide du corps de la plante,

» qu'on ne peut l'en chaſſer ſans la dé

»compoſer & la détruire totalement ;

»mais comme l'eau , de cette manière ,

»forme la combinaiſon de la plante dans

»laquelle elle entre elle-même, perſonne

»ne pourra nier que l'eau comme fluide

»ne doive être regardée comme la vraie

· »cauſe materielle de la végétation.

· » 2°. L'eau agit ſur les plantes d'une

»façon mécanique, ſur-tout 1°. en amol

»liſſant l'écorce ou l'enveloppe, afin

» qu'elle puiſſe ſe nourrir & s'étendre. 2°.

»En communiquant à la plante une ſubſ

»tance huileuſe, ſaline & aërienne à l'ai

»de de la chaleur (ainſi que l'a obſervé

»Wallerius dans un autre endroit de l'ou

»vrage.) 3°. En favoriſant le mouvement

»de la fermentation, excité par l'air & la

»chaleur. 4°. En ce que l'eau eſt un véhi

»cule & un diſſolvant des particules ſali

»nes & nutritives ; car c'eſt par l'inter

»mède du ſel que les parties graſſes peu

»vent être combinées avec l'eau , être

»élaborées & converties en une ſubſtance

»fluide propre à la nourriture de la plante.

»5°. En ce que l'eau eſt un véhicule pro

»pre à entraîner les excrémens & les lies,

--
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»& les faire évaporer avec les ſucs ou li

»queurs ſurabondantes.

L'eau agit ſur le terrein lui-même 1 °.

»en ce qu'elle le rend poreux , de ma

»nière que l'air puiſſe parvenir juſqu'aux

»racines, & que celles-ci puiſſent s'éten

»dre. 2°. En ce qu'elle humecte le ter

»rein & le rend nourriſſant, en lui four

»niſſant une humidité qui puiſſe par l'é-

»vaporation, s'élever juſqu'à la racine

»des végétaux. 3°. En ce qu'elle diſſout

»les ſubſtances ſalines qui ſont dans la

»terre , à l'aide deſquelles l'eau ſe com

»bine avec les parties huileuſes & graſ

»ſes 2 &c. »

Il eſt inutile de ſuivre l'auteur plus loin

dans ſes raiſonnemens : ce que nous ve

nons de rapporter peut faire voir combien

ſa théorie eſt ſavante. Dans tout l'ouvrage

l'expérience vient auſſi à l'appui de la

théorie; nous ne pouvons mieux finir cet

extrait qu'en le finiſſant comme l'auteur,

c'eſt-à-dire, en expoſant la belle maxime

de Caton ſur l'agriculture. Par où faut.il

commencer, dit Caton ? Par bien travail

ler le terrein. Que faut il faire enſuite ?

bien labourer. Que faut-il faire en troiſiè

me lieu ? bien fumer. Ne labourez point

inégalement, & labourez au temps propre•

Tout champ doit d'abord être labouré en

G ij
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ſillons droits, & enſuite en ſillons tranſver

ſaux,

Cet ouvrage mérite d'autant plus l'im

preſſion, que M. Wallerius y développe

réellement les vrais principes de l'agri

culture, que tout y eſt préſenté d'une

façon claire, nette, méthodique; que ces

principes ne ſont pas tirés de raiſonne

mens vagues, hypothétiques, mais d'ex

périences phyſiques ou chimiques bien

faites & bien conſtatées. Un ouvrage

ſemblable ne peut qu'être très - utile &

mérite d'être de plus en plus répandu au

moyen de l'impreſſion,

dlmanach de Santé ; avec cette épigra

phe, -

Hœe benè ſi ſerves longo tu tempore vives.

broché, petit in-1 2. de 14o pages ſans

la table. Prix , 1 liv. 1 o ſols franc de

port par tout le royaume. A Paris,

chez Ruault, libraire, rue de la Harpe.

· Cet almanach , à l'exemple de l'Ecole

de Salerne, rapporte les préceptes géné

raux pour conſerver la ſanté, ou les

moyens de la recouvrer lorſqu'elle eſt al

térée. On ſent que l'auteur ne peut don

per que des avis & aucun détail ; mais
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ces avis peuvent être utiles; ils rappel

lent combien la ſanté eſt précieuſe , &

combien il faut de ménagement pour l'en

tretenir.

Jeruſalem délivrée, poëme du Taſſe ; tra

duction nouvelle; 2 vol. in 8°. 1774 »

avec 72 gravures br. 28 liv. ; en papier

d'Hollande 36 liv. & in-4°. en feuil

les, 39 liv.

Autre édition en 2 vol. in - 12. ornée

de gravures , br. 4 liv. 1o ſ. A Paris ,

chez Muſier fils, quai des Auguſtins

, On lit à la tête de l'ouvrage cette ſin

gulière & courte préface des éditeurs.

La traduction que nous donnons au

Public a été arrachée à l'auteur preſque

malgré lui : c'eſt , nous a-t-il dit, un ou

vrage de ma première jeuneſſe. J'étois

paſſionné pour le Taſſe & mécontent de

ſes traducteurs :j'ai fait autrement; je n'ai

peut-être pas fait mieux.

Eh bien,corrigez & retouchez.

—Non : j'ai fait vœu de ne plus écrire ;

& puis mon imagination a été refroidie

par l'âge & froiſſée par les événemens.

Je ſerois plus correct, mais je vaudrois

GIl COIe InO1 n S. -

Et la préface ?

G iij
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—Je n'en ai point fait ; je n'en ferai

point. Qu'y mettrois-je ?

Vous parlerez du poëme épique ?

—Tant de monde en a parlé !

| Des traductions ?

—Ce que j'en dirois ne rendroit pas la

mienne meilleure.

Du Taſſe.

-Sa vie eſt par-tout. Son génie doit

ſe trouver dans mon ouvrage , ou mon

ouvrage ne vaut rien. -

Nous ne ferons qu'annoncer cet ou

' vrage intéreſſant, nous propoſant de faire

connoître le mérite de cette nouvelle tra

duction imprimée avec beaucoup de ſoin

& de magnificence.

Nous ne pouvons pareillement qu'an

noncer les ouvrages ſuivans, dont nous

reprendrons l'analyſe.

La Roſière de Salenci, paſtorale en 3

actes, mêlée d'ariettes, repréſentée pour

la première fois par les Comédiens Ita

liens ordinaires du Roi le lundi 28 Février

1774, in-8°. Prix, 1 liv. 16 ſols broché,

chez Delalain, libraire, rue de la Comé

die Françoiſe.

· Hiſtoire du Tribunat de Rome depuis ſa

création juſqu'à la réunion de ſa puiſſance

à celle de l'Empereur Auguſte ; 2 parties

in-8°. Prix, 5 liv. broché.A Paris, chez
-

",

•.



J U I L L E T. 1774. 1 51

|

Vincent, libraire, rue des Mathurins.

Suite du Précis ſur les Montres marines

de France, avec un ſupplément au mé

moire ſur la meilleure manière de meſu

rer le temps en mer, par M. le Roi, hor

loger du Roi, in 4°. A Paris, chez l'au

teur, rue du Harlay; & Jombert, libraire,

rue Dauphine.

Choix des Poëſies de Pétrarque, traduc

tion de l'italien , par M. l'Evêque ; vol.

in 12. Prix, 2 liv. relié, chez Valade ,

libraire, rue St Jacques, vis-à-vis celle

des Mathurins.

On trouve chez le même,

Jéan Sansterre, ou la Clémence de Phi

lippe-Auguſte, tragédie in 8°. Prix, 1 liv.

1o ſols.

Journaldu voyage de Michel Montaigne

en Italie par la Suiſſe & l'Allemagne en

1 58o & 1581 , avec des notes , par M.

de Querlon. A Paris , chez le Jay, li

braire, rue St Jacques, 1774. Il y a trois

éditions de cet ouvrage, in - 4°. broché.

Prix, 18 liv. ; grand in-12.br. 5 liv. ; pe

tit in-12.4 liv. 1 o ſols.

Hiſtoire de France depuis l'établiſſe

ment de la Monarchie juſqu'au règne de

Louis XV ; par M. Garnier, hiſtoriogra

phe du Roi & de Mgr le Comte de Pro

vence pour le Maine & ra# , inſpec

1V
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teur & profeſſeur du collége royal,de l'A-

cadémie des belles - lettres. Prix, 3 liv.

relié le volume, tomes 2 3 & 24°. conte

nant l'hiſtoire de François I. A Paris, chez

Saillant & Nyon, rue St Jean - de Beau

vais, & V°. Deſaint, rue du Foin St Jac

ques, 1774. -

Abrégé d'Aſtronomie par M. de la Lan

de, lecteur royal en mathématiques, de

l'Académie royale des ſciences de Paris,

de celles de Londres, de Pétersbourg, de

Berlin, de Stockolm, de Bologne, &c.

cenſeur royal; in-8°. avec fig. chez la V°.

Deſaint, rue du Foin St Jacques.

On trouve à la même adreſſe.

, Elémens des forces centrales ou Obſer

vations ſur les loix que ſuivent les corps

mus autour de leur centre de peſanteur ;

ſuivies d'un jugement de l'Académie

· royale des ſciences ſur pluſieurs de ces

obſervations , & d'un examen critique

de ce même jugement, à quoi on a joint

un théorême général & fondamental ſur

· la meſure des ſurfaces & des ſolides, &

quelques obſervations ſur la nature des

| courbes quarrables & rectifiables, par M.

le Chevalier de Forbin ; in-8°.

Traité de Mécanique par M. l'Abbé

Marie, de la Maiſon & Société de Sor
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bonne, cenſeur royal , profeſſeur de ma

thématiques au collége Mazarin, in-4°.

A V I s ſur le Dictionnaire raiſonné de

Diplomatique, en 2 vol. in 8°.

On nous écrit de Lyon & de Neuchâtel

en Suiſſe que des imprimeurs de ces deux

villes, qui font le métier de contrefaire les

bons livres pour les rendre mauvais, ont

imprimé à la hâte le Dictionnaire raiſonné

de Diplomatique, en 2 vol. in-8°. avec

figures par Dom de Vaines, dont la vé

ritable édition ſe vend à Paris, chez La

combe, libraire, rue Chriſtine. Le pre

mier volume de la bonne édition, outre

l'épître dédicatoire & la préface, finit par

le mot Frère, avec ſix lignes imprimées

au recto de la page 547.

Et le ſecond volume finit à la pag. 482,

ſur le verſo où ſont les approbations.vient

· enſuite le privilége du Roi en deux pages.

On ſent qu'un ouvrage de cette uature

ne peut être utile que par une exactitude

ſcrupuleuſe dans l'impreſſion, & par une

repréſentation préciſe des caractères des

différentes écritures anciennes dans la

gravure. Les contrefacteurs ne prennent

pas tant de ſoins pour ſurprendre le Pu

blic, & lui vendre un livre plein de fau

- G v
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tes. Nous avons cru devoir donner cet

avis pour prévenir les lecteurs de ne point

attribuer à l'édition originale les erreurs&

les inepties ridicules des éditions & des

gravures contrefaites.

A C A D É M I E.

Séance & programme d'une des Académies

de Rouen, établie en l'honneur & ſous

le titre de l'Immaculée Conception de

la Ste Vierge.

Le jeudi 23 Décembre 1773 , s'eſt te

nue la ſéance publique de l'Académie de

l'Immaculée Conception de la Ste Vierge à

Rouen , en la manière accoutumée. M.

l'Abbé Cotton des Houſſayes a ouvert la

ſéance , en rappelant à l'Aſſemblée que

le prix d'éloquence pour 1772 avoit été

remis pour 1773 , & publiant qu'il venoit

d'être remporté par M. l'Abbé de Formé,

profeſſeur au collége de Moulins en Bour

bonnois, le même qui avoit obtenu, en

177 1, un prix d'Idylle. Le ſujet du diſ

cours eſt la Religion élève l'ame & agran

dit l'eſprit. Le diſcours propoſé pour

1773 , ſur ces paroles : Rien d'étranger à

l'homme de ce qui intéreſſe l'humanité, a
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été couronné à la ſuite du précédent. M.

Sallé, avocat à Amiens, en eſt l'auteur.

Reſtoient à couronner pluſieurs pièces de

poëſie dont le genre avoit été preſcrit :

telles, 1°. qu'une ode françoiſe ; 2°. Une

ode latine ; 3°. Une Idylle. Mais aucune

de ces productions n'a réuni les ſuffrages,

quoique pluſieurs ne fuſſent pas ſans quel

que mérite. En conſéquence elles ont été

remiſes toutes au concours pour cette an

née 1774 , ſans préjudicier à celles qui

ſont en tour ; ſavoir, 1°. Un poëme en

vers héroïques; 2°. Des ſtances; 3°. Une

allégorie latine.

Outre les prix mentionnés , il en eſt

deux autres qui doivent particulièrement

intéreſſer les auteurs. Le premier ſera

donné au emilleur Eloge de M. le Cardi

nal d'Amboiſe , Archevêque de Rouen &

miniſtre de Louis XII.

Le ſecond prix propoſé pour 1774 eſt

celui du Prince. Le ſujet eſt à la volonté

des poëtes, qui ont à choiſir entre un

poëme & une ode ; le premier de cent

vers environ ; la ſeconde de donze ſtro

phes plus ou moins, l'un & l'autre en

vers françois. Ce prix extraordinaire ſera

donné, outre ceux des fondations, par

M. le Couteulx , Maire de la ville de

Rouen. - -

G vj
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M. le ſecrétaire de ladite Académie ,

en annonçant qu'on remettoit au concours

de cette année tous les vers latins & fran

çois qui avoient été préſentés pour celui

de l'année dernière, a fait obſerver que

parmi les pièces remiſes, il falloit en diſ

tinguer pluſieurs auxquelles les auteurs ſe

ront libres de mettre la dernière main,telle

que celui 1°. de l'ode qui a pour fenten

ce : Omnia ſunt hominum tenui pendentia

filo. 2. D'une autre ode qui commence

par ce vers : Inſtruis-moi, divine Sageſſe

3°. D'une ode latine, intitulée, De vanis

impiorum in Relligionem inſultibus. On

pourroit ſoupçonner cette dernière pièce

d'avoir déjà concouru à l'honneur d'être

employée en qualité d'hymne dans l'of

fice récent du Triomphe de la Foi, fête

établie & fondée, l'année dernière, en la

paroiſſe de St Roch à Paris ; mais cette

circonſtance n'empêchera pas qu'on ne

retouche l'ouvrage, afin qu'il ſoit digne

de la palme qu'on lui réferve. Peut - être

auroit-il en conſéquence un autre avan

tage, celui d'être préféré aux hymnes qui

ont été faites pour la ſolennité dont on

vient de parler : nouveau motif pour

l'auteur, & peut-être pour d'autres, de

s'exercer ſur un auſſi riche ſujet.

Les conditions communes à tous les
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ouvrages qu'on poutra envoyer au con

cours , ſont 1°. § les tetminer tous par

une prière à la Ste Vierge, ſur le privi

lége de ſon immaculée conception , ce

† ſuppoſe qu'on ne traitera que des

ujets auxquels puiſſe aſſez naturellement

s'adapter cette prière. 2°. D'envoyer deux

copies de chaque pièce, liſiblement écri

tes, & adreſſées, franc de port, au R. P.

Prieur des Carmes de la ville de Rouen,

dans le courant de Novembre 1774; le

tout avec une ſentence & un chiffre au

bas de l'ouvrage, puis dans un billet ca

cheté où ſera en outre le nom de l'au

teur, comme il eft d'uſage dans toutes les

Académies. On obſervera que dans le

choix des matières, les qualités du ver

tueux Cardinal dont on propofe l'éloge,

ne ſont point deſtinées à faire excluſive

ment le fonds du diſcours annoncé. Les

poëtes y pourront auſſi puiſer les plus

heureux ſujets pour les différens genres

cù ils voudront s'exercer. Pourroient-ils

oublier, par exemple, le trait de bien

faiſance ſi naïf & ſi fublime de ſa part,

envers un Gentilhomme de ſes voiſins

au château de Gaillon ? Il n'y a que

M. de la Rochefoucauld , actuellement

Archevêque de Rouen, qui l'ait derniè

rement imité, en faiſant entièrement dée
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truire une garenne immenſe, dont les

terres voiſines ſouffroient tant & depuis

ſi long-temps.

S P E C T A C L E S.

Le s Spectacles, qui avoient été ſuſpen

dus le ſamedi 3o Avril 1774, comme un

témoignage de l'alarme des citoyens ſur

la maladie du Roi & de l'affliction pu

· blique à l'occaſion de la mort de Louis

le Bien-Aimé, ont enfin repris leur acti

vité le 1 5 Juin dernier , ſous le nouveau

règne du jeune Monarque qui fait l'eſ

, poir de la France & qui aſſure le bonheur

de la Nation.

O P É R A.

L'AeA D É M 1 E Royale de Muſique a

donné le mercredi 15 Juin, la première

repréſentation de la repriſe du Carnaval

du Parnaſſe, ballet héroïque en trois ac

tes précédés d'un prologue ; poëme de

Fuzelier, muſique de Mondonville. Cet

opéra , joué pour la première fois en

1749 , & repris avec ſuccès en 1759 &
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1767, fait encore aujºurd'hui les plaiſirs

· des amateurs d'une muſique douce, agréa

ble & bien modulée.

Le prologue annonce la fête du Prin

temps. Clarice chante avec tendreſſe, &

Florine avec légèreté les délices de l'A-

mour. Ces bergères, diviſées par le goût

de leur chant, ſe réuniſſent avec les ber

gers qui viennent célébrer le retour du

Printemps.

Acre I. Du Carnaval du Parnaſſe.

Momus, dieu de la raillerie, exerce

ſon humeur ſatirique : Apollon paroît en

berger. Il ſeroit mieux déguiſé, lui dit

Momus, s'il préféroit au fer de la hou

lette , du redoutable Mars le fer victo

rieux ; Apollon répond que Momus ſans

ſe déguiſer pourroit ſurprendre ; il n'au

roit qu'à louer; il ſeroit méconnu.Apol

lon veut plaire à Lycoris , & Momus à

Thalie. Les deux amans deſirent de ſa

voir qui des deux ſera le plus heureux.

Thalie arrive, & ApoHon, en confident

diſcret, ſe retire. Momus fait l'aveu de

ſon amour. Thalie paroît ſe rendre à ſes

doux empreſſemens ; Momus ſe félicite

déjà de ſon bonheur. Thalie reprend :

Il eſt temps de vous dire que j'aime,

Que j'aimerai toujours.... la liberté.
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Momus, ſurpris de cette ironie perfi

de, veut en vain cacher ſon dépit ll lance

des traits de ſatire que Thalie repouſſe

avec avantage. Enfin ils conviennent de

s'épargner, & prennent part aux jeux de

la fête.

AcTE II. Lycoris, bergère, veut con

· ſerver ſon indifférence, malgré le charme

qu'elle éprouve en écoutant les chants de

ſon berger.

Momus vient pour obſerver Apollon ;

mais il eſt reconnu par Lycoris qui lui

reproche ſon goût pour la fatire. Elle

lui dit de craindre.

M o M U s.

Que dois-je craindre ?

Quel pouvoir eſt égal au mien ?

Si l'époux de Junon veut alarmer la terre ,

Il lui faut les éclats & les feux du tonnerre :

Le trident de Neptune, effroi des matelots,

Déchaîne l'aquilon & ſoulève les flots :

Le Tyran des Enfers voit au fond du Ténare

· Cent monftres réunis ſuivre ſa loi barbare ;

La Mort vole à ſa voix & ſert ſa cruauté :

De tous ces dieux le courroux redouté

Fait trembler ſous leur empire
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L'Univers épouvanté ;

Mais pour être reſpecté,

Momus n'a beſoin que de rire.

Momus, appercevant Apollon, ſort

en diſant à la bergère :

J'apperçois un berger qui ſait flatter les belles ;

Il n'a pourtantjamais trouvé que des cruelles.

Apollon veut parler de ſa paſſion; Ly

coris détourne ſes diſcours flatteurs en

exigeant qu'il chante la puiſſance de Ju

piter, la gloire de Bacchus & le triomphe

de Diane. Il termine les louanges de ces

dieux par celles de l'Amour. Lycoris s'é-

chappe, & Momus à ſa place, ſans d'abord

être apperçu, jouit de la confuſion d'A-

pollon. Les bergers célèbrent dans leurs

jeux le pouvoir de l'Amour.
\

A cr E III°. Momus, ſous l'habit de

berger, & Thalie ſous celui de bergère ,

ſans ſe connoître, eſſayent de faire une

conquête : ils ſe promettent une conſtance

& un amour mutuels;mais lorſqu'ils ôtent

leur maſque, ils ſont étrangement trom

pés. Momus s'écrie : quelle bergère ! &

Thalie, quel berger ! Lycoris voyant Mo

mus & le croyant ſon berger, l'invite à

chanter dans la nouvelle fête ; Momus ,
-

*.
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eonfus de ſa triſte aventure, ſe retire ſans

rien dire. Lycoris eſt ofſenſée, & fait des

reproches de tant d'indifférence à Apol

lon qui la déſabuſe. Momus veut diſ

ſuader la bergère, en lui apprenant que

ſon amant eſt un dieu inconſtant ; mais

la bergète cède à la tendreſſe qu'Apol

lon chante trop bien pour ne pas l'inſ

pirer. Terpſicore amène les Jeux & les

Plaiſirs.

Cet opéra eſt très-bien remis. Mde

Larrivée joue & chante avec applaudiſſe

- ment les rôles de Florine & de Thalie.

Mlle Beaumeſnil remplit avec intérêt les

rôles de Clarice & d : Lycoris. M. Legros

chante comme Apallon qu'il repréſente.

M. Durand eſt avantageuſement placé

dans le rôle de Momus. -

Les ballets ſont de la compoſition de

M. Veſtris & d'Auberval , & très - bien

exécutés. Mlle Heinel danſe pluſieurs

entrées dans le ballet du ſecond acte avec

une très-grande ſupériorité de talent. Il

ſuffit de nommer Mlle Guimard , Mlle

- Peſlin, M. Veſtris, M. d'Auberval pour

faire leur éloge. Ces premiers talens ſont

parfaitement ſecondés.

La danſe a acquis de nos jours une

perfection qui la fait dominer dans nos
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opéra, quoiqu'elle ne ſoit par la conſtitu

tion des poëmes qu'un acceſſoire de l'ac

tion. Mais lorſqu'elle en fera partie, &

qu'elle prendra un rôle , c'eſt alors que

plus eſſentielle, & même néceſſaire, elle

fera ſentir davantage combien , ſecondée

par une muſique éloquente &pittoreſque,

elle a de reſſources pour exprimer toutes

les paſſions & tous les ſentimens. Elle

pourroit même devenir le premier des

arts; car il eft d'expérience que la vue eſt

- de tous les ſens celui qui frappe l'ame

| avec le plus de rapidité & d'énergie, ſui

vant ce précepte d'Horace :

Segniùs irritant animos demiſſa per aures

Quàm quæ ſunt oculis ſubjecta fidelibus.

On ſe diſpoſe à donner à ce théâtte

Orphée, opéra célèbre de M. le Cheva

lier Gluck.

-

COMÉD IE F R A N ç o IS E.

· Les Comédiens François ont ouvert

leur théâtre par Héraclius, tragédie de P.

Corneille, & le Cocher ſuppoſé , comédie

de Hauteroche. . -

On doit donner inceſſammenr ſur ce
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théâtre le Vindicatif, comédie de carac*

tère en cinq actes & en vers,de M. D. , .

•

-

CO MÉ D IE I TA L I E N N E.

LEs Comédiens laliens ont repréſenté

le 1 5 Juin dernier, le Déſerteur & une

pièce italienne. Le jeudi 16, on a joué

l'Ami de la Maiſon, comédie charmante

pour les paroles, & le chef - d'œuvre de

l'art & du goût pour la muſique.

Mde Trial y a joué pour la première fois,

en l'abſence de Mde la Ruette, le rôle ſi

ingénu & ſi ingénieux d'Agathe. Elle a

été très applaudie, tant à cauſe de la beau

té de ſon organe & de la préciſion de ſon

chant,que pcur l'agrément & la fineſſe de

ſon jeu.
-

M. Clairval, excellent acteur & chan

teur agréable, a rendu le rôle de Céli

court avec beaucoup de ſuccès. M. Nain

ville, jouant le rôle d'Oronte , a fait le

plus grand plaiſir dans le magnifique air

l'Amour ſous les lauriers.

On ne peut entendre une baſſe - taille

plus belle, plus franche, plus flatteuſe,

& qui faſſe deſirer davantage que cet ac



J U I L L E T. 1774. 165 .

teur qui a d'ailleurs beaucoup de talens,

veuille ſe prêter ſouvent aux deſirs que

les Spectateurs ont de l'applaudir dans les

rôles qu'il travaille & qu'il affectionne.

M.Julien,repréſentant Cliton ou l'Ami

de la Maiſon,eſt applaudi comme acteur&

comme chanteur dans ce rôle brillant qu'il

rend avec autant de chaleur que d'intelli

gence. Mde Billioni a joué & chanté avec

beaucoup d'ame & de talent le 1ôle d'Or

phiſe.

Le ſamedi 18 Juin, les Comédiens ont

joué la Roſière, pièce qui a été réduite, à

cette repriſe , en trois aétes au lieu de

quatre, ce qui a mis dans l'action plus de

vivacité & un intérêt plus preſſé.

La muſique, qui eſt de M. Gretry, a

fait un nouveau plaiſir par la fraîcheur

délicieuſe de chants§ variés & très

piquans. Cette pièce eſt très-bien jouée,

LETTRE de M. de la Croix , avocat,

à l'auteur du Mercure.

Il ne nous étoit pas permis, Monſieur,de dou

ter que les femmes douées d'une ſenſibilité acqui

ſe, n'euſſent l'heureux talent de prêter à la poëſie
le charme de la tendreſle ; de lui donner l'aima

ble empreinte de leur sœur ; de l'animer, de la
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vivifier des feux qu'elles ſavent ſi bien ſentir &

faire naître.

Sapho, la tendre Sapho n'a point encore été

imitée. On ne trouve nulle part ce déſordre im

pétueux, ce délire enchanteur, ces évocations ſi

douces, ces deſirs ſi touchans, ces idées ſi volup

tueuſes, ces expreſſions brûlantes, ces tournures .

poëtiques qui nous feront à jamais regretter que

tous ſes ouvrages ne ſoient point arrivés juſqu'à

IlOUlS•

Les hommes les plus jaloux du mérite des fem

mes, les plus injuſtes à leur égard, n'oſent leur

refuſer la fineſſe des penſées, le charme de l'ex

preſſion ; ils avouent que leur eſprit embraſſe

avec grâce toute la ſuperficie des idées ; que ſi

elles n'ont pas le vol auſſi élevé que nos poëtes,

elles l'ont ſouvent plus rapide; que ſi elles ne

déploient pas dans leur compoſition les ailes im

menſes du Génie, elles font un uſage bien agréa

ble de la légèreté de leur eſprit.

Ces hommes , pénétrés du ſentiment de leur

ſupériorité ſur les§ en regardant Corneille,

Racine, le Chantre de Henri comme des aigles,

ſont contraints d'avouer que Meſdames des Hou

hères, du Bocage, d'Entremont ſont au moins de

charmans colibris.

Les vers que je vous adreſſe, Monſieur, leur

prouveront que l'enthouſiaſme le plus noble, le

plus ſublime peut tranſporter ces êtres fi délicats,

ſi fragiles, ſur leſquels la Nature a répandu tant

de douceur. Ils ſont d'une jeune Demoiſelle qui

n'a jamais appris les règles de notre verſification

que dans nos poëtes; qui n'a point d'autre Apol

lon que ſon cœur, & n'a reçu de leçons d'harmo

nie que de ſon oreille.
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A U S o M M E I L.

Fils de la Nuit, père des Songes,

Conſolateur des malheureux ,

Sommeil, digne préſent des Dieux ;

Le fieuve du Léthé dans lequel tu nous plonges

Fait oublier les maux affreux,

Pour ne nous abreuver que des plus doux men

ſonges. -

Sommeil, ô divin enchanteur ! "

Quand ta baguette a touché ma paupière,

C'eſt l'inſtant des plaiſirs, & leur troupe légère

Diſſipe les chagrins qui dévoroient mon cœur.

Et lorſque dans ta profondeur ,

De la Mort tu m'offres l'image,

Tu me voiles du moins l'excès de mon malheur.

Lorſque j'exiſte plus, je ſouffre davantage.

Mon cœur, s'il ne ſent rien, ne ſent point ſa dou

leur : ^

Dans ton ſilence il ſe repoſe.

Sommeil, ton néant même eſt pour lui quelque

choſe ;

L'abſence de ſes maux, voilà ſon ſeul bonheur.

Par Mlle de B. ...
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º

LETTRE de M. le Marquis de Condorcet

à M. de la Harpe.

Recevez, Monſieur,tous mes remerciemens des

choſes flatteuſes que votre amitié pour moi vous

a Inſpirées ſur l'éloge de M. de la Condamine. Si

cet ouvrage a quelque mérite, c'eſt d'être écrit

ſimplement, & il eſt fâcheux d'être obligé de re

garder cela comme un mérite.

J'ai ſa ſi avec plaiſir l'occafion de rendre juſtice

2 un vieillard illuſtre ſur lequel tous les inſectes

de notre littérature s'acharnent avec tant de baſ

ſeſſe & d'Indécence. Je n'ai pu dire qu'un mot de

ſes élémens de la philoſophie neutonienne. Sans

cela j'aurois fait obſerver que cet ouvrage eſt en

core le ſeul ou les hommes qui n'ont Point culti

vé les ſciences puiſſent acquérir des notions ſim

les & exactes ſur le ſyſtêq e du monde, & ſur la

théorie de la lumière; que ces élémens bien loin de

renfermer des fautes groſſières, comme l'ont im

primé des gens qui n'étoient pas en état de les

entendre , ne renfe rnent même aucune erreur

qu'on puiſſe imputer à M. de Voltaire. Car s'il

y en a quelques - unes, ce ſont des opinions qu'il

a adoptées d'après le témoignage des auteurs les

plus accrédités. J'aurois pu faire obſerver encore

que lorſque M de Voltaire donna cet ouvrage,

le premier des géomètres de l'Europe, Jean Ber

noulli, combattoit encore le neutonianiſme; que

plus de la moitié de l'Académie des ſciences étoit

cartéſienne, que Fontenelle enfin, ſi ſupérieur à

tous les préjugés de ſecte ou de nation, Fonte

- - nelle

v
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· nelle qui n'avoit pas trente ans lorſque le ſyſtême

de Neuton parut, & qui étoit du petit nombre de

gens qui pouvoient l'entendre ; que Fontenelle

étoit reſté opiniâtrément attaché à ſes premières

opinions. Si on ajoute à tout cela que le premier

livre claſſique oü l'on ait développé en France les

théories de Neuton ne parut que dix ans après

l'ouvrage de M. de Voltaire, on ne peut ſe diſ

penſer de convenir qu'il y avoit bien du mérite

en 1738 , à donner ce que notre illuſtre maître

appelle avec tant de modeſtie ſon petit catéchiſ

me d'attraétion.

| Vous avez raiſon de remarquer qu'on ne par

donna point alors au même homme d'avoir fait

Zaïre, & de vouloir faire entendre Neuton. Mais

il y a des gens plus difficiles qui ne peuvent ſouf

frir ceux même qui ſont purement géomètres.

L'Abbé des Fontaines étoit de ce genre ; il dit

uelque part que quand l'eſprit d'un géomètre

# d'un angle, il paroît preſque toujours obtus;

que tel géomètre ou phyſicien qui, dans ſon gen

re, eſt un aigle, eſt, en tout autre genre , ou un

bœuf, ou un canard, ou un hanneton ; trois ſortes

d'animaux qui ont l'honnenr de partager la reſ

ſemblance de la plupart. Cet Abbé des Fontaines

reprochoit à Fontenelle ſon ſtyle, & l'accuſoit de

corrompre le goût.

Ce Journaliſte a laiſſé une poſtérité nombreuſe

&digne de lui - Je liſois dans une de leurs rapſo

dies, (car 'on peut en lire comme on s'arrête quel

quefois dans les rues pour écouter les propos du

peuple) j'y liſois donc que des problêmes n'im

mortaliſoient perſonne ; que fi Paſcal alloit à la

poſtérité, ce ne† comme géomètre; & on

citoit pour exemple des géomètres qui n'ont pas

été à la poſtérité , MM. Clairaut, Fontaine &

I. Vol. - H
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, Euler Heureuſement que, malgré la déciſion du

critique, M. Euler eſt encore plein de vie & de

génie ; qu'il n'eſt pas mort & que ſon nom ne

mourra point. Le même Ariſtarque décidoit que

M. d'Alembert étoit un géomètre ſans invention.

Cela vaut à-peu-près le jugement de l'Abbé des

Fontaines qui imprimoit dans ſes feuilles que

Neuton n'avoit point d'autre philoſophie dans la

tête que quelques termes de logique.

Peut-on ſe fâcher après cela lorſque les mêmes

gens trouvent plus de génie dans Suréna que dans

Mahomet, & préfèrent le Brutus de Fontenelle à

celui de M. de Voltaire ? Tous ces jugemens ne

peuvent nuire ni à la philoſophie ni aux beaux

arts, mais les délations & les calomnies nuiſent

à ceux qui cultivent la philoſophie & les arts.

Voilà ce qui eſt vraiment déteſtable; le reſte n'eſt

que ridicule. -

Adieu, Monſieur : aimez - moi toujours ; je

compte avoir bientôt le plaiſir de vous embraſſer

en attendant celui de pleurer aux Barmécides qui,

malgré mes critiques dans leſquelles ie perſiſte »

ſont un chef-d'œuvre d'éloquence.

:-

A R T S.

G R A V U R E S.

I.

Coſtume des anciens Peuples, par M. Dan

dré Barbon , profeſſeur de l'académie

royale de Peinture & de ſculpture ,
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directeur perpétuel de celle de M r

ſeille , & membre de l'Académie des

Belles Lettres , Sciences & Arts de

la même ville, 18° cahier in 4°. A Par

ris rue Dauphine , chez Jombert li

braire,& Cellot Imprimeur.

M. Dandré Barbon continue de nous

préſenter dans les 7 premières planches de

ce nouveau cahier les uſages religieux des

Iſraëlites ; & il entre dans le détait des

principaux meubles du Temple de Salo

mon. Les cinq dernières planches de ce

même cahier nous offrent pluſieurs uſages

civils & domeſtiques des Hébreux. Les

explications qui accompagnent les plan

ches ſont toujours inſtructives & renfer

ment ſouvent des réflexions critiques,pro

pres à guider l'artiſte & à éclairer ceux

qui s'occupent de recherches ſur les

mœurs, uſages & coutumes des anciens

Peuples.

I I.

Première & deuxième vue de Pirna en

Saxe. Prix, 1 liv. 1o ſ. chaque eſtam

pe. A Paris, chez Buldet, rue de Gê

VIeS. -

Ces deux eſtampes, d'environ 8 pouces

de haut ſur 1e de large, font pendant &

H ij
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ont été gravées parR. Daudet, d'après les

tableaux originaux peints à gouache par

Vagner. Ce payſagiſte Allemand, mort

il y a quelques années à la fleur de ſon

âge, avoit un coloris très - chaud , & le

graveur nous rappelle ce coloris dans ces

gravures exécutées avec intelligence.

I I I.

Les Plaiſirs de l'Hiver ;

La Récolte d'Automne ;

Les Travaux de l'Eté ;

Les Délices du Printems.

Ces quatre eſtampes figurent les quatre

Saiſons. Elles ſont d'une compoſition

agréable & galante,d'après le deſſin de M. .

Queverdot, gravées par M. Fruſlotte; &

dédiées à M. le Comte de Beauvilliers,

Maréchal des camps & armées du Roi.

La hauteur de ces eſtampes eſt de 1 1 pou

ces, & de 8 pouces de largeur. Elles ſe

vendent à Paris, chez M. Fruſſotte, rue

· des Grands Degrés, chez le limonadier,

vis-à-vis la rue Perdue ; & chez le Père&

Avaulez, marchands, rue St Jacques.

I V.

Albertus Haller, célèbre médecin, gra

vé par M. Pruneau; & ſe trouve à Paris,
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rue des Mathurins, au petit hôtel de

Cluni. Prix, 1 liv.

V.

La belle Matinée, eſtampe d'environ 17

pouces de hauteur & 13 de largeur ,

gravée d'après le tableau original de J.

Vernet, peintre du Roi, par P. Bena

zech ; & ſe trouve à Paris, chez Ver

net le jeune, quai des Auguſtins, au

coin de la rue Gît-le-cœur.

Cette eſtampe eſt d'une compoſition

agréable & ſpirituelle, gravée avec beau

coup de ſoin & de talent par M. Bena

zech ; elle fait le pendant§ Plaiſirs de

l'Eté, eſtampe publiée en 1772 à la mê

me adreſſe. C'eſt une ſuite curieuſe que

les amateurs ajouteront à la riche collec

tion des gravures d'après M. Vernet.

V I.

Le Sieur Demarteau, graveur du Roi,

vient de graver dans le genre du crayon,

d'après les deſſins de M. Monnet, peintre

du Roi, un cours d'anatomie au nombre

de 42 planches, diviſé en ſept cahiers dif

férens. Perſuadé quel'anatomie eſt une des

parties fondamentales du deſſin , & com

me,dans ce qui a été fait juſqu'à préſent,

H iij
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l on a trop négligé les pieds & les mains ,

l'auteur s'eſt attaché à rendre tous les dé

tails en les faiſant grands comme nature.

Un des avantages de cette fuite, eſt que

l'on trouve l'explication de chaque partie

du corps & l'os à côté, afin que les élèves

s'attachent à connoître les deſſous, & ſe

rapprochent des règles des proportions &

du vrai. — ,

Chaque cahier de 6 feuilles ſe vend

25 ſols chez Demarteau, graveur & pen

ſionnaire du Roi , rue de la Pelleterie, à

la Cloche, à Paris.

V I I.

Portrait de Louis XVI, Roi de France ,

avec ces vers de M. l'Abbé de l'Attai

gnant : - -

Un Roi qui ſe fait tant chérir,

Avec une Reine adorée,

Vont bientôt faire revenir

Les jours de Saturne & de Rhée.

Portrait de Marie - Antoinette, Reine de

France, avec ces vers du même auteur :

Ce lis que la France vous donne,

Princeſſe, étoit digne de vous ;

Vous méritez une couronne

Et d'avoir Louis pour époux.
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: Ces médaillons ſort ornés des attri

buts de la puiſſance & des vertus. Ils ſont

† par M. le Beau, & ſe trouvent chez

ui, rue St Jacques, maiſon de la Veuve

Ducheſne, libraire.

- E

VERs pour être mis au bas d'un nouveau

Portrait de la Reine, très-bien fait &

fort reſſemblant.

Larr auroit une fois égalé la Nature,

Si de tes traits charmans la fidelle peinture

Pouvoit offrir encore à nos yeux ſatisfaits

Ton cœur vraiment royal, tes talens, tes bien

faits.

- Par Madame L**.

EE-EEEEEEEMM-9

P R É D I c T I o N.

QeAND, ſous deux autres noms également ché

ris

Le Ciel aura placé ſur le thrône des lis

Le grand cœur d'Henri-Quatre & de Marie-Thé

rèſe,

H iv
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*Le dernier des François pourra vivre à ſon aiſe.

Par la méme.

V I l I.

Portraits du feu Roi, du Roi, de la Reine,

de Monſieur, de Madame, de Monſei

gneur le Comte & de Madame la Com-

teſſe d'Artois , en médaillons réunis

dans la même eſtampe & ſoutenus par

des Génies. Ils ſont gravés d'après le

deſſin de M. Huet par M. Briceau dans

la manière du crayon rouge, avec les

acceſſoirs gravées dans la manière du

crayon noir.

Cette eſtampe a le mérite de préſenter

à la fois les objets de nos hommages reſ

pectueux. -

On lit au bas ces vers :

Il n'eſt plus, chers François, ce Roi plein de clé

mence ;

Il n'eſt plus ce grand Roi ſi rempli d'équité :

* Alluſion à ce propos d'Henri IV ſi ſouvent ré

pété, mais qui ne peut l'être trop , lorſque ce

Prince s'entretenant un jour avec le Duc Charles.

Emmanuel de Savoye, diſoit : ... c« Si Dieu me

»laiſſe vivre , je ferai enſorte qu'il n'y aura point

» de laboureur en mon royaume qui n'ait le moyen

•d'avoir une poule dans ſon pot.»

:
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Mais ce ſoleil n'eſt point éclipſé pour la France ;

Son digne petit fils reproduit ſa clarté.

Et vous, Héros naiſſans, affermiſſez ſon trône;

D'un Monarque adoré ſecondez les projets.

Si vous ne partagez ſon ſceptre & ſa couronne,

Partagez avec lui l'amour de ſes Sujets.

, Cette eſtampe ſe vend à Paris, prix, 6

liv. chez M. Briceau, rue St Honoré; près

l'Oratoire. .

P o R T R AI T DE L A R E I N E.

M. DE LoRGE , jeune homme qui a le

talent le plus décidé pour la peinture , a

repréſenté la Reine en Diane, donnant

des ordres, à un retour de chaſſe. Ce ta

bleau eſt d'une beauté parfaite. La déeſſe, .

plus grande que nature, d'une taille ſvel

te, élégante , & d'un port majeſtueux,

paroît ſaillante & animée par l'art en

chanteur de l'artiſte. Elle eſt peinte avec

l'éclat de la beauté, de la jeuneſſe & des

grâces ſur un fonds de payſage, & envi

ronnée de fleurs. Tous les acceſſoires, les

draperies & les ornemens ſont touchés

avec eſprit, & avec beaucoup d'effet & de

liberté. Ceux qui ont vu, au Louvre, ce \

H v
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portrait ſi intéreſſant, n'ont pu ſe laſſer

d'en admirer la reſſemblance frappante,

le coloris ſéducteur & la douce magie.

Le tableau eſt dans un cadre magnifique

dont tous les ornemens relatifs, en grand

nombre & fort riches, ſont du travail le

plus élégant & le plus précieux.

mmmmmmmmmmmmmm

VERs poar le Portrait de la Reine.

L, Ciel mit dans ſes traits cet éclat qu'on ad

· mire. -

France, il la couronna pour ta félicité.

Un ſceptre eſt inutile avec tant de beauté ;

Mais à tant de vertus il fallait un Empire.

Par M. de la Harpe.

Emsm-m-rm

M U S I Q U E.

I. -

Nouvelle Méthode, ou premiers Elémens

pour l'inſtrument appelé le Biſſex ou

, les deux-fix-cordes par M. Van Hecke,

- de l'Académie royale de Muſique, au

teur & prof.ſſeur dudit inſtrument,

exécuté par M. Naderman, luthier or

,

· dinaire de la Reine, dédié , MM º,



J U I L L E T. 1774. 179

premiers écoliers dudit inſtrument.

GEuvre II. Prix, 1 2 liv. A Patis,chez

l'auteur, rue St Thomas-du-Louvre ;

chez M. Venier, marchand de muſi

que, vis - à - vis le château - d'eau, &

· chez Naderman, luthier, rue d'Argen

teuil, butte St Roch.

Le Biſſex préſente à-peu-près la forme

d'un luth ; il a l'épaiſſeur de la guitarre

ordinaire. Douze cotdes qui font en tout

trois octaves & demie, compoſent l'inſ

trument ; elles en tiennent le milieu. La

méthode que nous annonçons enſeignera

les moyens de jouer le Biſſex avec-les

agrémens & le goût qui lui ſont propres.

Pièces d'orgue, Meſſe en re mineur, dé

diées à Mde de Montmorency - Laval ,

Abbeſſe de l'Abbaye royale de Montmat

tre; compoſé par M. Benaut, M°. de

clavecin. Prix, 3 liv. A Paris, chez l'au

teur, rue Gît le-Cœur, la ſeconde porte

à gauche en entrant par le pont - neuf, &

aux adreſſes ordinaires de muſique.

Six Trio pour deux violons & baſſe,

dont le premier & le ſixième peuvent

s'exécuter à grand orcheſtre, compoſés par

J. G. Burckhoffer; œuvre IV°. Prix,7 liv.

4 ſols. A Paris, chez M. Boiiin, Md de

H vj \
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muſique & de cordes d'inſtrumens, rue St

Honoré, près St Roch, au Gagne petit.

Trois Duo pour un violon & un vio

loncelle, par J. B. Cirry; œuvre 5°. Prix,

4 liv. 4 ſols, à la même adreſſe. -

La Chaconne de l'Opéra de l'Union de

l'Amour & des Arts , arrangée en pièce

de clavecin, par M. Pouteau, organiſte

de St Jacques de la Boucherie & M°. de

clavecin. Prix , 1 liv. 16 ſ. à la même

adreſſe.

Six Sonates aiſées pour le piano forte

& le clavecin, par J. A. Paganelly, di

recteur de la Muſique du Roi d'Eſpagne.

Prix, 3 liv. 1 2 ſ. à la même adreſſe.

Six Symphonies à trois, deux violons

& baſſe, dédiées à Mde la Comteſſe de

Rouault, par Andrea Och. op. I. Prix,

9 ſols ; ſe vendent à Paris, au bureau d'a-

bonnement muſical , cour de l'ancien

grand Cerf, rues St Denis & des Denx

Portes St Sauveur; & aux adreſſes ordi

naires de muſique; à Lyon, chez M. Caſ

taud, Md libraire, place de la Comédie.

Six Sonates de chambre à deux violons

& baſſe, dédiées à la même par le même

auteur ; Op. II. Prix, 7 liv. 4 ſols, & ſe

vendent aux mêmes adreſſes. . .. , .

- .
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Sei Divertimenti per l'Arpa ſola, o ac

compagnata da flauto traverſo, violino

e Baſſo meſfi in ordine da Franceſco Pe

troni; opera lV. Prix, 7 liv. 4 f. A Paris,

chez l'auteur, rue Montmartre, entre les

deux cafés, vis-à-vis la rue des Vieux

Auguſtins, & aux adreſſes ordinaires de

muſique.

IIe Recueil de petits Airs, arrangés en

pièces avec des variations & des préludes

en différens tous pour la harpe, dédié

à Mde la Marquiſe de Genlis, par le mê

me auteur ; Œuvre VIII. Prix, 7 l. 4 ſ.

On trouve du même auteur & aux mê

mes adreſſes, - -

Sixième Livre de Harpe, contenant des

airs choiſis avec accompagnement. Prix,

7 liv. 4 ſ,

Et Duo pour deux Harpes, dédié à

Mlle de Guines ; Op. VII. Prix, 4 l. 4 ſ.

Sei Sonate per Cembalo, o piano forte

con violino ad libitum, compoſte da Ma

tia Vento ; Opera Il. Prix, 7 liv. 4 ſols.

A Paris, chez M. Venier, éditeur de plu

· ſieurs ouvrages de muſique, rue St Tho

mas du Louvre, vis - à - vis le château

d'eau ; & aux adreſſes ordinaires; à Lyon,

aux adreſſes de muſique.
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VeRs préſentés à Lovis XVI, à ſon

avénement au Trône.

Erºs Roi bon & juſte, & n'avoir que vingt-ans,

Des Peuples & des Grands avoir la confiance,

N'écouter que la voix des Titus, des Trajans,

C'eft illuſtrer les droits que donne la naiſſance,

C'eſt devoir la couronne aux vertus, aux talens ;

C'eſt mériter enfin tous les vœuxde la France.

De votre Majeſté

-
L'Edit plein de bonté,

· biſpenſant vos Sujets d'un tribut légitime,

Augmente leur amour, leur reſpect, leur eſtime ;

Que dis-je ? tous les cœurs à votre avénement

Pénétrés de reconnoiſſance,

Exaltent votre bienfaiſance

Par le plus tendre attachement.

Par M. de Glatigny, Officier de

la Chambre de la Reine.

•s ? A5º

-
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|

VeRs préſentis à la Reine par M. Altéon

Deſgouſtes, Avocat au Parlement , le

16 Juin 1774.

Hess Quatre en ce jour renaît en Louis Seize;

Sous ce nouveau Titus renaîtront les Sully.

Son Peuple déſormais va jouir à ſon aiſe,

Sous ſes auguſtes loix, d'un bonheur accompli.

La Reine eſt des vertus la fidelle compagne. -

Tous ſes jours ſont comptés par autant de biens

faits.

Dans nos preſſans beſoins Minerve l'accompagne ;
Lucine achevera de combler nos ſouhaits. •Y

A v R o r & A LA R E 1 w E,
-

, /

-

-

à leur avénement à la Couronne.

Sux un trône éclatant oii règne la Juſtice,

L'Amour & la Vertu ſont couronnés de fleurs ;

Le plus pur hommage des cœurs

Fait pour eux, au ſein des grandeurs,

| Notre bonhenr & leur délice.

Par M. Mouret de St Firmin, ancien

Commiſſaire de la Marine.
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VER s préſentés au Roi, à Marly ,

le 19 Juin 1774.

Comment avez-vous pu, Monarque généreux,

Sécher ſitôt les larmes de la France !

Que ne peut, d'un bon Roi, l'active bienfaiſance!

A peine vous régnez : vos ſujets ſont heureux.

Vous étendez plus loin encor la prévoyance :

Vous voulez triompher juſques de l'avenir :

Dédaignant d'attendre en ſilence

Un mal qui ſi ſouvent ravit notre eſpérance,

Vous marchez au-devant pour vous en garantir.

Ah ! l'intérêt de votre vie

N'eſt pas le ſeul motif qui vous le fait braver :

C'eſt votre Peuple en vous que vous voulez ſau- .

Ver :

Vous immolant vous-même au bien de la patrie,

Vous expoſez vos jours pour les lui conſerver.

Peut-être j'en crois trop une erreur qui m'eſt chère;

Mais à quel autre Roi pourriez-vous reſſembler !

L'Eternel a permis que, pour nous conſoler,

L'ame du grand Henri vînt viſiter la terre. i

S'il l'enleva trop tôt aux pleurs de nos ayeux,

C'eſt qu'il le réſervoit un jour à cet empire :

Il le rend aujourd'hui plus jeune à leurs neveux ;

Sous les traits de Louis, Henri-Quatre reſpire.

Par M. le Prieur , garçon ordinaire de

la Chambre de Sa Majeſté.
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ſ- -

Sur la remiſe du Droit de Joyeux

Avénement.

C. qu'on nomma dans tous les temps

Joyeux avénement, ne fut, à le bien prendre,

Qu'un hommage forcé, qu'en beaux deniers com

ptans,

Joyeux alors ou non, les Sujets devoient rendre

Au Prince qui montoit au trône des Français ;

Louis nous en diſpenſe. Il dédaigne l'hommage

Qui des vrais ſentimens n'eſt que la fauſſe image ;

Il le veut libre & pur. Il veut par ſes bienfaits

Du règne de Titus faire briller l'aurore ;

Et, ſans en perdre aucun, ſe livrer chaque jour

Au doux plaifit d'aimer un Peuple qui l'adore,

Et de lui prouver ſon amour.

Par M. Ganeau.

| ProcÉDÉ pour ſe rendre maître des

Abeilles.

Nous avons,dans le volume du Mercure

du mois de Mars dernier, annoncé que le

Sr Daniel Wildman, Anglois , faiſoit

voir à Paris aux Curieux différentes expé

riences ſur les abeilles dont il ſavoit ſe
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rendre maître au point de les agiter , de

les irriter même impunément & de les

faire paſſer de leur ruche ſur ſon bras nud

ou ſur ſon viſage,ſans en recevoir aucune

piqûre. Ce ſpectacle avoit été donné déjà

à Londres en 1765 & 1766 par le SrTho

masWildman, parent vraiſemblablement

du Sr Daniel, Les abeilles lui obéiſſoient

également ; il ſe promenoit dans les rues

de Londres avec l'eſſaim attaché à ſon

menton , ce qui formoit une eſpèce de

barbe très-longue. On peut croire que

c'eſt à lui que le Sr Daniel doit le ſecret

de fe rendre maître de l'eſſaim. Le Sr

Thomas Wildman , lorſqu'il étonnoit

Londres par cette nouveauté , promit de

publier ſon ſecret; il tint parole en 1768,

& on le trouve dans un traité imprimé

cette année , qui eſt intitulé : A treatiſe

on the management ofte bees ; ce ſecret a

été publié dans la gazette univerſelle de

littérature des Deux-Ponts de la préſente

année, n°.43.

Le Sr Thomas Wildman, après avoit

indiqué pour tirer le miel & la cire de la

ruche, un moyen nouveau& moins def

tructeur , qui conſiſte à faire paſſer les

abeilles de la ruche pleine dans une ruche

vuide en les effrayant par un petit bruit

qu'on fait en frappant§ les parois exté
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rieurs, continue ainſi : « Il ne paroît pas

»qu'on ait réfléchi ſur les effets de la peur

»imprimée aux abeilles par un bruit con

»tinuel. C'eſt par ce moyen qu'on pent

»en faire ce que l'on veut. Dès qu'elles

»ſont effrayées, elles reſtent tranquilles

»dans l'endroit où elles vont ſe placer ,

»pourvu qu'elles n'y ſoient pas troublées.

»Ceux qui m'ont vu les manier à ma fan

»taiſie ont été étonnés;& deſirent mon ſe

»cret ; je le leur ai promis ; je déclare

»qu'il ne conſiſte que dans la peur de ces

»inſectes , & dans le ſoin de ſe rendre

»maître de leur reine ; mais j'avertis en

»même temps qu'il y a un art à tout cela

»qui demande beaucoup de patience &

»de dextérité ; pour l'apprendre & s'y

»perfectionner , il faut riſquer beaucoup

»de piqûres & la ruine de pluſieurs ru

• ches. Une longue expérience m'a ap

»pris qu'auſſi tôt que je frappe ſur les cô

»tés de la ruche, la reine ſort immédia

»tement, comme pour apprendre la cau

»ſe de ce bruit qui alarme tout l'eſſaim.

»De fréquentes épreuves m'ont mis en

»état de la diſtinguer ſur le champ des au

»tres abeilles; la patience & l'habitude

»m'ont inſtruit à la ſaiſir adroitement &

»ſans la bleſſer : ce point eſt de la der

»nière importance. Si l'on n'a pas une
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»nouvelle reine de réſerve à donner à la

»ruche, elle eſt détruite ; j'en ai fait

»ſouvent l'expérience. Quand je tiens

»cette Reine, je puis , 1ans lui faire du

»mal, ni l'irriter, la tenir dans ma main ;

»les abeilles volent en bourdonnant au

»tour de la ruche avec beaucoup de con

»fuſion ; leur trouble , leur inquiétude

»paroiſſent à des yeux peu exercés, de la

»fureur ; on les croit irritées, elles ne

»ſont qu'effrayées ; cet état dure tant

»qu'elles ne voient pas la reine , je le

»prolonge ou je l'abrége en la cachant ou

»en la montrant ; alors je la place ſur la

»partie de mon corps où je veux avoir l'eſ

»ſaim ; quelques abeilles ne tardent pas à

»la découvrir ; elles l'indiquent aux pre

»mières qu'elles rencontrent , celles-ci

»au reſte, & toutes viennent ſe placer au

»près de leur ſouveraine ; elles paroiſſent

»ſi joyeuſes , ſi ſatisfaites de la voir ,

»qu'elles demeurent en repos au tour d'el

»le, ne faiſant ni mouvement, ni bruit ;

»elles la ſuivent lorſque que je la fais

»avancer ou reculer, & vont auprès d'el

»le par-tout où je la place. Mon attache

»ment pour la reine & le tendre égard que

»j'ai pour ſaprécieuſe vie, me feroit ſou

»haiter un autre ſecret ; je crains que le

»mien ne ſoit mis en uſage par des mains

i
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»maladroites , qui en tueront un grand

»nombre ; mais je n'en ai pount d'autre

»que mon adreſſe ; une pratique longue

»& conſtante l'a tellement fortifiée, que

»je parviens à paſſer un fil de ſoie au tour

»du corps de la reine ſans la bleſſer ; il

»me ſert à l'arrêter ſur la partie de mon

»corps où je veux faire paſſer l'eſſaim.

»Quelquefois pour ce dernier objet je me

»ſers d'un autre moyen qui conſiſte à lui

»rogner les ailes d'un côté ; mais je n'en

»ſuis pas ſi bien le maître. Je terminerai

»ces détails, ajoute le Sr Thomas Wild

»man , par le mot de Furius Creſinus,

»qui, cité devant les Edilespour répondre

»au peuple qui l'accuſoit de ſortilége par

»ce que ſes champs portoient des moiſſons

»plus abondantes que les autres, ſe pré

»ſenta avec ſes inſtrumens de labourage,

»eh diſant : Romains , voilà mes ſortilé

»ges. Je dirai : Anglois, mon adreſſe eſt

»toute ma magie.

· A N E c D o T E S.

I.

MA»A , DE M.... étoit dans ſes tere

res lorſque ſon mari fut fait Maréchal de
4 -- : . : - T . -

- -
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France. Son Bailli crut qu'il lui devoit

faire une harangue : il la compoſa de ſon

mieux, & l'apprit par cœur. ll étoit vieux

& d'une figure fort extraordinaire ; mais

il n'étoit rien moins qu'éloquent , quoi

qu'il joignît au titre de Bailli celui d'A-

vocat du Roi du ſiége préſidial. Mde la

Maréchale qui écoutoit la harangue avec

beaucoup de dignité, voyant que l'ora

teur reſtoit court au milieu d'une période,

& que les larmes lui venoient aux yeux :

lui dit : (pour le remettre apparemment)

Eh bien, courage M. H...., la ſenſibilité

de votre cœur me touche ! Ce qui produiſit

· un effet tout contraire; les ſanglots re

doublèrent & la harangue ne fut point

achevée.

I I.

Jean Ernich, natif de Vienne en Au

triche , voyant à deux doigts de la mort,

le ſecrétaire Jean - Baptiſte Ballarin, ſon

| maître, priſonnier d'état aux Sept Tours

à Conſtantinople, s'offrit à lui ſauver la

vie en prenant ſa veſte vénitienne pour

mourir à ſa place.

, I I I.

Dammartin appercevant un jour Balue,

Evêque d'Evreux, depuis Cardinal , en
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rochet & en Camail faire une revue, dit

au Roi ( Louis XI) : « Sire, je vous ſup

»plie de m'envoyer à Evreux ordonner

»des Prêtres, puiſque l'Evêque vient ici

»paſſer des ſoldats en revue. »

DÉ c LA R A T I o N s, A R R É Ts,

LETTREs - PATENTEs , &c.

Déclararios du Roi pour faire jouir des

priviléges des Commenſaux les Officiers de la

Maiſon de la Reine, donnée à la Muette le 29

Mai 1774, enregiſtrée au Parlement le premier

Juin.

Edit du Roi, portant ſuppreſſion & création

de l'office de premier Huiſſier au Parlement de

Paris , donné à la Muette au mois de Mai, enre

giſtré au Parlement le premier Juin.

Lettres - patentes du Roi qui ordonnent qu'il

ſera fait fonds pendant ſix années, dans les Etats

des Finances des recettes générales, de quatre mil

lions quatre cens mille livres au profit de la com

pagnie des Receveurs-généraux des Finances,pour

opérer le rembourſement en capital & intérêts des

vingt-un millions huit cent mille livres qu'ils ont

été autoriſés d'emprunter par l'arrêt & lettres

patentes du premier Avril 177c, pour être em

ployés au paiement des reſcriptions par eux reti

rées; données à Verſailles le 13 Juin 1774, enre

giſtrées en la Chambre des Comptes le 2 Mars
ſuivant.

Arrêt du Conſeil d'état du Roi du 26 Avril
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1774 , pour la priſe de poſleſſion du bail des Fer

mes-générales, ſous le nom de Laurent-David ,

pendant ſix années qui commenceront au premier

Octobre 1774, pour les droits dont la jouiſſance

commence au premier Octobre, & au 1 Janvier

1775 pour ceux dont la jouiſſance commence au

premier de Janvier. -

Déclaration du Roi donnée à la Muette le 26

Mai 1774, enregiſtrée au Parlement le premier

Juin, interprétative de l'Edit d'Août 1749, con

cernant les acquiſitions des Gens de main-morte.

Déclaration du Roi concernant le rembourſe

ment des quittances de finance provenant de la

liquidation des Officiers du Parlement de Tou

louſe ſupprimés. Donné à Verſailles le 23 Avril

1774, & regiſtré au Parlement de Toulouſe le
18 Mai ſuivant. /

Déclaration du Roi, du 26 Mars 1774, enre

giſtrée le 23 Avril, portant que les Cures du dio

cèſe de Boulogne, ſituées en Artois, ſeront con

férées au concours.

Déclaration du Roi donnée à la Muette le 2 ;

Mai 1774, & enregiſtrée le 3o du même mois en

la Cour des Monnoies, qui ordonne les change

mens des poinçons pour la fabrication des eſpèces,

ſans que néanmoins le titre, le poids & la valeur

en ſoient changés ; & qui en conſéquence ordonne

que les précédentes eſpèces continueront d'avoir

cours concurremment avec les nouvelles.

Nous rapporterons en entier l'édit ſuivant, qui

renferme le préſage heureux du règne le plus juſte

& l'expreſſion des ſentimens d'un Monarque qui

veut être le bienfaiteur & le père de ſes ſujets.

Edit du Roi, donné à la Muette au mois de Mai

1774 , regiſtré en Parlement le 3o deſdits mois

&
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& an, portant remiſe du droit de joyeux-avéne

ment, qui ordonne que toutes les rentes, tant

perpétuelles que viageres, charges , intérêts &

autres dettes de l'Etat , continueront d'être payés

comme par le paſlé, & que les rembourſemens

des capitaux ordonnés, ſeront faits aux époques

indiquées.

LoUis, par la grâce de Dieu, Roi de France

& de Navarre : A tous préſens & à venir, Salut.

Aſſis ſur le trône où il a plu à Dieu de nous éle

ver, nous eſpérons que ſa bonté ſoutiendra notre

jeuneſſe, & nous guidera dans les moyens qui

pourront rendre nos peuples heureux ; c'eſt notre

premier deſir : Et connoiſſant que cette félicité dé

pend principalement d'une ſage adminiſtration de3

finances, parce que c'eſt elle qui détermine un des

rapports les plus eſſentiels entre le Souverain

& ſes ſujets, c'eſt vers cette adminiſtration que ſe

tourneront nos premiers ſoins & notre première

étude. Nous étant fait rendre compte de l'Etat ac

tuel des recettes & des dépenſes, nous avons vu

avec plaiſir qu'il y avoit des fonds certains pour le

payement exact des arrérages & Intérêts promis,

& des rembourſemens annoncés ; & conſidérant

ces engagemens comme une dette de l'Etat, & les

créances qui les repréſentent comme une propriété

au rang de toutes celles qui ſont confiées à notre

protection , nous croyons de notre premier devoir

d'en aſſurer le payement exact Après avoir ainſi

pourvu à la ſûreté des créanciers de l'Etat, & con

ſacré les principes de juſtice qui feront la baſe de

notre règne, nous devons nous occuper de ſoula

ger nos peuples du poids des impoſitions ; mais

nous ne pouvons y parvenir que par l'ordre & l'é-

conomie : les fruits qui doivent en réſulter ne ſont

Pas l'ouvrage d'un moment, & nous aimons

I. Vol. | I
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mieux jouir plus tard de la ſatisfaction de nos ſu-.

jets que de les éblouir par des ſoulagemens dont

nous n'aurions pas aſſuré la ſtabilité. Il eſt des dé

pcnſes néceſſaires, qu'il faut concilier avec l'or

dre& la ſûreté de nos Etats : Il en eſt qui déri

vent de libéralités ſuſceptibles peut-être de modé

ration, mais qui ont acquis des droits dans l'ordre

de la juſtice par une longue poſſeſſion, & qui

dès-lors ne préſentent que des économies graduel

les, H eſt enfin des dépenſes qui tiennent à notre

Perſonne & au faſte de notre Cour 3 ſur celles-là

nous pourrons ſuivre plus promptement les mou

vemens de notre cœur, & nous nous occuponsdé

jà des moyens de les réduire à des bornes convena

bles. De tels ſacrifices ne nous coûteront rien,

dès qu'ils pourront tourner au ſoulagement de nos

ſujets; leur bonheur fera notre gloire, & le bien

que nous pourrons leur faire ſera la plus douce ré

compenſe de nos ſoins & de nos travaux, Voulant

que cet Edit, le premier émané de notre autorité,

porte l'empreinte de ces diſpoſitions, & ſoitcom

me le gage denos intentions, nous nous propoſons

de diſpenſer nos ſujets du droit qui nous eſt dû à

cauſe de notre avénement à la couronne; c'eſt aſſez

poureux d'avoir à regretter un Roi plein de bon

té, éclairé par l'expérience d'un long règne, reſ

pecté dans l'Europe par ſa modération, ſon amour

jour la paix & ſa fidélité dans les traités A ces
caufes, & autres à ce nous mouvant, de l'avis de

1 otre Conſeil , & de notre certaine ſcience, plei

ne puiſlance & autorité royale, Nous avons, pan

le préſent Edit perpétuel & irrévocable, dit, ſta

tué & ordonné ; diſons, ſtatuons & ordonnons,

voulons & nous plaît ce qui ſuit :

ART. I. Voulons que les arrérages de Rentes

perpétuelles & viagères, Charges& Intérêrs, &
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autres Dettes de notre Etat, continuent d'être

payés ; & que les rembourſemens indiqués par

loterie ou autrement ſoient faits ſans interrup

tion : en conſéquence,ordonnons à tous Tréſoriers

& Payeurs de faire tous leſdits payemens avec

exactitude.Voulons pareillement que les rembour

ſemens des Emprunts, faits par les pays d'Etats

pour le† de nos finances, continuent d'a-

voir lieu juſqu'à la parfaire extinction deſdits Em

prunts.

ART. I I. Faiſons remiſe à nos ſujets du produit

du droit qui nous appartient à cauſe de notre avé

nement à la Couronne ; le fond du droit, Iéſervé

comme domanial & inceſſible, pour en être uſé par

nos ſucceſſeursRois, ainſi qu'ils le jugeront conve

nable. Si donnons en Mandement à nos amés &

féaux Conſeillers les Gens tenant notre Cour du

Parlement à Paris, que notre préſent édit ils ayent

à faire lire, publier & regiſtrer ; & le contenu en

icelui garder, obſerver& exécuter ſelon ſa forme

& teneur. Voulonsqu'aux copies du préſent Edit,

collationnées par l'un de nos amés & féaux Con

ſeillers Secrétaires, foi ſoit ajoutée comme à l'o-

riginal : Cat tel eſt notre plaiſir; & afin que ce ſoit

choſe ferme & ſtable à toujours, nous y avons fait

mettre notte ſcel. Donné à la Muette au mois de

Mai,l'an de grâce mil ſept cent ſoixante-quatorze,

& de notre règne le premier. Signé L O U 1 S. Et

plus bas, Par le Roi. Signé PHELYPEAUx. Viſa

DE MAUPEoU. Vuau Conſeil,TERRAY. Et ſceilé

du grand ſceau de cire verte, en lacs de ſoie rouge
& verte, -
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MA N D E M E N T de Mgr l'Archevéque

d'Aix , ſur la mort du Roi.

Ce Mandement, qui vient de nous tomber entre

les mains, nous a paru écrit du ton le plus noble

é avec la plus touchante ſenſibilité. Comme il eſt

peu connu à Paris & dans les autres villes du

royaume, excepté celle pour laquelle il eſt deſliné,

nous avons cru devoir le répandre par la voie de

ce Journal, & nous ſommes perſuadés que nos

lecteurs nous en ſauront gré.

Nous n'avons pas beſoin, mes très chers frè-,

res, de grands exemples pour être inſtruits du

ſort qui nous attend. C'eſt celui de tous les hom

mes, & chacun porte en lui-même la conſcience

toujours préſente de l'arrêt qu'il doit ſubir ; les

maux du corps & les peines mottelles de l'ame.

par qui la vie eſt conſumée , en rappellent ſans

ceſſe l'accablant ſouvenir. Nous vivons ſous l'em

pire du glaive qui ravage le monde (1), & cha

que inſtant qui s'écoule eſt une triſte portion du

tribut que nous devons à la Mort.

Malheur à qui ſe confie dans les vains calculs

de l'âge, dans les reſſources d'une ſanté qui ré

ſiſte au cours du temps ! Il conçoit l'eſpérance de

longs jours qui ne lui ſont point accordés. Il em-,

braſie l'ombre fuyante d'un avenir qui n'exiſtera

point pour lui. L'erreur ceſſe quand tout finit, &

î'homme qui ſe détrompe & qui meurt jette un

(1) Gladius acutus inſimulatum imperium por

fans & ſtans replevit omnia morte.
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'dernier regard foible & languiſſant ſur le nuage

qui s'évanouit.

Oh ! quel mortel ſe flattera d'atteindre aux bor

nes de la carrière, quand le Monarque qui nous

eſt enlevé voit dépérir en un moment cette force

& cette maturité que le progrès des ans n'avoit

point altérée : Qui jamais eut plus de droits à

cette confiance perfide, ſi l'humaine certitude

pouvoit s'étendre au - delà du préſent (1) ? Un

mois n'eſt pas encore écoulé. Il vivoit dans la

paix. Il voyoit croître à l'ombre du trône les dou

ces eſpérances de la Nation ; &, devenu l'ancien

des Souverains du monde, il avoit vu paroître &

diſparoître tous les Rois ſes contemporains. Ses

années toujours égales ſe ſuccédoient ſans trou

ble & ſans changement, & la favcur du Ciel

ſembloit avoir dépoſé dans ſon ſein les promeſſes

de la plus longue vie.

Que la mort eſt un ennemi terrible & impitoya

ble, & qu'il étoit loin, comme il le diſoit lui

même, de prévoir ſon malheur ! Elle accourt

comme un feu violent & caché qui d'abord a con

ſumé les fondemens (2); c'eſt le mal le plus cruel

& le plus imprévu qui ſe déclare. C'eſt ſous la

forme la plus effrayante que la mort s'approche.

Elle imprime toutes ſes horreurs ſur ces traits que

le temps avoit reſpectés. Elle appelle les ſouf

frances, elle écarte les conſolations. Frappé d'un

mal contagieux, le Monarque languit mécon

noiſſable au milieu de ſa Cour, & les têtes les

plus chères ſont condamnées à s'éloigner de ſes

embraſſemens. (3)

(t) Memor eſto quoniam mors non tardat, &

teſamentum inférorum, quia demonſtratum eſt tibi.

| (2) Succendit ignem & devoravit fundamenta.

(;) Non es paſſus un oſcularer filios meos.

l iij



193 MERCURE DE FRANCE.

Le Roi, plus à plaindre que le dernier de ſes

Sujets, n'a point vu ſa famille entière ſe raſſem

bler autour de lui. Ses yeux prêts à ſe fermer ne

ſe ſont point repoſés ſur le premier objet de ſes

ſoins & de ſes eſpérances. Il n'a point tranſmis

lui même à ſon ſucceſſeur ces ſages leçons, & ces

volontés reſpectées par qui les pères mourans
ſemblent goûter une§ vie (I).

Pourquoi faut-il que ſes auguſtes filles ſe ſoient

dévouées par un généreux ſacrifice à des ſoins qui

n'ont ou le ſauver ? Elles n'ont point réſiſté à la

voix du ſentiment le plus tendre & le plus reſpec

table; & maintenant cette contagion funeſte dont

elles éprouvent les atteintes, nous force à trem

bler pour leurs jours.

Dieu puiſſant ! écartez le péril qui les menace,

écoutez les prières de votre Peuple. Jamais une

ſituation plus touchante n'a cauſé ſes alarmes.

Elles ont bien mérité de conſerver cette vie qu'el

les n'ont pas craint de perdre pour prolonger celle

d'un père.Que leur exemple & leur guériſon nous

apprennent que le Ciel ſe plaît à récompenſer auſſi

dans le temps les vertus & le courage.

Dans ces circonſtances terribles le Roi ne mit

ſa confiance que dans les ſaintes reſſources que

la Religion préſente. C'eſt elle ſeule qui reſte,

quand tout difparoît (2). Il implora les ſecours

qu'elle accorde à la ſeumiſſion & au repentir.

Tranquille au milieu de ſes douleurs, il ordonna

lui-même les apprêts de cette triſte & conſolante

cérémonie par laquelle l'Egliſe enfante les ames

fidelles à l'éternité. Il entendit la voix qui procla

(1) Benediftio patris firmat domos filiorum.

(2) Introductio verò melioris ſpei per quam

proximamus ad Dexm. -
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moit les derniers vœux que ſon cœur avoit for

més. Il ne defira de revivre que pour étendre le

règne de la Religion & pour faire le bien de ſes

Peuples.

Un Roi jaloux de remplir ce teſtament reſpec

table de ſon ayeul eſt monté ſur le trône. Ses pa

roles & ſes§ annoncent un cœur droit qui

fe conſacre aux travaux de ſon rang. Il a ſentile

fardeau que le Ciel impoſe à la jeuneſſe. II a mis

devant ſes yeux vingt millions d'hommes aux

quels il commande, & il veut régner pour les ren
dre heureux. -

Que la ſageſſe ſoit ſon guide, & qu'il ſoit

co§blé de§§§àla ſource (1).

Le Ciel forma dans ſa bonté, par les ſoins d'une

'illuſtre mère, une Princeſle deſtinée à partager

avec lui les viciſſitudes de la vie. Qu'elle répande

le calme & la ſérénité ſur les jours de ſon auguſte

époux. Qu'elle diſſipe par ſes vertus le triſte ſen

timent que donne trop ſouvent aux bons Rois la

connoiſſance des hommes, & qu'un Prince, beu

reux au ſein de ſa famille & de ſes devoirs , ſoit

lui-même la loi vivante qui fonde l'empiré des

mœurs & le bonheur des Peuples. Nous unirons

nos prières pour le ſalut éternel d'un Roi dont la

mort édifiante juſtifie nos eſpérances & pour la

gloire paiſible d'un gouvernement juſte & ver
CllCllX• -

-

(1) Vanerunt omnia bona, quoniamantecedebat

Aapientia, quoniam horum omnium mater eſt.

I iv -
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A V. I S.

I. .. !

L, Proſpectus publié pour l'édition en deux vo

lumes in-4°. grand papier, de l'Hiſtoire du Ma

réchal de Saxe, avec le portrait de ce grand

homme, cinq cartes & trente - cinq plans, par

M. le Baron d'Eſpagnac, n'ayant fait mention

que du prix de la ſouſcription, on croit devoir

prévenir le Rublic que chaque exemplaire ſera de

quarante-deux livres pour les perſonnes qui n'au

ront pas ſouſcrit. -

Cette édition ſera d'autant plus intéreſſante ,

que LoUIs XVI, notre auguſte Monarque, a

daigné la prendre ſous ſa protection, & en agréer

la dédicace.

Les ſouſcriptions ſeront ouvertes juſqu'à la fin

de Juillet pour la France, & pour l'Etranger juſ

qu'à la fin d'Août 1774, chez Ph. D. Pierre, im

primeur, rue St Jacques. Le premier paiement

eſt de 18 liv. & le ſecond ſera de 1 2 , en recevant

l'ouvrage en feuilles à la fin de Décembre 1774.

#. , I I.

" • • • * - •

Pâte d'orge.

Parmi les recherches & les travaux auxquels

l'eſprit d'humanité & de charité de feu M. de Cha

mouſſet l'a livré toute ſa vie, & dans leſquels il

a ſacrifié une fortune de vingt cinq ou trente miiîe

livres de rente, il eſt parvenu à extraire les ſucres .

de la farine d'orge. Ils ont été jugés par la Fa

culté de Médecine de Paris ſous la dénomination

de Pâte d'orge comme un aliment très doux , &
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dont l'uſage ne peut être† très - favorable aux

poitiiues foibles ou malades. Madame la Com

teſſe d'Amfreville, héritière bénéficiaire de feu M.

de Chamouſlet, aſſurée que l'uſage de cette pâte

a eu des ſuccès, & animée du même eſprit, a de

nouveau ſoumis cette pâte à l'examen du Bureau

royal de Médecine ; & , d'après leur arrêté du

mbis de Février dernier, elle a obtenu du Roi un

brevet en vertu duquel elle a fait établir des bu

reaux de diſtribution de cette pâte.

Au Bureau général de la Poſte de Paris, rue des

Déchargeurs.

le Sr Cadet, apothicaire, rue St Honoré,

\ près la rue de l'Arbre ſec.

J le Sr Bellanger, marchand Mercier, rue &

le Sr Bernard , rue St Jacques, près les

· Dames Urſulines. -

A Verſailles, chez le ſieur Vaſſal,apothicaire de

Madame la Comteſſe d'Artois, vis-à-vis les Reco

lets. · · •

Le dépôt général eſt chez M le Moyne, rue de

Buſſy , faubourgSt Germain, maiſon du Sr André,

chapelier. -

- -, près le petit St Antoine.

-

•!

I F I.

Fabrique de Chocolat.

La fabrique de Chocolat du ſieur Adeline étant

toujours continuée dans la même maiſon , rue St

Honoré, attenant St Roch, pluſieurs Médecins

de Paris m'ont engagé de faire un chocolat de

fanté pour les eſtomacs foibles & délicats. L'ayant

goûté, ils l'ont trouvé bon & bienfaiſant : il eſt

donc à propos d'en faire part au Public. Les per

ſonnes qui enverront leurs domeſtiques ou com

miſſionnaires auront attention de le faire deman

I w
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der diſtinctement du chocolat de ſanté, marqué

S.T. M., pour éviter la mépriſe ; de plus, le nom

d'Adeline eſt imprimé ſous la tablette. On y trou

vera auſſi des paſtilles de cacao ſans ſucre, & de

la vanille en gros & en détail de la meilleure qua

lité.

I V.

Magaſin de papiers tontiſſes & autres pour

meubler les appartemens, à Paris & à la campa

gne, chez Mlle Hemery, rue Comteſſed'Artois.

On trouve dans ce magaſin, & au prix le plus

modéré, des papiers d'un deſſin varié & dumeil

leur goût pour orner très agréablement les mai

ſons de la ville & de la campagne.

V.

, Supplément aux annences qui ont été faites

par le ſieur Juvigny, ingénieur du Roi, dans les

années 1772 & 1773 , concernant différentes mé

caniques qu'il a offerts au Public.

- s A V O I R ;

1°. Le cure-mole pour curer les étangs & les puits

2°. Le moulin domeſtique avec lequel deux hom

mes peuvent moudre juſqu'à ſoixante livrcs de

farine par heure.

3°. Le batoir à bled à douze fiéaux.

4°. Le défrichoir mécanique propre à mettre les

terres incultes en valeur, & capables d'être en

ſemencées & rapporter avantageuſemcnt.

;°. La force mouvante. -

4°. Pluſieurs pompes hydrauliques.

Le ſieur Juvigny offre de donner les plans dé

taillés de toutes les pièces relatives à la mécanique

de chacune d'elles, avec les modèles en bois d'unr

pouce ſix lignes pour pied, pour l'intelligence de

^
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Pexécution en grand, avec les mémoires inſtruc

tifs bien expliqués. Il demeure rue du petit Car

reau, à l'hôtel de Bourgogne, chez le Perruquier,

à Paris. Il prie ceux qui lui feront l'honneur de

lui écrire, d'affranchir les lettres.

Pour les forces mouvantes & les pompes hy

drauliques, ceux qui en deſireront on leur fournira

felon l'uſage qu'ils voudront en faire.

g••- - EE-º

NOUVELLES POLITIQUEs.

Des Frontières de la Turquie, le 1" Juin

- 1774.

Des lettres de Kiovie portent que le parti de Pu

gatſchew n'eſt point encore abattu ; que ce Chef

des rebellesſe trouve entre le Jaïk & le Wolga, à

la tête de ſoixante mille hommes ; qu'il devoit

être joint par les Tartares Nogays & par ceux

d'Olokari qui ont déjà paſſé les Steppes ( déſerts)

d'Aſtracan 3 qu'un grand nombre de Ceſaques du

Don s'eſt rangé ſous les étendards des mutins ;

que les Détachemens qui avoient bloqué Oren

bourg, s'étant retirés juſques dans l'intérieur de

la Sibérie, ont trouvé le moyen de s'y renforcer ,

& que lečo§ de Galitzin ſe trouve non-ſeule

ment ſéparé de celui du feu Général Bibikow ,

mais qu'il court riſque d'être aſſailli de toutes parts

par les rebelles & leurs alliés qui l'ont enveloppé.

De Warſovie , le 4 Mai 1774.

Les troupes du Roi de Pruſſe ont encore éteridu

leur co1don. Elles ont, pour ainſi-dire enfermé

& bloqué le Régimentaire Kraczewski avec tout

ſon détachement. Suivant quelques avis qui ont

beſoin cependant de confirm•; le Générali

J, Vj.
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Pruſſien de Loſiow eſt entré à la tête d'un corps

de troupes dans la Samogitie. .

Des Frontières de la Pologne, le 9 Mai 1774.

La plupart des Délégués continuent à rejeter le

projet du Conſeil permanent. Les partiſans du Roi

partagent , à cet égard, l'opinion de ceux qui

ſont les plus défavorables à ſon autorité. Le Mi

niſtre de Ruſſie ſe plaint hautement de l'oppoſi

tion qu'il éprouve ; mais ſi les trois Miniſtres

étoient d'accord ſur cet acte , il y a apparence

qu'ils feroient bientôt évanouir une réſiſtance qui

n'eſt ſans doute fondée que ſur l'eſpèce de neutra

lité de deux d'entre eux.

On écrit des bords du Danube qu'un Corps de

trente mille Turcs a paſſé ce fleuve pour marcher

contre les Ruſſes & les chaſſer de leurs poſtes, mais

qu'il a été repouſſé après avoir perdu beaucoup de

monde, & contraint de repafſer le Danube. On

apprend auſſi que l'arméeRuſſe a reçu un renfort de

trente mille hommes de recrues qu'on a exercés

pendant l'hiver dans la Petite Ruſſie.

De Vienne, le 28 Mai 1774.

Le Comte de Haddick qui doit arrivet inceſſam

ment ici pour y remplir les fonctions de Miniſtre

de la guerre, vient d'être élevé à la dignité de Feld

Maréchal des Armées Impériales. -

De Copenhague, le 3 Mai 1774.

On a propoſé , en vertu du projet de réforme

dans le Militaire, à tous les Officiers qui vou

droient ſe retirer du ſervice, à cauſe de leur âge

ou de leurs infirmités, de ſe préſenter, & on leur

accordera des penſions proportionnées à leur gra

de militaire.

Le Prince Frédéric de Danemarck a envoyé 45o

rixdalles (environ 2ooo liv. ) à l'Académie de

«.
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Drontheim, en Norwege , dont il eſt le protec

teur , pour être diſtribués, en forme de Prix,

aux Payſans qui ſe ſont le plus diſtingués dans l'A-

griculture.

De Ratisbonne, le 8 Juin 1774.

Le Miniſtre Plénipotentiaire du Grand-Maître

de l'Ordre Teutonique vient de faire diſtribuer en

ſon nom un acte de proteſtation ſolemnelle con

tre l'occupation de la Pomérélie & de la Pruſſe

Polonoiſe par le Roi de Pruſſe, & contre la ceſſion

que la République confédérée en a faite à ce Prin

ce. On rappelle dans cette pièce les droits que

l'Ordre Teutonique avoit eus ſur cette province,

avant le fameux Traité de Thorn en 1464, qui la

fit paſſer ſous le ſceptre de Caſimir, Roi de Po

logne. -

i De la Haye , le 3 Juin 1774.

La Cour d'Eſpagne a fait faire de nouvelles

plaintes aux Etats des Provinces - Unies ſur des

enrôlemens de gens de mer pratiqués en Eſpagne

par des équipages Hollandois. Les Eniôlenrs ont

été mis en priſon & ſubiront la rigueur des peines

portées contre leur délit, ſi les Eſpagnols qu'ils

ont ſéduits, ne ſont pas inceſſamment rendus à

leur patrie. Les Etats - Généraux ont donné les

ordres les plus précis pour la ſatisfaction qu'exige

Sa Majeſté Catholique.

De Londres , le 3 Juin 1774..

Une lettre de Williamsbourg dans la Virginie,

en date du 17 Mars, porte ce qui ſuit :

«Nous apprenons par un particulier arrivé de

»la province de Fincaſtle qu'environ quarante fa

»milles ont été maſſacrées par les Sauvages dans

»le pays des Okonies, & il paroît en général par

»toutes les nouvelles qui viennent de ce pays que

»les excès commis par ces Peuples barbares y ont.

»répandu la plus grande conſternation. » -
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De Rome , le 1 1 Mai 1774,

On a appris en cette ville, avec beaucoup de

ſatisfaction, la reſtitution faite au St Siége de la

ville d'Avignon & du Comtat Venaiſſin.

Parmi les antiquités qui ont été découvertes

près l'Arc de Conſtantin, ou diſtingue une tête

d'un travail précieux, qu'on croit être celle de

Marciana, ſœur de l'Empereur Trajan.

- De Turin, le 6 Mai 1774.

Des lettres de Salé portent que la Horde des

Breberes Quirouans s'eſt§ qu'ils ont égor

gé des bœufs ſur les tombeaux des ancêtres de

l'Empereur de Maroc, & qu'ils lui ont demandé

pardon. En conſéquence les effets & les priſon

niers retenus de part & d'autre ſeront rendus ; .

mais l'Empereur gardera en otage quelque Chefs

de cette Horde qui répondront de la fidélité des

ºIlltICS,

| De Choiſy, le 19 Juin 1774.

· Hier à huit heures du matin, le Roi, Mon

ſieur, Mgr le Comte d'Artois & Madame la Com

teſſe d'Artois ont été inoculés de la petite vérole

& par la piqûre, après avoir été bien préparés.

La matière variolique a été priſe d'un enfant de

deux ans, dont la petite vérole étoit diſcrete &

de la meilleure eſpèce. La fanté de l'enfant, ainfi

que celle du père& de la mère, a été conſtatée

avec le plus grand ſoin par l'examen des médecins

, & par les informations les plus exaétes du Magiſ

trat. Il en a été dreſſé un procès-verbal. -

De Paris, le 2o Juin 1774. -

· Les Six Corps des Marchands de la Ville de

Paris, après avoir fait célébrer, dans l'Egliſe des

Pères de l'Oratoire, un Service ſolemnel pour le

repos de l'ame du feu Roi, délivrèrent ſoixante
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ſeize priſonniers détenus pour n'avoir pas payé

les mois de nourrice de leurs enfans.

L'Abbeſſe & les Religieuſes de l'Abbaye royale

de Panthemont firent célébrer, le 3 de ce mois,

jour auquel leur Egliſe fut dédiée à Ste Clotilde

par feu Mgr le Dauphin qui en poſa la première

pierre en 1755, une Meſſe ſolemnelle fondée à

perpétuité pour la conſervation des jours du Roi

& de la Famille Royale.

L'Abbeſſe de Royal-Lieu, près Compiegne, a

fait chanter une Meſſe ſolemnelle & le Te Deum

en aétions de grâces du parfait rétabliſſement de

Meſdames Adelaïde, Victoire & Sophie.

M o M 1 N A T I o N s.

Le Roi a accordé la place de Grand'Croix dans

l'Ordre royal & militaire de St Louis, vacante par

la mort du Marquis de Narbonne-Pelet,au Comte

de la Cheze, lieutenant-général, capitaine-lieu

tenant de la première compagnie des Mouſque

taires de Sa Majeſté, & Commandeur dans cet

Ordre ; & celle de Commandeur, au Chevalier

de Redmont lieutenant-général de ſes armées.

Le Comte de Damas-d'Anlezy ayant donné fa

démiſſion du régiment de Dragons dont il étoit

pourvu, Sa Majeſté en a diſpoſé en faveur de

Mgr le Comte d'Artois. Elle a accordé la charge

de meſtre-de-camp-lieutenant de ce régiment, au

Chevalier d'Eſcars, colonel du régiment provin

cial de Laon, & celle de colonel du régiment

provincial de Laon, au Marquis de Chavigny,

capitaine dans le régiment d'Infanterie de Sa

Majeſté.

Le Roi a nommé Grand-Aumônier de la Reine,

l'Evêque de Chartres ; premier Aumônier, l'Evê

que de Nancy, & Chancelier, le Marquis de

Paulmy. - -

Le Roi a accordé l'Evêché d'Orange à l'Abbé
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du Tillet , vicaire - général de Sens ; l'Abbaye

d'Ivry, Ordre de St Benoît, diocèſe d'Evreux, à

l'Abbé du Lau, agent - général du Clergé ; celle

de Fontenay, Ordre de Cîteaux, diocèſe d'Autun,

à l'Abbé de Vogué, agent général du Clergé, &

celle des Echalis, même Ordre, diocèſe de Sens,

à l'Abbé de Mauroux, vicaire-général de Rheims.

Le Roi a accordé la charge de meſtre de-camp

lieutenant du régiment de ſes Cuiraſſiers, vacan

te par la démiſſion du Comte de Laigle, au Comte

de Civrac, meſtre-de camp de Cavalerie, & celle

de meſtre-de-camp-lieutenant du régiment Royal

Champagne, vacante par la mort du Comte Lur

tat, au Comte de Roucy , Exempt des Gardes

du-Corps en la compagnie de Luxembourg. .

Le Roi a accordé au Marquis de Courtomer ,

ci-devant capitaine au régiment Meſtre de Camp

Général, Dragons, la place de Cornette dans la

première compagnie de ſes Mouſquetaires, va

cante par la démiſſion du Comte de la Breteche ;

ſur la demande de Madame, celle de Dame pour

accompagner cette Princeſſe, vacante par la mort

de la Marquiſe de Damas, à la Vicomteſſe de

Narbonne - Pelet, & ſur la demande de Mgr le

Comte d'Artois, celle de Capitaine-Colonel des

Suiſſes de ſa Garde, vacante par la démiſſion du

Marquis du Barry, au Chevalier de Monteil ; la

place de Dame d'Honneur de Madame la Com

- teſſe d'Artois, vacante par la démiſſion remiſe au

Roi par la Comteſſe de Forcalquier, a été don

née à la Ducheſſe de Quintin, ſur la demande de

cette Princeſſe, ainſi que celle de Dame pour l'ac

compagner, vacante par la démiſſion de la Mar

quiſe du Barry, à la Comteſſe de Polignac. -

Le Duc d'Aiguillon ayant remis au Roi la

démiſſion de ſa charge de ſecrétaire d'état , Sa

Majeſté a nommé le Comte de Vergennes, ſon
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ambaſſadeur en Suède, pour le département des

affaires étrangères, & le Comte du Muy pour ce

lui de la guerre. Le Roi a chargé le ſieur Bertin,

miniſtre & ſecréraire d'état, du département des

affaires étrangères, juſqu'à l'arrivée du Comte

de Vergennes. -

Le Roi a accordé les entrées de ſa Chambre à

l'Abbé de Vermont, lecteur de la Reine.

Le ſieur Lieutaud a prêté ſerment entre les

mains du Roi pour la place de premier Médecin

de Sa Majeſté, dont le ſieur de Laſſone, premier

Médecin de la Reine, a obtenu la ſurvivance.

Le Prince de Poix a prêté ſetment entre les

mains du Roi pour la place de Capitaine des Gat

des-du-Corps, en ſurvivance, dont eſt pourvu le

Prince de Beauveau.

Le ſieur Lieutaud, conſeiller d'étar, premier

. Médecin du Roi , a ſupplié Sa Majeſté§
le ſieur de la Bordere pour la place de premier

Médecin, en ſurvivance, de Mgr le Comte d'Ar

tois, dont le ſieur Lieutaud eſt titulaire.

· Le Roi a accordé les grandes Entrées de ſa

Chambre à la Ducheſſe de Coſſé.

Le 17 Juin, le Roi reçut Chevalier de l'Ordre

royal & militaire de St Louis le Marquis de Saint

Hermin , Gentilhomme d'Honneur de Mgr le

| Comte d'Artois.

P R É s E N T A T 1 o N s.

Le 5 Juin, le Parlement, dont la députation

étoit compoſée du premier Préſident , de deux

Préſidens à mortier , de quatre Conſeillers de

· Grand'Chambre , de quatre Conſeillers de la

· Chambre des Enquêtes & des Gens du Roi , ſe

rendit ici pour préſenter ſes premiers hommages

' à Leurs Majeſtés : il fut introduit chez le Roi par

· le Marquis de Dreux , gard'maître des cérémo

nies, & par le Duc de la Vrillière, miniſtre &
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ſecrétaire d'état, ayant le département de Paris.

Le même jour, la Chambre des Comptes & la

, Cour des Monnoies eurent l'honneur de faire à

Leurs Majeſtés leurs complimens de condoléance

ſur la mort de Louis XV, & de félicitation ſur

leur avénement au trône : ces deux Compagnies

furent introduites avec les cérémonies d'uſage.

L'Univerſité de Paris a eu l'honneur de compli

menter Leurs Majeſtés ſur leur avénement au

trône, ſuivant l'uſage & à la manière accoutu

· mée. Le Sr Guerin, Recteur, a porté la parole.

Le 1o Juin, le Corps-de-Ville de Paris ayant à

ſa tête la Maréchal Duc de Briſſac, Gouverneur

de Paris, eut l'honneur d'être préſenté au Roi &

à la Reine par le Duc de la Vrillière, miniſtre &

ſecrétaire d'état, ayant le département de Patis.

H fut introduit par le Marquis de Dreux, grand'-

maître, par le§ des Granges, maître, & par

le ſieur de Watronville, aide des cérémonies. Le

· fieur de la Michodière, conſeiller d'état & Prévôt

des Marchands, eut l'houneur de complimenter

Leurs Majeſtés.

Le même jour, les Juges & Conſuls de Paris

eurent l'honneur d'être préſentés au Roi & à la

Reine par le Maréchal Duc de Briſſac, accompa

gné du ſieur de Sartine, conſeiller d'état & lieu

tenant-général de police, & de haranguer Leurs

Majeſtés. -

Le Maréchal Duc de Briſſac & le Sr de Sartine

eurent en même-temps l'honneur de préſenter au

Roi& à la Reine les ſix Corps de Marchands ; &

le Sr Gondouin, grand-garde du corps de la Dra

perie, eut l'honneur de complimenter Leurs Ma

jeſtés ſur leur avénement au Trône.

Les7, 8 & 9 Juin, toutes les perſonnes préſen

tées eurent l'honneur de faire leurs révérences à

leurs Majeſtés & à la Famille Royale.
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Le Comte de Monteynard, brigadier des ar

mées du Roi & miniſtre plénipotentiaire de Sa

Majeſté près l'Electeur de Cologne, ayant obte

nu un congé, a eu l'honneur d'être préſenté au

Roi par le Sr Bertin, miniſtre & ſecrétaire d'état.

L'Académie Françoiſe eut l'honneur de com

plimenter Leurs Majeſtés, le 5 Juin, ſur leur

avénement au Trône. Elle fut introduite par lc

Marquis de Dreux, grand'maître, & par le ſieur

de Watronville, aide des cérémonies, & préſen

tée au Roi & à la Reine par le Duc de la Vrillière,

miniſtre & ſecrétaire d'état, ayant le département

de Paris. Le Sr Greſſet, directeur de l'Académie ,

porta la parole.

M A R I A G E.

Le 2o Juin 1774,François Comte de Montho

lon, chevalier de l'Ordre royal & militaire de St

Louis, & colonel d'infanterie, épouſa en l'Egliſe

de St Laurent à Paris, Françoiſe-Sophie Binot de

Villiers, fille de feu Antoine - Hyacinte Binet de

Villiers, chevalier, ſeigneur d'Onières & de Tou

teville en partie, ancien commiſſaire de la Gen

darmerie, & de Françoiſe Paſquier, mariée en

ſecondes noces à Claude de Mondétour, Cheva

lier, chevalier de l'Ordre royal & militaire de St

Louis, ci devant capitaine dans le régiment de

Nice.

N A. r s s A N c E s.

Le 3 Mai, la Comteſſe de Matignon , fille du

Baron de Bteteuil, ambaſſadeur de France, accou

cha d'une fille.

Marie-Jeanne-Françoiſe-Georges de Nollent,

épouſe de Louis-Charles de Cotty de Brecourt,

ancien officier au régiment d'infanterie de la Fère,

eſt accouchée, en ſon château de Menil - Pean ,

diocèſe d'Evreux, de trois enfans qui ſont en
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bonne ſanté. Cette Dame a eu onze enfans en ſix

ans & demi de mariage, parce qu'elle eſt preſque

toujours accouchée d'enfans jumeaux.

M O R T S.

Eliſabeth-Sophie Gilly, épouſe de Louis Pierre

Comte de Jaucourt, maréchal de camp, premier

gentilhomme de la Chambre du Prince de Condé,

'eſt morte en ſon château de Combreux en Brie,

· âgée de trente-neuf ans.

Armand Prevod, Marquis de l'Etorière, meſ

tre de camp de Dragons , chevalier de l'Ordre

royal & militaire de St Louis, eſt mort à Paris,

dans la trente ſixième année de ſon âge.

Louiſe- Géneviève Lemazier, veuve de Mau

rice-Alexandre François, Comte de Billy, cheva

lier de l'Ordte royal & militaire de St Louis, eſt

morte âgée de quatre-vingt deux ans. . t

Marie du Bernard, de la paroiſſe de Séches,

diocèſe d'Agen, eſt morte âgée de cent - un ans.

Depuis une chûte qu'elle avoit fait à l'âge de qua

tte vingt deux ans, elle a vécu infirme. Cepen

dant on a obſervé qu'elle ne faiſoit uſage ni de

viande ni de bouillon gras. Sa principale nourri

· ture étoit de la ſoupe faite avec de l'huile de noix

'& du pain rôti trempé dans du vin. Elle a con

ſervé une parfaite connoiſſance juſqu'à ſon dernier

II]Oſntnt. - - -

Le Marquis de Mora, grand d'Eſpagne, gen

tilhomme de la chambre de Sa Majeſté Catholi

# eſt mort à Bordeaux le 27 Mai. Le conſul

· d'Eſpagne réſidant en cette ville, a dépêché un

courier à Madrid pour informer de cet événement

fe Comte de Fuentes, père de ce Marquis.

Philippe de Beaupoil, Comte de St Aulaire, an

eien capitaine de cavalerie, eſt mort en Franche
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Comté dans la quatre-vingt-douzième année de

ſon âge.

Louis-François Gabriël de la Motte, Evêque

d'Amiens, eſt mort, dans ſon diocèſe, âgé de qua

tre vingt-douze ans. Il étoit né à Carpentras en

1683 & avoit été ſacré en 1734.

Le Sr John Tice eſt mort, il y a quelques jours,

à Hagley, dans le Comté de Worceſter, âgé de

cent vingt - cinq ans; il étoit né en 1649 ſous

Cromwel. Son frère puîné, William Tice, eſt

mort à Ridderminſter, dans le même comté, à

l'âge de cent-deux ans.

Madeleine Agnès de Bourdon du Moncel, veu

ve d'Antoine - Joſeph de Martainville, Marquis

d'Eſtouville, chevalier de l'Ordre royal & mili

taire de St Louis, lieutenant-colonel du régiment

du Maine, cavalerie, eſt morte à Paris.

Les nommés Dominique Drouillard, vigneron

de la paroiſſe de St Sauvant, a deux lieues de

Saintes, & Pierre Faucheraux, de la paroiſſe de

Pizany, ſont morts, l'un âgé de cent onze ans,

ſans avoir jamais été malade ; & l'autre , au vil

lage de Croix-Blanche, dans le marquiſat de Pi

zany, â l'âge de cent-trois ans. Ce dernier a con

ſervé le jugement &la mémoire juſqu'à ſon dernier

inſtant.

L O T E R I E S.

Le cent ſoixante - unième tirage de la Loterie

de l'hôtel - de - ville s'eſt fait, le 25 Mai, en la

manière accoutumée. Le lot de cinquante mille

liv. eſt échu au N°. 68483. Celui de vingt mille

livres au Nº. 78665, & les deux de dix mille,

aux numéros 641 1 1 & 73492.

· Le tirage de la loterie de l'Ecole royale militaire
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s'eſt fait le 6 Juin. Les numéros ſortis de la roue

de fortune ſont 57, 36, 2, 6, 5 I. Le prochain

·tirage ſe fera le 5 Juillet.

•- m
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Traité des intérêts des Créances, º - - 94
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M. Porat, I4O
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La Roſière de Salenci, 1 5o
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Suite du Précis ſur les montres marines de

France, I 5 I
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Auguſte, ibid.
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ARTs, gravures, I7e

Vers pour un nouveau portrait de la Reine, 17 5

Prédiction, - ibid. -

Portrait de la Reine , 177

Vers pour le portrait de la Reine, 178 -

Muſique , ibid.

Vers préſentés à Louis XVI, I 82, |

-préſentés à la Reine, . I 8 3

Au Roi & à la Reine , ibid.

Vers préſentés au Roi , I 84

Sur la remiſe du Droit dujoyeux-avénement, 1 85

Procédé pour ſe rendre maître des Abeilles, ibid.

Anecdotes , * T $ s

Déclarations , & c. ^ , . !

Mandement de Mgr l'Archevêque d'Aix, ſ -

la mort du Roi,

AvIs,

Nouvelles politiques,

Nominations,

Préſentations, - - -

Mariage, | *.
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Morts, # -

Loteries, - 2 i ;
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- *
-

JA lu , par ordre de Mgr le Chancelier, i,

premier vol. du Mercure du mois de Juillet 1774,

& je n'y ai rien trouvé qui m'ait paru devoir en

empêcher l'impreſſion. ·

A Paris, le 3o Juin 1774. s . -

L o U v E 1.

N ,

Ds l'Imp. de M. Lau•exr, rue de la
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Chez LACOM B E , Libraire , Rue

, Chriſtine, près la rue Dauphine.

Avec Approbation & Privilége de Roi,
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Cesr au Sieur LAcoMBE libraire, à Paris, rue

Chriſtine, que l'on prie d'adreſſer, francs de port,

les paquets& lettres, ainſi que les livres, les eſ

tampes, les piéces de vers ou de proſe, la muſi

que, les annonces, avis, obſervations, anecdo

tes , événemens ſinguliers , remarques ſur les

ſciences & arts libéraux & méchaniques, & gé

néralement tout ce qu'on veut faire connoître au

Public, & tout ce qui peut inſtruire ou amuſer le

Lecteur. On prie auſſi de marquer le prix des li

vres, eſtampes & pièces de muſique.

Ce Journal devant être principalement l'ou

vrage des amateurs des lettres & de ceux qui les

cultivent , ils ſont invités à concourirà ſa per

fection; on recevra avec reconnoiſſance ce qu'ils

enverront au Libraire 3 on les nommera quand

ils voudront bien le§ , & leurs travaux ,

utiles au Journal, deviendront même un titre de

préférente pour obtenir des récompenſes ſur le

roduit du Mercure. "- .

" L'ab2nnement du Mercure à Paris eſt de 24 liv.

que l'on paiera d'avance pour ſeize volumes ren

dus francs de port.

L'abonnement pour la province eſt de 32 livres

»areillement pour ſeize volumes rendus francs de

port par la poſte.

On s'abonne en tout temps.

Le prix de chaque volume eſt de 36 ſols pour

ceux qui n'ont pas ſouſtrit,au lieu de 3o ſols pour

ceur qui ſont abonnés. -

On ſupplie Meſſieurs , les Abonnés d'envoyer

d'avance le prix de leur abonnement franc de port

par la poſte , ou autrement, au Sieur LacoMaR,libraire, à Paris , rue Chriſtine. J>



On trouve auſſi chez le même Libraire

les Journaux ſuivans.

JoURNAL Des SçAvANs, in-4° ou in-12, 14 vol:
par an à Paris. - 1 " I 6 liv.

Franc de port en Province, 2o l. 4 ſ.

JouRNAL EcclésiAsTiQuE par M. l'Abbé Di

nouart; de 14 vol. par an, à Patis, 9 liv. 16 ſ.

En Province : port franc par la poſte, 14 liv.

GAzETTE UNIvERsELLE DE LITTÉRATURE ; port

franc par la polte; à PaRis, chez Lacombe,

libraire, - - 18 liv.

JoURNAL DEs CAUsEs cÉLÈBREs, 8 vol. in 12.

par an, à Paris, 1 3 l 4 ſ,

17 I. 14 ſ.En Province, , -

JoERNAL ENcYcLoPÉDIQUE, 24v6ſ ;; liv. 1 2 ſ.

J o U R N A L' hiſtorique & politique de Genève,

' 36 cahiers par an, . 18 liv.

LA NATURE coNsIDÉRÉE ſous ſes différens aſ

pects, 52 feuilles par an à Paris & en Provin

CC2 12 liv.

LE SPEcTATEUR FRANçoIs, 15 cahiers par an,

à Paris, 9 liv.

En Province, 1 2 liv.

LA BoTAN1QUE , ou planches gravées en cou

leurs, par M. Regnault, par an, 72 liv.

JouknAi DEs DAMEs, 12 cahiers par an, franc

de port, à Paris, 12 liv.

En Province, - 1 5 liv.

L'EsPAGNE 11T rÉRAIRE , 24 cahiers par an ,

franc de port, à Paris, 18 liv.

En Province, - 24 liv.

-

-

•- : - • • - .

A ij -



|

| Nouveautés chez le même Libraire. -

-

-

- · .. -

-
.. )

DieT. de Diplomatique, avec fig. in-8".
2 vol. br. * • • 12 l.

L'Agriculture réduite à ſes vrais principes,-

" in 12. br. 2 ls

Théâtre de M. de St Foix, nouvelle édition

- du Louvre, 3 vol. ih 1 z. br. 6 l.

Diét, héraldique avec fig. in-8°. br. .. 3 l. 15 (.

Théâtre de M. de Sivry, « vol. in-8°. broch. 2 liv.

Bibliothèque grammat. 1 vol in 8°. br. 2 l. 1o ſ.

· Lettres nouvelles de Mde de Sévigné,in-12.br. 2 l.

Les Mêmes in 12. petit format , I l. 1 & ſ.

· Poème ſur l'Inoculation, in-8". br. . 3 l.

· IIIe liv des Odes d'Horace, in-12. 2 liv.

Vie du Dante, & c. in 8°. br. " " I l. 1o ſ.

Mémoire ſur la Muſique des Anciens, nouv.

édition in 4°. br. 7 l.

Lettreſur la diviſion du Zodiaque, in-12. 12 ſ.

Eloge de Racine avec des notes, par M. de
la Harpe, in-8°. br. - 1 l. 1o f.

Fables orientales , par M. Bret, vol. in

8°. broché, - 3 liv.

La Henriade de M. de Voltaire, en vers la

tins & françois, 1772 , in-8". br. 2 l. 1o ſ.

Traité du Rakitis, ou l'art de redreſſer les

enfans contrefaits, in 8°. br. avec fig. 4 l.

Les Muſes Grecques, in-8°. br. I l. 1 6 ſ,

Les Pythiques de Pindare , in-8°. br. 5 liv.

Monumens érigés en France à la gloire de

Louis XV, &c. in - fol. avec planches,

rel. en carton, - 2.4l

Mémoires ſur les objets les plus importans de

- l'Architecture, in-4". avec figures, rel. en

CartOn , 12 I.

Les Caractères modernes, 2 vol. br. 3 l
- ^
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P I É C E S F UV G I T I V E S

E N V E R S E'T E N P R O S E.

-

"-

· VER s à Sa Majeſlé Lov 1s XVI.

T,. s'annonçoit au monde heureux ſous ſes

- auſpices,

Ce Titus, des Humains l'amour & les délices,

· Quand il pleuroit un jour vainement écoulé,

Un jour que ſes bienfaits n'avoient pas ſignalé.

Ainſi le Grand Henri, l'idole de la France 2

Déploya dans Rouen ſa loyale éloquence,

· L'éloquence du cœur, du Trône & des vertus. .

Prince qui rends l'eſpoir aux Peuples abattus,

A iij
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O Roi ſage à vingt ans ! il eſt beau qu'à cet âge .

Ton ame t'ait dicté ce ſublime langage, "

Qu'au vainqueur de la Ligue apprirent autrefois !

le temps & le malheur , les ſeuls maîtres des

Rois.

Comme lui tu nous dis : « Reprenez l'eſpérance ,

»Ma vie eſt dévouée au bonheur de la France. .

»Elle attend tout de moi : je veux tout lui donner.

»Ah! ſi de longs revers qu'on n'a pu détourner,

»Ont tari les canaux des publiques richeſſes,

•S'il faut ſacrifier, pour remplir mes promeſſes,.

»Ces pompes de ma Cour, ce luxe, cet éclat

»Qu'autoriſe en un Roi la grandeur de l'Etat,

»O mon Peuple ! pour vous tout me ſera facile.

»Au Trône des Bourbons le faſte eſt inutile.

»Peuple, à vos intérêts je ſoumettrai les miens,.

»Et les beſoins du T1ône à ceux des Citoyens. .

»Si mes ſoins vigilans vous font des jours pro

| | »pices, º ' , : ， , ,

»Je ſerai trop payé de tous mes ſacrifices.

'»C'eſt ma première gloire & mon premier deſir

• »Frarçais, ſoyez heureux : tel eſt notre plaiſir »

Qui, j'en crois la promeſle cd ta bontét'engage.

Louis de nos deſtins a dépoſé le gage -

Dans cet édit ſacié , monument ſolemnel,

Ecrit vraiment royal, & vraiment paternel,

Qui prévient nos ſouhaits, qui calme nos alar

- mcs» . .. - . .. : .
- - - - - - - - -

-



J U 1 L L É T. 1774. 7 ^

| Qu'on lit avec tranſport, & qu'on baigne de lat

1flºSs - - -

A ta voix, ô kouis ! ce Peuple a répondu. ·,

De ce qu'on fait pour lui rien n'eſt jamais perdu ;

Tu le connois ce Peuple & ſenfible & docile,

Et ſon amour ſi prompt & ſa douceur facile ; ,

Peuple, qui de ſon Prince adorateur charmé,

Le conjure à genoux de vouloir être aimé.

Tu le ſeras, tu l'es, Monarque aimabie & juſte,

D'un Etat affoibli réparateur auguſte. . -

Tous les yeux, tous les cœurs ſe ſont tournés vers

· toi. · - -

Le pauvre conſolé tend les bras à ſon Roi.

Du bonheur qu'il eſpère il embraſſe l'image,

Et déjà de ton règne adore le préſage.

Sans doute ſon eſpoir ne ſera pas trompé. ,

De tes devoirs nouveaux profondément frappé,

Tu montres de ton rang une frayeur modeſte 5

C'eſt cet heureux effroi, c'eſt lui que j'en atteſte ;

C'eſt le garaat des biens que nous allons goûter ;

Qui craint le poids d'un Sceptre eſt fait pour le

porter.

2

· Mais pourquoi craindre tant le Trône & ta jeu
-

neſſe ? -

Dans ces jours de diſcorde, ou le Roi, la No-

bleſſe , ^

Les Barons, les Vaſſaux, diviſés tous entre eux »

Cherchant tous à ſe nuire, étoient tous malheu*

reux >

A iv
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L'art de régner, parmi tant d'intérêts contraires,

Sembloit un compoſé de ténébreux myſtères; .

Un art triſte & profond d'intrigues, de complots

Hr digne des vrais Rois, indigne des Héros,

L'art d'être tour-à-tour ou faux ou tyrannique ;

Qu'en vain Machiavel appela politique.

Mais aujourd'hui qu'enfin du Maître & des Sujets

Le plus étroit lien unit les intérêts,

Nos heureux Souverains, sûrs de l'obéiſſance,

N'ont rien à redouter que leur propre puiſſance ;

Et s'ils ont des vertus, ils ont les vrais talens.

Quiconque eſt juſte & bon peut régner à vingt

3 IlSe -

La ſcience dcs Rois eſt toute dans leur ame.

La vérité t'éclaire & la gloire t'enflamme.

Dans ton cœur bienfaiſant tes devoits ſont tra

cés :

Tu chéris tes ſujets : c'eſt en ſavoir aſſez.

De l'Etat dans tes mains la fortune affermie

Aura pour fondement l'ordre & l'économie. -

Ta ſage vigilance & ton activité,

Et l'amour du travail, baſe de l'équité,

Repouſſent loin de toi le menſonge , la brigue »

Et vont déshonorer le talent de l'intrigue.

" Le vice rougira fous un Roi vertueux,

Et le luxe inſolent ſera vil à tes yeux. •

Puiſle long temps encor pour nous ſe reproduire

L'éclat du jour nouveau qui luit ſur cet Empire !

Je ne t'offrirai point, pour prix de tes efforts,
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Les chanſons des neuf Sœurs & leurs ſavans ac

cords. -

- Apollon quelquefois proſtitua ſa ſyre.

" Cet hommage ſi beau, quand l'équité l'inſpire,

Fut ſouvent, je l'avoue, un tribut mendié,

Vendu par la baſſeſſe & par l'orgueil payé.

Honorons la vertu ſans flatter la puiſſance

Il eſt pour toi ſans doute une autre récompenſe ;

, L'amour de tes ſujets, l'aſpect de leur bonheur,

Les regards d'une Epouſe & la voix de ton cœur.

Par M. de la Harpe.
-

A U R o E.

Du Prince Bien-Aimé que regrette Ia France

Nous retrouvons en vous la bonté , la douceur.

· De votre auguſte Ayeul aimable ſucceſſeur,

Vous faites ſur le trône aſſeoir la Bienfaiſance.

• Une Reine charmante y brille auprès de vous.-,

O Couple généreux ! ô ſublimes Époux !

Régnez ſur tous les cœurs, voilà votre partage.

Que votre Empire eft ſûr ! de l'Amour c'eſt l'ou

vrage. : ! .

Quel ſpectacle offrez-vous à mes yeux enchantés !

Fuyez loin de la Cour, profanes voluptés.

La Vertu chez Louis trouve un accès facile ;

Du Mérite ingénu ſon palais eſt l'aſyle.

-
A v
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| La Vérité fans fard peut affer juſqu'à lui ; ' ;

Il l'appelle, ilraccueille, il eſt ſon ferme appui .

Du Peuple qui l'adore il veut être le Père.

O luxe dangereux ! ô brillante misère !

Fantôme du bonheur, toi qui confonds lés rangsg,

Tu n'en impoſes point à ſes yeux pénétrans.. .

Des tyrans fortunés, élevés par le crime,,

LEtat ne ſera plus l'efclave & la victime. .

Revenez, âge heureux, ô mœurs du ſiècle d'ort !

La ſageſſe des Rois eſt leur plus grand tréſor :

C'eſt elle qui par-tout fait naître l'abondance-.

C'eſt un aſtre éclatant, dont la douce influence :

Du laboureur charmé prévient les vœux ardens ;,

iimûrit les moiſſons,il féconde leschamps.

Que l'eſpoir des François, ce Prince jeune & t

• "- ' ſage,, - -

Grandpitu, dans tous les temps ſoit ta plus digeee

- · image t : -

. Répands ſur lui tes ddns, qu'il chériſſe ta loit :

Hiſait nous conſoler à la fleur de ſon âge ; .

: Qse de beauxjours promet l'autore de mon Roä:

| Pat M. Marteau.

-
- ' .

-
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FERs donnés à Madame ADELAIDE ,

à Choiſ#, après ſa convaleſcence , le 2oº

Juin 1774. - - º

Arais les craintes, la triſteſſe ,

· Que votre vue a pour nous de denceurs !

vous vivez, auguſte Princeſſe! ! .

Jamais plaifir plus doux n'a pénétré nos cœurs#.

Touché de nos chagrins, ſenſible à nos alarmes;,

Le Ciel vient d'eſſuyer nos larmes. .

It ſait combien vos jours ſont précieur"

A mille cœurs pour vous pleins de tendreſſe ;s

Ifſait que l'indigent n'a poiatd'autre richeſſe,.

Et combien vous aimez à faire des heureux 5 !

sur ſon plus digne ouvrage il va veiller ſans ceſſé,,

En prolongeant vos jours au gré de nos ſouhaits,,

En nous conſervant à jamaisº - -

votre ame généreuſe & belle, , ,

De toutes les vertus l'aſyle & le modèle ; ;

Geſt nous combler de ſes plus doux bienfaits,-

- - • : - !

- -- . *

Aûvjj
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-

*A-E*mers

. CoUPLETs ſur la bienfaiſance du Roi

< ' & de la Reine. · .

AIR : or écoutet, petits & grands.

F,ix, des heureux àving-ans -

Eſt bien le bonheur le plus grand. -

Tu poſſèdes la bienfaiſance, * º *

Jeune Monarque de la France. · ' ·

Antoinette comble tes vœux .

En voulant tous nous rendre heureuz

· L .

Un jour chaſſant avec fureur,.

On crut ſeconder ton ardeur

En voulant traverſer des terres .

Renfermant des grains ſalutaires ; .

«Cesguérets ne ſont pas à nous :

»Je reſpecte les droits de tous..

C'eſt ainſi que tu préludois

Le bonheur du Peuple Français,.

Antoinette faiſoit de même, .. !

Pleine d'une bonté ſuprême,..'

Achère a vu coulet ſes pleurs .

, Et l'infortuné ſes faveurs

De Triptoleme imitateur

Un jour tu te fis laboureur, -
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|

f

, "

Et prenant en main la charrue,

Tu dis, d'un ame toute émue :

Honorons de ces laboureurs

Et les travaux & les ſueurs

:

Pour nous rendre long-temps heureux

Tu veux d'un mal contagieux

Subir la maligne influence : • • ' !

Oui, c'eſt inoculer la France.

Grand Dieu! veille du haut des cieux

Sur des jours auſſi précieux.

px -

P E R s A U R o F..

-.

D,ss Athènes, dans Rome un farouche vain

queur -

Encenſé par la flatterie, · -

Méritoit par ſa barbarie

Le beau nom de libérateur,

Et ſouvent n'avoit eu que le triſte bonheur *

D'enſanglanter la terre & ſa patrie.

- * --

| Juſte, & plus bienfaiſant que ces héros fameux

Inſcrits au temple de Mémoire,

A faire des heureux vous mettez votre gloire,.

Et, pour tribut de vos ſoins généreux,

Vous n'exigez,pour vous quelle douce victoire!

De vos ſujets que l'amour & les vœux. .. :

Veus entendez les cris de leur reconnoiſlance 3
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Leur amour eſt ſans borne, ainſi que vos vertus ;

Leur bonheur à jamais paſſe toute eſpérance ;

Le Trône des Bourbons eſt celui des Titus.

i

Par Mde Martin , épouſe d'un Prºcureurr

au Châtelet.

Q v 4T RA r N à la louange de

Lo v Is X VI, , ,

O · MEs Concitoyens ! nous poſſédons un maî

- trc

Modèle des vertus & le ſoutien des mœurs ;

Méritons ſon amour, & faiſons lui connoître

- Qu'il n'eſt doux de régner qu'en règnant dans les

COCU1fS,

Parle Marquis de la Tournelle, Chev. de St :

Louis, ancien Cap. de Gendarmerie.

•º

L'IN GRAT PUNF , Nouvelle traduite deº

l' Italien de Cinthio, par M. Flandy. .

à . - •

D,ss le temps que Selim tenoit l'Em--

pire Ottoman , des Corſaires lui firenct

| Préſent d'un jeune Eſclave de Corfou , ,
A - , ，
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nommé Aladin, très bien fait & rempli :

de belles qualités. Ce Prince, tout cruel

qu'il étoit & altéré du ſang des Chrétiens,.

charmé de la phyſionomie du jeune hom

me, lui laiſſa la vie, ſous condition de :

renier l 1 vraie foi dans laquelle il avoit

été élevé juſqu'à l'âge de quinze ans. Ala

din ſe voyant entre les mains du Mo

parque ſanguinaire, réſolut ,-autant par

foibleſſe & inexpérience , que par

crainte , de rendre en apparence hom

mage à Mahomet,. réſervant au fond

du cœur le vrai culte qu'il étoit obligé de

renier. Le jeune eſclave croiſſoit de jours

en jour en mérite, & la bienveillance de :

Selim à proportion ; ce qui fâchoit les

Grands de la Cour. Un d'entr'eux, nona

mé Facardin, s'étoit rendu ſi odieux au :

Sultan, que, démis de ſa charge, il riſ

quoit encore pour la vie. Cet hornme

penſa que ſi Aladin , favoriſé comme il !

l'étoit du Monarque, intercédoit pour

lui, il obtiendroit aiſément ſa grâce. ft !

fut donc le trouver, lui expoſa ſon infor--

tune, & le conjura de s'intéreſſer en ſa

faveur auprès de Selim, pour qu'il le ré--

tablît dans ſon poſte, jurant à ſon pro

· secteur une reconnoiſſance éternelle.

Aladin qui étoit porté à rendre ſervices,
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voyant une occaſion de ſervir Facardin ,

lui promit de ne rien oublier pour le ſa

tisfaire ; ayant ſaifi un inſtant favorable,

il épuiſa ſon éloquence en ſa faveur au

près du Sultan. Selim ét6nné de l'enten

dre parler ſi fortement pour cet homme ,

lui dit : « Tu ne connois pas comme moi

»le naturel de Facardin ; ne crois pas que

, »je l'aye dépouillé de fon emploi par har

»ne ; c'eſt qu'il m'en paroiſſoit abſolu

»ment indigne. Mais pour que tu n'ayes

»jamais à te plaindre d'aucun refus de

»ma part, je veux bien te complaire à ce

»ſujet : non que j'eſpère qu'il ſe corrige

»à l'avenir, mais pour te convaincre qu'il

»ne mérite pas le poſte où tu veux le ré

»tablir.» —Je n'ai garde, répondit Ala

din, d'induire V. M. à agir contre ſon

gré. Je croirois faire tort aux ſentimems

d'un ſujet auſſi dévoué & reconnoiſſant

que je le ſuis. Mais comme je m'aſſure

que Facardin, déſormais ſerviteur invio

lable, n'aura d'autre ſouci que de plaire

à V. M. j'oſe l'implorer en ſa faveur,

perſuadé qu'il tiendra la promefſe qu'il

| m'a ſolemnellement donnée. —Je veux

• le croite comme toi ; mais tu verras que

nous ſerons dupés tous les deux.-J'eſpère

'que non, ſi les faits répondent aux paro
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| les. —Je le ſouhaite : ainſi, va lui dire

que je n'ai pu refuſer ſa grâce à ta mé

diation. Aladin remercia l'Empereur, &

| fut chercher Facardin pour le lui préſen

· ter. Selim le reçut avec bonté & lui ren

' dit ſa charge, en lui diſant : tu en as l'o-

· bligation à Aladin. C'eſt à toi de te com

· porter de manière à ne pas le faire rougir

de s'être intéreſſé pour toi. Facardin pro

mit d'obéir.

Dès que le perfide ſe crut aſſez accré

dité auprès du Sultan pour pouvoir com

' pter ſur ſa confiance & perdre ſon bien

faiteur, il ſe mit à ruminer comment il

, pourroit le rendre fi odieux à l'Empereur,

, qu'il le fit mourir ; préſumant qu'une fois

, ſacrifié, lui même gagneroit aſſez d'aſ

· cendant ſur l'eſprit du Monarque pour

| éclipſer tcus les autres courtiſans. Dans

| la foule des moyens qu'il rouloit dans ſa

tête, il ne ſavoit auquel ſe fixer. La pré

· dilection du Sultan pour Aladin lui fai

ſoit craindre d'échouer, s il ne faiſoit au

favori quelque imputation aſſez atroce

, pour que le Prince ſe trouvât piqué au

| vif Montrant donc la plus vive recon

' noiſſance à Aladin , il cou voit ſon noir

| projet en ſon cœur, en attendant une oc

· caſion favorable de l'exécuter, quand la
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fortune qui ſe plait à troubler le bonheur

des humains, fit que le Sultan lui même

la lui offrit.

Selim avoit dans ſon ſérail une eſcla

ve, Chrétienne d'origine, que des Cor

faires lui avoient donnée ainſi qu'Aladin.

· Il l'avoit auſſi forcée d'embraſſer l'Alco

ran ; &,ſa beauté la lui rendant extrême

ment chère, il en étoit jaloux à l'excès.

Mais plein de confiance dans Aladin, il

le fit chambellan de la jéune Odalique,

lui ordonnant d'en avoir le plus grand

| ſoin, Le favori accepta l'emploi, & s'en

acquitta avec d'autant plus de zèle qu'il

reconnut ſa ſœur dans la jeune perſonne

appelée Tamulie. Captive une année

avant Aladin & remiſe au Sultan , ſa

beauté, accompagnée das grâces les plus

touchantes , l'éleva bientôt au-deſſus des

autres femmes de l'empire. Tamulie qui

avoit auſſi reconnu ſon frère, lui faiſoie

mille careſſes, ſans découvrir le lien du

fang qui les uniſſoir.

Facardin avoit vu avec peine Aladin

créé chambellan de Tamulie ; mais ſon

geant qu'il pourroit s'ouvrir par - là une

voie pour accomplir fa méchanceté, au

milieu du chagrin que lui cauſoit la fi

veur d'Aladin , il fut ſaiſi de ce tranſport

|
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de joie qu'ont les envieux, quand, peu

contens de ravir à quelqu'un ſa félicité ,

i's comptent le faire périr cruellemenr.

Le ſcélérat voyant les témoignages d'ami

tié & les préſens mutuels du frère & de

la ſœur, réſolut, à ſä faveur de ce pré

texte, de domner de l'ombrage au Sultan.

Un jour que Selim diſcourant avec lui,

lui faiſoit l'éloge d'Aladin, le perfide

répondit : « Les Princes ſe trompent ſou

»vent ſur le compte de leurs ſerviteurs,

»jugeant peu dignes de leur confiance les

»plus fidèles, & ttès affidés ceux qui ne

»cherchent qu'à les tromper. Vous êtes

»dans le cas, Sire; car à ſuppoſer qu'Ala

»din ait toutes les§dont il pa

»roît doué aux yeux de V. M., ſa perfidie

»envers l'Etat les ternit toutes à tel point,

»qu'il doit être réputé le plus coupable cour

'»tiſan q i fut jamais.» À ce diſcours Selim

, conſidérant les obligations que le traître

avoit à Aladin, répliqua : « Eſt-ce-là le

»prix du ſervice qu'Aladin te rendit en

»te rétabliſſant ſi bien dans mon eſprit,

| » que je t'ai fait miniſtre d'état, d'écuyer

| »diſgracié que tu étois ? » -Sire, je m'a-

voue redevable à Aladin, & je me ſercis

tû ſi je n'euſſe conſulté que ſes ſervices.

, Mais vous devant plus qu'à lui, je ſuis

N.
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contraint de révéler ſa perfidie, par le

zèle que j'ai pour V. M. —Et comment

te ſemble-t-il ſi perfide ? Sa conduite ne

m'a offert juſqu'ici aucun ſigne de ce que

tu avances. —Je le dirai, Sire, pour le

bien de V. M. l'opinion que vous avez

conçue de lui , faute de le connoître à

fond, vous faſcine les yeux au point de

le croire un modèle de fidélité ; & il vous

en manque dans l'objet le plus eſſentiel.

—En quoi donc ? —C'eſt qu'établi par

vous gardien de Tamulie, il fait tous ſes

efforts pour s'en rendre poſſeſſeur ; &,ſui

vant l'apparence , elle ne lui ſeroit pas

avare de ſes faveurs, ſi elle ne redoutoit

votre courroux. Cette crainte lui ſert de

frein; mais comme il n'eſt cœur de fem

me ſi dur que les prières & l'amour n'a-

molliſſent, ſi l'on n'arrête cette intrigue,

je ſuis ſûr que cet homme déloyal trou

vera le ſecret de jouir de l'objet de votre

tendreſſe.

Au nom de Tamulie, Selim montrant

un viſage tout en feu , s'écria : Aladin

· cherche donc à m'enlever mon idole ! —

Oui, Seigneur; & ſi la prévention ne

vous eût fait illuſion ; ſi vous aviez ob

ſervé la conduite d'Aladin envers Tamu

| lie, vous auriez vu la vérité de ce que je

-
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dépoſe. Quant à moi,je ne ſuis point ſur

pris qu'un étranger, d'une religion con

traire à la nôtre, ne garde point la foi à

V. M. Les Chrétiens ne nous tiennent

pas moins pour leurs ennemis que nous

les regardons comme les nôtres. Ils triom

phent & croient faire une œuvre très

méritoire quand ils nous cauſent tout le

mal poſſible ; & leur joie eſt meſurée ſur

la grandeur de l'injure. Aladin & Tamu

lie ſont nés Chrétiens , & tous deux à

Corfou. La conformité de croyance & de

patrie pourroit bien faire que V. M.

croyant avoir l'entière poſſeſſion de la

belle Sultane, la partageroit avec un in

digne rival, d'où pourroient naître des

enfans qui, préſumés fils de V. M., avec

le temps uſurperoient l'Empire de l'O-

rient.

Ce diſcours troubla beaucoup Selim :

cependant il répondit à l'accuſateur : « Si

»les ſervices que te rendit Aladin ne me

»perſuadoient qu'il faut qu'il y aille du

»bien de l'Etat pour que tu me parles de

· »la ſorte, je te châtierois ſi durement du

»mauvais office dont tu paies ton bien

»faiteur, que ton exemple apprendroit à

»tous les mauvais cœurs quelle peine eſt

»due à l'ingratitude.J'obſerverai Aladin.

»Si je le trouve fourbe & impoſteur, il
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»aura le ſalaire qu'il mérite ; mais ſi je

»vois l'oppoſé, tu apprendras de moi à

»quel point les ingrats me ſont odieux.

»J'y conſens, ajouta Facardin, ſi j'en im

»poſe à V. M. »

La jalouſie une fois reveillée dans l'ame

de Selim, il ne fut plus maître de ſes

idées. Il ſe perſuada que Facardin étoit

ſincère ; & l'ayant trouvé un autre jour,

il montra combien il eſt dangereux de

donner de l'ombrage à un homme paſ

ſionnément amoureux. J'ai réfléchi , lui

» dit-il, ſur tes propos au ſujet d'Aladin ;

»tu me parois véridique, &, quoique je

»ſache bien que Tamulie eſt trop hon

»nête pour ſe livrer à un autre que moi,

»je ſens néanmoins, comme tu me l'as

»dit, que le ton familier qu'Aladin prend

»avec elle, ne vient que d'un deſir amou

»reux & d'un appétit libertin, & qu'il

»n'aſpire qu'à m'offenſer dans la perſon

»ne de Tamulie que j'adore. Mais je rom

»prai ſes meſures. Je veux que ſon exem.

»ple apprenne aux courtiſans quelle ſcru

»puleuſe fidélité ils doivent à leurs Sou

»verains.Je veux qu'indigne de périr par

»la main d'un homme, le traître ſoit dé

»chiré par les bêtes féroces. » Jamais diſ

cours n'avoit ſi agréablement flatté l'oreil

le de Facardin. Seigneur, reprit il, vous
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ferez très-bien. Aladin mérite aſſurément

le ſupplice auquel V. M. le condamne.

Selim avoit une ménagerie remplie de

lions & d'autres animaux féroces dont les

combats l'amuſoient beaucoup,& dont la

garde étoit confiée à gens très-affidés. ll

fit appeler un garde-lions, & lui dit : • Je

»t'enverrai ce ſoir un exprès qui 1e dira ces

· »propres paroles : L'Empereurm'envoie ici

»pour ſavoir ſi tu as exécuté fes ordres.A .

»ces mots tu arrêteras le meſſager, & le

»feras jeter aux lions ſans entendre aucu

»ne raiſon, fût il reconnu de toi pour un

»de mes premiers officiers. » L'homme

aux lions promit d'obéir, & alla attendre

l'arrivée du député. L'Empereur mande

Aladin, & lui donne l'ordre pour le gar

de-lions. Le docile Aladin va où il eſt

mandé, mais très-inquiet. Il lui ſembloit

étrange de ſe voir dépêché vers un homme

auſſi vil, dans le poſte où il étoit. Crai

gnant quelque revers funeſte,en ſon voya .

ge, il s'écarta du chemin ; &, comme la

ruit approchoit , il entra dans un boſ

quet qui étoit à ſa droite. Là, les yeux au

ciel , les genoux en terre & le cœur à Je

ſus - Chriſt, il s'écria : « Seigneur, vous

»ſavez que ſi ma fragilité me fit déférer

»en apparence aux préceptes de Mahomer,

»votre ſaint Nom n'en eſt pas moinsgravé
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»dans mon cœur, & que je n'ai ceſſé de

»vous adorer en ſecret de toute mon ame.

»Je vous ſupplie donc, Seigneur, d'ex

»cuſer ma foibleſſe; & ſi l'ordre du Sultan

»a quelque choſe de nuiſible pour moi,

»de m'en préſerver & de m'ouvrir une

»voie, pour qu'arraché à l'eſclavage & à

»la ſuperſtition de Mahomet, je puiſſe

»vous adorer en public ainſi qu'en ſecret,

»comme le Créateur & le Rédempteur du

»genre humain. » Aladin termina ſa priè

re par le ſigne de croix, & reprit le che

min de la ménagerie.

Pacardin avoit aſſiſté à l'ordre donné au

arde-lions. Croyant n'apprendre jamais

aſſez tôt la mort d'Aladin, il le ſuivit de

près pour le voir dévorer par les bêtes.

Mais Dieu qui punit le crime & récom

penſe les bonnes œuvres , permit que

pendant qu'Aladin prioit dans le bois,

Facardin le - devançât auprès du garde

lions, lequel attendoit ſur le chemin

celui que le Sultan deſtinoit à ſervir de

proie aux animaux carnaciers. Facardin

l'accoſte & lui dit : L'Empereur m'en

voie ici pour ſavoir ſi tu as exécuté ſes or

dres, A ces paroles le gardien jugea que

c'étoit l'homme en queſtion; &, comme

il avoit diſpoſé tous ſes gens, il le fit auſſi

tôt ſaiſir & dépouiller pour être jeté aux
- lions.
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lions. A la vue du péril, Facardin invo

quant ſon faux prophète, s'écrie : • Ce

»n'eſt pas moi qui dois être livré aux

»lions ; c'eſt Aladin. C'eſt pour lui qu'eſt

»l'ordre du Sultan,&non pour moi. Laiſſe

»moi donc. Attends qu'il vienne : il ne

»peut être bien loin : tu feras de lui ce

»que tu me prépares. » L'impoſteur eut

beau parler ; tout fut inutile. Dépouillé

ſur le champ, il fut livré aux lions, qui

exerçant ſur lui leurs dents carnacières ,

ne laiſſèrent pas un de ſes membres en

tiers.Aladin arriva bientôt. Il n'avoit pas

encore ouvert la bouche que le gardien

lui dit : « Sans doute, vous venez voir ſi

»j'ai exécuté l'ordre de Sa Hauteſſe? Oui,

»répondit Aladin ſans ajouter un ſeul

»mot, attendant à quoi aboutiroit la queſ

»tion du gardien. -J'ai traité , ajouta

»celui ci, l'officier qui s'eſt offert à moi

»ſelon la commifſion que j'en avois; & ,

»menant Aladin vers les lions, il lui mon

»tra le ſquélette & les habits du défunt.»

A cette vue, Aladin connut que Facardin

avoit ſervi de pâture aux lions; &,ſachant

la haine qu'il lui portoit (car la mauvaiſe

intention du perfide n'avoit pu être ſi ſe

crette qu'elle ne transpirât) il jugea qu'il

étoit venu pour lui voir faire la fin qu'il

II. Vol. B
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avoit faite lui-même. Le gardien le con

firma dans cette idée, en lui diſant : « Cet

»homme cherchoit à me tromper, & ſou

»tenoit que ce n'étoit pas lui que je de

»vois livrer aux lions, mais un nommé

»Aladin. Quant à moi, déférant aux pa

»roles de mon Souverain & non aux ſien

»nes, j'ai voulu remplir ma miſſion ; ce

»que vous voudrez bien dire à Sa Hau

»teſſe. » Je n'y manquerai pas, dit Ala

din, qui, partant de la ménagerie, vit bien

que l'ordre avoit été donné pour lui &

non pour Facardin, & qu'il devoit ſon

ſalut au vrai Dieu qu'il adoroit en ſecret.

Auſſi,lui rendant les plus humbles actions

de grâces, ii réſolut de quitter ces cli

mats , le barbare Monarque & ſa loi

fauſſe.
-

Aladin manioit d'ordinaire un courſier

très-docile que le Sultan montoit quand

il alloit à la ménagerie voir le combat

des animaux. Il ſongea à ſe tirer de là au

moyen de ce cheval, & dit au gardien de

le préparer; que S. H. l'avoit chargé de

le lui amener. Le gardien obéit ; & Ala

din, ſur l'impétueux courſier, dirigea ſa

courſe vers l'Eſclavonie, diſant aux offi

ciers de l'Empire qu'il rencontroit, qu'il

partoit pour une commiſſion très-impor
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tante & ſecrette de S. H. Les officiers le

voyant ſur le courſier impérial, & ſachant

le crédit dont il jouiſſoit à la Cour, le

laiſſèrent fuir ſans oppoſition. Arrivé en

pays Chrétien , ſon premier ſoin fut de

rentrer dans le ſein de l'Egliſe.

· Le Sultan qui croyoit Aladin dévoré par

les lions, ne voyant plus Facardin, étoit

tout étonné. Il le fit chercher; & comme

on ne le trouvoit point & que perſonne

n'en avoit de nouvelles, il ne ſavoit qu'en

penſer. Au bout de quelques jours il lui

prit fantaiſie de faire combattre les ani

maux ; il fit demander ſon courſier au

garde-lions. Celui ci dit l'avoir remis à

Aladin au nom de S. H. L'envoyé étant de

- retour vers le Sultan avec la réponſe du

garde-lions: « Comment, s'écria ce Prin

»ce ! il n'a pas livré Aladin aux lions ? Il

»manda le gardien, & lui dit : pourquoi

»donc n'as-tu pas exécuté mes ordres au

»ſujet de l'homme que je t'envoyois ?—

»J'ai obéi, Sire. —Et comment ? ſi tu lui

»as donné mon cheval pour s'évader ? —

»Je n'ai pas remis le cheval à celui qui

»devoit être dévoré ; c'eſt à Aladin qui

»l'a demandé au nom de V. M. —Et

»c'eſt lui qui devoit périr. —Je ne ſais

»ce qu'il en eſt. Vous m'avez chargé de

B ij
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»jeter aux lions l'homme qui s'offriroit à

»moi avec les paroles que V. M. m'avoit

»données pour ſignal de ce que j'avois à

»faire. Il eſt venu un courtiſan porteur

»de ces paroles, & j'ai fait de lui ce qui

»m'étoit enjoint. -Et quel eſt ce cour

»tiſan ? quel habit avoit-il? » Le gardien

déſigna l'habit du défunt, à quoi le Sul

ran reconnut que Facardin avoit été la

proie des lions; d'où il inféra que le

traître avoit accuſé à tort Aladin, & que

Dieu l'avoit puni de ſon impoſture & de

ſon ingratitude envers ſon bienfaiteur à

qui ſouhaitant la mort, pour en être ſpec

tateur, il avoit couru à la ménagerie. Il

admira la juſte providence de l'Etre Su

prême, qui avoit fait ſubir à l'inique ar

tiſan de la mort d'Aladin le même ſup

plice qu'il lui avoit préparé fi injuſte

II]6Tlt,

Le bruit répandu à la Cour que l'Em

pereur avoit voulu faire périr Aladin

pour avoir tenté de jouir de Tamulie,

étoit parvenu juſqu'à Aladin lui - même

en ſon aſyle. Ne voulant pas qu'une tache

fi honteuſe ſouillât ſa fidélité, il écrivit

au Suhan qu'on l'avoit fauſſement accuſé

auprès de S. H. ; que pour le convaincre

de ſon innocence, il lui apprenoit que

, · ·
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Tamulie étoit ſa propre ſœur ; qu'expoſé

à une mort cruelle & ignominieuſe par

le crédit de ſon calomniateur , pour s'y

ſouſtraire & non par manque de fidélité

pour S. H., il s'étoit enfui ſur ſon cour

ſier, qu'il lui renvoyoit pour qu'on ne pût

pas dire qu'il eût jamais rien pris au Sul

tan. Quand Selim eut vu la lettre du fu

gitif, il demanda à Tamulie quelle liai

ſon il y avoit entre elle & lui ? Nulle au

tre, répondit - elle, ſinon que je ſuis ſa

ſœur. A ces paroles, Selim maudiſſant ſa

fatale prévention qui l'avoit privé d'un

ſerviteur auſſi fidèle, uſa de toute dili

gence imaginable pour le rappeler. A ſon

refus, la bienfaiſance eut tant d'aſcendant

ſur ce cœur barbare, qu'il ne voulut pas

qu'un ſi loyal ſerviteur reſtât ſans récom

penſe. Il lui envoya de magnifiques pré

ſens, & l'exhorta à marquer à tel Prince

auquel il s'attacheroit déſormais, le mê

me zèle qu'il avoit eu pour ſon ſervice.

Quelques mois ap ès, Selim mourut,&

laiſſa de grandes richeſſes à Tamulie.

Laſſe de vivre au milieu des ſectateurs

de Mahomet , elle écrivit à ſon frère

qu'elle deſiroit finir ſes jours avec lui

dans le ſein du Chriſtianiſme , & le pria

de la venir prendre pour la ramener dans

B iij
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leur commune patrie. Aladin ayant ob

tenu un ſaufconduit de Soliman , qui

avoit ſuccédé à l'Empire, alla à Conſ

tantinople, d'où il ramena à Corfou ſa

ſœur, qui, laſſe des vanités du ſiècle, s'en

ferma dans un couvent, laiſſant à ſon frère

tous ſes tréſors. Aladin pourvut ample

ment à tous ſes beſoins dans ce monaſtère

qu'il enrichit. C'eſt ainſi qu'après la mort

de l'ingrat & déteſtable Facardin, Aladin

s'étant arraché à l'eſclavage & au maho

métiſme, délivra ſa ſœur ; &, rendu à la

vraie foi, paſſa le reſte de ſes jours dans

la proſpérité.

LEs progrès du Luxe arrêtés , Ode

au Roi.

O LuxE , deſtructeur barbare

Des Etats ſoumis à ta loi,

Les coups que ton orgueil prépare

Vont donc ſe tourner contre toi !

Oui , c'en eſt fait, trompeuſe idole,

Le bras de Louis qui t'immole,

A ton joug va nous dérober :

Déjà plus humble & plus timide,

Tu prends à nos regards un eſſor moins rapide :

Tremble...lejour approche où tu dois ſuccombct.



J U I L L E T. 1774. ; r

De ton trône à jamais durable,

Tu croyois que la main du temps',

Sur une baſe inébranlable

Avoit aſſis les fondemens.

Tu diſois : « Puiſſant & tranquille,

»Du François à ma voix docile

»Monjoug ne peut être briſé,

»Qu'à la fin tout cet édifice

»Ne comble, en s'écroulant , le vaſte précipice

»Qu'à loiſir, ſous ſes pas, ma fureur a creuſé.

»En vain, conſtante dans ſa haine,

»Carthage avoit du ſang Romain

»Groſſi les flots de Traſimene,

»Et rougi les bords du Téſin :

»Rome, toujours victorieuſe,

»Plus brillante & plus glorieuſe,

»Sortoit du gouffre de ſes maux :

»Ainſi , dans l'ombre du ſilence,

»L'ormeau , plus fier encore & plus hardi, s'é-

lance

»Sous l'acier rigoureux qui parcourt ſes rameaux»

»Mais ſur les pas de la Richeſſe,

»Guidé par cent détours obſcurs,

»J'oſai , rampant avec adreſſe,

»Me gliſſer juſques dans ſes murs.

»Là , pour uſurper ſon hommage,

»Le plaiſir, dont j'offris l'image,

B iv
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»De fleurs entrelaça mes fers ;

»Et bientôt, par degrés ſappée,

»Rome, d'un dernier trait mortellement frappée,

»S'affaiſſa ſous ſon poids & vengea l'Univers.

»Il n'eſt plus cet hydre ſuperbe,

»De mes coups témoin éclatant ;

»Dans ſes reſtes cachés ſous l'herbe ,

»Lis, François, le ſort qui t'attend :

»Et ne crois pas à mon empire,

»D'un bras armé pour me détruire,

»Oppoſer le foible ſecours :

»Le fils du Maître du tonnerre*

»Ne peut plus, quand les Dieux le rendroient à la

23terre , -

»Du torrent qui t'entraîne interrompre le cours. »

Mais de tes trames criminelles

Les noeuds ſecrets ſont appetçus :

Louis paroît, & tu chancelles ;

Il te menace, & tu n'es plus.

Tombe à ſes pieds, coloſſe impie ;

Qu'enfin ce ſacrifice expie

Les maux qu'a cauſés ta fureur :

Que, déſarmé par la victime,

Le Ciel nous applaudiſſe & referme l'abyſme

Où ton charme fatal précipitoit l'erreur.

* Hercule.
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Me trompé-je ? ô Dieux ! quelle aurore

M'éblouit d'un éclat ſoudain ;

Un ſoleil plus beau vient d'éclorre,

L'air eſt plus pur & plus ſerein.

Mais n'eſt-ce point un doux menſonge

Que le ſommeil préſente en ſonge

A mes yeux dans l'ombre abuſés ?

Ou les plaiſirs imaginaires

De ces temps fortunés & féconds en chimères,

Vont-ils donc, de nosjours, être réaliſés ?

La fiction fuit, & fait place

Au flambeau de la vérité.

Louis s'avance , & ſur ſa trace -

Voit germer la félicité.

Cérès qui, longtemps dédaignée,

Laiſſoit, juſtement indignée,

Languir nos coupables ſillons,

Court, prodigue en ſa bienfaiſance ;

Au trône de Louis enchaîner l'Abondance,

Et nous rend pourjamais ſa préſence & ſes dons.

O Louis ! ô mon tendre Père !

O Prince, objet de mes accens !

O Princeſle adorable & chère

A tous les cœurs reconnoiſlans !

Qu'il doit, l'amour qui nous anime,

Enivrer votre ame ſublime

D'un ſentiment délicieux !

B v
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A

Ah! malheur à quiconque en doute !

Lebonheur qu'on répand, & celui que l'on goûtes

Sont entr'eux attachés d'indiſſolubles nœuds.

Et vous, Parques, de mes années,

Reculez, s'il ſe peut, la fin ;

Que le fil de mes deſtinées

Tourne plus lent ſous votre main.

Faites qu'après trois fois cinq luſtres,

De ces deux Monarques illuſtres

La France adore encor la loi :

Et quand vous ouvrirez ma tombe,

Que mes derniers ſoupirs ſoient, avant que j'y

tombe,

Des vœux formés encor pour les jours de mon

Roi. -

VE R s A U R o I L o U I s X VI.

-

D,ux Princes auront fait les délices du monde.

Un nouveau Titus va régner.

Il ne faut plus nous conſterner,

Français ; d'un jeune Roi la ſageſſe profonde

Le rend digne de gouverner.

L'Epouſe que le Ciela daigné lui donner

Lui plaît, nous aime, & le ſeconde.

Que le plus doux eſpoir ſuccède à ſa douleur.

v : .
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Grand Dieu ! que n'êtes-vous féconde,

Princeſſe, pour notre bonheur !

Déjà l'Univers le contemple

Ce couple heureux, l'admire en chantant ſesver

tuS ,

Et, pour modèle, aux Rois propoſe ſon exemple.

Louis le Bien Aimé n'eſt plus...

D'un Roi ſi bienfaiſant reſpectons la mémoire,

Français, mais ſans le regretter.

Louis, avant vingt ans, émule de ſa gloire,

Saura bien la repréſenter....

O prodige ! auſſi , dans l'hiſtoire,

Le beau nom qu'il va mériter !

Par M. Faypont, ancien Bailli de

Joinville en Champagne.

SvR LA MoRT DE Lo U I s XV.

Fraser ! ton Roi ſuccombe... ô regrets ſuper

flus !

Pleure ta perte. Hélas! ton Bien-Aimé n'eſt plus.

Fatale illuſion d'une trop courte vie !

Des Français l'eſpérance en unjour eſt ravie...

Si jamais le néant de l'humaine grandeur,

Dans un triſte appareil en s'offrant à mon cœur,

Par d'utiles leçons m'apprit à le connaître ;

C'eſt ſur-tout quand Louis notre amour, notre

maître,

B vj
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En bute à ta fureur, expire ſous tes coups,

O mort! cruelle mort! pour le malheur de tous :

Des Rois ambitieux nourris dans les alarmes

Ont cherché les moyens d'illuſtrer par leuts ar

mcS

Un nom ſouvent funeſte à leur propre pays...

Les charmes de la paix furent ceux de Louis :

Toutefois, ſoutenant l'éclat de ſa couronne,

Il ſut bien ſe défendre & n'attaqua perſonne.

Satisfait de régner dans le cœur des François,

ll compta tous ſes jours par autant de bienfaits.

Superbes bâtimens, 1 Ecole de la guerre,

D'intrépides guerriers, féconde pépinière ;

Citoyens 2 fortunés enrichis par ſes ſoins,

Qui du cuitivateur prévenez les beſoins,

Et vous, ponts orgueilleux 3, dont la maſſe im

mobile

Brave des flots groſſis la fureur inutile,

Magnifiques palais4 , vous, temples immortels,

De ſa Religion monumens éternels 5,

Sombres bois éclaircis 6, montagnes abattues 7,

Agréables chemins 8 percés en avenues

1 L'Ecole militaire. 2 L'Ecole d'agriculture.

3 Les ponts de Neuilly, Mantes, Orléans, &c.

4 L'hôtel de la Monnoie, &c. 5 Les Egliſes. 6, 7,

8 Les grands chemins, & généralement tous les

monumens qui éterniſeront le regne bienfaiſant
de Louis XV.
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Où l'on voit en tout temps, comme dans un ver

gcr ,

Voyager en repos le François, l'Etranger,

Aux pâles envieux ſans qu'il faille répondre,

Eterniſant Louis, vous ſaurez les confondre !

Oui, Français, votre Roi, des temples éternels

Laiſſant tomber ſur vous ſes regards paternels,

Et ſans ceſle veillant au bonheur de la France ,

Ne vous fera ſentir que les maux de l'abſence...

Quoi ! votre amour s'obſtine à demander Louis ?

Eh bien! ſéchez vos pleurs, il revit dans ſon fils...

C'eſt la même bonté, c'eſt la même ſageſſe

Qui ſe montre à vos yeux ſous cet air de jeuneſſe5

Et le Ciel attendri de vos gémiſſemens,

Vous redonne Louis à la fleur de ſes ans.

Déjà le Crime altier, prévoyant ſa défaite,

Se creuſe, en frémiſſant, une obſcure retraite,

Et du luxe orgueilleux le pouvoir rétréci

S'alarme au ſeul penſer de Louis rajeuni.

Par M. P. F. G. Cerceau,.

de Meaux. - 4

*
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VE R s A LA FRA N C E.

A la gloire de Lov I s XV & de ſon

Succeſſeur.

Cºss, de t'alarmer, ô ma chère patrie !

Le reſpectable Roi dont tu pleures la mort,

Jouit, parmi les Dieux, d'une nouvelle vie,

Que ne peut altérer l'inconſtance du Sort.

Il n'eſt rien que pour toi ſon ſucceſſeur ne faſſe.

En ſuivant le chemin que lui-même il ſe trace,

Le petit-fils bientôt égalera l'aïeul.

Ce Prince ne ſera ni moins bon ni moins juſte ;

Puiſqu'au nom de Louis il joint celui d'Auguſte ,

Il faut qu'un ſi beau nom ne ſoit dû qu'à lui ſeul.

Par M. Bellot , étudiant en Droit

à Poitiers.

Sur l'Inoculation de la Famille Royale.

Du feu Roi la fin déplorable,

Pour ſon auguſte ſucceſſeur,

Pour Monſieur, pour leur Frère & ſa Compagne

aimable, -

Nous faiſoit craindre un ſort ſemblable.
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Banniſſons déſormais une vaine terreur.

Ce monſtre impur qui renaît de ſa cendre,

Que tôt ou tard on voit fondre ſur nous,

N'eſt funeſte qu'à ceux qui s'en laiſſent ſurpren

dre ;

Mais on ſait braver ſon courroux,

Quand on oſe, au lieu de l'attendre,

Le provoquer & prévenir ſes coups.

C'eſt ainſi que le Prince & ſa ſœur & ſes frères

Ont triomphé d'un fléau deſtructeur,

Et nous ont pour jamais délivrés de la peur

De le voir attenter ſur des têtes ſi chères.

Les Docteurs incertains ſembloient ſe partager;

Louis a décidé ce qu'ils n'oſoient juger.

Par M. L. P. Maffon.

=E•

FIcTIoN en l'honneur de M. le Duc

de N * *.

A R G U M E N T.

Un Muſicien réclame la protection de

M. le Duc de N** auprès du Roi pour

obtenir une charge dans l'une des Mai

ſons des Princes. Il profite de l'idée qu'ont

eue les Mythologiſtes de repréſenter Erat°

ſur le Parnaſſe, ſous la figure d'une jeune
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fiile ayant un Amour auprès d'elle. Le

Muſicien ſuppoſe que cet Amour lui ap

paroît en dormant, & lui remet un billet

pour Linus. Ce billet eſt cenſé d'Apollon

& de Therpſicore deſquels naquit Linus.

Le Muſicien donne le billet à M. le Duc

de N * ", & prouve qu'il le remet à ſon

adreſſe. .

F I c T I o N.

T,sr que le Dieu de la lumière

Guidant ſon char brillant, fait ſur notre hémiſ

phère

De ſes rayons pourprés éclater les faiſceaux,

Dans mon réduit onvert à tous les maux ,

Triſte & confus, je penſe à ma misère.

Mais ſitôt que la nuit a pu fermer mes yeux,

Heureux, ſous ſes ombres propices

Je ſors du fond des précipices,

Et je m'envole dans les cieux.

Hier, ſur un chalit où je n'ai que ma place,

Triſtement étendu, mon noir plafond en face,

J'attendois du ſommeil mon changement d'état,

Et je diſois ſur le ton du Stabat :

Je dois au Dieu de l'harmonie

Le peu de goût & de génie

Qu'on apperçoit dans mes refreins.

Je fais valoir, par ſes accords divins,
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Les madrigaux, les vers badins

Dictés par l'aimable Thalie.

De mes chants quelquefois la touchante magie

Des mortels malheureux diſſipa les chagrins.

Quel en ſera le prix ? Quels ſeront mes deſtins !

O vous, dont en naiſſant j'ai reſpiré l'ivreſſe,

Vous dont j'ai noté les chanſons,

Muſes, dois-je toujours vivre dans la détreſſe ?

Eſt-ce donc là le ſort de tous vos neuriſſons ?

Par ces mots, prononcés ſans fiel & ſans audace,

Je finis d'exprimer l'excès de mes tourmens.

Mes accens juſques au Parnaſſe

Furent emportés par les vents.

O doux ſoulagement ! ô charme ſalutaire ! · -

Sur ce grabat, où je me déſeſpère, º ſ *

Oü ſemble m'étendre Atropos,

La main du bienfaiſant Morphée ,

Couvre mes yeux de ſes pavors.

Moins promptement la plus puiſſante Fée

Par ſon pouvoir eût diſſipé mes maux.

Mon lit ſe change en un trophée

Formé des myrthes de Paphos,

Des touchants attributs d'Orphée

Et des couronnes des Saphos.

D'un front riant les aimables menſonges

Me font boire l'eau du Léthé :

Je m'endors, bercé par les ſonges

Comme un Sybarite enchanté.

*
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De mon ame agiſſante ô ſuprême avantage !

Je diſtingue les corps, & mon œil eſt voilé :

Je ſuis ſans mouvement ; cependant je voyage

Juſques au ſéjour étoilé.

Des ceintres azurés ſe détache un nuage ;

Tranquilles ſouverains de la céleſte plage

Les Zéphirs,juſqu'à moi, l'ont doucement ſoufflé.

Il s'ouvre, & me préſente unjeune enfant ailé,

Un Amour, dont l'aſpect eſt ſeul d'un doux pré

ſage.

La Malice, en ſes traits, ne dément point ſon âge.

Un feinte ſérénité

N'eſt point ſon dangereux partage.

Ce n'eſt point Cupidon : je vois ſur ſon viſage

La pudeur, la nobleſſe & l'ingénuité.

Je l'interroge : il parle, & ſon tendre langage

Dans mon cœur porte le courage

Avec l'eſpoir & la félicité.

Ami, dit-il, je ſuis le compagnon fidèle

De la jeune Erato ſenſible à tes chagrins.

L'héritier d'Apollon changera tes deſtins ;

Il eſt prêt d'accomplir ce que je te révèle:

Déſormais tu ne croiras plus

Que le Parnaſſe t'abandonne.

Prends cet écrit; il s'adreſle à Linus.

Auprès de lui va, vole ; Erato te l'ordonne :

Rends grâce à ſes bontés, & reconnois Phébus.

Il dit ; &, comme un trait partant avec vîteſſe,
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Il fut ſe replacer auprès de ſa maîtreſſe.

Le lendemain, quand j'eus frotté mes yeux,

J'apperçus près de moi (le fait eſt merveilleux)

Ce même écrit, que d'un ton prophétique

De l'aimable Erato le meſſager charmant

M'avoit remis ; j'ai volé dans l'inſtant

Vous porter ce titre authentique.

Quel mortel eſt plus ſéduiſant,

Plus affable, plus magnifique ?

Quel autre a, comme vous, l'amour de la muſi

que »

La paſſion des arts & le feu du talent

Oui, vous êtes Linus : tout m'en eſt le garant ;

Tout le décèle, tout l'indique.

De mon Roi l'ami véridique

Ne peut être qu'un Dieu ſous l'air d'un courtiſan,

Billet d'Apollon à Linus.

De par Phébus &Therpſicore

N'oubliez pas, près de Louis,

B** , l'un de nos favoris

Qui depuis long-temps nous implore.

J'irai vous voir : adieu, mon fils.

Par un Aſſocié de l'Académie

de Marſeille.
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M A R E T R A I T E.

Crtv qui a oſé dire que la vie eſt un

mauvais préſent de la Nature, a blaſphé

mé. Que faut il pour être heureux ? Du

pain, une femme, des enfans & un cœur.

Qu'ils déteſtent la vie, ceux qui l'empoi

ſonnent de plaiſirs factices, de jouiſſances

forcées , & ſur-tout de crimes , de re

mords,de paſſions tumultueuſes; mais un

honnête homme qui obſerve paiſiblement

les loix, qui n'augmente les maux de la

ſociété ni par ſon luxe ni par aucun autre

vice, qui fait au contraire tout le bien

qu'il peut, croyez-vous que ſon ſort ne

paiſſe pas être appelé un état heureux ?

Qu'il ſe livre encore à la délicieuſe eſpé

rance de l'immortalité, & il ſe trouvera

alors élevé au degré de bonheur des anges.

Comme eux,il fait dubien, & ne fait que

du bien. Il joint à tous les plaiſirs furna

turels dont l'élévation & la ſérénité de ſon

ame le rendent capable, tous les plaiſirs

ſeoſibles, plaiſirs dont les anges ne ſeroient

que foiblement dédommagés, s'ils ne l'é-

toient par la vue de Dieu même. .. Cet

homme eſt le modèle que je me propoſe à
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moi & à tous ceux qui ont quelqu'idée du

vrai bonheur. Voici comment,à la ſuite

de mon guide, je tâche d'y arriver.

Ce n'eſt pas une ſolitude que ma re

traite. Non, ce n'en n'eſt pas une. La ſo

litude reſſemble trop au néant. Malheurà

l'homme qui eſt ſeul! ll s'oppoſe à Dieu.

Les morts ſont utiles : l'enſemble des ato

mes qui les compoſoient ſe répand de nou

veau dans la maſſe des êtres. Leurs ames

s'élèvent dans les ſphères ſupérieures ;

mais les ſolitaires, à quoi ſont ils-bons,ex

cepté le très-petit nombre de ceux qui ſont

des anges ici-bas ?

- La vie , le don ineſtimable de la vie,

celui plus ineſtimable encore de la ſenſi

bilité & des vertus, je le tiens de mes

pères , je le tiens de Dieu, je le partage

avec ma femme , je le tranſmets à mes

enfans. Je ſuis dans l'ordre , nos vœux

ſont comblés... mes enfans ! leur mère !

que cela eſt doux à nommer! ... Il vient de

m'en naître un le jour même où le Roi

nous a promis que pour ſon bonheur &

pour le nôtre il ſeroit le père de la France.

J'ai donné à mon fils le nom de Louis. J'ai

mis dans la même bordure,ſous la même

glace, l'édit du Roi & l'extrait baptiſtaire

de mon fils, que j'ai énoncé en ces termes:

Le 3o Mai 1774, jour éternellement mé
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morable où Louis XVI nous a promis le

bonheur, eſt né pour être heureux, Louis, & c.

Il va croître ſous mes yeux dans le ſein

où il a été formé , cet enfant qui m'eſt

doublement cher, & parce qu'il eſt mon

enfant , & parce qu'il me rappellera tous

les jours de ma vie , la bonté, la juſtice

du meilleur des Rois. Ma femme le nour

rit de ſon lait. Leur ſanté à tous deux &

l'amour mutuel qui doit faire leur bon

heur, dépend de ce premier devoir qu'il

eſt affligeant de penſer que toutes les mè

res ne rempliſſent pas.

Continuellement occupé ou des tra

vaux champêtres ou de la lecture de quel

que bon livre , je reçois parmi ces tra

vaux plus agréables que pénibles, les ten

dres careſſes de ma femme & de mes

enfans. Je m'entretiens avec mes amis

de tout ce qui intéreſſe le bien public, &

nousavons depuis quelque temps des cho

ſes bien intéreſſantes à dire. Nous entre

mêlons à tout cela les innocens plaiſirs de

la table ; nous buvons & nous chantons,

parce que nous ſommes gais, parce que

nous ſomme ſains , parce que nous n'a-

vons nous-mêmes rien contre nous; parce

que nous nous aimons réellement ; en un

mot parce que nous ſommes heureux.
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L E LI M A c. o N & LA R O S E.

Fable.

U» jour un Limaçon diſoit

A la Roſe ,

Au pied de laquelle il rampoit :

Une choſe

Obſcurcit, je crois, vosappas ;

C'eſt l'épine.

Sans cela vous ſeriez divine.

N'oſe pas

Vous approcher qui veut, & même

Le Zéphir
- -

Qui depuis ſi long-temps vous aime,

D'un ſoupir

Paye à peine votre tendreſſe.

Le plaiſir

Fuit : fixez-le; tout vous en preſſe.

- Immolez

A l'Amour l'épine cruelle,

Et plus belle

Encor vous paroîtrez. Parlez

Ce langage,

Fût-ce à la femme la plus ſage ;

Il plaira.

Il plut auſſi , tant pérora

Le reptile »
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Que la Roſe, enfin trop facile,

Déſarma

· Sa tige, & le rampant inſecte

Y monta,

De la tige, à la fleur ; l'infecte

La flétrit :

De douleur la Roſe en périt.

Si vous voulez qu'on vous reſpecte,

Ne dépoſez jamais cette noble fierté

Qui ſert, ſexe charmant, d'épine à la beauté.

Par M. Landrina

L E Co U R T I S A N A U B A L ,

Fable imitée d'un mot connu.

Us courtiſan, dans certain bal, un jour

Lutinoit femme très-jolie.

De l'aimable Arthémiſe , après mainte folie,

Il fit tomber le maſque, & voulut à ſon tour

Oter le ſien. (L'homme de Cour

Avoit percé. ) Monfieur, gardez le vôtre,

Lui dit la Dame ſans détour ;

Entre nous, j'aime autant ce maſque-là qu'un aue

{IC. -

Par le même.

LE
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L E M I L A N , Fable.

M.neor la Pie & le ſavant Jacot

Avoient à décider un procès d'importance :

Sçavoir quiparloit mieux, étoit de conſéquence ;

Selon eux, le perdant devoit payer l'écot :

Auſſi le payera t'il, mais plus cher qu'il ne penſe.

Au temple de Thémis le couple chicaneur

Se rendit ; un Milan, de procès éplucheur,

Sous ſa griffe tenoit l'équitable balance :

Nos deux plaideurs prennent ſéance.

Déjà le docte Américain -

Parle françois, grec & latin, "

Etale en ſix mots ſa ſcience :

Le Milan avec complaiſance

L'écoutoit ; le matois appercevoit ſon gains

Le Perroquet finit ; il s'incline & fait place

A ſon adverſaire l'Agaſſe ;

Elle ſe lève, approche & vient leur débiter

De ſon rauque jargon la longue kirielle ;

Mais le juge déjà s'ennuyoit d'écouter :

Ceci, cela ; ſur lui , ſur elle ;

De Margot le hardi caquet

| Donnoit à chacun ſon paquet :

Le Perroquet craintif, avec impatience,

Sans rien dire, attendoit la tardive ſentence. .

Dans un coin du barreau tranquille il ſe taiſoit,

II. Vol.
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Tandis que la légère Agaſſe

Du juge s'approchoit, ſautoit de place en place :

Elle ignoroit, hélas! ce qui la menaçoit.

Le Milan, que la faim preſſoit,

Se ſaiſit de Dame Jacquette.

Le Perroquet veut fuir : l'oiſeau-juge l'arrête

J'allois, dit-il, finir ce procès important ;

Il en ſurvient un plus preſſant. .

Attendez ; car je ſens une cauſe inteſtine

A laquelle je dois répondre auparavant :

Avant de rendre arrêt il eſt juſte qu'on dîne.

Il dit : ſon large bec immola ces plaideurs

A ſa faim importune.

Vous qui, plaidant pour rien, imprudens chica

neurs, · · · ·

Au temple de Thémis allez tenter fortune, "

De ces oiſeaux, pour vous, redoutez les malheurs.

Par M. le Mabert, de Meaux. .

L E s T R o 1 s P o v L E s,

ou le danger des voyages. s

Trois Poulettes, un jour, laſſes de leur de

meure, - - - - |

Projetèrent d'aller dans le pays lointain :

Point ne fut différé le projet; mais ſur l'heure

onl'exécute, on ſe met en chemin, · «

·

-

-

-
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Les voilà qui dabord ſavourent ce délice

Que femelle eut toujours à ſuivre ſon caprice ; .

Et bientôt, pour tromper la longueur du chemin,

· La converſation tomba ſur le prochain.

Mais, lorſqu'à ce métier qui ſait ſi bien leur plaire,

Leur charitable eſprit s'exhaloit en bons mots,

Le ſoleil déjà las d'éclairer l'hémiſphère,

Dans les bras de Thétis fut chercher du repos.

La plus affreuſe nuit ſuccède à ſa lumière ;

Imaginez l'image du chaos,

L'obſcurité, les vents, & la pluie & la grêle.

Voici le repentir, les pleurs& les ſanglots :

On déteſte un projet, cauſe de tant de maux,

Et, pour dernier malheur, encore on ſe querelle.

Ainſi l'on voit des Généraux,

Le lendemain d'une défaite,

S'en prendre l'un à l'autre & combattre en propos,

Tandis que leur vainqueur de près les inquiète.

Mais, pour en revenir au ſiniſtre ſuccès

D'un voyage entrepris dans une autre eſpérance,

Nos Poules en proie aux regrets

Maudiſſoient de bon cœur leur fatale imprudence.

Elles ne ſavoient pas que le Sort en courroux

Leur préparoit encor de nouveaux coups.

Pourleur vertu juſqu'alors ſaine & pure,

Voici certainement le pis de l'aventure.

Vers ces lieux habitoit un Coq jeune, fringant ;

Nulle Beauté chez lui, par un profane uſage,

C ij
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Ne paſſoit qu'il ne prît certain droit de péage.

Tel que je le dépeins, Dieu ſait ſi le galant

Sentit de loin nos trois pucelles.

· Le feu de ſes deſirs brilla dans ſes prunelles ;

Mais, affectant un air de modération,

Il voulut réuſſir par la ſéduction,

Il y court, les aborde & les plaint; car la plainte ,

Des feintes de l'amour eſt la meilleure feinte.

Il propoſe chez lui le gîte & le coucher :

La pudeur feint d'abord de s'en effaroucher.

Coucher chez un garçon ! que diroit la ſatire ?

Ce ſeroit aux voiſins bien apprêter à rire,

Ah ! ſexe trop facile à la tentation,

Quand tu n'as plus pour ta défenſe

Que le reſpect public & le qu'en dira-t on,

Ta pudeur aux abois cède à la paſſion ;

Et le vice eſt vainqueur quand la vertu balance.

Le Coq leur expoſa le danger plus preſſant

D'être toute la nuit en bute à tout paſſant.

Quelle poſition! d'horreur il en friſſonne.

La raiſon, j'en conviens, paroiſſoit aſſez bonne

D'ailleurs elles ſont trois, ſi par déloyauté

Il violoit les droits de l'hoſpitalité :

Enfin que devenir en cette circonſtance ?

La plus ſage eût été dans un grand embarras :

S'abandonnant donc à la Providence,

Vers le logis du ſire elles hâtent le pas.

Je vous laiſſe à penſer la chère, la bombance ; .
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|

Quel accueil on leur fit, quelle réception :

Telle fut celle en même occaſion

Que, grâce à ſaint Julien, sut certain proſélyte

Qui l'invoquoit, dit-on, pour avoir un bon gîte. ;

Je vois, lecteur, votre deſir malin ;

Il vous tarde ſavoir la fin de l'aventure,

Et ce qui ſe paſſa durant la nuit obſcure.

Qui le ſauroit ſeroit bien fin ; |

Car des témoins, on n'en prit, je vousjure ; -

Ce que je ſais, c'eſt que le lendemain -

A l'excès on loua de l'hôte le mérite, , -

Le bon cœur & ſur-tout la modeſte conduite. .

Et certes mon avis eſt qu'elles firent bien ;

Mais voici le malheur, perſonne n'en crut rien.

Le Public qui toujours prit plaiſir à médire,

De deux préſomptions à coup ſûr prend la pire. .

•'.

De la fureur de voyager

- Défiez-vous, jeunes fillettes ; -

Point ne connois pour vous plus terrible danger :

Et dans ſes rêts s'il veut vous engager,

Point n'a l'Eſprit malin embûches plus ſecrettes.

Par M. L. de V. , mouſquetaire.

C iij
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E- -

L'exºticarios du mot de la première

énigme du Mercure du premier volume

du mois de Juillet 1774 , eſt le Nez :

celui de la ſeconde eſt le Maſque ; celui

de la troiſième eſt Conſeil ; celui de la

quatrième eſt Clef Le mot du premier

logogryphe eſt Moineau , où ſe trouvent

moi, eau, Moine, Ane, mi, ami, nemo;

celui du ſecond eſt Truelle, dans lequel

ſe trouve Ruelle ; le mot du troifième eſt

Ergo, dans lequel ſe trouve Ogre; celui

du quatrième eft Abricot, où l'on trouve

arc, cri, cabri, abri, air.

É N I G M E.

Casavs choſe a ſon prix , c'eſt un commun

diéton ;

Pour moi j'avouerai ſans façon

Que ſeul je ne vaux rien, qu'il me faut compa

gnie,

Non parmi mes frères choifie ;

Car eux ſeuls avec moi

Ne feroient par ma foi,

Je le dis ſans myſtère,

Que de l'eau toute claire ;
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A moins que de faire de nous

Soit de quelques-uns ou de tous,

Des comettes à queues

Noires, rouges ou bleues.

Mais j'ai parlé trop clairement,

Vous me tenez bien ſûrement.

Rar M. L. G.

ſ- -

A D7 T" R E.

J, ſuis né priſonnier, chétif & mépriſable :

Je ſuis père d'enfans priſonniers comme moi ;

Souvent de ma priſon on me délivreà table »

Et je porte le nom d'un Roi.

Sans être le Dieu de Cythère,

J'habite pourtant dans les cœurs.

Ici, mortels, verſez des pleurs,

Ma priſon perdit votrè mère

Et vous cauſa bien des malheurs.

Par M. L. Pons , étudiant.

A UV T R E.

M. mer n'eut jamais d'eau, mes champs ſont

infertiles :

C iv
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Je n'ai point de maiſon, & j'ai de grandes villes ;

Je réduits en un point mille ouvrages divers,

Je ne ſuis preſque rien, & je ſuis l'Univers.

Par le même.

-;

· A · U7 T R E.

L, RRE autrefois, careſſé des Zéphirs,

Je voltigeois au gré de mes deſirs.

Maintenant garrotté, lié dans les entraves,

Je ſuis un vil jouet du plus vil des eſclaves.

Comme tout change hélas ! mes beaux jours ſont

c paſſés,

N'étant plus qu'un trons ſec dont les membres

uſés

Aujourd'hui mordent la pouſſière,

Eux dont jadis la tête altière,

A l'exemple de leurs ayeux,

Sembloit s'élancer vers les cieux ;

Enfin dans un moment une aride vieilleſſe

| Succède à ma verte jeuneſſe.

Mais pourquoi ſur mes maux m'arrêter plus long

temps ?

Mes lecteurs pourroient bien n'en être pas con

tens ; -

Il faut leur expliquer mes talens, mon uſage,

Monorigine enfin. Né dans un vert bocage,
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J'en ſuis ſorti dès mes plus tendres ans :

J'entre dans les maiſons & fais peur aux enfans,

Pour leur communiquer le don de ſapience;

Auſſi voilà ma ſeule chance :

Comme ma fonction eſt de rendre tout net ,

Il faut que je devienne un triſte & ſale objet.

C'en eſt, je penſe, aſſez pour te faire connoître

Mon ſort, ma nature, mon être.

Par le même.

L O G O G R Y P H E,

Dus tout, mon cher lecteur, je ſuis une par

tie ; -

Ou, ſi vous l'aimez mieux, une ſuperficie ;

Mais j'ai pour le vieillard de dangereux appas,

Il préfère ma ſœur, il en fait plus de cas.

Ces mots ſont ſuffiſans pour me faire connoître ;

Voulez-vous combiner ? Vous allez voir paroître

Ce qu'on ſuit en voyage, un métal recherché ;

Ce bâtiment fameux oui l'on mit Danaé.

Ce que craint le pilote approchant du rivage ;

L'oppoſé de donner, d'un médecin l'ouvrage ;

Ce que fait un renard quand il veut ſe terrer ;

Ce qui ſoutient un char, machine pour ſerrer ;

Un Empire ſitué dans l'Europe & l'Aſie, .

C v
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Aujourd'hui mal mené par celui de Ruſſie ;

Ce qu'un prêtre deſire, un inſecte rampant ;

Certain vent déreglé, deux notes de plain-chant ;

Manière d'acheter ſans donner de finance ;

Un cri qui fait frémir, une eſpèce de Fsance ;

Un chemin dans Paris, une belle couleur ;

Une conjonction familière au recteur ;

L'inſtrument des chaſſeurs , de l'homme une par

t1e 5

Un Lévite rebelle : adieu; je vous ennuie.

Par M. Hubert.

r r--

A DV T R E,

L

Vrez-ru , Zirma, ſavoir mon exiſtence ?

En des climats lointains je reçois la naiſſance

De la Zone Torride, endroits circonvoiſins,

Où, par Feffort de ſes rayons divins;

Le ſoleil perpendiculaire,

Echauffe & brûle l'hémiſphère

' Qui fait naître les noirs humains.

, Blanc moi-même en naiſſant, noir pour maint

2UltIC uſage ;

Maischut ! ... je ſuis trahi ſij'en dis davantage.

Par M. Duboſq,
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A U7 T R E.

JA, de Charles Martel fait le nom & la gloire :

Ma tête à bas, lecteur, je brille à faire boire.

Par M. de Lanevère, anc. Mouſquetaire

du Roi, abonné.

=

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

L'Homme du Monde éclairé par les Arts,

par M. Blondel , architecte du Roi,

profeſſeur royal au Louvre , membre

de l'Académie d'architecture ; publié

par M. de Baſtide ; 2 vol. in-8°. A

Paris, chez Monory, libraire, rue &

vis-à-vis la Comédie Françoiſe.

Us Homme de qualité, uni par le ſen

timent du beau & de l'honnête , à une

·femme du même rang que lui, s'occupe

à perfectionner ce ſentiment par l'étude

des arts relatifs au deſſin. Il n'ignore poinr

que leur langage récrée l'imagination ,

parle aux ſens, échauffe le cœur. Celui

qui eſt étranger à ce langage reſte froid

- - - - - - C vj
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& ſolitaire au milieu des plus ſublimes

productions du génie. Mais comme ce

langage n'eſt intelligible qu'à ceux qui

ont l'eſprit & le goût éclairés, l'Homme

du Monde que l'on fait ici écrire à une

Dame de qualité , lui fait part de plu

ſieurs obſervations utiles ſur l'architec

ture, la peinture & la ſculpture. « S'inſ

»truire & ſe communiquer à ce qu'on

»aime, eſt la manière d'aimer la plus vo

luptueuſe. Je m'imagine cependant,ajou

»te le Comte de Saleran dans une de ſes

»lettres à la Comteſſe de Vaujeu, qu'au

»tant qu'il eſt poſſible, les connoiſſances

»de la femme ne doivent point s'étendre

»auſſi loin que celles du mari. Elle a des

»occupations naturelles, dont une étude

»trop ſuivie la diſtrairoit trop. J'oſe écri

»re auſſi que, trop inſtruite, elle devien

»droit trop ſérieuſe , trop ſupérieure à

»mille riens qu'elle répand dans la ſo

»ciété, & qui , réunis, donnent à ſon

»exiſtence une étendue & une utilité

»auxquelles il n'y a point de ſupplément.

»Les femmes naiſſent pour nous charmer.

»Les amertumes de la vie, les beſoins

»de notre ame, les imperfections de no

»tre eſprit rendent ce ſoin néceſſaire. Il

»faut des agrémens pour y parvenir. L'eſ

•prit, conſtammeat élevé à la ſublimité
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»des arts, ne ſe plieroit plus aux habitu

»des ſimples de l'amabilité; on raiſonne

»roit trop pour conſentir à imaginer des

»riens. Les principes feroient tort aux

»goûts : l'eſprit n'auroit plus qu'un objet,

»la beauté ſeroit ſans ambition. L'hom

»me ne verroit plus que ſon ſemblable

»dans l'objet naturel de ſes deſirs , & le

»ſentiment ne ſeroit plus qu'un mot ſans

»effet. Il faut d'ailleurs que les femmes

»puiſſent toujours avoir quelques obli

»gations aux hommes. Vous convien

»drez qu'un peu de dépendance ne leur

»ſied pas mal : il me ſemble même qu'elle

»les embellit. Le beſoin de nos leçons

»les attache à rous ; & ſi nous ſavons les

»inſtruire d'une manière conforme à leur

· » nature très - délicate & un peu légère,

»nous leur inſpirons la confiance , l'eſti

»me & ſouvent l'amour. Or, tout cela ne

»pourroit exiſter ſi, s'enfermant dans des

»cabinets avec des maîtres de l'art, elles

»parvenoient à n'avoir plus beſoin des

»hommes du monde ; & voilà autant de

»biens perdus pour nous & pour elles

»mêmes. L'égalité appauvriroit les deux

»ſexes, & la prévention peut-être dégra

»deroit celui en qui la modeſtie & la re

»connoiſſance ſont des qualités fi tou

-»chantes, » - -
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Le Comte de Saleran donne plus d'é-

tendue à ſes idées dans une autre lettre

Quoiqu'il recommande que les femmes

ne s'adonnent point aux études ſérieuſes

des hommes, il exige n'éanmoins qu'el

les s'inſtruiſent. C'eſt un beſoin qui ne

peut jamais être ſatisfait ſans qu'il n'en

réſulte un grand avantage pour elles. El

les ont le goût trop délicat pour ne pas

aimer les véritables louanges. En peut

on donner à celles à qui on ne doit que

des fadeurs ? Rarement contentes de leur

beauté (malgré l'amour-propre) peuvent

elles croire qu'il ſuffira d'être jolies pour

intéreſſer véritablement les hommes ? ll

reſte l'eſprit & la galanterie ; l'un eſt plus

loué que ſenti; il eſt d'ailleurs aſſez com

mun ; conſéquemment il n'aſſure pas

beaucoup de diſtinction ; l'autre déshon

nore , quoiqu'elle donne une ſorte de

célébrité. Elle peut égarer l'imagination

d'une femme, comme vice : elle ne peut

jamais l'abuſer, comme reſloutce : elle

ſent qu'on n'occupe pas beaucoup de pla

ce dans le monde raiſonnable, quand on

ne ſait que donner des deſirs.

Ces réflexions pourront faire goûter un

ouvrage d'agrément, où l'auteur a fait en

trer quelques inſtructions ſur les arts. On

reconnoît, dans celles qui ont pour objet
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l'architecture, les obſervations que feu

Blondel, architecte du Roi & profeſſeur

royal d'architecture au Louvre, répandoit

dans ſes leçons particulières & publiques.

Quoique ces obſervations peu approfon

dies puiſſent ſe préſenter à tout homme

qui n'eſt pas abſolument dépourvu de lu

mières, on ſentira cependant de quelle

importance il eſt de les remettre ſous les

yeux du Public, puiſque l'on voit encore

aujourd'hui les premières règles de l'ar

chitecture violées dans l'ordonnance des

façades, des maſſes ſans aucune propor

tion, des parties ſans relation , des dé

tails où règne une exceſſive confuſion ,

des ornemens mal conçus & qui n'annon

cent le plus ſouvent que le faſte du pro

priétaire & le mauvais goût de l'ordon

nateur. Les dedans pour l'ordinaire ne

ſont pas mieux conſultés : de grandes

pièces & des planchers trop bas; des dé

corations d'un deſſin trivial, des meubles

chamarés dont les couleurs diſputent avec

le ton des lambris; de gros cadres ren

fermant de petits deſſus de porte ; des

corniches d'une peſanteur aſſommante ,

enrichies de ſculpture à filigrane ; par

tout enfin des contraſtes ſans néceſſité,

d'où il eſt aiſé de conclure que le faux

-^
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· goût n'eſt que trop ſouvent préféré à une

ſymmétrie raiſonnable & réfléchie que

malheureuſement le commun des eſprits

appelle monotonie.

Ces obſervations ſur l'architecture con

tiennent quelques réflexions critiques ſur

des monumens connus, & ces réflexions

ne ſont pas ce qu'il y a ici de moins piquant.

L'amateur,en parlant du portail de l'Egliſe

St Roch, fait une remarque fort juſte en .

faveur de l'inégalité heureuſe qui ſe trou

ve entre le ſol de l'Egliſe & celui de la

rue. Il ſeroit à ſouhaiter en effet que nos

temples jouiſſent tous de cet avantage

que la ſeule diſpoſition du terrein a pre

curé à l'architecte ; mais combien d'er

reurs, dans l'ordonnance de cet édifice,

font oublier l'importance que peut lui

donner l'élévation du ſol de l'Egliſe ſur ce

lui de la rue !L'architecte eſt ici interrogé.

Pourquoi deux ordres dans le portail

d'une Egliſe, dont l'intérieur monte de

fond dans toute ſa hauteur , pendant

qu'aujourd'hui, dans nos bâtimens d'ha

bitation, on en place un ſeul qui embraſſe

pluſieurs étages ? C'eſt renverſer l'ordre

des choſes , & oublier que le premier

mérite de l'architecture eſt d'aſſigner un

caractère diſtinctif à chaque genre d'édi
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fice.Ces deux ordres, à la vérité,avoient

été employés bien avant 1739, année où

le portail de St Roch fut élevé. Ils l'a-

voient été aux Minimes par Manſard,&

à St Gervais par Deſbroſſes : dans ce der

nier même on en remarque juſqu'à trois ;

mais alors on n'avoit pas encore penſé,

comme on l'a fait depuis, qu'un édifice

ſacré ne doit rien avoir de vulgaire. Au

tre abſurdité !Pourquoi un ordre dorique

ſurmonté d'un ordre corinthien ? (erreur

qui frappe également dans le portail de

l'Oratoire.) On répondra que Manſard,

aux Minimes , a paſlé tout auſſi bruſque

ment du ſolide au délicat. Cela eſt vrai ;

mais quelle différence d'avoir, au lieu du

corinthien , employé le compoſite ; &

avec quel art d'ailleurs cet architecte cé

lèbre n'a - t-il pas ajuſté ſon ordre grec

pour lui faire ſupporter l'ordre romain ?

Dans le portail de St Roch ces deux or

dres ſont pauvres, incorrects, négligés&

ſemblent être élevés par un maçon. Les

reſſauts multipliés que forment les co

lonnes doriques & leur entablement s'ac

cordent mal avec la virilité de cet ordre,

la première belle production des Grecs.

L'arcade du milieu n'étant que médio

erement bien, ſe répète mauſſadement en
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tours creuſes dans les collatéraux, & ren

ferme plus ridiculement encore des por

tes bombées du plus mauvais goût.Ajou•

tons qu'au-deſſus on remarque une ſculp

ture beaucoup trop petite, & d'une exé

cution auſſi médiocre que l'architecture

qui la reçoit.Ce critique ne fait pas plus

de grâce à la colonne accouplée avec le

pilaſtre dans les angles de cet édifice,

eſpèce de liberté condamnable, & qu'on

ne devroit jamais prendre, ſur-tout dans

les objets de décoration, parce qu'ils ne

ſont introduits dans l'architecture que

pour plaire aux yeux délicats & aux per

ſonnes intelligentes. N'y a-t-il pas encore

un très-grand ridicule dans cet aſſemblage

indiſcret de membres déplacés, d'orne

mens poſtiches & épars, qui n'ont aucune

affinité avec le choix de l'ordonnance &

le caractère du monument ? Le ſecond

ordre, fuivant le même Critique, n'eſt

ni plus eſtimable ni de meilleur goût.

Unegrande arcade trop baſſe décore l'en

trecolonnement du milieu. Un ordre co

rinthien, qui ne ſe manifeſte que par ſon

chapiteau, d'une aſſez médiocre exécu

tion, & dépourvu de cannelures, ainſi

que le ſoffite de ſon entablement l'eſt de

ſes caſſettes, achève de rendre cette or
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donnance médiocre & indigente. L'ordre

dorique qu'on remarque au deſſous n'eſt

pas moins ridicule, & ne diffère du Toſ

can, dans ſa fimplicité mauſſade, que par

la diſtribution des mutules & des trigli

phes de ſon entablement. Les armes du

Roi, placées dans le tympan à reſſauts du

fronton , forme un ornement beaucoup

trop peſant ; peſanteur qui rend inſoute

nable la petiteſſe des anges placés ſur les

corniches rampantes du fronton. Notre

amateur n'eſt point aſſez généreux pour

paſſer ſous ſilence les conſoles renverſées

qui accotent la partie ſupérieure de ce

portail, leſquelles viennent ridiculement.

s'enrouler contre des piédeſtaux dont la

petiteſſe ſemble à peine pouvoir ſoutenir

les grouppes de figures qui les terminent

Cet amateur nous promet de revenir en

core à ce portail s'il a jamais occaſion de

nous parler de l'intérieur de l'Egliſe.

L'auteur de ces obſervations porte les

mêmes yeux critiques ſur pluſieurs faça

des d'hôtel qui frappent par leur diſſo

nance. On y voit quelquefois un ordre ri

diculement coloſſal, dont les entrecolon

nemens reſſerrés laiſſent à peine de la

place pour l'ouverture des portes & des

croiſées, leſquelles ſe trouvant dans un



68 - MERCURE DE FRANCE.

eſpace infiniment trop étroit, ſont alors

dépourvues des membres d'architeéture

qui leur appartiennent. Nos jeunes artiſ

tes croiront - ils encore long-temps que .

leurs ſuccès dépendent d'employer des or

dres colonnes ou pilaſtres ? Il n'y a guè

res d'élèves ſortis de la pouſſière de l'école,

qui , à la première occaſion qui ſe pré

ſente , ne faſſent uſage des colonnes,

duſſent-elles n'être que flanquées, ou en

gagées. lls font plus : ils dogmatiſent ;

ils élèvent la voix contre tout ce qui n'eſt

pas conforme à leur ſyſtème; & leurs maî

tres, ſelon eux, ſont plongés dans le ſom

meil de l'habitude. Plus on aura occaſion

de réfléchir , plus on conférera avec les

artiſtes diſtingués , plus on examinera

les belles productions des Grecs, des Ro

mains , de quelques François , & plus

on reconnoîtra que l'unité, les propor

tions , les rapports & une belle ſimplici

té forment l'eſſence de l'art. -

· Les obſervations du même amateur ſur

la peinture ſe réduiſent à quelques noti

ces ſur les maîtres les plus connus des trois

écoles d'Italie, de Flandre & de France.

Les obſervations ſur la ſculpture inté

reſſeront davantage ; elles ſont d'un ar

tifte connu qui a bien voulu ſe charger de
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cet article que feu Blondel n'avoit point

eu le temps de traiter. Le but principal de

l'art de la ſculpture eſt l'imitation du nu ;

ou s'il emploie des vêtemens, il reſte tou

jours fidèle à ſon principe , en ne ſe ſer

vant que d'ajuſtemens fictifs, aſſujettis à

· rendre le nu le plus exactement qu'il eſt

poſſible. Les exercices de la gymnaſtique

préſentoient tous les jours aux yeux des

Grecs diverſes natures nues, dans tous

les mouvemens dont le corps humain eſt

ſuſceptible. C'eſt à ces avantages précieux

& infinis, comme le rêmarque l'auteur

de ces obſervations, qu'il faut attribuer

principalement le degré de perfection où

les Grecs ont porté la ſculpture , & non

à des règles plus particulières que celles

que les artiſtes des derniers ſiècles ont éta

blies. « Quoique l'on trouve dans lenom

»bre des fables que Pline & Pauſanias

»ontaccumulées, que certaine figure fut ſi

»parfaite , qu'elle fut appelée la Règle ,

»il eſt évident qu'une ſeule figure, quel

' »que parfaite qu'on veuille la ſuppoſer,

»ne peut être la règle que d'une ſeule na

»ture & d'un ſeul âge. Comme les carac

»tères des diverſes natures ſont extrême

, »ment variés & doivent néanmoins pro

- »duire un tout dont les parties ſoient

f
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»dans un rapport convenable entre elles,

»il auroit fallu, pour établir des figures

»comme règles qu'on ne pût violer ſans

»inconvénient, en avoir autant de diffé

»rentes qu'il y a de diverſes natures dans

»les deux ſexes. Cette tradition, légère

»ment adoptée par les anciens auteurs, a

»fait penſer à beaucoup de perſonnes que

»les Grecs cherchoient une ſorte de beau

»idéal, & qu'ils y aſſujettiſloient la Na

»ture. C'eſt une erreur, ou plutôt un dé

• faut de juſteſſe dans l'expreſſion. Les

»hommes ne peuvent rien imaginer au

»delà de la belle Nature : ils peuvent par

»venir à reconnoître ſes défectuoſités ,

»par les comparaiſons qu'ils font de divers

»individus, & conſéquemment les éviter.

» De l'abſence de ces défauts, & du plai

»ſir que produit la beauté, ils ſe ſont for

| »mé l'idée du beau. Ce que l'on nomme

. »improprement beau - idéal, n'eſt donc

' »que la réunion de diverſes beautés ap

' »perçues dans différens objets, & l'on

»pourroit l'appeler le beau d'élection. Les

»ſecours que les Grecs avoient en abon

»dance pour faire ces comparaiſons heu

| »reuſes, les mettoient non-ſeulement à

»portée d'éviter les déſagrémens de la Na

»ture défectueuſe; ils les aidoient encore à
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»connoître des beautés de différent genre,

» dans les diverſes ſortes de nature. Bien

»loin de s'étonner que dans nos derniers

»ſiècles ont ait pu les égaler , on doit

»plutôt être ſurpris du degré où ſe ſont

»élevés les ſculpteurs de ces mêmes ſiè

»cles, dépourvus de ſecours comme ils

»l'étoient, entourés de natures défectueu

»ſes par elles - mêmes ou contraintes dès

»l'enfance par des vêtemens qui les dé

»forment. »

· L'auteur de ces réflexions n'entre dans

aucun détail ſur les grands ſculpteurs anti

ques, ſoit Grecs, ſoit Romains; il nous

donne quelques obſervations critiques

propres à éclairer l'amateur & l'artiſte,

& finit par une réflexion que lui a inſ

pirée la différence ſenſible que l'on voit

entre la ſculpture de notre ſiècle &

celle du règne de Louis XIV. « A en

»juger par le plus grandnombre des mor

»ceaux qui ſont à Verſailles, les ſculp

»teurs qui ont orné ces jardins étoient en

»général ſavants, attachés aux grandes

»formes & à l'imitation de l'antique ;

»mais on peut reprocher à pluſieurs de s'ê-

»tre peu attachés à l'imitation des vérites

»de la Nature ; & ils me forcent preſqu'à

»penſer qu'on peut faire de pareilles figu
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»res, purement de mémoire. La ſculp

»ture de nos jours a inconteſtablement

»beaucoup acquis à cet égard. Jouiſſons

»de nos avantages, ſans nous inquiéter

»des dangers que pourroit avoir cette nou

»velle manière d'étudier,ſi elle conduiſoit

»nos artiſtes à s'écarter trop de l'étude de

»l'antique, & ſi elle affoibliſſ>it en eux

»le ſentiment du grand & du beau, en

»les portant§ à rendre les

»vérités déſagréables des natures pauvres

»& défectueuſes. Ce danger eſt encore

»éloigné. Souhaitons ſeuiement que les

»occaſions de travailler ne manquent pas

»au zèle & au talent. Ce ſont les grandes

»occaſions qui forment les grands hom

»mes. S'il avoit été poſſible, par exemple,

»qu'au lieu de ces pompes funèbres ou ca

»tafalques qui ne durent qu'un jour, on

»eût érigé dans les chapelles de Notre

»Dame autant de tombeaux durables à

»tous les Princes de la Maiſon de Bour

»bon, quel ſujet d'énulation pour les ar

»tiſtes & quel embelliſſement n'auroit-ce

»pas été pour la'capitale! On en peut juger

»par la magnificence de Saint Pierre de

a»Rome , vaiſſeau beaucoup plus vaſte , à

»la vérité, mais dont ces monumens font

»le plus noble & le plus bel ornement. • •

Cet



J U I L L E T. 1774. 7;

Cet ouvrage qui renferme des obſer

vations utiles ſur les arts relatifs au deſ

fin, eſt ſous la forme épiſtolaire. Comme

les lettres ſont cenſées écrites par un

homme de qualité à une Dame du même

rang que lui, l'auteur a répandu dans plu

ſieurs cette fleur de galanterie qui conſiſte

à dire aux femmes des choſes agréables,

& qui leur donnent bonne opinion d'el

les - mêmes & de nous. Il a uni les ré

flexions utiles aux ſentimens tendres. Ces

ſentimens,exprimés ici dans le jargon pro

lixe du genre épiſtolaire, détournent†
vent l'attention du lecteur des réflexions

ſur l'architecture, la peinture & la ſculp

ture, objet principal de cet écrit. Mais

le but de l'écrivain, ainſi qu'il s'en expli

que dans ſa préface, a été « d'exciter l'in

»dolence des gens du monde, en leur of

»frant les avantages de l'inſtruction, ſans

»exiger les peines de l'étude ; de fournir

»aux femmes le prétexte d'une applica

•tion, en paroiſſant leur offrir un amu

»ſement ; de les mettre à portée de s'ac

•quitter en vers les beaux-arts, en leur

»faiſant faire connoiſſance avec eux, &

»à les engager à donner un exempleutile,

»en autoriſant les hommes à leur apporter

»le fruit de leurs réflexions. »

II, Vol, D
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Les Promenades de M. Frankly, publiées

par ſa ſœur ; traduction de l'Anglois ;

2 parties in-1 2. A Paris, chez le Jay,

libraire, rue St Jacques.

M. Frankly , jeune eccléſiaſtique ,

n'ayant pour ſa ſubſiſtance que le revenu

d'un bénéfice modique, goûtoit dans la

ſociété d'une épouſe cherie des plaiſirs

avoués par la vertu. Ces modeſtes époux

contemploient ſans , envie les plaiſirs

bruyans & faſtueux des gens riches. La

Nature & l'Amour couronnèrent leur

union. Ils eurent trois enfans. Leur fa

mille & leurs beſoins augmentoient,mais

leurs reſſources n'augmentoient pas.Com

bien l'enfance a de charmes, ſur tout pout

le cœur d'un père ! M. Frankly verſoit

tous les jours des larmes de tendreſſe ſur

ſes enfans. Ils étoient, après leur mère,

ſon bien le plus précieux. Mais comment

les élever avec un revenu à peine ſuffiſant

à ſa ſubſiſtance ? Quel état leur donner ,

qui répondît à l'étendue de ſon amour &

de ſes vues pour leur bonheur? Cette ré

flexion aigriſſoit ſon eſprit. Le murmure

entroit dans ſon ame ſous le maſque de

la tendreſſe paternelle. Il ne croyoit pas

qu'il y eût au monde un êue plus malheu
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reux que lui. Àinſi penſent tous les hom

mes, avec auſſi peu de raiſcn peut être.

Mais que celui qui ſe plaint de ſon ſort

faiſe , à l'exemple de M. Frankly , des

obſervations ſur les hommes qui ſont au

tour de lui & ſur ceux qu'il rencontre dans

ſes voyages ou dans ſes promenades ;

qu'il quitte les livres & qu'il étudie le
cœur de l'homme dans l'homme lui mê

me ; & il apprendra qu'il ne faut pas ju

ger du bonheur par les apparences; il

verra les deſirs & les ſoucis rongeans

s'accroître avec la fortune; & ces obſer

vations pourront le conduire à régler ſes

deſirs ſur ſes facultés , & à chercher le

bonheur dans lui même.

Ces réflexions morales contenues dans

cet écrit ſont le réſultat de différentes

ſcènes que l'auteur ſuppoſe s'être préſen

tées à lui dans ſes promenades. Chaque

ſcène a un titre parriculier. L'une eſt inti

tulée : les Sœurs. • Suis je bien avec ce

»bonnet, ma ſœur Gatty ? —Très-bien ;

»vous êtes charmante, ma chère Bab.-

»Je vous proteſte que vous êtes auſſi très.

»jolie. —Nous remplirons ſûrement l'eſ.

»poir de Maman en épouſant quelque

»riche gentilhomme. Ne voyez vous pas

»que la moitié de ces femmes de qualité

-

Dij
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»ſont moins belles que nous ? » «De pa

»reilles vues, s'écrie ici le moraliſte ob

»ſervateur, pourroient bien devenir pour

»votre vanité une ſource de mortifica

»tions, car il faudra rabattre de vos pro

»jets de fortune. Si la beauté étoit le ſeul

»attrait propre à porter un homme de

»qualité au mariage, vous verriez davan

»tage de belles femmes. Orgueil extra

»vagant ! les filles d'un Epinglier préten

»dre au plus haut# , parce que l'art &

»la Nature de concert leur ont donné une

»figure ſupportable !Vain & ridicule eſ

»poir de mère ! oubliez - le. Vous ſeriez

»mieux dans la ſimplicité de votre état

»que d'avoir été nourries de chimères

»auſſi dangereuſes qu'abſurdes.Si les gens

»du peuple apprenoient à leurs enfans

»combien il eſt important de régler ſa

»conduite ſur la ſituation dans laquelle il '

»a plu à la Providence de nous placer,

»nous ne verrions pas tant de malheu

»reuſes ſe conſacrer aux plaifirs publics

»& à une honteuſe proſtitution, L'oiſi

,veté & le luxe multiplient les ſéduc

»tions. Que les mères prennent ſoin que

»les vêtemens de leurs filles ſoient le

»fruit d'une honnête induſtrie. Elles y

mattacheront moins de vanité; elles en
| | #
-
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»connoîtront la valeur réelle ; elles y met°

»tront plus de ſimplicité. » -

M. Frankly, après avoir, dans une de

ſes promenades philoſophiques, appris à

modérer ſes deſirs & à être content de

ſon ſort, s'efforce, dans une autre prome

made, à rendre tous ceux qui veulent ſe

prêter à ſes raifonnemens, auſſi heureux

que lui. Il cherche du moins à les con

vaincre que leur prétendue misère ne

conſiſte pas dans la privation des choſes,

mais dans le beſoin qui s'en fait ſentir ;

il leur fait voir que l'opinion ſeule, en

rendant tout difficile, chaſſe le bonheur

devant nous. Les réflexions de l'obſerva

teur ont pour baſe la religion, & annon

cent un cœur droit & vertueux. Ses pein

tures ou tableaux ſont tirés du milieu de

la ſociété; mais le coloris en eſt foible,

& on eſt fâché de n'y pas trouver de ces

touches otiginales & fortes qui animent

le tableau, nous rendent en quelque ſorte

préſens à la ſcène repréſentée,& dérobent

pour quelque temps le ſpectateur à la fou

le des objets qui l'environnent.

Diâionnaire abrégé de la Fable , pour

l'intelligence des Poëtes,des tableaux&

des ſtatues, dont les ſujets ſont tirés de

D iij
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l'hiſtoire poëtique ; onzième édition ;

par M. Chompré, licencié en droit ,

vol. in-12. petit format. Prix , relié,

2 liv. 1 o ſols. A Paris , chez Saillant

& Nyon, rue St Jean de Beauvais ;

V°. De ſaint , rue du Foin.

. Ce petit lexique eſt, par ſa préciſion &

ſon exactitude devenu un livre claſſique

. pour la Jeuneſſe. Les éditions multipliées

qui en ont été faites prouvent aſſez que

le Public en a reconnu l'utilité. Cette uti

lité ſera encore mieux ſentie dans la nou

·velle édition qu'en vient de publier M.

Monchablon , auteur du Dictionnaire

abrégé d'Antiquités du même format,très

bien accueilli du Public. Les corrections

-& les additions qu'il a faites à cette nou

| velle édition du dictionnaire abrégé de la

fable font ſi importantes, qu'on peut au

jourd'hui regarder ce petit livre comme

· une eſpèce de commentaire général de

mythologie ſur les textes des anciens au

teurs, non ſeulement en ce qui conſti

, tue l'hiſtorique de la fable, dans les arti

cles tels que ceux d'Achille, d'Ajax, &c.

& ce qui regarde la religion payenne ,

comme dans les articles Ambroſie, Dieux,

Manes , & c. mais auſſi dans ce qui con

cerne la géographie poëtique, les noms
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patronymiques & les ſurnoms des fauſles

Divinités. Outre les obſervations qui re

gardent l'intelligence des auteurs , la

nouvelle édition de ce dictionnaire en

· préſente quelques autres qui , ſans y avoir

un rapport auſſi direct, peuvent néan

moins y contribuer. A l'article Achille,

par exemple , on a obſervé que la fable

qui le ſuppoſe invulnérable, n'étoit pas

1eçue du temps d'Homère. Ce poëte dit

préciſément le contraire. Il devoit en

effet être éloigné d'adopter une fiction

qui auroit déshonoré ſon héros.

L'hiſtoire poëtique nous apprend que

la Colchide étoit un royaume d'Aſie re

nommé par la toiſon d'or. Cyta en étoit

la capitale. Le nouvel éditeur remarque

à ce mêmearticle que les habitans de cette

contrée qu'on appeloit Colchi ont donné

lieu à la fauſſe ſuppoſition d'une prétendue

ville de Colchos qui n'a jamais exiſté.

, Tous les peintres & les ſculpteurs re

préſentent les ſyrènes comme des monſtres

moitié femmes & moitié poiſſons. On

fait voir ici que cette imagination qui ne

vient que de l'ignorance de la fable,eſt dé

mentie par les poëtes& les anciens auteurs,

du moins ceux qui ſont les plus recom

mandables, & qui tous dépeignent les

D iv
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ſyrènes moitié femmes& moitié oiſeaux.

Pline les place parmi les oiſeaux fabu

leux , & Ovide leur donne des viſages de

jeunes filles avec des plumes & des pieds

d'oiſeaux.

L'éditeur prévient le Public dans ſon

avertiſſement, qu'on a contrefait dans plu

ſieurs endroits & pluſieurs fois le diction

naire abrégé de la fable. Ceux qui ne veu

lent point être les dupes de ces contrefac

tionsexécutéesà la hâte ſur de très mauvais

papier & toujours très - fautives, doivent

s'adreſſer directement à Paris aux libraires

que nous avons ſoin d'indiquer. Les li

vres leur ſeront envoyés ſans qu'ils leur

coûtent plus que les copies informes qu'ils

achetent en province.

Traité de Mécanique par M. L'Abbé Ma

rie, de la Maiſon&ſociété deSorbonne,

cenſeur royal, profeſſeur de mathéma

tiquesau Collége Mazarin ; vol. in-4°.

A Paris, chez la V°. Deſaint, libraire,

rue du Foin St Jacques.

Ce bon ouvrage eſt diviſé en deux par

ties, la Statique & la Dynamique. La pre

mière a pour objet l'équilibre; la ſeconde

traite du mouvement. Mais comme elles

ſuppoſent toutes deux les principes géné
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raux de la mécanique, & certaines théo

ries préliminaires qui leur ſont com

munes , l'auteur a raſſemblé dans une

courte introduction ces principes & ces

théories. Outre les difinitions ordinaires,

cette introduction contient la théorie du

mouvement uniforme , celle 'du mou

vement compoſé, celle des réſultantes,

& le principe général de l'équilibre.

La Statique eſt partagée en deux ſec

tions; l'une eſt pour les centres de gravi

té, l'autre pour les machines. On trou

vera dans la première les propriétés &

les loix de la peſanteur , deux méthodes

de déterminer le centre de gravité dans

tous les cas , & des applications en aſſez

grand nombre, pour rendre cette théorie

familière. Maispour la rendre complet

te, il falloit avoir égard à deux élémens

que l'on néglige preſque toujours, & en

apprécier l'influence. C'eſt par-làque finit

la première ſection de la ſtatique.

La ſeconde expoſe d'abord les condi

tions propres à chaque machine ſimple,

pour quel'équilibre ait lieu. Elle deſcend

enſuite dans le détail de pluſieurs machi

nes compoſées, dont elle enſeigne à cal

culer les effets , & à connoître les propor

pions les plus avantageuſes. Quelques rée

|

，

|
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flexions générales ſur les machines & ſur

le frottement terminent la ſtatique.

Il y a trois ſections dans la dynamique.

La première traite du mouvement d'un

corps conſidéré comme un point libre qui

obéit avec une égale facilité aux diverfes

impulfions des forces accélératrices.

On ſuppoſe de même dans la ſeconde

ſection que le mebile n'eſt qu'un point ,

mais qu'il eſt aſſujetti à ſe mouvoir ſur

une ligne donnée, quelles que ſoient

les puiſſances qui le ſollicitent au mouve

1n62n t, -

La troiſième a pour but de faire con

noître le mouvement de pluſieurs corps

qui agiſſent les uns ſur les autres , en les

conſidérant comme autant de points dif

férens, ce qui facilite la même recher

che pour le cas où on les fuppoſeroit d'un

volume fini. ' -

Les principaux objets de la dynamique

ſont diſcutés avec plus ou moins d'éten

due dans ces trois ſections. Elles renfer

ment les formules du mouvement varié,

les forces centrales, les trajectoires des

projectiles, de nouvelles applications au

jet des bombes & au mouvement des pla

nètes, la gravitation réciproque des corps

céleſtes, le problême des trois corps, la
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réſiſtance des milieux, la théorie des pen

dules, la courbe de la plus vîte deſcente,

les loix du choc des corps , le principe

de la conſervation des forces vives, le

moment d'inertie, l'uſage des trois axes

principaux , & la manière de déterminer

· le centre d'oſcillation.

Les règles du calcul différentiel & du

'calcul intégral trouvent ſouvent leur ap

plication dans ce traité , ſoit parce qu'el

les rendent les démonſtrations plus cour

tes, ſoit qu'il en réſulte plus d'unifor

· mité dans la marche del'ouvrage , ſoit en

fin parce qu'il n'eſt guère poſſible de ré

ſoudre autrement beaucoup de problêmes

de mécanique. - ,

L'auteur a cité dans le cours de ſon ou

· vrage la plupart des géomètres illuſtres

- dont les travaux ont reculé les bornes de

la mécanique, afin d'indiquer les ſour

ces mêmes où l'on pourra puiſer des con

noiſſances plus approfondies.

Hiſtoire des nouvelles découvertes faitts

dans la Mer du Sud en 1767 , 1768 ,

1769 & 177o , rédigée d'après les der

nières relations ; par M. de Fréville ;

accompagnée d'une carte dreſſée par M.

de Vaugondy ; 2 vol. in-8°. A Paris,

D vj
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chez de Hanſy le jeune, libraire , rue

St Jacques.

La ſoif de l'or & la folie de l'ambition,

ou le projet de dompter des Nations en

core plus éloignées de nous par leurs

mœurs & leurs uſages que par les mers

qui les ſéparent de notre continent, ſem

blent aujourd'hui avoir fait place à un

deſir plus ſage & plus noble de répandre

un nouveau jour ſur l'hiſtoire naturelle,

la phyſique, la géographie, & d'étendre

les progrès des connoiſſances & du com

merce. C'eſt ſous des auſpices ſi favora

bles que les vaiſſeaux Anglois & Fran

çois ont pénétré dans l'hémiſphère auſtral,

& qu'ils ont fait dans l'Océan pacifique

des découvertes plus importantes que cel

les de tous les navigateurs en trois ſiècles.

Mais l'hiſtorien de ces nouvelies décou

vertes,avant d'entrer dans le détail de ces

expéditions brillantes, rappelle ſuccincte

ment les entrepriſes dejà faites dans ce

même Océan pacifique. ll nous prévient

même dans ſa préface qu'on va publier en

un volume in-8°. enrichi de cartes,la col

lection de ces anciens voyages, d'après

M. Dolrymple qui s'eſt donné tous les

ſoins imaginables pour raſſembler tout ce

que nous avions de connoiſſances géogra
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phiques, hiſtoriques & naturelles ſur la

mer Pacifique. .

Les terres nouvellement découvertes

dans l'Océan Pacifique, comme l'obſerve

M. de Fréville dans ſon introduction à

l'hiſtoire de ces découvertes , ſont iſo

lées, éparſes& comme perdues dans cette

mer immenſe : la vue s'égare en voulant

ſaiſir l'enſemble de toutes ces îles que

renferme dans ſon ſein cette étonnante

région où les végétaux , les foſſiles, les

animaux & les hommes ſont pour nous

d'un ordre tout nouveau. Mais cette mer

veilleuſe partie du globe, où depuis plus

de deux ſiècles les riches & précieuſes

productions du ſol ont attiré les naviga

teurs de toutes les Nations, eſt trop peu

connue encore pour pouvoir en donner

une deſcription exacte.Afin donc de diri

ger & de fixer l'attention d'une manière

plus particulière ſur une ſi vaſte mer,

l'hiftorien a cru devoir la conſidérer com

me étant diviſée en deux portions à peu

près égales par le deux cent vingtième mé

ridien, à compter d'Occident en Orient

de celui de l'Iſle de Fer, ſuivant la mé

thode générale reçue des géographes. D'a-

près cette diviſion toute ſimple, l'hiſtoire

qui vient d'être publiée forme naturelle
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ment deux parties. L'auteur comprend

dans la première toutes les nouvelles dé

couvertes faites à l'eſt ; toutes celles qui ſe

trouvent à l'oueſt de ce même méridien

font l'objet de la ſeconde partie.

La première deſcription que l'hiſto

rien nous donne eſt celle de la terre de

Feu. Cette terre, diviſée en pluſieurs îles

par différens canaux ou détroits, s'étend

environ cent-quinze lieues le long du Dé

troit de Magellan. Quelques philoſophes

penſent qu'elle faiſoit autrefois partie du

Nouveau Monde. On voit, diſent - ils ,

par l'inſpection même de ce terrible dé

troit, par le paralléliſme des deux côtes,

& par la conformité des deux climats,

qu'elle a été arrachée avec violence du pays

des Patagons, par une de ces révolutions

phyſiques qui changent la face du globe,

détruiſent les Nations & anéantiſſent

juſqu'à la trace de leurs déſaſtres. Jufqu'à

§ cette terre n'avoit été que très-im

parfaitement reconnue. Preſque tous les

écrivains qui en ont fait mention nous la

repréſentent comme une chaîne de rochers

inacceſſibles, d'une hauteur étonnante ,

ſuſpendus preſque fans baſe, & couverts

d'une neige auſſi ancienne que le monde.

H eſt vrai que la plus grande partie de la ,
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Terre de Feu eſt remplie de montagnes ;

maisentre ces montagnes on découvre de

belles vallées, de riantes prairies arroſées

de ruiſſeaux très-agréables : le ſol en eſt

riche & d'une profondeur conſidérable.

Au pied de chaque colline on trouve pref

que toujours des ſources dont les eaux

ſont d'une couleur rougeâtre, mais ſans

aucun mauvais goût. Les habitans de la

Terre de Feu forment la ſociété la moins

nombreuſe qu'on puiſſe rencontrer dans

toutes les parties du monde. De tous les

Sauvages, ce ſont les plus dénués de tout.

Ils vivent exactement dans ce qu'on peut

appeler l'état de nature. Rien de ſi chétif,

ou de ſi miſérable que leurs habitations.

Ce ne ſont que de mauvaiſes cabanes ,

compoſées de branches d'arbres. La for

me en eſt ronde , mais elles ſe terminent

en pointe par une petite ouverture qui

ſert de paſſage à la fumée. Dans ces caba

nes, au milieu deſquelles le feu eſt allu

mé, mais où l'on teſte expoſé d'ailleurs à

toutes les injures de l'air, ces Sauvages

habitent pêle-mêle, hommes, femmes&

enfans. Quelques herbes répandues dans

l'intérieur de ces hutes, leur ſervent de

chaiſes & de lits. De tous les meubles que

la néceſſité & l'induſtrie ont fait imaginet

Parmi les autres nations ſauvages, on ne
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leur a vu que quelques corbeilles de jonc

qu'ils portent à la main, de petits ſacs de

peau, dont ils ſe ſervent comme de ha

vre-ſacs, & des veſſies de quelques ani

maux, qu'ils rempliſſent d'eau, à défaut

de vaſes plus commodes. Ces Sauvages

ſont de médiocre ſtature. Les plus grands

n'excèdent pas cinq pieds fix pouces. Ils

ſont de couleur de rouille de fer mêlée

avec de l'huile, & joignent à beaucoup

de quarrure un air robuſte, ſans cepen

dant avoir les membres fort gros. Un

viſage large & plat, le front étroit , de

groſſes joues, le nez écraſé , de petits

yeux noirs, une grande bouche, de peti

tes dents ſans être belles, des cheveux

noirs & droits, qui tombent ſur l'une

& l'autre oreilles & ſur le front , &

groſſièrement peints de brun & de rouge,

ſont les principaux traits de la figure de ces

Indiens, qui ſont imbarbes, ainſi que les

indigènes de l'Amérique. Le climat le

plus rigoureux ne les empêche pas d'aller

preſque nuds. Ils n'ont pour habillement

ue de mauvaiſes peaux de guanaques ou

e veaux marins , trop petites pour les

envelopper. Les hommes portent ſur la

tête des panaches de laine filée de guana

ques. Ce panache leur tombe ſur le front

& ſe noue par derrière avec des courroies.
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Les deux ſexes ſe peignent également les

différentes parties du corps de rouge, de

blanc & de brun. Les hommes comme

les femmes s'impriment ſur le viſage di

vers traits qui leur traverſent le nez & les

joues. Les femmes ont toutes des tabliers

de peau , & portent ſur le dos leurs en

fans dans le manteau qui leur ſert de vête

ment. Ce ſont elles auſſi qui ſont char

gées des ſoins domeſtiques les plus péni

bles & les plus bas. Elles voguent dans les

pirogues, prennent ſoin de les entretenir,

& ramaſſent le bois & les coquillages ,

ſans que les hommes prennent aucune

part au travail, On voit également dans

d'autres pays dont on nous donne ici la

deſcription les femmes dégradées au-deſ

ſous de l'autre ſexe , occupées ſans relâ

che aux plus durs travaux & ſoumiſes à

cette autorité que le fort prend ſur le foi

ble; autorité toujours très dure & ſouvent

cruelle lorſqu'elle n'eſt pas réglée par les

loix, ou tempérée par les mœurs douces

que donne l'état de ſociété.

La découverte de l'île du Roi George

ou d'Otahiti forme un des articles les plus

intéreſſans de cette hiſtoire. Comme le

récit des événemens a toujours plus d'at

trait pour le lecteur dans les deſcriptions

mêmes qu'en ont données ceux à qui ils

|

|
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ſont arrivés, ou qui en ont été les té

moins oculaires, l'hiſtorien fait parler le

lus ſouvent les navigateurs qui ont fait

† découvertes dont il écrit l'hiſtoire.

C'eſt par cette raiſon qu'il a rapporté dans

les propres termes de M. WaHis pluſieurs

détails 1ntéreſſans concernant l'île d'O-

tahiti. Ce navigateur Anglois eſt le pre

mier qui ait découvert certe île, devenue

depuis un objet de la plus grande curioſité

par la belle deſcription qu'on en trouve

dans le voyage autour du Monde de M.

de Bougainville, qui a relâché ſur cette

terre où il a paſſé neuf jours, & plus par

ticulièrement encore par la relation de

M. Cook , qui, dans le voyage le plus

extraordinaire qu'on ait entrepris, a de

meuré trois mois dans cette île , pour y

attendre le paſſage de Vénus ſur le diſque

du ſoleil, vivant dans la plus parfaite in

timitéavec les Naturels.Les lumières qu'il

a publiées ſur ce beau pays & ſes habitans

ne laiſſent rien à deſirer, & M. F. en a

habilement profité pour rédiger ſon hiſ

tO1fe.

Comme il a été ſouvent queſtion dans

les Journaux, de l'île d'Otahiti, nous nous

bornerons ici à quelques remarques ſur

les Nations antropophages de l'Améri

que. Quelques Sceptiques ſe ſont perdus
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en de vains raiſonnemens pour révoquer

en doute la véracité des voyageurs qui,

dans leurs relations, ont avancé qu'il

avoit des peuples antropophages ſur plu

fiours côtes de l'Afrique & de l'Améri

que ; mais ce fait eſt aujourd'hui tropbien

éclairci pour pouvoir être rendu douteux

par les objections de quelques écrivains

qui ne ſont peut être jamais ſortis de leur

ville. Lorſque les navigateurs Anglois

abordèrent dans la Nouvelle Zélande, en

1769 , ils trouvèrent un peuple qui avoit

beaucoup de douceur & d'aménité dans le

caractère. Ces lnſulaires entre eux ſont

tendres, affectueux, vivent dans une bon

ne intelligence & une étroite union ;

mais ils ſont cruels, implacables à l'égard

de leurs ennemis à qui ils ôtent impitoya

blement la vie pour les dévorer. Les Zé

landois informèrent les navigateurs que

cinq à ſix jours avant leur arrivée, une

pirogue d'nn diſtrict ennemi s'étoit mon

trée dans leur baie ; qu'ils avoient atta

qué ceux qui étoient à bord, & en avoient

tué ſept qu'ils avoient mis à la broche. Ils

penſent avoir un droit inconteſtable ſor

les ennemis qu'ils ont tués dans un com

bat; & ils ne croient pas devoir les laiſſer

dévorer par les corbeaux, ſur leſquels ils
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prétendent la préférence. Il eſt du moins

certain qu'ils n'imaginent pas qu'il y ait

quelque infamie dans cet uſage : loin d'en

rougir,ilsenparloientaux navigateurscom

med'une coutumeque la raiſon & le droit

autoriſent. Un Indien qui étoit dans la

compagnie des navigateurs ayant deman

dé à un Zélandois fort âgé : « Quand

»vous mangez un homme , que faites

»vous de la tête ? La mangez-vous ?-

»Nous n'en mangeons que la cervelle ,

»répliqua le vieillard ; c'eſt un mets dé

»licieux; fi vous étiez curieux d'en goûter,

»dites-le moi ; dès demain je veux vous

»en régaler. , Le vieillard informa encore

l'Indien qu'ils attendoient leurs ennemis ,

qui ne manqueroient pas de vouloir ven

get la mort des ſept hommes qu'ils avoient

tués, & dont ils avoient fait d'excellens

repas.

Il doit paroître d'abord étrange, com

me l'obſerve l'hiſtorien , que dans un

pays où les habitans n'ont rien à ſe diſpu

ter, une guerre éternelle leur mette

continuellement les armes à la main ; &

que chaque petit diſtrict , habité par un

peuple humain , affable , généreux ,

ſoit dans une inimitié conſtante avec

tout ce qui l'environne. Mais il peut ſe
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faire que dans un combat il y ait plus à

gagner pour le vainqueur qu'on ne pour

roit d'abord le croire, & que ces peuples

ſoient pouſſés à commettre de mutuelles

hoſtilités par des motifs qu'aucun degré

d'amitié & d'affection n'eſt capable de

ſurmonter. Il paroît que le poiſſon &

quelques racines compoſent toute leur

nourriture ; mais cette ſubſiſtance ne peut

ſe procurer que ſur les côtes ; encore

n'eſt-ce qu'en certain temps de l'année que

la pêche eſt abondante. C'eſt une conſé

quence néceſſaire que les Tribus qui vi

vent dans l'intérieur des terres , ſi quel

ques-unes y ont leur réſidence, & mê

me celles qui ſont ſur les côtes,ſoient ſou

vent expoſéesà périr par la famine. Lacon

trée ne produit ni brebis, ni chèvres, ni

cochons, ni aucune eſpèce de bétail : ils

n'ont point d'oiſeaux privés , & ne con

noiſſent pas l'art d'en prendre d'autres en

quantité ſuffiſante pour en faire des pro

viſions. Si quelque circonſtance ne per

met pas à une Tribu de faire ſa proviſion

de poiſſon , ou ſi on vient à l'en priver

après l'avoir faite, elle n'a pour y ſuppléer

que quelques chiens & des racines , dont

les principales ſont les iniams , les pa

tates & les racines de fougère ; & quand

par accident cette reſſource vient encore à
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manquer , elle eſt alors dans une ſitua

tion qui doit la porter aux extrémités les

plus violentes. Mais les Tribus mêmes

qui habitent les bords de la mer doivent

quelquefois ſe trouver dans cet état de

déſeſpoir; ſoit parce que leurs plantations

auront été dévaſtées, oun'auront rien pro

duit , ſoit parce que la pêche n'aura pas

été aſſez abondante pour en faire des pro

viſions sèches.

«Ces conſidérations, ajoute l'hiſtorien,

»paroiſſent expliquer pourquoi ces peu

»ples, dont les Tribus ſont continuelle

»ment expoſées aux incurſions les unes

»des autres, ont fait de chaque village

»un Fort, & rendre en même temps rai

»ſon de l'horrible coutume de manger

»ceux qui ont perdu la vie les armes à la

»main; car on ne doit pas ſuppoſer que

»celui que la famine a forcé d'égorger

»ſon voiſin, puiſſe être touché d'huma

»nité à la vue de ce corps ſanglant qui,

»mis à la broche, calmera la faim qui le

»dévore : mais ſi l'on a rencontré juſte

»dans l'origine d'une ſi barbare coutume,

»il faut alors obſerver que le mal ne finit

»pas avec la cauſe qui l'a produit. Cette

»coutume, que la néceſſité a fait naître,

»eſt en ſuite adoptée par la vengeance.

»Quelques Philoſophes peuvent préten
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»dre qu'il eſt au fond très indifférent de

»manger ou d'enterrer un corps mort ;

»mais, ſans entrer dans cette diſcuſſion,

»on peut dire que dans la ſuppoſition

» même que cette pratique ne fût pas en

»elle-même criminelle, elle eſt très per

»nicieuſe dans ſes conſéquences. Elle

»déracine du cœur de l'homme un prin

»cipe qui fait la plus grande sûreté de la

»vie ; car l'horreur d'un tel mets eſt bien

»plus propre à retenir la main des meur

»rriers que le ſentiment du devoir, ou la

•crainte du châtiment. Parmi ceux qui

»ſont accoutumés à dévorer les membres

»humains, la mort doit perdre de ſon

»horreur; & dès que l'homme ne frémit

»plus à la vue d'un cadavre ſanglant, il

»lui en coûte peu d'égorger ſon ſembla

»ble.Le ſentiment du devoir & la crainte

»du châtiment ſont plus aiſément ſur

»montés que les ſentimens de la nature,

»ou que les préjugés, qui, inculqués dès

»l'âge le plus tendre, ſont en quelque

»ſorte greſſés ſur la nature. L'horreur du

»meurtre vient moins de la perſuaſion

»intime du crime que de ſon effet natu

»rel. Celui qui s'eſt familiariſé avec le

»carnage n'éprouve plus une ſi vive hor

»reur à la vue d'un cadavre encore palpi

»tant, & tout dégouttant de ſang». Dans
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les gouvernemens où les loix & la reli

gion infligent le même ſupplice dans ce

monde & dans l'autre aux voleurs & aux

meurtriers, on voit une foule d'hommes

voler après une mûre délibération, &

ces voleurs ſont rarement aſſaſſins, avec

la certitude même de ſe procurer de plus

grands avantages. Mais il y a de très

fortes raiſons de croire que les hommes

dans l'uſage de ſe repaître de mets hu

mains, & de trancher un cadavre avec

tout auſſi peu de ſenſibilité que nos cuiſi

niers découpent un lièvre, ne ſentiroient

pas plus d'horreur à commettre un aſſaſ

ſinat, qu'à voler dans les poches; & dès

lors ils deviendroient meurtriers par les

legères tentations qui les ont rendus fri

pons. Si quelqu'un pouvoit douter que

ce raiſonnement fût concluant, qu'il s'in

terroge lui-même, & qu'il ſe demande

ſi, dans ſa propre opinion, il ne ſe croi

roit pas plus en ſûreté avec un homme

que l'idée ſeule du meurtre fait friſſon

ner, que s'il étoit au pouvoir de celui

qui, tenté d'ailleurs de lui ôter la vie,

ne ſeroit arrêté que par des conſidérations

d'intérêt ? -

L'hiſtorien fait voir que la ſituation &

les circonſtances où ſe trouvent les peu

ples de la nouvelle Zelande, ſont favora

bles
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bles aux nations Européennes qui ſe

Propoſeroient d'y établir une colonie. Il

º'eſt pas douteux que ce ſeroit un bien

fait de civiliſer des peuples qui, comme

ceux de la nouvelle Zélande, ſont, par

défaut d'induſtrie, fréquemment expoſés

à manquer du néceſſaire phyſique, & qui

en conſéquence ſont réduits à la triſte

alternative de s'égorger entre eux pour

ſe dévorer, ou de périr par la faim. Tout

cet article de la nouvelle Zélande, ainſi

que celui de l'île d'Otahiti, de quelques

autres îles découvertes par les navigateurs

Anglois & François, offrent beaucoup

de faits & d'obſervations très-propres à

accélerer les progrès de la navigation,

de la phyſique, & de l'hiſtoire naturelle.

Ces inſtructions, très bien rédigées, ſont

d'autant plus intéreſſantes, qu'elles ſont

données par des navigateurs naturaliſtes

& philoſophes, exempts par conſéquent

des préjugés ordinaires aux anciens voya

geurs , qui, pour la plupart, ignorans ou

menteurs, ne publioient la relation de

leur voyage, que pour ſurprendre l'admi

ration ſtupide de quelques lecteurs oiſifs,

Si les journaux de nos navigateurs mo

dernes préſentent un tableau frappant de

phénomènes ſinguliers & nombreux, on

II. Vol. E
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peut croire avec confiance qu'ils ne les

ont décrits qu'après les avoir vus en ſcru

puleux obſervateurs.

* Hiſtoire de la rivalité de la France & de

- l'Angleterre, &c. Tomes IV , V, V1

& VII, par M. Gaillard, de l'Acadé

mie Françaiſe & de l'Académie des

lnſcriptions & Belles Lettres. A Paris,

chez Moutard, libraire de Madame la

Dauphine, rue du Hurepoix, à St Am

broiſe.

Les trois premiers volumes de cette

hiſtoire ont paru il y a environ trois ans,

& le mérite & le ſuccès en ont été conſ

tatés par les ſuffrages du Public. Ces qua

tre derniers volumes terminent l'ouvrage

de l'auteur , & rempliſſent tout le plan

u'il s'étoit propoſé & qu'il rappelle dans

# préface : « c'eſt d'éteindre les haines

»nationales & de déſabuſer les hommes

»de la guerre. Si cette entrepriſe eſt une

»folie, c'eſt une folie douce & humaine

»qui combat une folie cruelle. »

, Il veut prouver que toutes les guerres

injuſtes ſont toujours inutiles ou même

* Les trois articles ſuivans ſont de M. de la

Harpe.
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funeſtes à ceux qui les entreprennent. ll

n'excuſe, il n'approuve que la guerre lé

gitime , néceſſaire & défenſive. Toute

autre guerre, dit-il, trompe les vœux de

l'ambition, trahit les intérêts de la poli

tique, & n'aſſure jamais ni un ſuccès du

rable ni une poſſeſſion paifible. On peut

combattre ce ſyſtême. On peut prouver

qu'en exceptant les Etats libres, toutes

les autres Puiſſances de l'Europe n'ont été

établies originairement que par la con

quête ; que lorſque les Francs envahirent

les Gaules ſur les Romains, ils n'y avaient

pas plus de droit que les Romains n'en

avaient eu quand Céſar s'en empara ;

qu'ils l'ont cependant gardée , & en ont

fait une des plus floriſſantes Monarchies

de l'Univers. Mais il faut ſuppoſer que

le ſyſtême de l'auteur ne remonte pas

juſqu'à l'établiſſement des Nations, &

n'a lieu que depuis l'époque où leurs li

mites reſpectives ont été à-peu près fixées.

Dans cette ſuppoſition, l'on pourrait citer

encore des conquêtes durables & avanta

geuſes; par exemple, celle de la Franche

Comté, l'une des plus belles parties de

l'ancien royaume de Bourgogne , & au

jourd'hui l'une des plus riches provinces

de la France & du plus grand revenu.

E ij
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Mais auſſi l'on pourrait répondre que cet

te conquête, celle de l'Alſace & de quel

ques villes de Flandre ont été bien payées

par les diſgrâces qui accablèrent la France

fur la fin du règne de Louis XIV , & dont

elle ſent encore le contre-coup. Quoi

qu'il en ſoit, tout ſyſtême général en po

litique, en philoſophie & même en mo

rale, peut ſouffrir des exceptions. Mais

au fonds, celui de M. Gaillard ſur la

uerre eft auſſi raiſonnable qu'il eſt utile.

Il défend les droits naturels des peuples

que l'an ne doit pas mener au carnage,

ſi ce n'eſt pour leur défenſe néceſſaire. Il

inſpire la haine de l'oppreſſion & de la

violence. « C'eſt à Griſler , dit-il, qu'il

»faudroit pouvoir demander ce que lui a

»valu le deſpotiſme inſolemment abſur

»de qui ordonnait à tout un peuple de ſe

»proſterner devant le ſigne de la Tyran

»nie expoſé dans la place publique , ou

»le deſpotiſme inſolemment barbare qni

»forçait un père d'exercer ſon adreſſe ſur

»la tête de ſon fils. Ce ſerait à Philippe

»Second qu'il faudrait pouvoir demander

»ce que lui a valu le projet d'aſſujettir les

»Pays - Bas au joug de l'Inquiſition. Ce

»ſerait au Duc d'Albe à nous dire quel

»bien ont fait à cette odieuſe cauſe ces
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»dix-huit mille victimes qu'il ſe glori

»fiait d'avoir livrées aux bourreaux. »

On a révoqué en doute l'hiſtoire du

chapeau expoſé & de la pomme abattue.

Mais le mépris de l'humanité eſt ſi natu

rel aux tyrans, & dans ces temps batba

res l'homme ſerf était compté pour ſi peu

de choſe & ſi facilement foulé aux pieds;

il a été ſi commun de tcut temps que les

Puiſſances regardaſlent les hommes com

me des animaux de ſervice, qu'il ee faut

pas traiter de fable un trait hiſtorique ,

ſous prétexte que,s'il était vrai, ce ſerait

un trop grand outrage à la nature humai

ne. Il y a vingt traits avérés auſſi forts

que l'aventure de Guillaume Tell, & ſa

réponſe au tyran eſt ſi belle que pour cette

raiſon ſeule il faudrait abſolument que

ſon hiſtoire fût vraie.

On allègue en faveur des uſurpations

heureuſes l'exemple de Cromwel « qui

»de la pouſſière de l'école s'élève juſqu'au

»Trône, fait trancher la tête à ſon maî

»tre, & meurt dans ſon lit. »

M. Gaillard répond : « Si Cromwel a

»régné paiſiblement ; ſi ſa race ſolide

» ment établie ſur le Trône en a joui ſans

»contradiction, l'exemple de Cromwel

»ſera une exception à la règle, & cette

E iij
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»exception même ne prouvera rien con

»tre la règle. Mais je vois Cromwel ne

»recueillir que le fruit ordinaire du cri

»me; je vois la terreur qu'il inſpire &

»celle qu'il éprouve ; il fait trembler l'in

»nocence, & la juſtice le fait trembler ;

»il pourſuit dans leurs aſyles étrangers

»les Princes qu'il a proſcrits, & du fond

»de ces mêmes aſyles ces proſcrits le con

»ſument d'inquiétude & de frayeur ſur

»ſon Trône uſurpé. Il craint juſqu'aux

»regards du peuple qu'il a ſéduit , &

»une garde terrible le dérobe à tous les

»yeux. Il cherche dans des projets vaſtes

»& glorieux à ſa patrie une diſt action

»aux remords qui le rongent; il ne peut

»en trouver. Il eſt grand, mais malheu

»reux ; illuſtre, mais odieux ; redouté,

»mais puni. Sa gloire même lui pèſe ;

»elle éterniſe le ſouvenir de ſes crimes.

» Cet homme, dit Pope , eſt condamné à

»une renommée éternelle. Si le malheur

»d'éprouver la crainte en inſpirant l'hor

»reur, eſt l'objet que ſe propoſe la poli

»tique, nous avouons que la guerre, la

»rebellion, le crime peuvent remplir

»cet objet; mais qui peut le rechercher

»ou l'envier ?»

Ces quatre nouveaux volumes contien
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nent l'hiſtoire détaillée de la querelle

d'Edouard Il I & de Philippe de Valois

pour la ſucceſſion à la Couronne de Fran

ce; querelle continuée ſous les ſucceſſeurs

de ces deux Princes, & qui, malgré les

fameuſes défaites de Crécy, de Poitiers

& d'Azincourt, finit par l'expulſion to

tale des Anglais. La priſe de Calais, leur

dernière poſſeſſion en France, fut l'ou

vrage du célèbre François de Guiſe, père

du Balafré, plus célèbre encore , & le

héros de la Ligue. Dans le cours de cette

querelle, qui dura deux cent-vingt ans ,

l'hiſtorien pèſe avec un jugement ſûr &

avec l'équité la plus impartiale les droits&

les avantages des deux Nations ennemies.

Il les conſidère dans tous les objets de

rivalité, dans la guerre, dans la politi

que, dans l'adminiſtration, dans la gloire

perſonnelle de leurs Souverains, dans la

gloire nationale des lettres & des arts.

Par-tout il puiſe dans les meilleures ſour

ces ; par - tout on voit les ſentimens du

citoyen, les lumières du littérateur & le

talent de l'écrivain. Nous nous bornerons

à citer en partie ce qui regarde le règne

de Louis XI. Ce morceau nous a paru le

plus remarquable de tout l'ouvrage par

les vues ſaines & juſtes qu'il préſente ſur

E ivº
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un Prince que quelques hiſtoriens ont

trop excuſé ou trop fait valoir, louant la

fauſſeté & la diſſimulatien, pour affecter

de la politique. On ſe ſouvient que M.

Duclos qui a fait une vie de Louis Xl ,

finit l'énumération de tous ſes vices qui

compoſent un homme déteſtable, par ces

mots qui ont paru révoltans : C'était pour

tant un Roi. Certes,c'eſt faire à la royauté

une cruelle injure que de la ſéparer de

l'humanité au point que celui qui n'a pas

une ſeule des qualités ſans leſquelles on

ne mérite pas le nom d'homme, puiſſe

mériter le nom de Roi. Non, ſans doute,

ce n'était pas un Roi que Louis XI ;

ce n'était pas même un tyran qui eût du

génie : c'était un homme pervers & un

eſprit médiocre qui croyait que la fauſſeté

était toujours de la fineſſe, quoiqu'en

voulant être toujours faux il ſoit difficile

d'ètre fin ; qui croyait que le mépris de

toute morale était la vraie politique, &

qui commit autant de fautes contre l'une

que contre l'autre ; qui déshonorait ſon

rang ſans relever ſa puiſſance ; qui ſe ren

dait odieux ſans obtenir rien que de la

haine, & vil ſans recueillir autre choſe

que du mépris ; qui méditait profondé

ment des méchancetés gratuites ou mal

entendues , & commettait de grandes
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:

cruautés ſans y avoir un grand intérêt ;

qui prodiguait beaucoup d'art dans de pe

tites affaires , & manqua toujours les

grands avantages qui s'offraient à lui ;

qui, s'occupant toujours d'intrigues, fit

toujours de mauvais traités; qui dreſſant

toujours des piéges, y tomba très - ſou

vent ; avare, jaloux & ſuperſtitieux, trois

défauts des petites ames; qui vécut dans

l'agitation & Inourut dans la terreur.

Telle eſt l'idée que donne de Louis

XI l'examen de ſa conduite, & tel il eſt

repréſenté dans l'excellent réſumé que

M. Gaillard a fait de ſon règne. C'eſt une

belle leçon pour quiconque croirait qu'il

y a beaucoup à gagner à être méchant.

»Je prends Louis Xl à l'inſtant de ſon

»couronnement. Juſques là des tracaſſe

»ries, des factions, des révoltes contre

»ſon père, des conſpirations contre i'E-

»tat, avaient formé toute ſa politique.

»Cette politique n'avait pas été heureuſe.

»Chaſſé du Dauphiné, fugitif dans les

»Pays-bas,ſa ſeule conſolation avait été de

»troubler la Cour du Duc de Bourgogne,

»ſon bienfaiteur, comme celle du Roi de

»France, ſon frère. Voilà le ſujet; voici

»le roi. Etant allé à Reims pour la céré

»monie du ſacre, il jure aux Rémois de

E, v
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»ne point établir d'impoſitions nouvelles,

»il promet même une diminution ſur

»les anciennes. Quel eſt l'effet de ces

»promeſſes ? Le renouvellement du bail

»des gabelles & des autres exactions,

»avec une ſurcharge confidérable. Mais

»auſſi quel eſt le fruit de cette infidélité?

»La révolte de Reims, d'Alençon, d'An

»gers, d'Aurillac, & de pluſieurs autrcs

»villes en différentes provinces.

»Charles VII ſut entretenir la paix

»pendant vingt-cinq ans avec les Ducs

»de Bourgogne & de Bretagne ; il ſut

»même tourner leurs forces contre l'en

»nemi commun, les Anglais. Louis XI

»fut toujours en guerre avec les mêmes

»princes , parce qu'il ne ceſſa de leur

»nuire, de les irriter, de les réunir par

»les moyens même qu'il prenoit pour

»les diviſer. ... Ces grandes Puiſſances

»touchoient à leur fin. Le Duc de Bre

»tagne n'avoit que des filles, celui de

»Bourgogne n'avoit qu'un fils ; c'étoit

»une raiſon de plus de ménager ces

»Princes. Au lieu de les attaquer, il fal

»loit rechercher leur amitié, préparer

»par des négociations habiles & des pro

»cédés honnêtes, des alliances qui ſuſſent

»réunir leurs Etats à la Couronne, ou du
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»moins qui puſlent les rapprocher du

»trône. Louis Xl au commencement de

»fon règne avoit un frère, & ſur la fin

»de ſon règne un fils qui pouvaient ſervir

»à ce deſſein ; mais il fut l'ennemi & de

»ſon frère & de ſon fils, & du repos

»public de ſes ſujets, & du ſien, plus

»encore que des Ducs de Bretagne & de

»Bourgogne. Il haïſſait ces Ducs parce

»qu'ils étaient puiſſans, & il les combat

»tit parce qu'il les haïſſoit ; voilà toute

»ſa politique. Quel en fut le fruit ? Il

»manqua la ſuccefſion de Bourgogne qui

»fut portée dans la maiſon d'Autriche.

On ne peut rien oppoſer à ces judi

cieuſes réflexions de l'hiſtorien. Si ja

mais on a commis en politique une faute

inexcuſable, & qu'il eſt même difficile

de concevoir, c'eſt le refus que fit Louis

XI de la main de Marie de Bourgogne,

que l'on offrait au Dauphin Charles,.

avec tous les Etats héréditaires de cette

maiſon. Il fallait ou qu'il craignît d'avoir

un fils trop puiſſant, ou qu'il crût qu'il

lui ſerait facile d'envahir l'héritage d'une

jeune Princeſſe ſans appui ; mais elle en

trouva dans l'Empereur Maximilien. Les

Pays-bas furent perdus pour la France,

& ce fut l'origine de la longue & funeſte

jalouſie qui a diviſé juſqu'à nos jours les

E vj
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maiſons de Bourbon & d'Autriche, &

qui a fait verſer tant de ſang. Tel fut le

fruit de la déteſtable politique du grand

· politique Louis XI. -

« C'eſt lui faire trop d'honneur, (con

»tinue M. Gaillard) que de le regarder

»comme un politique Machiavéliſte. Il

» ne fut que l'eſclave de ſes paſſions &

» le jouet de ſes caprices. Un politique

»Machiavéliſte n'aime ni ne hait ; il ne

»voit que ſes intérêts; il les ſuit ſans

»acception de perſonnes ni de moyens;

»il y ſacrifie tout. Louis XI ſacrifia tout

»à la haine, manqua tous les avantages

»politiques pour courir après de petites

»vengeances, & ſe priva de la paix pour

»le ſeul plaiſir de vivre en guerre.

»ll affectait la plus tendre reconnoiſ

»ſance pour le Duc de Bourgogne Phi

»lippe-le-bon, ſon bienfaiteur. La pre

»mière preuve qu'il lui en donne eſt de

»vouloir établir dans les états du Duc la

»gabelle, qui depuis Philippe de Valois

»était regardée en France comme un

»fléau. Le Duc rejeta ſans détour la

»propoſition ; il chargea même le Sei

»gneur de Chymay d'en porter ſes plain

»tes au Roi. Le Roi refuſe audience.

»Chymay l'attend ſur ſon paſſage, & le

»force de l'écouter. Quel homme eſt donc

-
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»le Duc de Bourgogne , dit Louis XI

»avec colère? Eſt il autre ou d'autre métail

»que neſont les autres Princes & Seigneurs

»de mon royaume ? Oui, Sire, reprit .

»Chymay, le Duc de Bourgogne voire

»ment eſt autre, & d'autre métail, que

» les autres Princes de votre royaume ni

»des pays environ ; car il vous a gardé,

»porté & ſoutenu, contre la volonté du

» Roi Charles votre père, que Dieu abſolve,

»auquel il en déplaiſoit ; ce que d'autres

» Princes n'eſſent voulu ni oſé faire. Le

»Roi ſe tut. Le Comte de Dunois s'é-

»tonna de la liberté avec laquelle Chy

» may avait oſé parler à ce Monarque ſi

»fier. Si j'euſſe été cinquante lieues loin,

»répondit Chymay, & que j'euſſe penſé

»que le Roi m'eüt voulu dire ce qu'il m'a

»dit de Monſeigneur mon maître, je fuſſe

»retourné pour lui dire ce que je lui ai

»répondu. Voilà comment Louis X1

»traitait ſes amis, & comment il s'en

»faiſoit traiter.

»Sa ſeule politique ſur tous les objets

»d'adminiſtration fut de renverſer tou

»jours l'ouvrage de ſon père, de deſti

»tuer arbitrairement tous les Officiers

»nommés par Charles VII, ce qui pro

»duiſit deux effets; l'un de ſoulever con

»tre lui ces Officiers, leurs parens & leurs
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»amis ; l'autre d'alarmer & d'effaroucher

»la nation, aux vœux de laquelle il fut

»obligé d'accorder en 1467 la fameuſe

»loi de l'inamovibilité des charges. Ainſi

»je vois ſa politique toujours ou trompée

»ou punie. Il rempliſſait les Cours étran

»gères d'eſpions, & la ſienne de déla

»teurs, ſûr moyen d'être trompé à grands

»frais.

»A cette irrégularité d'adminiſtration,

»à ce caprice de conduite, il joignait

»l'indocilité ſa plus opiniâtre, l'orgueil

»de ne jamais demander de conſeil, &

»de n'en vouloir point recevoir. Le Duc

»d'Orléans, père de Louis XII, crut que

»ſon âge, ſon expérience, ſes malheurs,

»ſes ſervices, ſon rang de premier Prince

»du ſang, ſon zèle pour l'Etat & pour le

»trône, l'autoriſaient à faire au Roi quel

»ques repréſentations ſur le renverſement

»des loix. Le Roi, bleſſé de cette liberté,

»outragea ſi durement ce vénérable vieil

»lard , qu'il en mourut de douleur ; ce

»qui ne contribua pas à diminuer le

»nombre des ennemis de Louis Xl , &

»jeta Dunois dans la ligue du bien pu

»blic. Tour à tour faſtueux & ſimple,

»avare & prodigue, toujours avec inten

»tion, & très-ſouvent hors de propos,

»Louis XI, dans une cérémonie qui exi
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»geait de la repréſentation, dans une

»entrevue de Rois , paraiſſait vêtu de

»bure, avec l'image de la Vierge pen

»dante à ſa barrette. Il ne rougiſſoit pas

»de donner vingt écus à une héroïne qui

»avoit repouſſé les ennemis, & ſauvé

»une place , & il prodiguait l'argent

»pour corrompre un ſujet, pour entrete

»nir des correſpondances ſecrettes & ſté

»riles, pour faire des traîtres, & pour

»en être environné. Les Miniſtres étran

»gers tiraient des penſions de lui pour le

»tromper. Ils en recevaient ſi publique

»ment, qu'on pouvait croire que c'était

»de l'aveu de leurs maîtres, qui tour

»naient ſouvent contre lui ſes propres

»artifices.

Un Tyran n'eſt jamais populaire.

»Louis XI affectait de le paraître ; mais

»c'était pour mortifier les Grands ; il ad

»mettait des bourgeois à ſa table, mais

»il les humiliait par des railleries amè

»res ; il employait des gens ſans carac

»tère, pour les déſavouer plus aiſément,

»& les ſacrifier au beſoin. Tant de ci

»toyens de Paris jetés de nuit dans la

»rivière, tant d'exécutions ſecrettes, tant

»d'inutiles violences exercées ſur des

»gens ſans nom, ne ſont pas d'un ami
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»du peuple. Eſt-ce un Roi populaire ou

•même un Roi politique , qui pouſſe

»l'indécence de la batbarie juſqu'à dai

»gner aſſiſter aux exécutions de juſtice,

»juſqu'à exciter par ſa préſence le bour

»reau à faire ſon devoir, juſqu'à l'animer

»du geſte & de la voix. Un homme

»ayant été condamné au fouet, pour un

»propos peut-être innocent, mais capa

»ble de repandre l'alarme dans Paris :

»battez-le fort, criait le Roi au bourreau,

»& n'épargnez-point ce paillard, car il a

»bien pis deſſervi ? Ne ſuffirait il pas d'un

»pareil trait pour avilir le plus grandPrin

»ce ? La connoiſſance des hommes, pre

»miertalent d'un Roi politique, manqua

»entièrement à Louis XI. Il commence

»par perſécuter les Duchâtel & les Cha

»lannes , auxquels il fut obligé de reve

»nir dans la ſuite, & qui le ſervirent

»avec le même zèle qu'ils avaient ſervi

»Charles VII, & il proſtitua ſa confiance

»au Cardinal Balue, au Comte de Me

»lun , au Duc d'Alençon , au Comte

»d'Armagnac, au Duc de Nemours, au

»Connétable de St Pol, qui tous le trahi

»rent. Il ne connoiſſait pas mieux le

» prix du moment & de l'occaſion. Au

»milieu des plus grands avantages, on
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»pouvait toujours l'arrêter en lui propo

»ſant une négociation ; non qu'il aimât

»la paix, mais il aimait l'intrigue. Un

»ennemi trompé était plus pour lui qu'u-

»ne province conquiſe.

»De quoi lui ſervaient les eſpions qu'il

»entretenoit ? Pendant le fiége de Paris,

»cette ville , bien approviſionnée, ſe

»défendait vaillamment contre les Prin

»ces ligués : Louis XI, toujours inquiet

»& impatient, ſe hâta de figner les trai

»tés de Conflans & de S Maur des-foſſés,

»après avoir pris la précaution de proteſ

»ter contre. Le lendemain ce furent les

»aſſiégeans qui demandèrent des vivres

»aux aſſiégés ; la diſette étoit dans leur

•camp, & alloit diſſiper leur armée,

»ſi le ſiége eût duré encore deux jours.

»On n'en ſavait rien dans la ville... Un

»de ſes confidens lui demandait ce qui

»avait pu le réduire à recevoir des condi

»tions auſſi dures que celles qui lui a

»vaient été impoſées par les traités de

»Conflans & de St Maur ; il répondit :

»La jeuneſſe de mon frère de Berry, la

»prudence de Beau-couſin de Calabre, le

»ſens de beau-frère de Bourlon, la malice

»du Comte d'Armagnac, l'orgueil grand

»de beau-couſin de Bretagne, & la puiſ
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»ſance invincible de beau frère de Charo

»lois. Un grand homme n'aurait dit

»qu'un mov : Ce ſont mes fautes; mais

»un grand homme ne les eût pas faites.

»Plus Louis XI était diſſimulé, plus

»il affectait de franchiſe. Il vint trouver

»le Comte de Charolois dans ſon camp,

»pour conférer avec lui. Paris le vit par

»tir, & fut ſans inquiétude. Les ſoldats

»Bourguignons diſaient en riant : Voilà

»pourtant le Roi au pouvoir de notre

» Prince. Le Comte de Charolois, pour

»répondre à ce procédé, reccnduiſit le

»Roi juques ſous les murs de Paris.

»Toute l'armée Bourguignone trembla

»pour lui , & déſeſpera de le revoir.

»Comparez cette ſécurité d'un côté, ces

»alarmes de l'autre, & jugez de la répu

»tation des deux Princes.

»Pour terminer ce portrait; aux in

»conſéquences du caprice, à l'audace du

»Machiavéliſme, joignons toute la pu

»ſillanimité de la ſuperſtition, la crainte

»d'entendre parler d'affaires le jour des

»lnnocens, la diſpoſition à ſe parjurer

»ſur toute ſorte de reliques, excepté

»ſur la Croix de St Lô, parce qu'elle

»avait la vertu de faire périr miſérable

»ment le parjure dans l'année; la permiſ



J U I L L E T. 1774. 1 15

»fion qu'il demandait à ſes reliques de

»eommettre les crimes qu'il croyait uti

»les, ſes foibleſſes honteuſes dans ſes

»maladies, ſes petits efforts pour déro

»ber à ſes ſujets le ſpectacle de ſa déca

»dence, & pour s'en déguiſer à lui-même

»le ſentiment ; cette eſpérance de trom

»per les yeux en couvrant ſon cadavre

»d'habits ſuperbes dans les cérémonies

»publiques, en étalant une parure qu'il

»avait trop méptiſée autrefois ; repré

»ſentens-nous à ſes derniers momens,

»ce tyran inviſible , caché au fond de

»ſon palais, environné de tout l'appareil

»de la terreur, défendu par une enceinte

»redoutable de fer & de grillages, con

»ſumé par la crainte que ſon affoibliſſe

»ment ne le fît mépriſer; plus jaloux de

»ſon autorité, à meſure qu'elle lui échap

»poit ; puniſſant juſqu'aux violences ſa

»lutaires qu'on exerçoit ſur lui, pour

»l'empêcher de ſe nuire ; déchiré de

»remords, tourmenté de ſoupçons, dé

»gradé par la ſuperſtition , craignant &

»faiſant trembler toute ſa Cour; mena

»çant ſes Médecins, qui le mettaient à

»leurs pieds en le menaçant lui-même ;

»demandant, en pleurant, la vie à l'her

»mite de Calabre ; déſeſpéré de l'affreuſe

|
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»néceſſité de mourir, & mourant tous

»les jours par degrés dans des convulſions

»de frayeur, plus horribles que la mort

22 IllCII)6,

»Il fut mauvais fils, mauvais frère,

»mauvais mari, fière injuſte, peut-être

»dénaturé, énnemi implacable , faux

»ami , allié infidèle, mauvais Roi, &,

»quoi qu'on en diſe, mauvais politique.

Nous avons peut-être étendu les cita

tions un peu plus que de coutume. Deux

raiſons nous y ont engagés; le mérite de

ce morceau & l'importance du ſujet. On

n'avait point encore auſſi bien apprécié

Louis XI. il n'y aurait plus dans la poſ

térité, ni d'encouragement pour la vertu,

ni de frein pour le vice, ſi l'on parve

nait à corrompre l'Hiſtoire, le Juge in

corruptible des Rois.

Journal du Voyage de Michel de Mon

taigne en Italie, par la Suiſſe & l'Al

demagne , en 1 58o & en 1 58 1 ; avec

des notes par M. de Querlon. A Rome;

& ſe trouve à Paris, chez le Jay , li

braire, rue St Jacques, au grand Cor

neille. -

On veut avoir tout ce qui porte le nom

d'an grand écrivain, & cette curioſité eſt
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ſouvent un piége. Ceux qui ont lu les

Eſſais de Montaigne ont cru le retrouver

dans ſes voyages ; mais ils ſe ſont trom

pés. C'eſt bien ſa diction libre & naïve ;

mais ce n'eſt pas ſon génie. On ne voit

qu'un Journal ſec, ſans agrément & ſans

inſtruction, dont il a pu profiter lui-mê

me, mais dans lequel il n'y a rien à ga

gner pour le lecteur. L'éditeur prétend

que Montaigne s'y peint beaucoup mieux

que dans ſes Eſſais, parce qu'il n'écrit que

pour lui & pour ſa famille, ſans aucun

deſſein & ſans aucun travail. Il ſe peut

qu'il n'y ait ni deſſein ni travail. On le

voit; mais il n'y a nulle raiſon pour qu'un

homme ſe peigne lui - même dans une

courte notice faite pour ſon uſage, de

tous les lieux qu'il parcourt en voyageant.

Si l'ouvrage n'eſt pas très - intéreſſant,

le diſcours préliminaire de l'éditeur &

l'épître dédicatoire à M. le Comte de

Buffon ſont des morceaux curieux dans

leur genre. Voici le début de la dédi

CaC6,

« Le premier livre qu'on dédia fut un

»préſent de l'amitié. Le ſecond fut un

»hommage au Génie, à la ſupériorité des

»connaiſſances, des lumières, du goût ,

»&c. Je ne chercherai point le motif qui
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»fit dédier le troiſième. L'intérêt , la flat

»terie & la vanité ont tout brouillé de

»puis long-temps chez les hommes. En

»calculant autant que Neuton , on ne

»trouverait pas aiſément le minimum ou

»le maximum du procédé moral le moins

»compliqué. »

Dans une dédicace à un Savant illuſtre

il fallait bien étaler un peu de ſcience ;

· mais il faut convenir que celle - ci eſt

·mal appliquée. Il eſt difficile de conce

voir ce que c'eſt que le minimum ou le

·maximum d'un procédé moral; mais ſil'on

cherehait le réſultat d'une pareille phra

ſe, & qu'on prétendît y trouver un maxi

mum de ridicule & un minimum de bon

ſens, on ſe ferait entendre plus aiſément.

La généalogie des dédicaces n'eſt pas une

découverte beaucoup plus claire que le

produit mathématique du procédé moral.

Il ne ſerait pas facile d'expliquer pour

quoi la première dédicace a dû s'adreſſer

à l'Amitié & la ſeconde au Génie , &

pourquoi la première n'aurait pas été

pour le Génie & la ſeconde pour l'Ami

tié. Cet arrangement gratuit eſt de l'au

torité de M. Querlon, & il n'en faut rien

conclure ni pour le Génie ni pour l'Ami

tié. Il y a dans les hommes de génie, dit
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il quelques lignes après, un point de con

tact qui les rapproche. Il le trouve, ce point

de contact, & même il lui eſt devenu ſen

ſible, entre Montaigne& le Pline Français,

qui ſe reſſemblent à-peu-près comme la

Fontaine & Ariſtote.

Le diſcours préliminaire eſt écrit com

me la préface. On y trouve que Mon

taigne avait comme imbibé le latin avee

- le lait. On pourrait apprendre à M. de

· Querlon que des latiniſmes de cette for

ce peuvent paſſer en français pour des

barbariſmes.

• La richeſſe & la chaleur de ſon ima

»gination, (dit-il ailleurs ) ſuppléant à

»tous les beſoins du boute-dehors, (c'eſt

-»ainſi que Montaigne appelait le langa

»ge) y attachaient des formes heureuſes

»& un coloris qui lui prétaient un nerf,

»&c. » La chaleur de l'imagination qui

attache des formes & le coloris qui préte

, un nerf, ne ſont pas des modèles de jaſ

teſſe dans le genre de la métaphore. On

n'en citera pas davantage. On n'aurait

même fait aucune obſervation de cette

eſpèce, ſi M. de Querlon n'affectait pas

· depuis long temps de prononcer d'un ton

très-déciſif & très - peu décent ſur toutes

les nouveautés littéraires, dans des Affi
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ches de province, deſtinées, comme cel

les de Paris, à annoncer les biens à ven

dre, les maiſons à louer & les titres des

· livres nouveaux. Il eſt aſſez ridicule que M.

de Querlon ait plus d'une fois employé la

moitié de ſa feuille à occuper fes Abonnés

d'un article du Mercure , comme ſi c'eût

été un bien en litige ou une pièce rouvelle.

Il annonçait dans une de ſes affiches que

l'auteur de l'éloge de Racine mettait le

mot de création à toute ſauce. On pour

rait peut-être s'exprimer plus noblement.

Mais encore une fois nous ne prétendons

point lui apprendre à écrire. Nous con

ſentons même qu'il nous donne, ainſi

u'à tous les écrivains , des leçons de

goût & de ſtyle telles que les belles phra

ſes que nous venons de citer, pourvu que

nous lui en donnions de modération &

d'honnêteté , qu'il ne cherche pas la guer

re, quand tout le monde le laiſſe en paix,

& qu'il ne s'expoſe pas à des repréſailles

toujours ſi faciles, & qui trop ſouvent fe

préſentent d'elles mêmes à ceux qui les

cherchent le moins. -

Obſervations ſur l'Art du Comédien & ſur

d'autres objets concernant cette profeſ

ſion en général, avec quelques extraits

- de
#
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de différens auteurs & des remarques

analogues au même ſujet ; ouvrage

deſtiné à de jeunes aéteurs & actrices.

Par le ſieur D***, ancien Directeur

des Spectacles de la Cour de Bruxelles.

Seconde édition corrigée & augmentée

de beaucoup d'anecdotes théâtrales &

de pluſieurs obſervations nouvelles ;

vol. in 8° br. prix 3 liv. A Paris, chez

Ducheſne, rue St Jacques.

Ce volume eſt ce que l'on a écrit de

plus complet ſur l'Art du Comédien.

L'auteur y a fondu ce qu'on trouvait de

mieux dans les ouvrages de MM. Ré

mond de Ste Albine & Riccoboni ſur le

même ſujet; il s'eſt appliqué à égayer les

réflexions & les préceptes par une foule

d'anecdotes qu'il a recueillies de tous

côtés. La plupart roulent ſur l'amour

propre des Comédiens. Il eſt naturel en

effet que la vanité ſoit exaltée par le be

ſoin continuel & l'habitude journalière

des applaudiſſemens. Quiconque eſt tou

jours en ſpectacle dépend plus que tout

autre de l'opinion d'autrui. Cette avidité

de louanges dans les Comédiens ne s'eſt

peut-être jamais mieux manifeſtée que

dans un trait fort ſingulier qui a échappéº

aux curieux d'anecdotes, & dont on ga
II. Vol,
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rantit la certitude. ll n'y a peut-être per

ſonne qui ne ſe ſouvienne d'avoir enten

du dire que le Comédien du B***, mott

il y a dix ou douze ans, & reconnu de

ſon vivant pour un très-mauvais acteur,

était un excellent juge dans le genre dra

matique & s'y connaiſſait mieux que tous

ſes camarades. C'était une réputation éta

blie ſans que perſonne pût en produire

les titres. A ſa mort on en a ſu le ſecret.

Un particulier déclara qu'il perdait une

penſion de 6oo livres que lui payait du

B**, pour répandre journellement qu'il

était grand connaiſſeur en pièces de théâ

tre. Cet homme le publiait dans les ca

fés ; perſonne n'ayant d'intérêt à le con

tredire, cette opinion paſſait de bouche

en bouche, & l'on ſe diſait au parterre :

vous voyez cet acteur ſi ridicule ;. c'eſt le

plus éclairé de tous les Comédiens ſur le

mérite d'une pièce nouvelle. Ainſi du B.

ne pouvant faire croire au Public qu'il

était bon acteur, était parvenu du moins

à lui perſuader qu'il avait un jugement

exquis. H voulait être loué de quelque

choſe, & ce plaiſir qui lui coûtait 6oo l.

ne lui paraiſſait pas payé trop cher. Cette

anecdote ſerait très remarquable quand

elle ne ſervirait qu'à prouver ce que les
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méchans ne ſavent que trop bien & ce

que les honnêtes gens refuſent ſouvent de

croire : c'eſt que quiconque ſoit de chez

lui avec le deſſein de répandre un men

ſonge , eſt ſûr de l'accréditer pour un

temps, à moins qu'il n'y ait beaucoup de

gens intéreſſés à le détruire. Tout ſe dit,

tout ſe répète & tout ſe croit.

L'Inoculation, ode par M. Dorat. Prix,

1 2 ſols. A Paris , chez Monory, li

braire de S. A. S. Mgr le Prince de

Condé, rue de la Comédie Françoiſe,

1774. |

M. Dorat, après avoir célébré le nou

veau Règne , vient encore de conſacrer

par ſes chants les bienfaits de l'Inocula

tion. Nous citerons quelques ſtrophes de

cette dernière ode pleine de grandes vé

rités heureuſement exprimées.

Le poëte déplore la raiſon de l'homme

, prompte à s'égarer, lente pour tout ce qui

peut l'éclairer.

Sur le Temps appuyée, en vain Texpérience

Oſe des droits de l homme embraſler la défenſe t

Que pcut un Sage, hélas! contre mille impoſs

Ieu4S ? . " . , * - - .

Sous la garde des loix le préjugé circufe :

F ij
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On atteſte le Ciel, & la Terre crédule

Punit ſes Bienfaiteurs.

Combien de grands hommes perſécu

tés pour avoir eu le courage d'enſeignet

la vérité ! Socrate, Deſcartes, Galilée en

ſont des exemples terribles.

O malheureux humains ! l'habitude indocile

Proſcrira donc toujours ce qui vous eſt utile !

Eh ! ne voyons - nous point cent détracteurs in

- grats -

Contre un Art bienfaiſant s'armer avec furie

Pour ce monſtre hideux qui, né dans l'Arabie,

Vint ſouiller nos climats ?

Dans ſa première fleur il flétrit la Jeuneſſe,

Il moiſſonne l'Enfance , il atteint la VIeilleſſe ;

Il n'épargne beautés, vertus, âges ni rangs :

De ſes poiſons ſubtils la rapide influence -

Corrompt la terre & l'air, le toit de l'Indigence,

Et les lambris des Grands.

-

On a vu ce monſtre exercer ſa fureur

ſur les plus nobles têtes; cependant l'opi

nion ſtupide écartoit l'Egide de l'art.

Monarques, c'eſt à vous de renverſer l'Idole.

La plainte des Sujets n'eſt qu'une arme frivole ;

Le Peuple en vain gémit ſous le joug abattu : )

Mais l'exemple peut tout lorſqu'un Prince le

- donne ; ' . -
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Les Rois forment nos mœurs ; tout émane du

- Thrône ,

Le vice & la vertu,

Le Ciel entend mesvœux ! Fuyez, vaines alarmes;

François , applaudiſſez ; Amours , ſéchez vos

larmes.

De L'affreuſe Euménide on éteint les flambeaux ;

La tige des Bourbons ſaura triompher d'elle,.

Et verra s'affermir, plus pompeuſe & plus belle,

Ses fertiles rameaux.

- Un ſouverain chéri, dans le printemps de l'âge

Développe à nos yeux la fermeté d'un Sage.

· Par une épreuve heureuſe il veut nous raſſurer,

, & d'un venin choiſi, qu'un Art ſavant modère ,

Il reçoit dans ſon ſein l'atteinte paſſagère

Qui le doit épurer.
-"
- -

-- T-" - - -

| Ainſi que par le ſang, unis par la tendreſſe,

: Ses deux Frères qu'imite une jeune Princeſſe,

Partagent, ſans trembler, cet eſfort courageux ;

: Et déſormais leurs jours, dans un calme durable,

Ne redouteront plus d'un mal inexorable

Les retours orageux.

On trouve chez le même libraire un

Diſcours prononcé le lundi 3o Mai 1774,

à l'iſſue d'un Service pour le repos de

l'ame du feu Roi. Prix, 6 ſols.

* -, ' r

ºr !

F iij
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Ce diſcours retrace avec énergie les

· principaux événemens du règne de Louis

XV. C'eſt ainfi qu'il nous # repréſente

malade à Metz. .

« Une maladie funeſte arrête Louis XV

au milieu de ſa gloire. Un triſte preſſenti

ment ſe fait ſentir dans le cœur du Fran

çois, & prévient le bruit de l'accident ;

on friſſonne, on gémit , on eſt au pied

des Autels, avant même qu'on ait appris

· les détails de ce malheur; vieillards, en

fans , riches , pauvres , grands, pe

tits, on ſe refuſe la nourriture, on n'a

de force que pour implorer la Divinité,

pour racheter par des ſacrifices , des

vœux , des aumônes, la vie du Prince ;

rien n'intéreſſe plus dans le monde que ce

qui tient à cette ſanté précieuſe ; jamais,

- jamais tant d'impatience, de curioſité,

de piété, de douleur, de crainte & d'eſ

poir ne paſſa à la fois & ſi rapidement

, dans l'ame de chaque François ; il

étouffe, il ſanglotte : c'eſt le Chef de

' la Famille , ce Chef glorieux & adoré,

dont les jours ſont menacés, Je vous

atteſte , vous tous Etrangers que le ha

ſard conduiſit alors dans les Provinces

les plus éloignées : vous avez vu des Fa

milles déſolées perdre leur Père, celui de

qui dépendoient l'exiſtence, la fortune »

t
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· le bonheur d'enfans malheureux : leurdou

- leur eſt elle comparable à celle du der

nier des François, lorſque Louis XV étoit

à Metz n'attendant plus que la mort ?

Un rayon d'eſpérance luit : enfin il eſt

ſauvé ; le Très-Haut remercié, l'alé

greſſe eſt générale, la joie tient du délire,

& du cœur enchanté de chaque François

: ſort dans le même moment cet élan plein

d'amour : c'eſt notre Bien-Aimé. »

Les vœux & la prière de l'orateur pour

le règne préſent ſont exprimés avec autant

de nobleſſe que de ſenſibilité.

O toi divine Providence , entre les

mains de laquelle la Nation a depuis ſi

long - temps mis ſa confiance unique ,

daigne écouter ce Peuple ſi reconnoiſſant

· de tes bienfaits perpétuels ; nos yeux ſont

encorebaignés de larmes, & Louis XVI

va les eſſuyer. Salomon avoit ſon âge ,

lorſqu'il demanda la ſageſſe , & elle lui

, fut accordée. Les Sajets du jeune Monar

, que ſe joignent à lui pour te la deman

der ; exauce leurs vœux, mets la ſageſſe

de Salomon dans ſes deſſeins, ajoute la

bonté de Louis XII à celle de ſon cœur ;

fais induer l'économie du Grand Henri

dans ſes actions. Jette un coup - d'œil fa

vorable ſur ſon auguſte # # , ſur cette

1V
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- Princeſſe dont l'affabilité , le noble en

· jouement , la pieuſe compaſſion ſuffi

roient pour inſpirer aux François les ſen

timens les plus tendres, ſi ſes autres ver

- tus , ſa beauté , ſon titre d'Epouſe du

jeune Roi pour qui nous nous empreſ

ſons , ne lui donnoient un droit acquis

& merité ſur l'amour des François; accor

de-lui une fécondité pareille à celle dont

l'Autriche & l'Europe entière ont reſſenti

· l'avantage en admirant les hautes vertus

· de l'Impératrice ſa Mère & de ſa nom

breuſe Famille.

Manuel ſecret, & Analyſe des remèdes de

MM. Sutton, pour l'inoculation de la

petite Vérole, par M. de Villiers,

Docteur - Régent de la Faculté de

Médecine de Paris , ancien Médecin

des Armées du Roi de France en Al

lemagne, & Médecin de l'école royale

& vétérinaire , in 8°, prix 15 ſols,

à Paris, chez P. Fr. Didot, le jeune,

Libraire, Quai des Auguſtins.

Il faut 'ire dans l'ouvrage même que

nous annonçons, le traitement bien dé

' taillé que MM. Sutton emploient pour

la préparation de l'inoculation, ainſi que

· l'analyſe faite avec beaucoup de ſoin,
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de leurs remèdes, & les obſervations du

Médecin François fur leur compoſition.

Avis à mes Concitoyens, ou Eſſai ſur la

/ Fièvre Miliaire, ſuivi de pluſieurs

^ obſervations intéreſſantes ſur la même

maladie ; par M. Gaſtellier, Médecin,

, - un vol, petit in-8°. prix, 2. liv. 1o ſ.

| ' relié. A Paris, chez P. Fr. Didot le

, jeune, Libraire de la Faculté de Mé

| decine, quai des Auguſtins.
A

^ Cet Ouvrage eſt le fruit de l'obſerva

tion & de l'expérience. L'Auteur, qui a

/ . eu de fréquentes occaſions de voir & de

. traiter la Fièvre miliaire , s'y propoſe

- d'en faire une deſcription exacte, & de

, préſenter un tableau achevé de tous ſes

, ſymptômes, tels qu'il les a obſervés dans

- un Pays où elle exerce depuis long temps

- les plus cruels ravages. Ce qu'il a vu ne

, - lui permet pas de ſe ranger du côté des

Médecins qui ne regardent cette maladie

: que comme ſymptomatique; toutefois

- il apporte les preuves du ſentiment qu'il

- ſe croit obligé d'adopter, & il les tire,

. non d'une vaine théorie qui conduit

· preſque toujours à l'erreur, mais des diffé

,rens phénomènes qui ſe ſont mille fois

préſentés à ſes yeux : d'ailleurs il ſuitx

/

F v.
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dans tout le cours de ſon ouvrage l'otdre

· le plus méthodique. Toujours occupé de

ſon objet, il le traite en Médecin éclairé;

& en parlant des médicamens qu'il a mis

en uſage, c'eſt avec une fidélité d'autant

plus facile à reconnoître, qu'il fait éga

lement part au Lecteur des bons & des

mauvais ſuccès qu'ils ont eus entre ſes

II2 a 1 ſlS• - -

, Cet Ouvrage mérite l'attentiou des

Médecins & Chirurgiens, tant par ſon

objet, que par la manière dont il eſt

rempli. -

Les Avantages de l'Inoculation, ou la

meilleure méthode de l'adminiſtrer,

Ouvrage traduit de la diſſertation Latine

couronnée par l'Académie Royale des

Sciences, Inſcriptions & Belles Lettres

de Toulouſe, & compoſé par M. Cam

per, Docteur en Médecine dans l'Uni

, verſité de Groningue, des Académies de

Paris, de Londres, &c. -

On y a ajouté le texre de l'Auteur &

deux planches en taille-douce, qui repré

· ſentent au naturel les plaies de l'inocula

· tion, tant regulière qu'irrégulière, &c.

A Toulouſe, chez la Veuve J. P. Robert,.

, & à Paris, chez P. Fr. Didot le jeune,

: Libraire » quai des Auguſtias. -- .
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Traité fur le Vice cancéreux, par M.

Dupré de Lille, 2 vol. in-1 z, chez

Couturier le jeune, Libraire , quai

des Auguſtins.

Cet Ouvrage eſt un Trairé complet

ſur les cancers. Il eſt plein d'érudition,

& renferme la théorie la plus ſaine.

L'Auteur a profité de tout ce qui a été

dit ſur cet objet. Il l'a enrichi de plu

fieurs obſervations de fameux Praticiens,

& il y a joint les fiennes propres.

Mémoire Chimique & Médicinal, ſur les

principes & les vertus des eaux miné

rales de Contrexeville en Lorraine,

par M. Thouvenel, Docteur en Mé

decine, de la Faculté de Montpellier,

in-1 2, à Paris, chez Valade, Libraire,

rue St Jacques, prix, 24 ſ. broché.

La Fontaine de Contrexeville n'eft

connue que depuis peu. C'eſt à feu M.

Bagard, Préſident & Doyen du Collége

royal des Médecins de Nancy, que nous

fommes redevables de la découverte de

cette Fontaine qui opère journellement

de grands effets dans le calcul & la

gravel'e. M. Bagard a publié différentes

obſervations ſur l'effice cité # CCS C21l2Se»

vl
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M. Buchoz les a auſſi fait connoître dans

les différens ouvrages qu'il a publiés ſur

la Lorraine ; mais perſonne n'en avoit

encore fait une analyſe exacte, & ſur

les lieux même. Cela étoit réſervé à

M. Thouvenel qui s'eſt tranſporté à

Contrexeville , pour en analyſer les

eaux. L'analyſe qu'il nous en donne dans

la petite brochure que nous annonçons,

eſt des plus exactes. Elle annonce dans

l'Auteur un homme zélé, & en même

temps un habile Chimiſte. Contrexe

ville eſt éloigné d'environ quatre à cinq

lieues des villes de Remiremont, Neuf

château, Bourmont & la Marche, de

trois lieues de Darney , & de ſix de Bour

bonne en Champagne ; il eſt pour ainſi

dite au centre de toutes ces petites villes.

• M. Thouvenel donne auſſi dans cette

brochure l'analyſe des eaux acidules de

, Buſſang. Cette analyſe n'eſt pas moins

exacte que celle des eaux de Contrexe

ville.

· Table ou Dictionnaire des matières con

· tenues dans tous les volumes publiés

par l'Académie royale des Sciences de

Paris, & dans ceux de la collection aca

démique propoſée par ſouſcription

par M. l'Abbé Rozier , & approuvée
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par l'Academie , avec la permiſſion

de la faire imprimer ſous ſon privilége.

M. l'Abbé Rozier ſe propoſe dans cette

table 1°. de rapprocher ſous un même

point de vue & par ordre alphabétique ,

chaque matière ſéparée , par les titres des

mémoires , des diſſertations , des obſer

vations , & c. & de ſimplifier tellement

la marche dans les recherches , que l'on

puiſſe en ſe reſſouvenant d'un ſeul mot

· caraſtériſtique du titre , trouver l'objet

que l'on deſire connoître; en un mot ce ſe

· 1a une véritable concordance en tout ſem

blable à celle de la bible , ou a l'Index

d'Horace. -

2°. Le ſecond avanrage réſulte même

· du folio qu'on laiſſera en blanc & de l'im

menſe quantité de matériaux qu'il pourra

· contenir, parce qu'en n'imprmant le folio

que d'un ſeul côté, on écrira à la main

· ſur le folio vis-à vis les titres des volumes

" qui paroîtront dans la ſuite. Or ſi la con

· cordonnance de cent quinze volumes in4°

' eſt déjà compriſe dans ce dictionnaire,

· il eſt à ſuppoſer qu'il faudra un nombre

| égal de volumes pour remplir le verſo ,

: & par conſéquent cette table ſuffira bien

º au-delà de la vie d'un homme.

3°. Certains mots raſſemblent une
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quantité aſſez conſidérable de titres ,

pour qu'on regrette le temps qu'on paſſe

roit à les lire avant de trouver préciſé

ment l'article que l'on cherche. Auſſi

pour ſimplifier , ces mêmes mots ſont

ſubdiviſés par ordre de matière , dont

, voici quelques exemples pris au hazard.

EAU. MONSTRE. OR. OS. Le mot

EAU , eſt diviſé par eau phyſique, eau

chimie, eau médecine, eau minérale ; ſub

diviſée encore ſuivant ſes qualités, ouful

fureuſes , ou martiales , ou aérées, &c.

Le mot MONSTRE eſt diviſé en monſtre

humain , ou par excès ou par défaut ; la

même diviſion ſubſiſte pour les monſtres

animaux quadrupèdes, reptiles ou vola

tiles. Le mot Or , minéralogie, forme

la première diviſion & comprend tout

ce qui eſt relatif à ſes mines; Or, Art,

ſes différens emplois dans les arts; OR,

Médecine, les remedes dans leſquels il

a été employé ; & le mot OS préſente

pour diviſion, OS humains & OS des

animaux, ce qui comprend leur forma

tion, leur contexture, &c. OS médecine,

leurs maladies, OS foſſiles des hommes

, & enſuite des animaux.Ainſi dans chaque

article, paſſant des diviſionsgénérales aux

diviſions particulières, on trouve ſur le

| champ l'objet deſiré. .
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, 4°. Un autre avantage eſt de réunir dans

un même corps la concordance des mé

· moires, diſſertations, obſervations, &c-

' de la collection académique étrangère qui

forme près d'un quart de cette table. Le

but de cette précieuſe collection, encore

| trop peu connue, eſt de donner le précis

· des volumes de toutesles Académies étran

· gères; par exemple, de Londres, de Ber

lin, de Stockolm, de S. Péteſbourg, de

Turin, des Ephémérides des curieux de

de la nature, & c. Cette collection eſt de

toutes les entrepriſes littéraires de ce

ſiècle, une des plus utiles pour le progrès

des ſciences, & la plus économique pout

l'acheteur. | |

La manière d'indiquer dans ce Diction

naire ou dans cette concordance les vole

mes, les pages, & c. eſt de la plus grande

fimplicité. - - -

Conditions de la Souſcription.

1°. La Souſcription ſera décidément

fermée au premier Septembre 1774.

2°. On ne tirera que le nombre d'exem

plaires demandés par Meſſieurs les Souſ

cripteurs.

3°. Si à l'époque du premier Septembre

le nombre de Souſcripteurs n'eſt pas aſſez

conſidérable, l'impreſſion n'aura pas lieu
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4°. Ceux qui deſireront ſouſcrire ſon

| priés de le faire le plus proptement poſſible,

& d'en donner avis direétement à M.

l'Abbé Rozier, place & quarré Sainte

| Geneviève , ou par la petite poſte pour

Paris , ou par la grande poſte pour la

| Province, en affanchiſſant la Lettre, &

| le Demandeur y ſpécifiera qu'il s'engage

à prendre l'ouvrage.

, 5". Sur cet avis, on lui fera tenir un

, billet qu'il aura la bonté de repréſenter

pour retirer l'exemplaire, qui, crainte

, de ſurpriſe , ne ſera pas délivré ſans

ce biller.

6°. En recevant le premier volume le

· premier Novembre 1774, le Souſcripteur

payera 1 2 livres, & la même ſomme en

retirant le ſecond au premier Février.

Ces deux volumes in-4°. ſeront très

forts. - -

Plus Meſſieurs les Souſcripteurs ſe

hâteront de faire leur ſoumiſſion , plutôt

l'impreſſion ſera commencée & finie.

· On répond de la plus grande exactitude

pour l'impreſſion. -

»a*
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#

1 *

A C A D É M I E S.

I.

L A R o c H E L L E.

LAcAptuit Royale des Belles.Lettres

de la Rochelle tint ſon aſſemblée publi

que le 27 Avril dernier. M. le Chevalier

' de Longchamps , directeur , ouvrit la

, ſéance par une Diſſertation ſur l'Héroide,

· ſuivie d'une épître en vers. M. Bourgeois,

avocat, lut enſuite des recherches hiſto

riques ſur la queſtion de ſavoir ſi Othon,

IVe du nom, Empereur d'Allemagne, a

' jamais joui du Duché d'Aquitaine & du

| Comté de Poitiers en qualité de propriétaire

· ou de ſimple adminiſtrateur, avec un abré

' gé de ſa vie. Ce morceau fut ſuivi d'Ob

ſervations ſur le projet de M. l'Abbé de St

| Pierre pour rendre les ſpectacles plus utiles;

par M. Montaudouin, de Nantes, aſſocié.

La ſéance fut terminée par des Ré

flexions ſur les Incas, par M. l'Abbé de

· Gaſcq , principal du collége royal de la

Rochelle.
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I I.

N I S M E s.

Le triſte événement qui met en deuil

toute la France, ayant§ l'Académie

Royale de Niſmes de différer juſqu'au 15

Juin ſa ſéance publique, annoncée pour

le ſept; en l'abſence de M. le Préſident

' de Reynaud , Directeur , M. le Baron

de Marguerite, Chancelier, en fit l'ou

verture par un Diſcours ſur l'habitude du

travail, & la pureté du langage.

Pl ſieurs Académiciens lurent enſuite

des ouvrages de leur compoſition, ſavoir :

M. Razoux, l'éloge hiſtorique de M.

le Marquis de Rochemore, ancien Secré

taire perpétuel de la Compagnie.

M. Beaux de Maguielles, une Ode ſur

· la vengeance.

· M. le Cointe de Marcillac, un Mé

moire ſur le meilleur moyen de prévenir

le ravage des eaux. Il y combat le ſenti

ment de M. Belidor, ſur la verticalité

que ce ſavant conſeille de donner aux

* digues, & celui de M. l'Abbé Boſſut,

ſur la preſſion que font ſur elles les eaux

ſauvages; il prouve que les digues ſont

:
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|

|

d'autant plus efficaces & ſolides, qu'elles

ſont plus inclinées. -

M. Baragnon lut un Diſcours dans le

quel, après avoir prouvé que l'enthouſiaſ

me patriotique eſt le reſſort des démocraties,

· méme peut l'étre des Monarchies, il fait

voir que le reſſort de la Monarchie Fran

çoiſe eſt l'amour mutuel du Roi pour la

' Nation, de la Nation pour le Roi. ll le

termina par le morceau ſuivant. :

» Que les premières leçons de l'en

» fance donnent toujours aux Princes

» l'habitude de s'identifier avec la Na

» tion, de n'exiſter que par elle, & pour

» elle ; aux Citoyens, de voir dans le Roi

» le Chef de toutes les familles, le prin

» cipe de tous les biens, l'objet final de

| » toutes les affections! Que les écrits du

» Philoſophe, de l'orateur, du Poëte,

» entretiennent l'enthouſiaſme commun !

» Que nos loix politiques & civiles en

» portent l'empreinte ! Que notre ame, en

» un mot,le reçoive par tous les ſens, & ne

» le perde par aucun ! ainſi l'intérêt per

» ſonnel ne régnera jamais ſur des cœurs

» iſolés. L'intérêt commun les confondra

» tous dans un ſeul. Tous les Rois ſe

» ront des Henri IV, tous les ſujets des

» Sulli; & le bonheur de la Monarchie

| » repoſera ſur des fondemens éternels
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» Feu ſacré de Veſta, le deſtin de

» l'Empire eſt attaché à votre durée !

» Malheur à nous, ſi l'indifférence vous

» éloignoit jamais ! Malheur à nous, ſi

» des Rois ſans amour pour le Peuple,

» régnoient ſur un Peuple ſans amour

» pour eux ! - -

Après la lecture de tous les ouvrages,

M. Séguier, Secrétaire perpétuel , an

nonça, par celle du programme, que le

prix propoſé pour cette année avoit été

décerné au mémoire ayant pour deviſe,

ô fortunati nimiàm, ſua ſî bona norint,

dont l'auteur eſt M. Angrave, Inſpecteur

· des Ponts & Chauſſées de Languedoc ;

'& que le ſujet du prix propoſé pour l'an

née prochaine, eſt l'éloge d'Eſprit Fléchier,

· Evéque de Niſme, & reſtaurateur de l'Aca

démie. Les paquets doivent être adreſſés

francs de port à M. Séguier, Secrétaire

perpétuel de l'Académie. Ils ne ſeront pas

reçus après le premier Mars 1775. Le

prix ſera délivré à la ſéance publique du

13 Juin 1775. -

· M. Séguier invita Meſſieurs les Ma

·giſtrats municipaux, préſens à l'Aſſem

blée, de mettre en exécution l'utile pro

jet de M. Angrave, & lut enſuite l'ou

·vrage couronne.

M. le Baron de Marguerite termina
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la ſéance par un Diſcours ſur les bons

effets de l'émulation, & les caractères qui

la diſtinguent de la jalouſie. Il y rappela

les différens ouvrages des Académiciens"

ou des aſſociés, lus pendant l'année dans

les ſéances particulières, & fit l'analyſe

de ceux qui venoient d'être lus dans la

ſéance Publique.

Le Diſcours de M. Baragnon lui four

nit l'occaſion de peindre la conſternation

de la France pendant la maladie de Louis

XV , l'héritière des vertus de Thérèſe en

courageant les uns, conſolant les autres;

ſon auguſte Epoux faiſant autant de vœux

pour s'éloigner du Trône , que d'autres

en auroient fait pour y monter, & l'hé

roïſme de trois Princeſſes oubliant au

près de leur Père mourant l'intérêt de

leur propre vie. .

M. le Baron de Marguerite, revenant

au Diſcours de M. Baragnon, obſerva

que le reſſort de la Monarchie prendroit,

ou plutôt avoit déjà pris une force nou

velle ſous le règne du Prince vertueux

qui vient de monter ſur le Trône.

, » Fidèle aux engagemens de l'Etat,

| » Protecteur religieux de la propriété de

» ſes ſujets, laborieux par principe, bien

» faiſant par inclination, économe par

» amour pour ſon Peuple, il ſait que la
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» juſtice eſt le premier devoir d'un Sou

» verain. Mais pour rendre la juſtice, il

» faut ſavoir la vérité. LOUIS s'appli

» que à la connoître. ..

Pourſuis, jeune héros. . .

-
- -

º - - - --

Déja, dans un tranſport auſſi tendre que juſte,

Tes ſujets t'ont donné pour nom Louis Aaguſe. .

Mais ta vertu modeſte, avant de le porter,

Par de nobles travaux prétend le mériter.

O refus héroïque ! ô ma patrie ! ô Francet

C'eſt un nouveauTitus dont le règne commence.

Ami de la juſtice, ennemi des flatteurs,

Il veut chérir ſon peuple & régner par les mœurs.

S P E C T A C L E S.

o P É R A.

Laca»ium royale de Muſique conti

nue les repréſentations du Carnaval du

Parnaſſe en attendant Orphée, tragédie

ballet en trois actes, dont la muſique eſt

de M. le Chevalier Gluck ; on répète à

préſent cet opéra qui doit êrre repréſenté

inceſſamment. La grande réputation dont

jouit la muſique d'Orphée dans tous les

pays où il a été joué, intéreſſe avée raiſon

la curioſité des amateurs " . , .
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coMÉDIE FRANç o IS E.

L E ſamedi 2 du mois de Juillet, les

Comédiens François ordinaires du Roi

ont repréſenté, pour la première fois, le

Vindicatif, drame nouveau en cinq actes,

en vers, par M. Dudoyer. :

, Sir St Alban, fils du premier Magiſ

trat de Londres, aime Miſſ Worti, qui

eſt d'une famille illuſtre, mais dont ſon

· père eſt devenu l'ennemi implacable. St

Alban fait la confidence de ſon amour à

Sir James, ſon frère, jeune homme vio

lent dans ſes paſſions. Sir James ne peut

voir Miſſ Worti ſans en être éperdu

ment épris; il plaît à ſa maîtreſſe, cap

tive ſon cœur, l'enlève & l'épouſe ſecret

tement. St Alban diſſimule ſon chagrin,

& ſemble pardonner à ſon frère, qu'il

continue de voir & de ſecourir, autant

que le lui permettent les foibles libéra- .

lirés de ſon père. L'amour ſe change dans .

ſon ame en fureur; il médite les moyens

de perſécuter ſon rival, & de l'arracher

à l'objet de ſa tendreſſe. Sir James, obli

gé de ſe cacher pour éviter le reſſenti-,

ment de deux famillesjuſtement irritées,..
A
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- craignant encore la diſſolution de ſon

mariage fait au mépris des loix, eſt

réduit à vivre du talent de ſa femme

pour le deſſin qu'elle avoit appris par

amuſement, & dont la néceſſité lui fait

une foible reſſource contre la miſère. Ces

époux ſont encore pourſuivis par leurs

créanciers. Ils ſe conſolent de tant d'ad

verſités par leur amour conſtant & mu

tuel. Cependant St Alban excite avec

adreſſe l'animoſité des créanciers de ſon

frère. On eſt prêt de venir ſaiſir leurs

biens, & de leur ôter la liberté, lorſque

Milord Dheli, Seigneur bienfaiſant &

fort riche, touché de la ſituation de ces

malheureux époux qu'il eſtime & qu'il

ſecourt, prévient les maux dont ils ſont

menacés, en payant leurs obligations.

Une ſeule reſtoit, & St Alban, toujours

par des inſtigations ſecrettes, a la perfidie

d'en faire exercer la pourſuite. Dheli ſe

trouve encore à portée d'arrêter ces ri

gueurs. St Alban trompé dans ſon projet

de haine, a l'art de répandre le poiſon

de l'amour dans l'a me honnête de Mi

lord Dheli, & celui de la jalouſie dans

le cœur enflammé de Sir James. Les bien

faits du généreux Milord ſervent même

de moyens que le traître emploie adroi- '

tement pour exciter la jalouſe fureur de

Sir
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Sir James, & pour humilier la vertueuſe

· Miſſ Worti , qui a pris en ſe mariant le

nom de Miſtriſſ Flings. Il perſuade à ſon

frère que ſa femme lui eſt infidelle, & à

- Milord Dheli que Miſtriſſ Flings l'aime,

, & qu'elle hait ſon époux, dont elle ne

· reçoit, dit-il, que de mauvais traite

, mens. Il arrache enfin à Milord le ſecret

: de ſon inclination pour Miſtriſſ Flings,

, & bientôt il l'engage à faire caſſer un

, mariage contraire aux loix. Dheli oſe

- même offrir ſa protection, ſes vœux &

· ſa main à Miſtriſſ Flings dans une lettre

que St Alban a ſu lui faire écrire. Muni

, de ce papier fatal que la haine vient

- d'arracher à l'imprudence, St Alban ex

. cite la jalouſie & la colère de ſon frère.

· Ce malheureux époux fait les plus vifs

· réproches à Miſtriſſ Flings ; il n'eſt pas

retenu par les témoignages les plus ten

dres de ſon amour ni par ſes alar

, mes; il vole à la vengeance. Il attaque

Milord Dheli, en triomphe, & vient

enſuite trouver ſa femme pour rompre

tous ſes engagemens, & lui jurer une

· éternelle ſéparation. Miſtriſſ parvient à

peine à ſe juſtifier, à calmer les fureurs

, de ſon mari, & à lui faire craindre d'a-

voir été trompé par ſon frère, lorſque

des Sarellites qui pourſuivent le meur

II. Vol,
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trier de Dheli, fondent ſur lui, & l'en

traînent en priſon. On conduit le cou

pable devant le Juge, & ce Juge eſt ſon

père. Sir James jette des cris de déſeſ

poir, & ſe couvre le viſage ; le Juge lui

même eſt alarmé lorſqu'il entend la

voix du criminel ; il vient à lui , &

reconnoît bientôt ſon malheureux fils,

que la douleur & la honte renverſent

ſur le carreau. Il l'accable de reproches,

& veut ſe récuſer pour le Juge de ſon

fils ; mais les gens de Juſtice perſiſ

· tent à le laiſſer l'arbitre de ſon ſort. Sir

James expoſe l'hiſtoire de ſa paſſion

pour Miſſ Worti. « C'eſt vous-même,

»lui dit-il, qui avez allumé ce funeſte

.»amour dans mon cœur, & que vous

»avez enſuite proſcrit par la haine

»fubite que vous aviez conçue contre

»le père de Miſſ Je n'ai pu me défendre

»de ſes charmes & de ſes vertus. Elle a

»tout ſacrifié pour être à moi. Nous étions

»heureux dans le ſein même de l'obſcu

»rité & de l'indigence, lorſqu'un cruel

· » ſuborneur eſt venu m'enlever le cœur

»de ma femme': c'eſt Milord Dehli. Je

:»l'ai attaqué en homme d'honneut, je

»me ſuis vengé; voilà tout mon crime.»

Miſſ Worti vient ſe jeter aux pieds du

Juge, & implore ſa clémence. Auſſi-têt
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ſ,

arrive Milord Dehli, qui, prêt à mou

rir, juſtifie Sir James, en découvrant ſe

piége affreux dans lequel St Alban avoit

eu l'adreſſe de l'entraîner. Il diſſipe en

même temps les ſoupçons jaloux que

cet époux paſſionné avoit conçus ſur la

vertu de la femme la plus tendre & la

plus reſpectable. Il demande à Milord

St Alban de ratifier une union ſi belle

: & ſi bien aſſortie; il le conjure de don

ner ſa bénédiction & ſa tendreſſe à ſes

enfans. Milord les embraſſe; il promet

d'oublier ſa haine, & de ſolliciter l'ami

tié de Milord Worty. Le Vindicatif ſe

fait juſtice lui-même en s'éloignant pcur

toujours des yeux d'un père dont il en

trerenoit la colère, & des époux dont

il faiſoit , avec une perfidie cruelle, les

malheurs. Cette pièce eſt, ſuivant l'Au

teur, la leçon des maris & l'école des pères.

Ce drame eſt encore un de ces ſpectacles

Anglois où règne une ſombre horreur,

, où les paſſions ſont ſi forcenées, & les

· caractères fi exagérés, qu'ils portent dans

l'ame une émotion violentè , qui la

: tour mente ſans l'intéreſſer, & la remplit

de vaines terreurs. L'hypocrifie cruelle

de St Alban, & ſa haine patiente qui

· combinent lentement les moyens de

#
G ij
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tromper ſon frère, ſa ſœur & ſon ami, &

de les attirer dans les piéges affreux

qu'il prépare à leur confiance & à leur

amitié ; ce caractère, trop horrible pour

être dans la nature, révolte les cœurs

ſenſibles, & feroit déteſter l'humanité,

s'ils pouvoient exiſter. C'eſt un compoſé

monſtrueux de l'art & de la réſlexion,

dont le modèle ne devroit jamais être

· repréſenté. On excuſe, on ſupporte au

théâtre les mouvemens impétueux de la

· paſſion ; mais comment y ſoutenir le

-travail d'un ſcélérat qui diſpoſe avec

· · artifice, ſous le maſque des vertus, les

· horreurs de la haine & de la vengeance!

- Cependant on remarque dans ce drame

- l'eſſor d'un grand talent ; on y applaudit

: des vers très heureux, on y admire des

- maximes bien exprimées, & des tableaux

- qui ne ſont pas à leur place, mais qui

· n'en ont pas moins une touche éner

gique& un coloris brillant.

ll ſeroit à deſirer que M. Dudoyer,

, qui a la facilité de l'expreſſion , une ima

gination forte & de la ſenſibilité, choi

- fît des ſujets plus convenables à nos

· mœurs, à la douceur & à la gaieté de

la Nation. | | | * - -

Au reſte il n'eſt pas poſſible de jouer
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avec plus de feu, plus d'ame & plus de

véfité, que n'a fait M. Molé, le 1ôle

paſſionné de Sir James. Mlle Doligni a

rendu le rôle de Miſſ Worti avec autant

d'intérêt que de ſentiment; elle ſemble

jouer toujours d'après ſon cœur tendre,

honnête & ſenſible. M. Préville a paru

gêné, comme il devoit l'être naturelle

ment, dans le rôle odieux de St Alban.

M. Monvel a joué avec beaucoup d'in

telligence Milord Dehli , & M. Bri

ſart avec intérêt le perſonnage du Juge.

• l • • •

| coMÉ DIE ITALIENNE.

L Es Comédiens Italiens ont donné le

ſamedi 25 Juin, la première repréſenta

tion de Perrin & Lucette, comédie nou

velle en deux actes en proſe, mêlée d'ariet

tes; les paroles ſont de M. Davefne ; la

muſique eſt de M. Cifolelli. Le ſujet de

cette comédie eſt imité de la Probité vil

lageoiſe, conte inſéré dans le ſecond vo

lume du Mercure de Janvier 177o. L'au

teur a mis en ſcènes ce qui étoit en récit.

Perrin fait à Lucette l'aveu de ſon

amour ; les deux amans deſirent d'être

unis par les nœuds du mariage. Perrin

G 1ij
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•

oſe haſarder de faire ſa demande au père

de Lucette.Le vieillard le refuſe bruſque

ment, en avouant qu'il eſt un honnête

garçon ; mais qu'il eſt trop pauvre, qu'il

eſt jeune & qu'il n'a qu'à devenir riche

pour obtenir ſa fille. Les deux amans ſe

déſeſpèrent de cette réponſe; ils confient

leur chagrin au Bailli, homme bienfai

ſant qui s'intéreſſe à leur ſort. Le Bailli

ſe reſſouvient alors que Perrin lui a remis

il y a quelques années, une bourſe qu'il

avoit trouvée, contenant ſix mille francs

en or ; & qui, n'ayant pas été réclamée,

malgré ſes recherches pour en découvrir

le propriétaire, doit lui appartenir. L'a-

mant ſe félicite de cette bonne fortune

qui favoriſe ſon amour. Son deſſein eſt

d'acheter une petite ferme, de la faire

valoir & de conſerver le prix de l'argent

au maître de la bourſe, s'il ſe fait con

noître. Le père de Lucette ne peut plus

refuſer ſon conſentement , & le mariage

eſt arrêté. Cependant Perrin, tout tranſ

porté d'alégreſſe apperçoit une voiture

renverſée ſur le chemin ; il vole porter

du ſecours au voyageur; il lui ſauve la

vie, & le tire hors du danger. Ce voya

geur marque ſa reconnoiſſance au jeune

, hoinme , voit avec plaiſir la charmante

Lucette , & s'intéreſſe au bonheur de ces

• '



J U I L L E T. 1774. 15 t

deux amans. Il fait pourtant réflexion, en

préſence de Perrin, que l'endroit où il ſe

trouve lui eſt funeſte , y ayant perdu la

première fois une bourſe remplie d'or ,

& ayant riſqué la ſeconde fois d'y per

dre la vie. A ce récit Pertin eſt interdit ;

il interroge le voyageur, & prêt à reſti

tuer le tréſor qui devoit faire ſon bonheur,

il ne voit plus qu'avec douleur Lucette &

ſon père. Il fait part de ſon chagrin au

Bailli, ainſi que du deſſein qu'il a de ren

dre le bien dont il n'eſt que le dépoſitaire.

Cet effort de vertu paroît au Bailli trop

louable pour être ſans récompenſe.

Le père de Lucette approuve le géné

reux ſacrifice de Perrin; mais il héſite de

lui donner ſa fille, à cauſe de la pauvteté

dans laquelle il eſt retombé. Cependant

tant de vertu, d'amour & de zèle de la

part du jeune homme ; les prières de ſa

fille & les repréſentations du Bailli enga

gent le vieillard à rendre ſa parole. Perrin

n'eſt pas encore inſtruit de cette heureuſe

réſolution lorſqu'il fait au voyageur la

reſtitution de ſon or ; l'étranger, recon

noiſſant des ſervices que lui a rendus Per

rin, remet la bourſe à Lucette pour qu'elle

en faſſe, à ſon amant, un don qu'il reçe

vra, dit - il, avec plus de plaiſir de ſa

main. Perrin apprend en même - temps

1V
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que le pète de Lucette avoit déjà confirmé

1on bonheur. Ces deux amans ſe livrent

à leur joie & à l'expreſſion de leur recon

noiſſance.

L'auteur n'a peut être point aſſez diſtin

gué la différence qu'il doit y avoir entre

la fable du conte & celle de la comédie :

la première eſt en récit ; mais il faut que

l'autre ſoit , autant qu'il eſt poſſible , en

action. -

Les ſpectateurs aiment à être les té

moins d'un événement; ils y apportent

d'autant plus d'attention que les perſon

nages agiſſent avec plus de confiance de

vant eux. C'eſt ce dèfaut d'action qui eſt

la cauſe d'un peu de langueur & de froid

† l'on reproche à ce drame, quoiquele

ond en ſoit d'ailleurs intéreſſant. -

La muſique de M. Cifolelli eſt dans le

bon ſtyle italien ; ſon harmonie tend à

l'effet. Les motifs de ſes chants ſont bien

choiſis, & modulés avec art. On y deſire

en général une expreſſion plus originale &

plus ſenſible. Mde Trial, MM. Clairval,

la Ruette, Nainville & Colalto ont joué

avec beaucoup d'intelligence & de talent

les principaux rôles de cette comédie".

| * La pièce eſt imprimée & ſe vend, pris 24 f.

chez la V° Ducheſne, libraire, rue St Jacques.
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P H Y S I Q U E.

Notice ſur les fouilles faites à Châtelet

en Champagne.

L Es papiers publics ont annoncé dans le temps

la découverte que M. Grignon , correspondant

des Académies royales des Belles - Lettres & des

Sciences de Paris, & affocié de celle de Châlors,

fit, en 1772, des ruines d'une v1lle Romaine dans

la petite montagne de Châtelet en Champagne,

fituée fur les bords de la Marne entre St Dizier

& Joinville. Ces papiers donnèrent un extrait de

la diflertation qui fut lue, à ce ſujet, à l'Acadé

mie des Belles-Lettres. M. Grignon n'avoit alors

tiré de ſes premières fouilles qu'une petite quan

tité d'antiques & de médailles qui ſuffiſoient

pour conſtater l'exiſtence de certe ville, & donner

lieu d'espérer que, fi l'on continuoit les fouilles

de ces ruines, les antiques que l'on en retirerois

dédommageroient des dépenfes & fourniroient

des matériaux intéreſſans pour l'hiſtoire. En ef

fet, M. Grignon ayant repris le travail de ces

fouilles en Octobre & Novembre derniers, par

ordre & aux frais du Roi, il a eu lieu d'être ſa

tisfait du ſuccès. -

, M. Grignon voulant établir de l'ordre & de

l'économie dans les travaux dont il étoit chargé,

n'a pas cru devoir confier au haſard le ſuccès de

cette entrepriſe ; c'eſt pourquoi il a gommencé

par faire ouvris une tranchée de 2 zea gicds da

- · · · · · · º G v ... . **
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longueur ſur le grand diamètre de la platte-for

me-elliptique qui forme l'emplacement de cette

ville, ſur le ſommet de la montagne ; il a fait

couper certe première ligne par une autre tranchée

de 16co pieds de longueur, tirée ſur le petit dia

mètre de l'eltipſoïde. Vers le point d'interſection

de ces deux lignes, il a t1ouvé les fondemens des

murs d'un temple, formant un quarré long avec

un périſtile au-devant, d'ordre corinthien ; l'inté

rieur du temple étoit peint à fresque en comparti

mensde diverſes couleurs ; le pavé étoit en pierres

du pays ; des dalles de même pierre de 15 lignes

d'épaiſſeur &de 18 à 1 o pouces d'étendue,attachées

avec de grands clous, couvroient le comble de

l'édifice; le faîte étoit formé par des pierres tail

lées en goulots renverſés s'emboîtant l'un dans

l'autre, & terminés par des têtes de lion & d'a-

nimaux fantaſtiques. L'on apperçoit dans le fond

du temple la pièce quarrée ſur laquelle étoit éta

bli l'autel des victimes. A meſure que M. Gii

gnon a découvert les fondations des autres édifi

ces, il en a fait ſuivre les pourtours extérieurs.

Hl a enſuite fait commencer la fouille dans le

centre de l'espace circonscrit. Il a obſervé d'ac

cumuler les décombres, de façon qu'ils ne pus

fent couvrir en aucune manière les fondations

des bâtimens. Il a déjà fait décombrer quinze ca

ves, deux puits, deux citernes, une chaufe-bains,

une fonderie, deux latrines, pluſieurs maiſons &

une partie du temple. Il a deſſiné les antiques

qu'il a retirées de cette ſeconde opération, ſur

† planches in-fol qu'il a eu l'honneur

e préſenter au Roi & d'expliquer à Sa Majeſté.

Parmi ces antiques, celles qui font le plus dignes

d'attention ſont cinq ftatues en bronze très - bien

conſervées avec leur piedeſtal de même métal,
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· double charnière garnie

& dont on peut les ſéparer. Ces ſtatues repréſen

tent Jupiter Olympien, en cuivre de roſette,avec

des yeux d'argent; Mercure , avec l'inscription

de ſon nom ponctuée ſur le piedeſtal ; Mars,

la Victoire ailée, une petite figure de Pallas,

enfin un petit Bouc. Les ſtatues en pierre, trou

vées dans ces ruines, ſont moins bien conſervées

que les précédentes. t

Ces ſtatues ſont celles de Jupiter Barbu , de

Bacchus Cornu, de Latone, & de la Félicité. On y

voit auſſi le tronc d'une victime humaine, ceinte

de la bandelette ſacrée; deux fragmens de ſtatues

en terre cuite blanche, dont l'une eſt la tête d'une

Veſtale & l'autre le corps d'un Flamine revêtu de

ſes habits ſacerdotaux. Ces dernières ſtatues ont

un caractère de coëffure d'un coſtume local .

ayant tous les cheveux contournés en boucles

dont les ſupérieures forment des eſpèces de cornes :

celles en bronze ſont nues ; elles ont ſeulement

une mante, dont un bout poſe ſur l'épaule gau

ché , deſcend derriere le bras, vient ſe replicr ſur

l'avant-bras & tombe à la hauteur du genou Celles

en pierre ſont plus ou moins drapées ; pluſieurs

ſont d'un bon ſtyle. · · · · · |

L'on a trouvé des bagues & des colliers de verre

& de pierresfactices. » . } - !

Parmi les nombreuſes pièces en cuivre en tout

· genre, on voit avec intérêt le pied romain dans

| ſon entier ; il eſt formé d'un petit quarré méplat,

ſe pliant en deux parties égales au moyen d'une

† alidade qui en

pêche qu'il ne ſe courbe lorſqn'il eſt§ daus

ſon étendue. Ce pied qui contient 1 3o6 parties§
pied de Roi ou 1o pouces 1o lignes 6 points ,

· · · , G vj , , . )
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eſt diviſé par des ponctuations en quatte palmes

d'un côté & en ſeize doigts de l'autre.

Les autres objets les plus eurieux font une patè

re profonde argentée en dedans &garnie au dehors
ſur les bords d'un cercle d'argent fort mince, qui

eſt uni au cuivre par juxtapoſition ; une fieur de

lis percée a jour, qui amortiſloit un ornement

dont elle a été rompue, un fléau de balance pout

peſer des choſes précieuſes ; des aiguilles de tête

terminées par des maſſettes ſphériques & poligo

nes ; un exvoto ; des fragmens de turibulum , plu

ſieurs cuillers de formes variées pour les parfums,

un mors de cheval à crochet ; un perpendiculum

(plomb) ; des ornemens pour des boucliers; des
garnitures de fourreau§ des anneaux de

Chevaliers Romains ; d'autres pour les bras ,

'd'autres pour des claviers & différens uſages do

meſtiques ; des reſſorts ayant l'élaſticité de ceux

d'acier; des portions de cadres ornés d'oves; des

bractéoles pour différens uſages; des fibules de

divers§ & de toutes grandeurs, la plupart

argentés; des manches de couteaux terminés par

' des têtes d'animaux ; des clefs ; des entrées de

ſerrure, &c. - -

Les pièces de cette collection en os & en ivoire

ſont des cuillers à baſſins ronds & ovales , des

ſtyles à écrire cn grand nombre,dont les têtes ont

des caractères différens, une aiguille à paffer ,

un ébauchoir de ſculpteur, une garde d'épée, un

morceau d'un haut-bois, des pièces de marque

terie, des défenſes de ſangliers engrandnombre :

· tous ces objets ſont d'une très-belle conferva

tion, -

Les antiques en fer ſon nombreuſes,mais fort en

dommagéespat la rouille. L'on y trouve les dalº
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bra, lesſeva, les ſeceſpita, la ſecuris, une grifte ;

tous inſtrumens a l'uſage des ſacrifices ſanglans ;

la haſte, des javelots, des caſſeroles, des cuil

lers, des poids de Romaine, des clochettes, des

harpons, un mors de cheval, des chaînes de dif

férentes formes, une ſuite complette de clouterie

de différent genre, des clefs de formesvariées, des

entrées de ſerrure , &c.

' Cette collection eſt terminée par les deſſins

de 6o vaſes la plupart étruſques, des urnes ciné

raires, des lampes, des meſures & autres pièces

en terre cuite de différentes couleurs & qualités :

tous ces vaſes ne ſont pas du mêmemérite; quel

† d'un goût baibare ; mais plufieurs

ont de bon ſtyle, & ont des formes agréables &

variées. Ils ſont chargés d'ornemens analogues à

'leurs uſages ſacrés ou civils : les ouvriers ont im

primé leurs noms latins ou grecs ſur ceux dont la

pâte fine a été préparée avec le plus de ſoin,dont les

ornemens en bas relief, ou gravés ou taillés en

creux, font les plus riches, le vernis le plus écla

tant,& le poli le plus achevé.

Les découvertes de M. Grignon ne lui ont point

encore procuré d'infcriptions qui puiſlent donnes

des idées préciſes ſur le nom, la fondatien & la

durée de cette ancienne ville ; mais par l'hiſtoire

numiſmatique qu'il a tirée des médailles de cette

mêmê ville, il préſume qu'elle fut fondée fous

Auguſte & détruite ſous Conſtance, 3° fils de

Conſtantin, par les Goths qui chaflèrent les Ro

mains des Gaules & détruifirent par le fer & par le

' feu preſque toutes les villes qu'ils prirent ſur leurs

, ennemis.

Les médailles recouvrées juſqu'a préſent par

M. Grignon, ſont d'Auguſte, Agrippa, Tibère »
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Caligula, Claude, Néren, Galba, Veſpaſien,

Titus , DomItIen , Nerva , , Trajan , Adrien ,

Fauſtine-Mère, Marc-Aurelle, Fauſtine-Jeune,

Lucius Verus , Lucille , Comode, Septime-Sé

vère , Caracalla , Sévère - Alexandre , Maxi

min , Gordius-Pius , Voluſien, Valérien, Ga

lien , Salonius, Poſtume , Tétricus-Père . Té

tricus - jeune , Maxime - Hercule , Conſtans

Clore, Galère-Maxime, Maxence, Conſtantin

I. Conſtantin - Junior , Magnence, Decentius,

Magnus--Maximus, Conſtance ; des villes de

Rome & de Conſtantinople. Il y a de ces médail

les en moyen & petit bronze. Il y a auſſi des

quinaires. Quelques-unes de ces médailles ſoat en

argent , d'autres ſaucées, d'autres de potin ,

avec des revers différens ; une en plomb repréten

te Apollon habillé en femme, aſſis, & ayant à

ſes pieds le ſerpent Pithon; on voit à ſagauche un

trépied ſur lequel eſt ſa lyre : le revers de la mé

daille préſente ces lettres initiales tracées dans un

cercle, CAIH, avec deux palmes croiſées au deſ

ſous : il ſe trouve auſſi dans ces ruines pluſieurs

médailles Gauloiſes en potin & en argent qui font

, des plus barbares. , , ·.

, M. Grignon va reprendre inceſſamment les tra

, vaux de ces ruines; il eſpère les compléter cette

: année & publier enſuite le plan topographique de

la montagne & de ſes environs que ton fils a levé,

& celui de la diſtribution de la ville. La précaution

† prend de laiſler en état & à decouvert les fon

· dations de tous les édifices, lui p rmettra de tra

cer des plans exacts des fortifications , des

rues, du temple , des édifices, & des maiſons des
particuliers ; il donnera auſſi une† e

· toutes les antiques retirées par le moyen des fouil

les, & publiera les connoiſſanccs hiſtoriques qu'il
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pourra ſe procurer ſur cette ville enſevelie ſons ſes

ruines depuis plus de 14co ans , & ſur laqueile

les hiſtoriens ont gardé un ſilence abſolu de même

# ſur celle de Grand, qui n'en eſt éloignée que

e ſept lieues ; ville néanmoins célèbre autre

fois par les monumens que Julien y fit ériger, &

dont il ſubſiſte encore des veſtiges.

M. Grignon invite les ſavans qui auroient ap

perçu dans des ſources qui ont échappé à ſes re

cherches des indices relatifs à l'exiſtence de ia ville

nouvellement découverte, de vouloir bien lui en

faire part.

Sur l'Electricité des Corps animés, cauſée

par la ſtručture & le mouvement des

poumons ; par M. Gautier d'Agoty,

père, anatomiſte penſionné du Roi.

L,. corps vivans & animés ſont fans ceſſe êfec

triſés par les poumons toujours en mouvement,

& dont le repos occafionne la mort. L'air fournit

aux poumons la matière éleétrique, comme cet

élément fait dans toutes les autres électricités,

en ſe dépouillant des parties de feu qu'il con

tieEt. * Le ſang artériel qui vient des poumons eſt

le conducteur de cette électricité. Ce fluide la

* J'ai démontré, en 17 jo, dans ma Chroagé

néſîe & dans mes Tables anatomiques, que l'élec

tricité n'étoit compoſée que des parties de feu,

ainſi que le fluide nerveux. , , -
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rte au cerveau par l'impulfion du ventri

cule gauche du cœur , & par l'épanouiſſement des

artères qui ſe répandent dans la moële ou l'élec

tricité eſt retenue, comme dans la bouteille de

Leyde, & de là ſe répand dans tous les nerfs.

, Le ſang dépouillé de ſon électricité revient du

cerveau & des autres parties du corps , dans le

ſecond ventricule du cœur. Ce viſcère eſt l'agent

de la circulation ; il recoit le ſang veinale d un

rouge noirâtre ou violet, & ſans vertu, mais

augmenté de volume & rétabli dans les par

ties qui doivent le compoſer, par le chyle que

lui fournit le canal thorachique avant ſon arri

vée dans le ventricule droit. Par ce mécaniſme

on peut expliquer quelle eſt la ſource des eſprits

animaux.

| En 1765 , je donnai au Public mon électri

ciré terreſtre, c'eſt-à-dire, celle qui eft occa

fionnée par la rotation journalière de la terre,

que je comparai à un globe d'électricité en mou

vement ; & je dis que la vîteſſe de fa ſurface,

quoique nous ne nous en appercevions point »

étoit infiniment plus précipitée que celle d'une

boule que l'on fait tourner; puiſqu'en faiſant ſa

révolution en 24 heures, elle fait environ ſepr

lieues dans une minute. Le ſoleil eſt la main qui

l'échauffe & d'oü elle tire ſon feu. J'ajoutai que

tous les météores que nous appercevons font pror

duits par cette électricité continuelle ; la végéta

tion même des plantes n'eſt occaſionnée qus

par cette électricité.*

* Je lus un mémoire ſur cette électricité à l'A-

cadémie de Dijon, dont j'ail'honneur d'être mem-

hre, &je la publiai danslaGazette dAmſterdam»
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Pour prouver mes nouvelles idées ſur l'électri

cité animale dont il s'agit, je n'ai beſoin que

d'expoſer en peu de mots† électri-,

que la plus commune, qui eſt celle de l'étin- .

celle, ſelon moi, la plus curieuſe & la plus inſ

ructive. Elle démontre tout à la fois le mouve

ment vital, & la nature des eſprits animaux

Je dis d'abord, & avant tout, que les Phyſi-,

ciens conviennent tous 1°. Qu'il y a deux ſortes,

de mouvemens électriques , qu'ils diſtinguent par

le terme de plus, & de moins. 22. Que l'électri-,

cité en général ſe tire de l'air ou des corps qui ,

l'avoiſinent. 3°.† ſe perd dans l'air ou dans

certains corps,ſi elle n'eſt retenue par ceux qui ſont.

capables de la contenir & de lui ſervir de con

ducteur. 4°. Que l'on peut électriſer en plus &

en moins. Tous ces effets fe trouvent réunis dans .

l'expérience de l'étincelle. - -

· Les animaux & l'homme ſont reconnus pour

recevoir facilement l'électricité , la retenir & la

communiquer ; mais on n'a pas encore apperçu.

qu'ils étoient eux mêmes électriſés ſans le ſecours

d'aucune machine électrique.

, Il faut , pour tirer l'étincelle, la rencontre,

de deux ſortes d'électricités, l'une en plus & l'au-,

tre en moins. Lorſqu'un homme poſé ſur un ſup

ort ou gâteau de réſine, eſt électriſé par le glo

† , par un tube ou † le plateau, il eſt élec

riſé en plus ; mais ſi c'eſt un morceau de mé

tal que l'on électriſe par communication ſur des

ſupports , ce corps n'eſt alors électriſé qu'en

moins. Si celui qui eſt électriſé en plus touche le

métal électriſé, il en tire l'étincelle ; mais ſi le

métal n'eſt point électriſé, il n'en ſort aucune

étincelle. Si au contraire l'homme électriſé par
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la boule, touche une perſonne ou un animal vi

vant, ſans que ceux-ci ſoient électriſés, il en tire

également l'étincelle comme du métal éleétti

ſé. Donc les corps vivans ſont électriſés par eux

mêmes. -

D'une autre part ſi deux hommes également

électriſés en plus ſur des ſupports par les machi

nes d'électricité, ſe touchent , ils ne formeront

aucune étincelle ; & fi chacun d'eux touche un

animal, ou tout autre corps vivant, il en tire

l'étincelle. Donc l'inégalité de mouvement élec

trique peut ſeule former le feu de l'étincelle.

Les liqueurs inflammables, comme l'eſprit-de

vin ou la quinteſſence végétale,étant bien échauf

fées, peuvent s'allumer, ſi elles'ſont touchées par

un homme électriſé par la machine électrique ;

mais elles ne le ſont jamais à froid. Elles s'allu

ment auſſi, ſi l'on veut , ſans les faire chauffer,

lorſqu'une perſonne les tient dans le creux de la

main, ou qu'elle les préſente dans un cuiller de

métal. (Voyez page 86, de l'an 1737, des Mé

moires de l'Académie des Sciences.)

Ces expériences démontrent ſans autre recher

«he que l'homme eſt électtiſé par lui-même, &

que les corps inanimés ne ſont point électriſés ;

qu'ils peuvent ſeulement retenir l'électricité qu'on

leur communique. Je puis citer à l'appui de tout

ce que je viens de dire une expérience de M.

Francklin , dans ſes lettres à M. Collinſon , de la

Société royale de Londres. Quoique nous ne

ſoyons pas d'accord ſur l'explication de cette ex

périence, M. Francklin ſuppoſe que le feu eſt un

élément répandu dans tous les corps ; il doute

s'il eſt la même choſe que le feu électrique, & ne

connoît aucunement l'électricité animale. Il ſup
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poſe ſeulement qu'il y a une certaine quantité de

feu éleftrique dans l'homme. Voici ce qu'il dit :

A, eſt un homme qui eſt ſur un gâteau de cire,

& quifrotte le tube, & par ce moyen raſſemble de

ſon corps dans le verre le feu électrique; & ſa

communication avec le magaſin commun étant in

terceptée par la cire, ſon corps ne recouvre pas

d'abord ce qui lui en manque.

M. Francklin croit alors que le magaſin de l'é-

lectricité ſe trouve dans la terre & ſur le plan

cher, puiſqu'il ſuppoſe que le gâteau de cire in

tercepte la ſource du feu que doit recevoir celui

qui§ le tube. Il ne conſidère pas que la per

ſonne ainſi poſée & dans cette action, forme une

électricité par l'agitation & le frottement de la

ſurface du tube, que le tube reçoit preſque en en

tier & conſerve juſqu'à l'attouchement d'un corps

propre à recevoir l'électricité : donc le tube eſt

alors le magafin & non pas le plancher.

B, continue M. Franklin, eſt un homme qui eſt

pareillement ſur la cire, alongeant ſon doigt près

du tube, reçoit le feu que le verre avoit tire de

A; & ſa communication avec le magaſi2 commun

étant auſſi interceptée, il conſerve de ſurplus la

quantité qui lui a été communiquée.

B a reçu en effet l'électricité du tube électriſé

par le frottement, & doit , lorſqu'il a porté le

doigt ſur le tube, être électriſé en plus ; parce que

le gâteau de cite empêche que l'électricité qu'il

reçoit du tube dans cet inſtant ne ſe perde dans

le plancher ; & il ſe trouve plus électriſé que A ,

parce que celui-ci qui conſerve auſſi ſon électri

cité ſur le gâteau , en frottant le tube avec le cha

mois , a reçu m oins d'électticité de celle qui s'eſt

formée ſur le tube par le fiottement, que celui
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qui a porté tout d'un coup le doigt ſur le rube

tout électriſé ; moment auquel l'exploſion ſe fait

avec plus d'abondance. -

| A, B, dit enſuite M. Franklin, paroiſſent élec

triſes à C, qui eſt ſur le plancher; car ayant ſeu -

lement la moyenne quantité de feu élecirique. il

reçoit une étincelle à l'approche de B , qui en a

de plus, & il en donne une à A, qui en a de mains.

. Ainſi, ſans connoître l'électricité animale, M.

Francklin ſuppoſe que l'homme non électriſé a

une moyenne quantité de feu électrique qui oc7

caſionne l'étincelle lorſqu'il touche B , qui eſt

élect1iſé en plus ; &, d'une autre part, qu'il for

me auſſi une étincelle quand il touche A, qui eſt

celui qui eſt déſélectriſé.Je dis au contraire que

l'étincelle qui ſe forme entre A & Cn'eſt pas cauſée

par l'électricité de plus en C; & que A, qui eſt la

perſonne ſur le gâteau de cire qui a frotté le tube

qu'il tient dans ſa main , & dont l'électricité eſt

retenue ſur le gâteau, eſt toujours plus électriſé

que C, qui eſt l'homme ſur le plaucher dans

l'inaction , qui n'a point coummuniqué avec le

tube.

M. Franklin dit enſuite : Si A & B s'appro

chent juſqu'à ſe toucher l'un & l'autre, l'étincelle

eſt plus forte, parce que la différence entre eux eſt

plus grande qu'entre A & C. .

'étincelle peut être égale entre A & C, & B

& C, quoique B & A ſoient inégalement électri

ſés entre eux, parce que la différente électricité

de R & A eſt toujours de la même nature vis-à-vis

C qui n'a que la ſimple électricité, & l'étincelle

peut être plus forte entre A & B qu'entre A & C,

& B & C, ſans que le mouvement électrique

ſoit moins fort en A qu'en C. Une électricité
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cemme celle de C n'eſt point retenue par le gâteau

de cire, & les électricités de B & de A ſont appuyées

ſur le gâteau d'eti elles font reſſort, s'il faut ainſi

s'expliquer ; alors il n'eſt pas étonnant que, s'il

y a la moindre inégalité de mouvement , l'ac

tion de rencontre ſoit plus forte & l'étincelle

plus conſidérable : il ſuffit même qu'il y ait diſpro

portion entre deux corps plus fortement électri

ſés, pour former une étincelle bien plus forte.

Je-crois avoir aſſez prouvé l'électricité na

turelle de l'homine , & par conſéquent des

corps vivans & animés en† il reſte à dé

montrer que les poumons ſont les ſeuls viſcères

xdu corps qui peuvent fournir cette électricité.

Si l'électricité ſe tire de l'air, puiſque les Phy

ſiciens en conviennent, il faut auſſi convenir que

le poumon qui eſt le ſeul viſcère qui ait une com

'munication libre & directe avec cet élément, eſt

«ſeul capable de le comprimer & de lui faire

-ſouffrir toutes les colliſions qui lui ſont néceſ

·ſaires pour le forcer de paſler, par ſes parties

· les plus ſubtiles, dans le ſang que le feu ac

compagne, & oü il reçoit , par la preſſion des

bronches, l'impulſion qui forme ſon électricité.

Le cœur, qui a ſon mouvement particulier, n'agit

, que ſur le ſang. il ne communique point avec

l'air, & ne peut en tirer aucune électricité. Il ne

ſert, comme nous avons dit, que pour le tranſ

·port qui eſt néceſſaire au ſang, conducteur de

- l'électricité. - -, -

Je donnerai un plus grand détail de ceci dans

les tables anatomiques qui paroîtront au mois

- d'Août prochain *, dans leſquelles je donne auſſi

- l«s organes des ſens.

* On nous a ſouvent demandé la demeure de
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Voici quelques réflexions ſur l'éduca

tion, par M. le Bel, Avocat , quiſe pro

poſe de tenir une penſion & donner tous ſes

ſoins à former le cœur & la raiſon de jeu

nes enfans, en ſa maiſon, rue de Sève,

vis à vis la rue S. Romain, à Paris.

De la Nature & de l'Education.

Les Romains n'employoient qu'un mot

dans leur langue pour nous peindre toute

l'éducation, & ſous les deux rapports

| dont elle eſt ſuſceptible; c'eſt alumnus,

, compoſé d'al, ſignificatif d'alere, alo ,

alis, alui, altum, faire croître ou gran

dir, & d'umnus pour omnis, tout : en

ſorte que ce mot fignifie, quand il eſt

pris pour le maître, qui fait ou doit faire

: tout grandir : & qui grandit ou doit gran

· dir en tout, quand c'eſt pour l'élève qu'il

· eſt employé.

M. Dagoty père , pour la diſtribution de ſes plan

ches anatomiques. Le bureau eſt actuellement rue

Dauphine , vis-à-vis le magaſin de Provence.

• Il n'y eſt que les lundis & les jeudis ; mais on le

trouve tous les jcurs au bureau royal de la cor

- reſpondance générale, rue S. Sauveur.
, "

: º ) · " : . : , \ : , .
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Cette petite définition nous paroît ſi

juſte, ſi ſimple & ſi naturelle, que nous

n'allons l'étendre davantage que pour

en raſſembler la matière ſous les yeux de

nos lecteurs , avant de la partager aux

· ouvriers. Voici la nôtre : on reconnoîtra

bien à ſes traits qu'elle eſt fille de celle

des Romains.

L'éducation eſt l'art d'aider l'homme

tant à développer & à fortifier ſes facul

tés naturelles, qu'à les diriger chacune

vers ſa deſtination.

Nous entendons ici par les facultés

naturelles de l'homme, tout ce que ſon

ame & ſon corps ont de capable de pro

duire quelque bon effet ou de concourir

à le produire.

Nous ſentons bien que cette explica

- tion eſt fort vague; mais il n'y a point

de riſque à rapprocher beaucoup de cho

ſes ſous un même point de vue, lorſ

que l'on doit les revoir toutes en détail ;

au contraire, c'eſt ſe ménager des moyens

ſûrs pour faire ſentir le mérite des divi

ſions & des ſoudiviſions.

- ", .

Quels ſont la matière, l'ouvrier, l'ouvrage

de l'éducation.

· La différence pour les facultés naturel
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· les de l'homme, d'être ou en friche, ou

| en défrichement , ou en culture, nous

denne celle de trois états particuliers, à
conſidérer dans ce chef d'œuvre du Créa

· teur, ou trois hommes à diſtinguet dans

une même perſonne : qui ſont, l'homme

- phyſique, ou tel qu'il eſt en ſortant des

mains de la Nature : l'homme moral:

: ou tel qu'il doit être après avoir été inſ

truit des devoirs & des obligations de

- ſon poſte, & enfin l'homme novice, ou

paſſant du phyſique au moral. .

Il eſt évident & très évident, quoique

· l'on ne paroiſſe pas y ſonger, que cet

- l'homme phyſique qui fait la matière de

l'éducation : il ne l'eſt pas moins que c'eſt

l'homme moral qui en eſt l'effet ou le

- véritable ouvrage : & s'il ne l'eſt pas de

même que c'eſt l'homme novice qui doit

· en être le véritable ouvrier, ce n'eſt qu'au

premier coup d'œil que l'on en peut doº

ter : car il n'y a rien de plus domanial

ou de plus inceſſible dans tout notre apa

-nage, que le droit de nous former nous

mêmes. C'eſt la première émanation de

notre liberté naturelle ; s'il y a des pères

ou des maîtres qui ne ſentent pas la for

ce d'une pareille preuve, qu'ils y joignent

les trois vérités ſuivantes. Ils conviendront

bientôt

*1- —
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· bientôt de la réalité de cette prérogative ;

&, qui plus eſt, de l'impoſſibilité d'en

ôter l'exercice aux enfans qui ne le veu

lent pas céder. La première de ces vérités,

c'eſt qu'il n'y a point d'enfant qui ne

ſoit le maître abſolu de ne s'approprier

que ce qu'il veut des leçons qu'on lui

donne : la ſeconde, c'eſt qu'il ne dépend

pas de même de ceux qui les lui donnent,

ni de lui en faire adopter davantage, ni

même de l'empêcher d'empoiſonner ce

qu'il en prend : enfin la troiſième, c'eſt

que, s'il étoit poſſible d'ôter cette liberté

aux enfans, ce ne ſeroit pas eux que l'on

devroit punir corporellement de leurs

fautes lorſqu'elles le mériteroient, mais

les perſonnes qui les conduiſent.

Voilà donc trois premiers attributs à

conſidérer dans chaque élève par rapport

à l'art de lui aider à devenir ce qu'il doit

être, qui ſont d'en être lui même la ma

tière, l'ouvrier & l'ouvrage.

Première conſéquence à tirer de cette dé

monſtration. -

Si la réunion de ces trois points capi

taux n'eſt pas ſuffiſante pour nous faire

ſentir que l'éducation eſt réellement auſſi

II. Vol, H
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près de nous que nous ſommes loin d'elle,

ajoutons y que ce ſont les ſens de chaque

élève qui doivent lui ſervir d'inſtrumens

pour ébaucher toutes les notions exté

rieures dont il a beſoin, & de voitures

pour les amener à un ſens interne que

nous appelons raiſon, & dont l'emploi

eſt de trier le vrai d'avec le faux dans ſon

attelier, ſur tout ce que l'on y apporte,

pour rejeter l'un & ſerrer l'autre dans

ſon magaſin appelé mémoire ; ajoutons

que quand les ſens extérieurs ſont frap

pés d'impreſſions trop vives ou trop peu

attendues, ils accourent auſſi-tôt avec tant

de trouble & de précipitation pour en

rendre compte, que la raiſon effrayée

leur ferme ſa porte; & qu'il ſe préſente

ſur le champ pour recevoir leur rapport tel

qu'il eſt, & le garder de même, un ſe

cond ſens interne que l'on appelle ima

gination, & dont le reſſort eſt borné

aux cas extraordinaires, &c,

Ce détail qu'il ſeroit fort aiſé d'éten

dre, car, pour parler comme la Fontai

ne, ce n'eſt pas l'affaire d'un jour que

d'épuiſer cette ſcience ; ce détail, dis je,

ne prouve-t-il pas évidemment que les

remiers ſoins d'un inſtituteur pour ſes

élèves doivent avoir pour but de leur
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· aider à rabattre leurs regards ſur eux

mêmes, pour y prendre connoiſſance de

la matière qu'ils ont à mettre en œu

vre, de la manière de la travailler , des

meſures & des inſtrumens que l'on y

cmploie , & ſur-tout de la langue du

| métier. C'eſt la méthode de tous les

Artiſtes du monde, & ils font un ſi grand

cas de cet apprentiſſage des yeux , ſi

l'on peut parler de la ſorte , qu'ils le

comptent preſque tous pour moitié aux

fils de maîtres dans la profeſſion de leurs

pères.

Moyen très-sûr & très-facile pour appren

dre en peu de temps la Géographie aux

jeunes gens, imaginépar M. Pingeron,

ancien Ingénieur de la ville & forte

reſſe de Zamoſch, en Pologne.

La Géographie entrant néceſſaire

ment dans l'éducation des perſonnes bien

nées, & faiſant partie de leurs premières

études, je préſume que l'on verra avec

plaiſir un moyen très-ſimple que j'ai

imaginé pour leur enſeigner cette ſcience

en très-peu de temps. L'expérience nous

- - H ij -
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apprend que s'il étoit poſſible d'intéreſſer

sous les ſens à la fois, pour tranſmettre

à l'ame ce qu'on veut lui faire connoître,

nos progrès ſeroient bien plus rapides.

Ariſtote (a) & Horace (b) furent de ce

ſentiment, Ceux qui enſeignent devroient

donc avoir toujours cette maxime devant

les yeux, pour ſe mettre plus à la portée

de leurs élèves. En ne parlant qu'à l'eſ

prit, on ſe perd ſouvent dans des raiſon

nemens métaphyſiques, toujours difficiles

à ſaiſir dans la première jeuneſſe. On ne

tarde pas à s'en dégoûter. De - là naît

ſouvent l'éloignement qu'un grand nom

bre de perſonnes , conſervent pour ce

travail pendant toute leur vie. Rendez

les jeunes gens curieux , appliquez plu

ſieurs de leurs ſens à la fois, & fixez

par ce moyen leur légèreté ; vos leçons

proſpéreront. -

Ces principes une fois poſés, j'ai cru

qu'après avoir donné une idée de la figure

de la terre aux jeunes perſonnes, & leur

(1) Nihil eſt in intellectu, quod non priûs fuerit

in ſenſu. Ariſtote.

(2) Segniûs irritant animos demiſſa per aures,

Quàm qua ſunt oculis fubjecta fidelibus. Horace.
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en avoir prouvé la ſphéricité par la ron

deur de ſon ombre dans les éclipſes de,

lune, que l'on peut imiter facilement

avec deux boules & un flambeau, il ſe

roit facile de leur faire entendre que le

moyen le plus naturel de repréſenter la

terre, conſiſteroit à ſe ſervir d'un globe

terreſtre. Cependant, comme il ſeroit

trop diſpendieux & ſouvent trop em

barraſſant, d'en avoir un dont la groſſeur

fût aſſez conſidérable, pour que la ſur

face repréſentât tous les détails de la

Géographie, il a fallu recourir aux car

tes. On conſidérera donc ces dernières

comme autant de ſuperficies détachées

de celle d'un grand globe terreſtre. Il y

a très peu de jeunes perſonnes qui n'ac

quièrent par ce raiſonnement une idée

juſte de ces diverſes repréſentations des

parties de la terre & de l'eau.

Il ne reſte plus qu'à leur donner une

notion de chaque contrée, après leur

avoir fait remarquer que pour connoître

un pays , il faut en ſavoir, 1°. la poſi

tion géographique & aſtronomique,

c'eſt-à dire, ſa place ſur la terre & par

rapport au ciel ; 2°. connoître ſes bornes;

· 3 ° ſavoir ſa plus grande étendue en lon

gueur & en largeur ; 4°. avoir une idée

H iij
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de ſon hiſtoire ancienne & moderne,

«e qui renferme ſon gouvernement & ſa

religion ; 5o. connoîrre fes productions

& ſes fingularités ; 6°. ſavoir ſa diviſion,

& connoître les noms & la poſition des

principaux lieux qu'elle renferme.

Cette dernière partie eſt toujours la

plus difficile à ſaiſir pour les jeunes gens.

La multiplicité des poſitions qui ſe

trouvent ſur la même carte ne contribue

pas peu à les égarer. C'eſt à cet incon

vénient que j'ai tâché d'obvier, & j'ai

vu le ſuccès le plus complet couronner

mes tentatives.

J'ai pris une certaine quantité de gros

plomb pour la chaſſe, que j'ai applati

avec un marteau , pour en former de

petits diſques ou palets. A meſure qu'u-

ne jeune perſonne entroit dans le détail

des grandes diviſions géographiques, &

que nous nommions la poſition d'une

ville, après l'avoir trouvée ſur la carte,

je lui faiſois mettre un de ces petits

diſques de plomb ſur cet endroit ; j'exi

geois qu'elle répétât pluſieurs fois (1) de

(1) Saepè recordari medicamine fortius omni.

Ancien vers Léonin ſervant de ſentence dans les

écoles d'Allemagne.
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ſuite cette diviſion, après en avoir cou

vert toutes les poſitions avec les diſques

dont j'ai parlé. On les enlevoit enſuite,

& l'on répétoit à l'ordinaire; & cela

ſans preſque faire de faute. Ces petits

plombs arrêtent les yeux ſur l'endroit

de la carte qu'il eſt néceſſaire de con

noître, & ne permettent pas que l'on

confonde les poſitions qu'ils déſignent,

avec celles qui ſont dans le voiſinage.

D'ailleurs le petit mouvement qu'il faut

faire pour les placer, amuſe les jeunes

gens, & leur fait aimer un travail aſſez

inſipide pour leur âge, quand on em

ploie les méthodes ordinaires.

J'ai encore remarqué qu'en ſe ſervant

de l'hypothèſe dont je vais parler , on

leur donnoit une idée très exacte des

objets déſignés par les principaux termes

conſacrés pour la deſcription de la terre

& de l'eau. Je ſuppoſois donc pour le

moment que la terre avoit été changée

en eau, & que ce dernier élément avoit

remplacé la terre ; je demandois alors

ce qu'étoient devenus les continens &

l'océan, les îles & les lacs dans cette

métamorphoſe.

On ſe ſert avec ſuccès de cartes collées

ſur de forts cartons, & découpées ſelon

H iv
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les ſinuoſités des lignes qui déſignent les

limites des provinces. On met ces diffé

rens morceaux de carton dans un petit

ſac, & l'on engage les jeunes gens à les

en tirer pour les raſſembler, de manière

qu'ils puiſſent compoſer la totalité de la

carte dont chacun d'eux fait pattie.

Je crois que l'on met en général trop

d'importance dans l'étude de la Gécgra

phie. Il convient d'en avoir une idée

ſuccinéte, que l'on étend par l'étude de

l'hiſtoire, & par la lecture des voyages.

C'eſt au maître à écarter la ſéchereſſe

de cette ſcience par les notices de certains

uſages pratiqués dans les lieux dont il

parle , ou autres anecdotes, ſans exiger

que ſes élèves les lui répetent.

Le moyen le plus ſimple de ne jamais

perdre de vue les notions géographiques,

ſeroit d'avoir des tables telles qu'en avoit

données feu l'Abbé de Gourné, Prieur de

Taverni, où l'on voit d'un coup d'œil les

grandes diviſions, les ſubdiviſions des

quatre pariies du monde & des princi

paux Etats; les fleuves qui les arroſent ;

la Généralité où ſe trouvent telle ou telle

ville de France, & le Diocèſe dont elle

dépend. Cette voie eſt preſque auſſi sûre

que les Atlas, qui, par leur prix, ne ſont

pas du seſlott de la jeuneſſe.
!
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· · Comme je traite ici de tous les petits

moyens dont on peut faire uſage pour ,

fixer l'attention des jeunes perſonnes qui

apprennent la Géographie, je vais faire

connoître un expédient très-naturel pour

faire voir la correſpondance de la Géº

· graphie ancienne avec la moderne. Il

faudroit avoir deux cartes du même pays,

de mêmegrandeur & d'une même échelle.

L'une ſeroit diviſée ſuivant les Anciens,

& l'autre ſuivant les Modernes. La pre

mière ſeroit imprimée ſur un papier très

mince, que l'on rendroit tranſparent

avec du vernis ll eſt évident qu'en lap

pliquant ſur la carte exécutée ſelon les

diviſions & ſubdiviſions modernes, on

verra facilement la correſpondance de

l'ancien état politique d'un pays avec ſon

état actuel. . ,

Ceux qui ſont chargés de jeunes gens,

joignant à une certaine intelligence quel

que dextérité, peuvent les exercer à conſ

truire des cartes par le ſecours des lon

gitudes & des latitudes, en employantle moyen ſuivant. . --- • • • •

On aura deux longs fils de ſoie, au

bouts deſquels ſeront ſuſpendues de§
ſes balles de plomb ; on placera un de

ces fils ſur les degrés de latitude du lieu

- ' -- - H v · · ·
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-

dont on veut marquer la poſition ſur la

carte (ces degrés ſont indiqués à droite

& à gauche de la carte). Ce fil repré

ſente alors le parallèle ou cercle de lati

tude ſous lequel ſe trouve la ville en

queſtion.

On place en ſuite le ſecond fil ſur les

degrés de longitude de cet endroit , qui

ſont marqués au-deſſus & au-deſſous de

la carte. Ce fil, qui tient la place du mé

ridien de ce lieu, coupe le parallèle dans

l'endroit où doit être placée la ville dont

on veut marquer la poſition ſur la carte.

Veut-on copier des cartes dans diverſe

grandeur ou ſur le même point, ſelon

l'expreſſion en uſage chez les Géogra

phes?On ſe ſert du pantographe (1) ou des

carreaux. Si l'on emploie le compas à

trois branches, il faudra calquer les con

touts des terres à la vitre, de même que

les ſinuoſités des rivières, ou les deſſiner

à la vue. -

On ne ſe ſert guère des carreaux que

(1) Inſtrument aſſez compliqué pour réduire

Hes plans & les cartes de petit en grand ou de

grand en petit, ſelon une proportion donnée. Il

s'en trouve de très-exacts chez le fieur Bernier,

fabricateur d'inſtrumens de Mathématique , à

Paris, quai de l'horloge, ' -
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pour réduire de grand en petit, ou de

petit en grand, quand on n'a pas de

pantographe, inſtrument ingénieux, qui

eſt malheureuſement trop cher pour être

à la portée de tout le monde.

Je n'ai point prétendu faire ici la

ſatire des méthodes en uſage pour en

ſeigner la Géographie, & encore moins

de ceux qui la ſuivent. Je propoſe ſim

plement une idée, dont le ſuccès le plus

complet aſſure la bonté. Je deſire pour

le progrès d'une ſcience , d'une utilité

indiſpenſable , que ceux qui voudront

bien l'adopter ſuivent exactement ce que

je viens de dire.

Qui bonusexcuſat, ſed qui malus omnia culpat,

Sis bonus aut non ſis facilè cenſura probabit.

- 7º

G É O G R A P H I E.

Le Père Chryſologue de Gy en Franche

Comté, Capucin, a eu l'honneur de pré

ſenter au Roi, à la Reine, à Monſieur,

à Madame , à Mgr le Comte & à Ma

dame la Comteſſe d'Artois , une Map

pemonde nouvelle, projetée ſur l'horizon

de Paris, imprimée avec l'approbation &

H vj
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ſous le privilège de l'Académie royale des

ſciences de cette ville.

MM. Caſſini, le Monnier, & d'An

ville, Commiſſaires nommés par l'Aca

démie pour l'examen de cette carte , en

ont fait ce rapport qui en développe les

avantages. Elle renferme toutes les pro

priétés de celles qui ſont projetées ſur le

premier Méridien , & elle ena beaucoup

d'autres dont ces dernières ne ſont pas

ſuſceptibles. 1°. Toutes les parties des

quatre continens y ſont autour du centre

de l'hémiſphère ſupérieur dans la même

proportion qu'elles ſont ſur la terre au

tour de Paris : de là un rayon gradué &

mobile ſert d'échelle, au moyen de la

· quelle on trouve facilement la diſtance

§ tous les endroits de la terre à Paris ,

tant en degrés d'un grand cercle qu'en

lieues communes de France ; leurs an

les de poſition, & l'air de vent auquel

ils ſont ſitués reſpectivement à cette ville;

ce qui fixe très juſtement l'imagination ,

& facilite la connoiſſance de la Géogra

phie univerſelle. 2°.On trouve auſſi la diſ

tance entre les villes qui ſont ſous chaque

vertical de Paris , & l'on diſtingue celles

qui en ſont également éloignées par les

almicantarats que le rayon décrit en le fai
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ſant tourner autour du centre où il eſt at

taché, 3°. On y trouve la longueur des

crépuſcules , le lever , le coucher & les

amplitudes du ſoleil , les arcs ſemi-diur

nes , & la grandeur des iours. 4°. Les

Méridiens étant décrits de 7 deg. 3o min.

en 7 deg. 3o min. , la zone torride de

vient un cadran , qui , combiné avec

un autre cadran commun horizontal tracé

ſur la même méridienne , s'oriente de

lui-même & avec lui toute la carte. Tou

tes ces queſtions de la Sphère ſont réduites

en Problêmes par l'Auteur. L'écrit qu'il

a joint à ſa carte contient, outre le diſ

cours général & préliminaire ſur ce genre

de projection , dix neuf Problèmes appli

qués à des exemples dont il donne par ce

moyen une prompte ſolution.

Cette Mappemonde eſt dans la gran

deur convenable des grandes qui ont pa

rujuſqu'ici ; elle eſt remplie ſuffiſamment.

L'Auteur s'eſt ſervi des longitudes & des

latitudes marquées dans les derniers vo

lumes de l'académie comme d'autant de

points fixes pour placer enſuite ies autres

points ſelon les meilleures cartes dreſſées

d'après les obſervations des voyageurs ,

& particulièrement celles de MM. d'An

:
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ville, Daprés, la nouvelle carte du Mexi

que , l'Atlas de Ruſſie, &, dans le Sud,

celles de MM. de Bougainville, Banck ,

& Solander.

La projection de Ptolomée, qui eſt ſi

connue, a été bien variée dans le ſeiziè

me & le dix-ſeptième ſiècles à l'occaſion

des Aſtrolabes : enfin il en parut une en

176o , à-peu-près ſemblable à celle-ci.

Que ſi l'auteur l'eût faite plus grande , el

le différeroit encore de celle qu'on préſen

te aujourd'hui, parce qu'il y manque des

cercles & autres explications néceſſaires,

& qu'elle eſt projetée ſur le 4 5° degré, &

non pas ſur le 4S°. 5 1 min. , ce qui

empêche que le rayon puiſſe ſervir d'é-

chelle pour Paris; mais elle eſt ſi petite

qu'on n'a pas pu y mettre un détail conſi

dérable & convenable à une Mappemon

de. Les longitudes n'y étant marquées que

ſur l'équateur, il eſt très difficile de trou

ver celle des arcs des méridiens qui ne

coupent pas ce cercle ſur chaque hémiſ

phere, & l'horizon n'étant pas gradué,

on n'y peut pas connoître facilement les

angles de poſition.

L'avantage ſur le globe, que l'Auteur

allégue en faveur de ſa projection, eſt,

en peu de mots , que , celui-là étant ſé

- º -
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paré de l'horizon , on ne peut pas y ré

ſoudre ſi préciſement pluſieurs Problê

mes, & qu'à cauſe de ſa convexité on

perd de vue un endroit , quand on en re

garde un autre, quoiqu'aſſez proche ; au

lieu que ſur ſa carte on voit tout notre

hémiſphère d'un coup d'œil.

Cette projection, bien loin d'empêcher

l'uſagé des cartes des quatre continens

données juſqu'a préſent, y paroît au con

traire très néceſſaire , & à plus forte rai

ſon , à celui des cartes particulières ,

· puiſqu'elle rectifie nos idées en enſeignant

leur ſituation reſpective à notre égard.

Cet ouvrage ſervira très utilement pour

toute l'Europe, mais ſur tout pour Paris,

la France & les pays voiſins. On en trou

vera à Paris , chez Mérigot l'aîné , li

braire, quai des Auguſtins; Eſprit, librai

re, au palais royal, ſous le veſtibule du

grand eſcalier ; Iſabey , marchand d'eſ

tampes , rue du Gêvres , maiſon de M.

Buldet , Serrete, cour du manége , à l'en

trée des Tuileries. Prix , 6 livres , même

dans les Provinces, où il ſera annoncé

par les affiches particulières des villes où

· l'on en diſtribuera.

-

- t
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A R T S.

G R A V U R E.

)

Cosrvwe des anciens Peuples, par M.

d'André Bardon ; 1 9° cahier , contenant

les figures & l'explication des uſages re

ligieux des Iſraëlites. A Paris, rue Dau

phine, chez Jombert père, libraire; Cel

lot, imprimeur, & Jombert fils aîné »

libraire. -

T

PRÉsERVATIF Dv ToNNERRE. .

Les expériences multipliées ſur l'élec

tricité du célèbre M. Francklin ont eu des

fuccès ſi heureux, ſi conſtans, qu'elles ont

acquis une aurorité à laquelle il eſt très

difficile de ſe refuſer depuis 1747 , c'eſt

à-dire, depuis vingt-ſix ans. La ville de

· Philadelphie , capitale de la Penſilva

nie , dans l'Amérique Angloiſe, com

poſée d'environ dix mille maiſons , n'a

éprouvé aucun accident du tonnerre,

quoique ſituée par les 4o degrés de latitu

de, ſous un ciel fécond en orages auſſi
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fréquens que terribles ; ce bonheur dont

elle n'avoit jamais joui, eſt le fruit de ſa

docilité aux avis de M. Francklin , qui a

conſeillé à ces habitans d'armer leurs mai

ſons d'une barre préparée de quelque métal

que ce ſoit, à laquelle eſt attaché un ſem

blable conducteur qui conduit & fait cou

ler juſqu'en terre ſourdement , ſans bruit

ni exploſion, tout le feu que la barre peut

recevoir de la nuée qui contenoit la fou

dre ; par ce moyen ſimple en lui même,

plus ſimple encote par la petite dépenſe

qu'il exige , 1ls ſe ſont mis à couvert

des malheurs dont ils étoient menacés ſans

ceſſe, & qui ne fondoient que trop ſou.

vent ſur eux,

L'Angleterre, la Hollande & l'Italie ,

en adoptant cette méthode pour anéan

tir la foudre, rendent le témoignage le

plus authentique à la vérité de ce que nous

avançons,

Les barres pointues & préparées ſe ſont

· multipliées dans l'un & dans l'autre pays ;

& la Hollande ſur-tout paroît ſi convaincue

de leur utilité & de leur néceſſité , que la

République s'eſt propoſé d'en diſtribuer

à ceux qui, par eux - mêmes, ne pour

roient s'en procurer,

Si parmi nous elles ne ſont point eh
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core en uſage, il ſemble qu'on ne doive

s'en prendre qu'à l'étude trop ſuperficielle

qu'on a faite de cette partie de la Phyſi

que , & au peu de conoiſſance qu'on a

eu des expé,iences de M. Francklin.

· Mais à préſent que ſes ouvrages ſont à la

portée de tout le monde, par la traduction

qu'en a faite récemment M. Dubourg,l'un

de nos concitoyens , qui y a joint des ob

ſervations eſſentielles , & en a fait les

plus heureuſes applications, il eſt à croi

re que la France s'empreſſera de ſuivre

l'exemple de ſes voiſins ; car quand on

ſera perſuadé que ces barres ou pointes

Préparées reçoivent le feu du tonnerre ,

& le conduiſent en terre ſans bruit & à la

ſourdine, ſans faire aucun dommage, on

ne peut douter qu'on n'ait ſoin d'en ar

mer non ſeulement les grands édifices ,

les magaſins à poudre, les maiſons par

ticulières, les vaiſſeaux , ſoit en pleine

mer , ſoit dans les ports , mais encore

les voitures publiques par terre & par eau,

ainſi que les voitures de chaſſe & particu

lières, & juſqu'aux paraſols , pour la ſû

reté de ceux qui ſe promènent ou qui

voyagent à pied. Ce dernier objet ne pèſe

que deux onces de plus, & il ne faut

qu'une minute de temps pour le metre en

place.

-
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On tient l'appareil en réſerve dans

un petit gouſſet du ſac du paraſol , pour

s'en ſervir au beſoin.

Monſieur le Roy,de l'Académie Roya

le des Sciences, lut à la rentrée publique

de cette Académie , du treizième No

vembre dernier , un mémoire , où ,

après avoir rendu compte de l'opinion

de quelques Phyſiciens Anglois, qui vou

droient qu'on ſe contentât de préparer des

conducteurs pour recevoir le tonnerre ,

& le porter en terre, ſans armer ſes con

ducteurs de pointes pour décharger la

nuée , en le conduiſant en terre, il dé

montra par de ſavantes expériences qu'il

avoit faites, à l'appui de M. Francklin,

l'utilité des pointes. Mais comme il

pourroit reſter quelque ſrupule à cet égard

dans l'eſprit de quelques perſonnes peu

au fait de l'électricité, j'ai fait, de l'avis

de M. Dubourg, quelques changemens à

ſon paratonnerre , qui, ſans le rendre,

plus embaraſſant, ſe prêtent ſans peine

à l'un & à l'autre ſyſtême. Veut-on ſe

prémunir contre l'attente du tonnerre pour

le conduire en terre, s'il venoit à tomber

ſur la machine ? On ſe contente d'adapter

une chaîne au bout extérieur des branches

du paraſol diſpoſées à cet effet.
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Mais ceux qui ſont bien convaincus

que les pointes, loin d'être dangeureuſes,

ſont au contraire fort utiles pour ſoutirer

en détail & de loin la matière du ton

nerre, auront de plus une pointe mouſſe

à ajouter ſur la tête du paraſol , pour

remplir cette intention.

On trouve ces ſortes de paratonnerres,

dont pluſieurs perſonnes de condition ſe

ſont déjà fournies , chez le ſieur Bairin

de la Croix, Ingénieur privilégié du Roi,

rue Coupeau, Fauxbourg Saint Marcel ,

du côté de la rue Mouffetard, maiſon des

treize Cantons. ll fait & vend toutes

ſottes de tnachines à l'uſage de la Phyſi

que expérimentale, des Machines élec

triques pour attendrir les viandes , com

me auſſi pour faire toute ſorte d'expé

riences ſur cette matière, & aufli des ap

pareils pour garantir du tonnerre.

Les perſonnes qui deſireront ſe fournit

de quelques-uns de ſes ouvrages, auront

la bonté de lui donner avis pat la petite

Poſte ; il ſe rendra à leurs invitations,

Il fait toute ſorte d'Expériences de

· l"hyſique, & va en ville. -

4
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LETTRE de M. d'Otteville ſur ſa traduction

de Tacite. *

A Juilli, ce 6 Juin 1774.

J'appelle à vous-même, Monſieur, de votre

jugement ſur ma traduction de Tacite, Mercure

d'Avril 1774. Cette cenſure , à l'occaſion des

deux derniers volumes, m'étonne d'autant plus

de votre part, que vous aviez fait l'éloge des

deux premiers , ſans aucune reſtriction , quoi

que j'y aye moins rendu les mots que le ſens

de Tacite , comme j'en avertis dans ma pré

face.Si cette manière vous déplaiſoit, il falloit

la critiquer alors. Preſque tous vos reproches

roulent aujourd'hui ſur quelques mots que je

n'ai pas traduits littéralement. Venons au dé

tail.

· Texte. Interim Meſſalina Lucullanis in hortis

rolatare vitam. Cependant, Meſſaline, retirée

dans les jardins de Lucullus, ne renonçoit point

à la vie. -

Critique. Non-ſeulement elle ne renonçoit

point à la vie, mais elle cherchoit à la pro

longer.

Réponſe. Ne point renonçer à la vie, ſigni

* Nous imprimons cette lettre pour la ſatis

faction de l'Auteur, mais ſans adopter toutes

ſes réponſes aux remarques qui lui ont été faites,

•dont au reſte le lecteur jugera : ſub judice liseſt.

-
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:

fie, y conſerver des prétentions, & rend bien

l'idée que vous indiquez.

Texte. Componere preces nonnullâ ſpe &

aliquando irâ ; tantâ, inter extrema, ſuperbiâ

agebat. Des eſpérances & quelquefois le dépit

ſeul, (tant l'orgueil agiſſoit encore ſur elle à

ſa dernière heure ), lui faiſoient compoſer une

requête.

Critique. Dépit ne répond point au mot la

tin ira.

Réponſe. Quel mot latin répond donc à dé.

pit ? Il eſt vrai que les écoliers traduiſent inva

riablement ira par colère ; mais rien n'empêche

qu'on n'exprime dépit par ira. -

Critique. On ne conçoit pas comment le dé

pit peut engager une femme à faire des prières.

Réponſe. , Eſt-il bien vrai que vous ne con

cevez pas comment le dépit de Meſſaline contre

§ la peut engager à ſupplier Claude

de perdre cet affranchi ? Au reſte , Tacite dit

formellement : componere preces nonnullâ ſpe

& aliquando irâ : ſur quelque eſpérance & quel

quefois par colère. Ces prières étoient de deux

ſortes : les unes pour elle-même, les autres con

trc Narciſſe. -

Critique. Compoſer une requête n'eſt pas

élégant.

Réponſe. Niez vous Monſieur qu'elle en com

· posât une, & s'il-eſt vrai qu'elle méditoit une

requête, pourquoi ne ſeroit il pas élégant de le

dire ? C'eſt que vous aimez mieux faire des

prières dans leſjuelles il entroit de l'éſpérance

& de la colère. A qui les adreſſoit-elle ? Elle

étoit ſeule. -

Critique.A ſa dernière heure ne rend pas la
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force de la penſée; il falloit dire au comble du
malheur.

Réponſe. Inter extrema ſignifie vers le dernier

terme, ſur la fin, proche de l'extrémité; Tacite

a pu ſousentendre ſortis ou vitæ , & l'un &

l'autre eſt également bon. Une femme qui du

ſein du bonheur & de l'opulence, jouiſſant de

la jeuneſſe & d'une pleine ſanté, eſt entraînée

tout-à-coup vers ſon heure dernière , eſt bien

au comble du malheur. Je ne blâme pas le

ſens que vous choiſiſſez ; laiſſez moi le mien :

les deux reviennent au même, & Tacite n'in

dique pas plus l'un que l'autre.

Texte. Nam Claudius domum regreſſus, &

tempeſtivis epulis delinitus, ubi vino incaluit,

iri jubet , nuntiarique miſera, (hoc enim verbo

uſum ferunt ) dicendam ad cauſam poſterâ die

adeſſet. Une table opulente dont on avoit de

vancé l'heure diſſipoit les chagrins de Claude.

Critique. Que de mots pour rendre tempeſ

tivis epulis delinitus !

Réponſe. A la ſeule inſpection de mon ou

vrage, on peut ſe convaincre qu'il n'eſt, en

général, guères plus long que le latin. Au ſur

- plus il n'eſt pas queſtion de compter les mots,

mais de les apprécier. Epula ne ſignifie pas ſim

plement un repas, mais un grand repas : tem

peſtivus ne peut ſe rendre par un mot unique,

& delinire ſignifie diſſiper les chagrins. Cette

phraſe n'ayant point de termes inutiles, n'eſt

- donc pas longue.

Critique. Il n'eſt pas bien extraordinaire que

, la table d'un Empereur Romain ſoit opulente ;

Réponſe. Quand il s'y met à l'heure accou
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tumée : cela devient extraordinaire, lorſqu'on

en devance le temps.

Critique. C'eſt moins l'opulence d'une table

que la délicateſſe des mets qui diſſipe les cha

T1I1S,

#ſ. Je m'en rapporte volontiers ſur cet

article à l'auteur de la critique qui, s'y connoît

ſans doute mieux que moi. Mais j'ai cru qu'une

table n'étoit pas véritablement opulente, s'il

ne s'y trouvoit points de mets délicats.

Texte. Il venoit de dire, échauffé par le

vin : qu'on avertiſſe cette malheureuſe, ( on aſ

ſure qu'il ſe ſervit de ce terme ) de ſe juſti

fier demain devant moi.

Critique. On eſt tenté de prendre cette mal

heureuſe en mauvaiſe part.

Réponſe. Tout lecteur ſenſé le prendra dans

le ſens qu'indique ce qui précède. Cette miſérable

eſt le terme que j'aurois employé,ſi j'euſſe voulu

qu'on le prît tout à fait en mauvaiſe part.

Texte. Quod ubi auditum, & largueſcere ira,

redire amor, ac ſi cunctarentur, propinqua nox

& uxorii cubiculi memoria timebantur. Ces

mots marquoient que ſa colêre s'affoibliſſoit.

On craignit un retour de tendreſſe. La nuit ap

prochoit : la chambre pouvoit rappeler le ſou

venir de l'épouſe.

Critique. Ce tour n'eſt pas clair.

Réponſe. Vous avertiſſez dès le commence

ment que ſi quelquefois je ſuis parvenu à rendre

la briéveté du latin , ce n'a été qu'aux dépens

de la clarté & de l'énergie de l'expreſſion. Ce

pendant voici le ſeul exemple que vous taxiez

d'obſcurité; préjugé favorable pour moi, puiſ

qu'il eſt impoſſible de n'en pas ſaiſir le ſens.

Critique.
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Critique. Il auroit été plus ſimple de dire :

la nuit approchoit : la chambre de l'épouſe en

pouvoit rappeler le ſouvenir. -

Réponſe. Quel ſouvenir ? Celui de la nuit ?

de la chambre ? ou de l'épouſe ?

Texte Prorumpit Narciſſus denuntiatque

centurionibus & tribuno qui aderant, exſequi

caedem : ita imperatorem jubere. Narciſſe ſort

bruſquement. Les Centurions & le Tribun at

tendoient l'ordre en dehors ; il leur commande

au nom de l'Empereur de faire mourir Meſ

ſaline. -

Critique. Ces mots prorumpit denuntiatque

ne devoient pas être ſéparés dans le François.

Outre que cette diviſion ôte la vivacité, c'eſt

que Narciſſe ſortoit pour donner cet ordre. Il

falloit au moins le faire ſentir.

Réponſe. L'obſervation me paroît fondée.

C'eſt une phraſe à changer.

Texte. Cuſtos & exactor libertus Evodus da

tur ; iſque raptim in hortos progreſſus, repe

rit fuſam humi, adfidente matre Lepidâ, quae

florenti filiæ haud concors, ſupremis ejus neceſ

ſitatibus ad miſerationem evictaerar; ſuadebatque

ne percuſſorem opperiretur : tranſiſſe vitam, ne

que aliud morte quàm decus quaerendum. On

leur joignit l'affranchi Evodus, pour s'aſſurer

d'elle & faire exécuter la Sentence : Evodus

Ies devance en grande hâte; il trouve l'Impera

trice étendue par terre : à côté d'elle étoit aſ

ſiſe Lépida ſa mère. Lépida , brouillée , avec

Meſſaline pendant ſa fortune, étoit accourue

pour prendre part à ſon malheur. Elle lui con-.

ſeilloit de ne point attendre qu'un bourreau !

portât la main ſur elle : ſa vie étoit paſſée ; il

n'étoit queſtion que de périr ſans honte.

MI. Vol,
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Critique. Qu'un bourreau portât la main ſur

clle n'eſt point dans le latin.

Réponſe. Ne percuſſorem opperiretur. Vous

trouveriez donc mieux de ne point attendre le

bourreau. C'eſt une affaire de goût, & je vous

avoue que le mien eſt différent. -

Critique. Périr ſans honte ne dit pas périr

avec gloire morte decus.

Réponſe. Il étoit impoſſible que Meſſaline pé

rît avec beaucoup de gloire, même aux yeux de

ceux qui admiroient le ſuicide, parce que ſa

mort étoit inévitable & trop méritée. Il m'a

ſemblé révoltant de placer la gloire ſi proche

de l'infamie, & j'ai cru mieux remplir l'inten

tion de l'auteur en affoibliſſant le terme. Si l'on

s'obſtine à me juger à coup de Dictionnaire,

on me trouvera de temps en temps de ſembla

bles torts ; mais peut-être ceux qui voudront

approfondir le ſens m'en abſoudront-ils. Si en

rendant ira par colère, decus par gloire, & ainſi

de tous les autres mots, Tacite ſe traduit bien ;

comment dites-vous qu'il faut une ame vaſte

pour contenir la ſienne & un eſprit ſouple & har

di pour ſe plier au ſien ?

Texte. Sed animo per libidines corrupto ni

hil honeſtum inerat. Mais cette ame flétrie par

la volupté n'étoit plus ſuſceptible d'honneur.

Permettez-moi de vous demander, Monſieur,

ſi les phraſes que vous citez ſans en porter de

jugement ſont obſcures ou rendent mal le ſens.

ſMais peut-être eſt-il du devoir d'un journaliſte

de ſe taire ſur ce qu'il y a de bon dans un ou

vrage, pour n'entretenir le Public que de ſes

défauts, vrais ou prétendus.

Texte. Lacrymaeque & inviti queſtus duce

bantur, quum impetu venientium Pulſae fores.
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Toutes deux s'abandonnoient aux larmes & à des

regrets ſuperflus, lorſque les Soldats, dès leur

arrivée, enfoncent la porte.

Critique. Tacite ne dit point que toutes deux

s'abandonnoient aux larmes.

Réponſe. Il ne le dit pas même de Meſſaline.

Souffrez que je vous demande , Monſieur, de

quel droit vous exigez que je l'aſſure d'elle. La

crymaque ducebantur : on s'abandonnoit aux lar

mes. Mais qui eſt-ce qui s'y abandonnoit ? Meſ

ſaline & ſa mère.

Critique. Tacite ne parle que la foibleſſe de

Meſſaline.

Réponſe. Il parle auſſi de la tendreſſe de ſa

mère , qua ad miſerationem evitta erat : dont la

compaſſion avoit étouffé le reſſentiment. Eh !

Qu'elle mère retiendroit ſes pleurs dans une

telle conjoncture ? Lépida, voyant l'inutilité d'un

conſeil vigoureux, ne trouvoit plus rien de

mieux que de mêler ſes larmes à celles de ſa

malheureuſe fille.

Texte.Adſtititque per ſilentium tribunus, &

libertus increpans multis & ſervilibus probris.

Le Tribun # préſente, debout, en ſilence

devant Meſſaline ; l'affranchi l'accable d'injures

groſſières.

Critique. Debout eſt inutile.

Réponſe. Supprimons-le, puiſqu'il vous déplaît,

dût-on me reprocher d'avoir manqué l'imageque forme adſtitit. &D

Critique. On ne ſe préſente point aſſis.

Réponſe. Non, mais on s'inclinoit profondé

ment en ſe préſentant aux perſonnes à qui l'on.

devoit beaucoup de reſpect. Le Tribun ne le

fit pas, & c eſt ce que je voulois faire entendre.

•,

I ij
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Terminons cette lettre déjà trop longue par

une réflexion de M. d'Alembert. Mém. de lit.

tit. 3 , pag. 3o & 3 I. De toutes les injuſtices

dont les traducteurs ont droit de ſe plaindre.. . '

la principale eſt la manière dont on a coutume

de les cenſurer. ... Pour les critiquer avec juſ

-tice, il ne ſuffit pas de montrer qu'ils ſont tom

Bés dans quelque faute; il faut les convaincre

qu'ils pouvoient faire mieux ou auſſi bien, ſans

y tomber. -

m=====n.

A N E C D O T E S.

I.

Le Roi Clotaire l' érigea la ſeigneurie

d'ivetot en royanmespour avoir tué Gau

tier, ſieur d'Ivetot, dans l'Egliſe de Soif

ſons, un jour de vendredr ſaint, lorſque

ce Gentilhomme lui demandoit pardon à

genoux pour quelque offenſe qu'il lui

avoit faite.

I I.

Un jeune Moine déguiſé ſe trouvant

à la repréſentation de Childeric, tragédie

de Morand, en 1736 , cria à un acteur

ui venoit avec une lettre à la main &

qui tâchoit de ſe faire jour au travers de

la foule dont le théâtre étoit rempli :
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place au fačleur. L'éclat de rire que ce

mot excita interrompit la pièce. On ar

rèta ce Moine qui avoua qui il étoit, &

qui convint qu'il éteit venu avec ſix jeu

nes gens uniquement dans le deſſein de

faire tomber la pièce nouvelle dont ils ne

connoiſſoient point l'auteur.

, I I I.

Vadé, acteur de pluſieurs opéra-comi

ques, contoit qu'il venoit de quitter un

fat qui faiſoit le beau parleur, & qui en

lui racontant ſes bonnes fortunes , diſoit

toujours : j'ai é-û la Comteſſe de ** , j'ai

é-û la belle Madame de **. Ennuyé de

ſa fatuité & de ſa prononciation affectée,

Vadé lui dit : « Que me dites vous-là ?

»Jupiter fut plus heureux que vous ; car

»il a é-u-I-o. » -

-

·

H o M M A G E

, A Sa Majeſté L o v 1 s X VI.

Vive LE Ro1 ! qu'au loin ce doux cri reten

tiſſe. : ' , -

Hommes, Femmes, Enfans, Vieillards même,

éclatez ! · · · ·

Appui de l'Innocence, effroi de l'Injuſtice,

l iij
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Louis, Louis ſe montre à vos yeux enchantés.

Si jeune, il vous étonne ; ô qu'il eſt honorable

D'être utile, dans Fâge où l'on n'eſt qu'agréable !

Ciel, toujours de ſon Trône écarte le Flatteur !

Célébrez ſes vertus, Déités du Parnaſſe !

France, proſterne-toi, baiſe & chéris ſa trace !

Court-il à ſes plaiſirs ? Non; c'eſt à ton bonheur.

Par M. Guichard.

-s

VERs d'un Etranger ſur l'avénement de

LoUIS XVI au Trône de France.

Marrrr de l'Empire des Lis, -

Sous quels heureux auſpices

Voyons-nous de ton règne éclore les prémices ?

A peine ſur le Trône aſſis,

Tu te montres, aux yeux de tes peuples ravis,

Et l'ami des vertus & l'ennemi des vices.

Tes illuſtres projets

Conçus pour aſſurer le bonheur des Français,

Et qui te placeront au temple de Mémoire

Orné du plus rare ſurnom ,

Ces projets annoncés en cette région

Livrent nos cœurs qu'intéreſſe ta gloire,

A la plus tendre émotion.

Pour toi c'eſt trop peu d'être

L'amour de cette Nation . . - ſ

º,
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#!

ir

Que le Ciel a fait naître

Pour t'obéir ;

Tout l'Univers, heureux de te connaître,

Doit te chérir.

VERs ſur l'inoculation du Roi de

France.

Moumni encor des pleurs

Que t'a fait répandre

Le trépas d'un père tendre ;

Dans quelles terreurs,

O France, es-tu plongée !

Tu trembles pour les jours d'un digne ſucceſſeur

Dont le règne naiſſant t'a déjà du bonheur

Découvert l'apogée.

De ta mortelle frayeur

Qui le croiroit : lui-même eſt cauſe ;

Lui-même s'expoſe

Au danger dont l'aſpect te fait frémir d'horreur ;

Mais d'un amour ſans borne en cela vois le gage.

Quand, à la fleur de ſon âge,

Sans crainte enviſageant Ia mort,

D'un mal qui le menace il provoque la rage,

Rempli du juſte eſpoir de prolonger ſon ſort ;

A ce noble effort

Sais-tu ce qui l'engage ?

Jaloux de rendre heureux

I iv - -
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-m-

Ceux dont le Ciel l'a rendu maître,

Il aime mieux ceſſer d'être

Que de ne point remplir ce projet généreux.

VE R s préſentés au Roi & à Meſdames,

le 3 Juillet, par M. l'Abbé Batanchon,

Chapelain de Madame Adelaide & de

Madame la Comteſſe d'Artois.

Nous n'avons plus, Français, à craindre le ha

ſard ;

De l'accord fait pour nous j'en ai tiré l'augure ;

La Nature, à Marly, vient de ſeconder l'Art ;

L'Art avoit, à Choiſy, ſecondé la Nature.

Au milieu des horreurs d'un mal contagieux,

Les Filles de Louis, dans leur douleur amère,

Sur leur propre danger avoient fermé les yeux

Pour veiller ſur les jours de leur auguſte Père.

Louis a ſuccombé malgré tous leurs efforts ;

Et par ce coup affreux la nature affaiblie

Laiſſoit gagner le mal & rapprocher des morts

Celles dons les vertus éterniſent la vie.

Appelé par nos vœux, l'Art arrive au ſecours

De la Nature défaillante ;

Le mal termine heureuſement ſon cours ;

Toute la Ftance eſt triomphante.

N -
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* Illuſtres Rejetons du beau ſang de nos Rois!

** Princeſle auguſte ! jeune & déjà grand Mo
narque ! -- . - i - •

Vous nous donnez tous à la fois

De votre amour pour nous la plus ſenſible mar

que. . -

Non, ce n'eſt point pour vous, Roi ſage & bien

faiſant !

Que d'un venin affreux vous braviez les atteintes;

Vous vouliez, en vous expoſant,

Bruſquer le mal, le vaincre & diſſiper nos craintes.

A vos ordres ſoumis l'Art a pris le flambeau

De la main de l'Expérience,

Et la Nature a trouvé beau ..

· D'agir au gré de la science. .

Tel qu'éclate, ſans riſque, un fourneau redouté,

Lorſqu'un Mineur habile, en ouvrant un paſſage

A l'air par le feu dilaté,

En prévient ſagement l'effort & le ravage :

| Tel ce venin caché dans le corps des humains

S'échappe ſans danger à travers l'épiderme ,

Lorſque, par les conduits qu'ouvrent d'habiles

| | mains, -- :

Il eſt forcé de fuir du ſang qui le renferme.

Notre bonheur, Français, n'eſt donc point paſ

· · · ſager ; : | ! , -

: 1 r, !— ::-

, * Monſieur & Mgr le Comte d'Artois.

** Madamc la Comteſſe d'Artois.

l - , - *

—

I v
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Célébrons à l'envi l'heureuſe expérience -

Qui , ſauvant Louis du danger,

Sauve avec lui toute la France.

-mmm
my

Q U A T R A I N à M. Mvsso N,

choiſ pour faire, en miniature, le portrait

de la Reine.

L, voilà ce portrait, cette image fidelle

De l'objet que vos yeux ſont jaloux d'admirer.

Français, ſi la Nature eſt encore plus belle,

N'en accuſez point l'Art ; il ne peut l'égaler.

Par M. Levrier de champ-rion.

-

O R D o N N A N c E s.

Onpovxavez du Roi du 2 Mai 1774, pour

mettre, ſous le nom de Monſieur, les différens

Corps qui portent celui de M. le Comte de Pro

Vence. . , ; -

Ordonnance du Roi du 2o Février 1774, pour

mettre le régiment de Dragons de Montecler ſous

le nom du Comte de Provence.

Ordonnance du Roi du 1 o Mars 1774, portant

règlement concernant les deux compagnies des

Gardes du Corps de M. le Comte d'Artois

Ordonnance du Roi du 2o Mai 1774, pour

mettre le régiment de Dragons de Damas ſous le

om de Cointe d'Artois. , ， , , , , ， , **
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Ordonnance du Roi du 11 Juin 1774 , pour

établir des Chefs de bataillons dans les régimens

d'infanterie Françoiſe & Etrangère.

Ordonnance du Roi du 1o Avril 1774 , con

cernant la police & la diſcipline de la compagnié

de la Maréchauſſée de l'Iſle de France.

- ，issid E-0

A V 1 S.

I.

Marchandiſes nouvelles & étrangères.

L, ſieur Granchez, marchand bijoutier de la

Reine, connu par ſon magaſin ſous le nom du

Petit-Dunkerque, quai-Conti, au coin de la rue

Dauphine , toujours auſſi empreſſé à maintenir

ſon magaſin fourni de toutes ſortes de marchan

diſes étrangères & françoiſes, vient, à la ſuite des

premières boîtes qu'il a imaginées en chagrin noir,

avec le portrait du Roi & de la Reine incruſté

deſſus, qu'il a nommé la Conſolation dans le cha

grin, d'en faite de nouvelles en petit deuil, ren

fermant en-dedans du couvercle le premier édit

du Roi, avec toujours en-deſſus les mêmes por

traits ; ces dernières ſe nomment le Surcroît de

conſolation, & prennent avec autant de ſuccès

que les premières.

Entre autres nouveautés, l'on trouve encore

chez lui ;

Superbes girandoles de trois enfans grouppés,

portant des lis, ſupérieurement dorées au mat; !

Tabatières d'or, émaillées en gris, avec bordure

auſſi émaillée, imitant les pierres fines ;

I vj
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Idem. En acier, doublées d'or, en forme de

châſle ;

Petits flambeaux de cabinet, pouvant auſſi ſer

vit pour le jeu , avec bougies à reſſort, mainte

nant toujours la lumière à la même hauteur ;

Superbes garnitures de cheminée de forme nou

velle, en cryſtal d'Angleterre, montées en bronze

doré d'or moulu ; -

Nouveau crayon d'or à reſſort ;

Un aſſortiment de jai pour le deuil.

Anneaux de diamant & cheveux ; il fait ſupé

rieurement établir dans ce genre toute ſorte

d'ouvrages, tel que chaînes de montre, rubans,

braſſelets , colliers en prétention , cordons de

montre & de canne ;

Jolis néceſſaires en forme de fur - tout avec

cryſt2ux , contenant tout ce qui eſt néceſfaire à

1'uſage de la table, très commodes à ſervir ſur le

lit d'un malade ;

Très jolies cannes de femme, avec pomme d'a-

· cier & dez d'ivoire ; " - - -

Ruches à l'Angloiſe auſſi commodes pour le

travail de l'inſecte qu'agréables aux curieux, pou

vant, ſans s'expoſer , les voir travailler & leur

ôter le miel ſans les déranger; il donne avec ces

ruches un traité ſur l'abeille & la manière d'uſer

de ces ruches ; -

Boutons d'acier pour le petit deuit, bleus &

blancs, & toujours une infinité d'articles de clim

caillerie & bijouterie dans ce qu'il y a de plus re

cherché & de mieux fini.

I I.

Le ſieur JuviIle , expert - herniaire, reçu au

collége royal de Chirurgie de Paris , jaloux de
-
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métiter de plus en plus les ſuffrages & les éloges

que l'Académie des Sciences, les Gens de l'art &

le Public lui ont accordés, vient d'inventer pour

l'Anus un bandage qui eſt de la plus grande com
modité.

Ceux qui en font uſage peuvent, ſans la moin

dre gêne, marcher, s'aſſeoir, monter à chevai &,

ſe livrer, avec une parfaite ſécurité, à tous leurs

exercices ordinaires. Ce bandage nouveau ne

pèſe pas deux onces. Rien de plus ſimple que ſa

compoſition , qui conſiſte en un petit corps d'i-

voire percé à jour, ſoutenu par deux courroies

qui ſe fixent à une ceinturc ; la courroie de devant

ſe ſubdiviſe en deux, en ſautoir, & répond aux

: aines , l'autre eft appliquée ſur l'os ſacrum, Cha

que courroie ſe termine par un reſlort plat dont

Ie jeu preſqu'imperceptible permet tous les nou

vemens. Quoique ce bandage ſoit mince & léger,

il comprime efficacement ſans jamais ſe déran

ger. On l ôte & on le remet ſoi-même auſſi faci

lement que la ceinture d'un caleçon.

Le fieur Juville continue d'appliquer ſes autres

bandages avec ſuccès Il a perfectionné ſon ingui

nal ſimple & le double à eremaillière, dont les

pelottes s'éloignent & ſe rapprochent à volonté. .

Son exomphale à reſſort pour les hernies ven

trales ſatisfait de plus en plus les connoifſeurs &

les perſonnes qui en font uſage. - i

En lui envoyant de province une meſure des

proportions exaétes, on eſt ſûr de recevoir prom

ptement un bandage convenable.

La demeure du Sr Juville eft toujours rue des

Foſſés St Germain l'Auxerrois,vis-à-vis la colon

nade du Louvre.

- • • • • • \
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1 I I.

Remède contre la maladie des Chiens.

Le ſieur Duponty eſt poſſeſſeur d'une liqueur

fouveraine pour guérir toutes les maladies des

Chiens, même la rage mue & la galle.

La doſe eſt de deux cuillerées à bouche pour un

grand chien, pendant neuf jours; & pour les pe

tits il faut diminuer la doſe à proportion de leur

groſſeur. ·

On trouvera en tout temps de cette liqueur

chez le Sr Duponty, qui eſt viſible tous les jours,

excepté le Dimanche, depuis neuf heures juſqu'à

midi, & depuis trois heures juſqu'à ſix.

Il eſt logéau N°. 83 , rue du Four St Honoré,

vis-à-vis l'hôtel de Bayonne, à la Vache noire,

au premier, chez la Marchande de crême.

Les perſonnes qui lui écritont ſont priées d'af

franchir leurs lettres. -

I V.

Le ſieur Gachet, maître en Chirurgie de la

Ferté-Milon, vend & débite un Elixir antigout

teux, vrai ſpécifique contre la goutte & le rhu

matiſme qu'il guérit radicalement. Ce remède

n'a rien de déſagréable ni de gênant.

Le prix des fiacons, ſelon la grandeur, eſt de

24, 36 & 48 liv. On donne avec l'Elixir la ma-

nière d'en faire uſage. On prie les perſonnes qui

en demanderont d'affranchir les lettres.

Il demeure à Paris, rue Montmartre, du côté

des Beulevards, maiſon dont l'allée fait face à la

rue de AVotre-Dame des Victoires , au premier.
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NOUVELLES POLITIQUES.

Des Frontières de la Pologne, le 4 Juin 1774

L'Iuri arrier de Ruſſie a paru extrêmement

ſenſible à la perte du ſieur de Bibikow, l'un de

ſes meilleurs généraux. Pluſieurs gentilshommes

Polonois envoyés à Caſan par les Ruſſes pendant

les derniers troubles, ſe ſont joints à Pugatſchew

& les combattent aujourd'hui au lieu même de

leur exil. On prétend qu'un frère de Pulawski a

battu le Prince de Galitzin au moment même qu'il

venoit de remporter ſur Pugatschew un avan

tage confidérable. Cependant les troupes Ruſſes

répandues dans la Lithuanie, au lieu de ſe porter

vers la Crimée, comme on s'y attendoit , ont

reçu ordre de ſe raſſembler à Grodno. Des lettres

particulières annoncent même qu'elles occupent

déjà les poſtes qui leur ont été aſſignés, & qu'el

les ſe ſont étendues ſur les bords de Niemen en

•tre fa Pruſſe & la Samogitie.

On a répandu le bruit que les Ruſſes ſe ſont

établis dans le Palatinat de Polocz; mais cette

nouvelle paroît d'autant nioins vraiſemblable

que cette Puiſſance n'a jamais paru être dans la

diſpoſition de reculer ſes limites.

La marche des Aigles Pruſſiennes eſt un peu ra

lentie : cependant elles ſe ſont encore approchées
de deux lieues.

, - ! De Warſovie, le 3 Juin 1774.

L'arrangement des frontières avec les trois
Puiſſ inces donne lieu à de grands mouvemens.

les troupes Pruſiennes ont établi des poſtes à un
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mille de diſtance autour de la ville de Thorn,

& ne permettent à aucun de ſes habitans, à

moins qu'il ne ſoit muni d'un paſleport, de paſſer

dans leur territoire. -

De Dantzick, le 8 Juin 1774.

La ſituation de cette ville devient de jour en

jour plus fâcheuſe. Le ſieur Reichart , Conſeiller

Intime du Roi de Pruſſe , ſoutenu du Comte de

Golowkin , Miniſtre de Ruſſie , ayant vivement

preſſé le Magiſtrat de reconnoître le droit terri

torial de Sa Majeſté Pruſſienne ſur le Pott, celui

ci déclara qu'il étoit prêt à le faire pourvu qu'on

s'expliquât ſur les conditions qui en aſſureroient

l'ufage à la Ville. Le Comte de Golowkin répon

dit qu'il n'étoit point autoriſé à accepter un aveu

conditionnel , & le ſieur Reichart inſiſta ſur cette

réponſe catégorique : oui ou non Les trois Or

dres s'étant aſſemblés pour prendre un parti, le

Tiers-Etat fit entendre au Sénat que l'on ne pou

voit , ſans trahir les droits de la Ville, conſtatés

par les actes les plus ſolemnels, propoſer de re

connoître le droit territorial d'une Puiſlance étran

gère ſur le port. >

De Conſtantinople , le 17 Mai 1774. ,

• On a répandu 1ci le bruit qu'un corps de Coſa

ques a pafié le Danube & s'eſt poſté dans les en

virons de Babadag , d'Hirsowa & de Karaſcw.

D'un autre côté, on apprend qu'il s'eſt formé par

mi les Tartares de Crinée un nouveau Parti en

faveur de l'ancien Kan Dewlet-Guerai qui mé

dit : une expédition contre le Kan que les Ruſſes

ont placé ſur le Trône, On préſume cependant

qu'il attendra les ſecours que le Capitaii ?'acha

lui amene. Cet Amiral mouille encore avec ſa
# : .. ! , , , ... · : · · · · · · · · º - !



J U I L L E T. 1774. 2o9

flotte à une liene de cette capitale, d'où il mettra

à la voile dès que le temps ſera favorable.

De Smyrne, le 2o Avril 1774.

On écrit de Paros que le ſieur Elmanow a pris

le commandement de la Flotte Ruſſe à la place de

l'Amiral Spiritow qui a obtenu ſa démiſſion.

Les Ruſſes ont reſtitué aux François 1oo, ooo

écus au lion pour les dédommager des marchan

diſes qui leur avoient été enlevées.

De la Haye , le 21 Juin 1774.

Les lettres qu'on a reçues ici des bords de l'Et

be, feroient craindre l'établiſſement d'une nou

velle Douane Danoiſe à Gluckſtadt au - deſſous

de Hambourg Dans le temps même qu'on parle

d'une réforme de troupes en Danemarck, on écrit

que deux vaiſſeaux de cette Nation viennent de

croiſer dans l'Elbe, & qu'il a été ordonné de pré.

parer des quartiers à Ottenhuſen & autour d'Al

tona pour un corps de cavalerie. On ne ſait point

quel eſt l'objet de ces diſpoſitions.

De Londres , le 26 Juin 1774.

Nos Colonies de l'Amérique ayant reçu, le 15

Mai dernier, une copie du Bill relatif au port de

Boſton, les aſſemblées des Provinces mirent ſur

le champ un embargo ſur tous les vaiſſeaux ap

partenant à l'Angleterre & aux Iſles, & ordonnè

rent que les Ports ſeroient fermés pour toute e(-

pèce de commerce avec la Grande - Bretagne. Ce

Bill fut d'abord imprimé à Boſton & à la Nouvelle

Yorck dans les gazettes avec une bordure noire,

& fut crié dans toutes les rues ſous le nom d'acte

inhumain, cruel, ſanguinaire, barkare & meur

trier. On en d ſtribua dix mille exemplaires avec

pluſieurs lettres écrites de Londres, & on en en

*-
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voya dans toutes les différentes Colonies. L'afar

me devint générale; on s'aſſembla de toutes parts,

& le Peuple ſur tout fit éclater les ſentimens de

la déſobéiflance la plus puniſſable; mais les per

ſonnes les plus modérées& les plus prudentes ra

lentirent cette impétuoſité & empêchèrent qu'on

ne prît une réſolution plus violente. On y attend

des ordres ultérieurs du Parlement, & l'on pré

ſume que toutes les Colonies ſe réuniront pour

ne rien recevoir de la Grande-Bretagne. Il paroît

d'ailleurs que la Chambre de Boſton refuſera de

délibérer avec le nouveau Conſeil.Auſſi-tôt que

le Bill fut connu dans les Provinces de Penſylva

nie, du Maryland & de la Virginie, les habitans

arrêtèrent que toutes ces Provinces ſe joindroient

à la Nouvelle-Yorck pour fermer tous leurs potts,

& qu'elles ne feroient paſſer en Angleterre & aux

Iſles aucune de leurs productions , juſqu'à ce

qu'on eût rendu juſtice à la Province de la Baie de

Maſſachuſett.

De Marty, le 3 Juillet 1774.

Si la Nation qui adore ſes Maîtres, avoit pu

concevoir des inquiétudes de la réſolution cou

rageuſe priſe par le Roi, par ſes auguſtes frères

& par Madame la Comteſſe d'Artois, de ſe ſou

mettre à l'inoculation, elles auroient été bientôt

diſſipées par les nouvelles conſtantes du ſuccès de

cette opération. Elle eſt aujourd'hui au comble

de la joie d'apprendre que Sa Majeſté, Monſieur,

Mgr le Comte d'Artois, Madame la Comteſſe

d'Artois ſont entièrement rétablis, & d'être déli

vrée à jamais de la crainte de les perdre par la

cruelle maladie qui vient de lui enlever le Monar

# qu'elle pleure, & menaçoit à la fois les jours

e trois Priuceſſes qui, après avoir donné les

preuves les plus héroïques de l'amour filial, ſont
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devenues bien plus chères à la France qui hono

roit leur rang auguſte moins encore qu'elle n'ad

miroit leurs vertus.

L'inoculation du Roi, de Monſieur, de Mgr le

Comte d'Artois & de Madame la Comteſſe d'Ar

tois, ayant ſuivi ſon cours ordinaire avec ſuccès,

les médecins ceſſèrent, le 3c du mois dernier, de

donner au Public des bulletins : depuis cette épo

que, la ſanté du Roi, des Princes & de la Prin

ceſſe continue à ſe fortifier, & ne laiſſe plus rien à
deſirer.

M o M I N A T I o N s.

Le Roi a accordé le régiment de Royal-Rouſ

ſillon, Infanterie, vacant par la démiſſion du

Marquis de Trans, au Marquis de Fremur, Colo

nel du régiment d'Angoumois; le régiment d'An

goumois au Marquis d'Uſſon , Colonel du régi

Inent† de Montargis ; le régiment pro

vincial de Montargis au Marquis de la Suze. Sa

Majeſté a diſpoſé du régiment de la Reine, in

fanterie, vacant par la démiſſion du Marquis de

Tavannes, en faveur du Comte de Tavannes ſon

frère, & du régiment provincial de Châlons, va

cant par la démiſſion du Comte de Monteynard,

en faveur du Marquis de Beaumont-d'Auty.

Le ſieur de Laſſone, conſeiller d'état & premier

médecin de la Reine, a prêté ſerment entre les.

mains du Roi pour la place de premier médecin

de Sa Majeſté, en ſurvivance, dont eſt pourvu

le ſieur Lieutaud, conſeiller d'état.

Le Roi a accordé l'abbaye de St Allyre, Ordre

de St Benoît, congrégation de St Maur, diocèſe

& fauxbourg de Clermont en Auvergne, à l'Abbé

Gaſton de Pollier, vicaire-général de Vabres &

premier aumônier de Mgr le Comte d'Artois, ſur
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la préſentation de ce Prince en vertu de ſon apa

nage, & celle de Bémont, Ordre de Cîteaux,

diocèſe de Langres, à la Dame Eſmangart, reli

gieuſe de l'abbaye de Pont-aux-Dames.

Le Roi a accordé la place de Commandeur dans

l'Ordre de St Louis, vacante par la mort du Mar

quis de Caulaintourt, au ſieur de Saint Sauveur,

maréchal de camp, inſpecteur-général de la Ca
valerie.

Le Comte de Muy , ſecrétaire d'Etat, ayant le

département de la Guerre, eſt entré au conſeil

d'état.

A -;

M O R T S. -,

Eméric - Joſeph , Archevêque de Mayence ,

Electeur du Saint Empire, Prince & Evêque de

Worms, né Baron de Breidenbach - Burresheim ,

eſt mort ſubitement à Mayence le 1 1 Juin. Ce

Prince étoit âgé de ſoixante-ſept ans ; il avoit été

élu électeur le 5 Juillet 176; , & Evêque de

Worms le premier Mars 1768. |

Marc-Louis, Marquis de Caulaincourt, maré

chal des camps & armées du Roi, commandeur

de l'Ordre royal & militaire de St Louis, & grand

Bouteiller héréditaire de Saint-Denis en France ,

eſt mort à Paris , âge de cinquante-trois ans.

Louiſe l'Eau de Linières , veuve de René-Char

les Marquis de Menou , eſt morte à Loudun, dans

la quatre-vingt-neuvième année de ſon âge.

Jacques Hulin, miniſtre du feu Roi de Pologne,

Duc de Lorraine & de Bar, eſt mort à Paris à l'âge

de quatre vingt ſeize ans,

Le Comte de Ros, capitaine au régiment des

Carabiniers, eſt mort à Metz, âgé de trente-un
âIlS . . *
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Daniel-Raoul-Charles Loir, Comte du Lude,

eſt mort en ſon château d'Aureville, en Baſſe

Normandie, dans la ſoixante-ſeizième année de

ſon âge.

Charles Comte de Grimaldy - d'Antibes, chef

d'eſcadre, eſt mort à Toulon.

Marie - Charlotte de Bragelongne , épouſe

d'Armand Henri Comte de Clermont-Gallerande,

eſt morte à Charonne, dans la ſoixante onzième

année de ſon âge. -

Marie-Chriſtine-Chrétienne de Saint-Simon de

Ruffec, épouſe de Charles-Maurice Grimaldy de

Monaco, Conte de Valentinois, Grand d'Eſpa

gne de la première Claſſe, lieutenant-général de

la province de Normandie, gouverneur des ville

& château de Saint-Lo, de Cherbourg, Grand

ville & des Iſles de Chauſay, brigadier des ar

mées du Roi, eſt morte à Pa1is, âgée de quarante

ſix ans. - -

Marguerite Rouſſange, de la paroiſſe d'Aix,

diocèſe de Limoges , y eſt morte à l'âge de cent

huit ans. Elle n'a éprouvé, dans le cours de ſa

vie, que quelques légères indipoſitions. Un mois

avant que de mourir elle alloit encore à pied à la

meſſe de ſa paroiſſe, diſtante du village d'environ

une demi - lieue. Elle avoit conſervé un viſage

ſans rides, un coloris animé, l'eſprit ſain & gai,

& ſur tout la mémoire & la vue ſans aucune alté

ration.

L o T E R I E s.

Le cent ſoixante-deuxième tirage de la Loterie

de l'hôtel - de - ville s'eſt fait, le 2 5 Juin , en la

manière accoutumée. Le lot de cinquante mille

liv. eſt échu au N°. 89127. Celui de vingt mille
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livres au Nº. 92482 , & les deux de dix mille,

aux numéros 8o3 1 5 & 85792.

Le tirage de la loterie de l'Ecole royale militaire

s'eſt fait le 5 Juillet. Les numéros ſortis de la roue

de fortune ſont 62,73, 27, 54, 15- Le prochain

tirage ſe fera le 5 Août.
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A P P R o B A T I o N.

JA, lu , par ordre de Mgr le Chancelier, le

ſecond vol. du Mercure du mois de Juillet 1774 »

& je n'y ai rien trouvé qui m'ait paru devoir en

empºcher l'impreſſion.

A Paris, le 15 Juillet 1774.

L o U v E L.

De l'Imp. de M. LAMBERT, rue de la Harpes
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